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Introduction 
En 1972 et en 1978, les gouvernements d u  Canada et biennal et 27 dans son Cinqui ime rapport biennal. Soucieux 

des ~ t a t s - ~ n i s  ont conclu des accords visant a retablir de respecter les exigences d u  Protocole, le Canada et les 
et 2 ameliorer la qualit6 de  l'eau des Grands Lacs. En Etats-Unis ont accept4 de  reagir publiquement aux 
1987, les deux pays ont signe le Protocole modifiant recommandations formulees dans leurs rapports respec- 
1'Accord de  1978 relatif 21 la qualite de  l'eau dans les tifs. 
Grands Lacs (AQEGL). En apposant leurs signatures sur 
ce document, les gouvernements reaffirmaient leur Le Premier rapport prksentk par le Canada, datant de 

engagement t c a  retablir et a conserver l'integrite chimi- decembre 1988 et distribue en fevrier 1989, faisait &at 

que, physique et biologique des eaux de  l'ecosystPme du des progrPs initiaux realises dans la mise en oeuvre du 

bassin des Grands Lacs),. Protocole de  1987. Au cours des deux derniPres annees, 
un certain nombre d'initiatives nouvelles et audacieuses 

L'AQEGL constitue un cadre unique qui favorise 
une cooperation binationale et a plusieurs niveaux entre 
le Canada, les Etats-Unis, la province de  l'ontario et les 
huit etats jouxtant les Grands Lacs. Cet accord intPgre 
en outre la gestion de  l'eau, du sol et de l'air. En parti- 
culier, l'Accord, tel que modifie par le Protocole, vise le 
contr6le des a6rocontaminants toxiques, l'elaboration de  
strategies destinees a corriger le problPme des sediments 
contamines, la designation et l'adoption de  solutions 
pour les secteurs pri.occupants, la reduction de  la pollu- 
tion des sources diffuses, la protection des eaux 
souterraines et la formulation d'objectifs relatifs a la 
qualit6 de  l'eau pour chacun des Grands Lacs. 

Au Canada, la mise en oeuvre de l'AQEGL s'appuie 
sur l'association des gouvernements provincial et fed& 
ral en vertu de  l'Accord Canada-Ontario relatif a la 
qualite de  l'eau dans les Grands Lacs (ACO). L'ACO est 
le mecanisme officiel par lequel le gouvernement de 
I'Ontario s'engage a respecter les exigences de  I'AQEGL 
relevant de sa competence. La mise en oeuvre de  cet 
Accord est regie par la commission d'examen de l'ACO, 
dont la presidence conjointe est assumee par Environne- 
ment Canada et le ministPre de 1'Environnement de  
l'ontario. Parmi les autres membres, on retrouve les 
ministPres federaux de I'Agriculture, des Peches et des 
Oceans ainsi que  les ministeres provinciaux d e  
1'Agriculture et de  I'Alimentation, et des Richesses 
naturelles. 

L'Accord de  1978 relatif a la qualite de  l'eau dans les 
Grands Lacs confPre un r61e d'evaluation a la Commis- 
sion mixte internationale (CMI). La CMI est tenue de 
presenter des rapports biennaux exhaustifs aux gou- 
vernements canadien et americain. Le protocole de 1987 
stipule en outre que les deux parties (le Canada et les 
~ t a t s - ~ n i s )  doivent, quant a elles, preparer un rapport 
biennal a l'intention de la Commission mixte internatio- 
nale sur les progrPs realises dans la mise en oeuvre des 
annexes specifiques de  l'Accord. 

ont ete conques et r4alisi.e~ en collaboration avec divers 
organismes d'Etat federaux et provinciaux, des adminis- 
trations regionales et municipales, des representants de  
l'industrie, des organismes non gouvernementaux et des 
citoyens. 

Le present document constitue le Deuxihne rapport 
pre'selzte'par le Canada en  vertu d u  Protocole de 2987; il a kt4 
redig6 conjointement par le Canada et l'ontario dans le 
cadre de l'ACO. Le present rapport comprend deux 
parties. La premiPre partie, intitulee Re'sume'des activitks, 
presente un resume des problemes auxquels le Canada 
et l'ontario se sont attaques au cours de la periode a 
l'ktude comprise entre le ler  janvier 1989 et le 31 
decembre 1990. La deuxiPme partie, representee par ce 
Prkcis technique de l'ensemble des activitks, propose une 
description plus detaillee des activites realiskes afin de  
repondre aux exigences du Protocole de  1987 modifiant 
l'Accord de  1978 relatif a la qualit6 de  l'eau dans les 
Grands Lacs. Les progrPs accomplis par le Canada et sa 
reponse aux recommandations de la CMI figurent dans 
ce rapport. 

Le gouvernement d u  Canada et la province de  
l'ontario se felicitent de  prendre part 21 cette collabora- 
tion destinke a retablir, a ameliorer et a proteger un des 
plus precieux et irremplaqables joyaux de  la planete, les 
Grands Lacs. 

Conformement a son mandat, la CMI a dresse une 
liste de  36 recommandations dans son Quatribne rapport 
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Le cadre institutionnel 
Les cadres reglementaires : 

En 1964, le Canada et les ~tats-Unis ont demande a ressources sans l'adoption d'un cadre de gestion co- 
la Commission mixte internationale (CMI) d'etudier le ordonne. Le CIE a fond6 le Groupe de travail sur les 
phenomene de l'accroissement de la pollution dans la Grands lacs pour coordonner les programmes fkdkaux 
partie inferieure des Grands Lacs; la CMI devait conclure visant la mise en application de l'AQEGL, suite a la 
que la partie inferieure des Grands Lacs souffrait demande du Conseil du Tresor. Ce groupe de travail, 
d'eutrophisation (enrichissement en matieres nutritives) compose de hauts fonctionnaires provenant de six 
et elle recommanda l'adovtion de mesures immediates. ministeres federaux et dont la vresidence est assumee 

par Environnement Canada (EC), assume la responsabi- En 1972, les recommandations de la CMI ont ete lite des exigences specifiees dans l'Accord integrees au premier Accord sur la qualite de l'eau dans relatif a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs. 
les Grands Lacs entre le Canada et les Etats-Unis. Si 
l'objectif de l'Accord de 1972 etait de reduire les pro- 
blemes d'eutrophisation, les accords suivants ont tenu 
compte de l'importance de l'ensemble de l'ecosysteme 
des Grands Lacs, tout en mettant l'emphase sur les sub- 
stances toxiques. 

Le comite interministeriel de I'eau 
Au moment de l'Accord de 1972, la coordination des 

activites reliees aux Grands Lacs n'etait assumee que par 
le Comite interministeriel de l'eau (CIE). Ce comite etait 
le principal organisme de  coordination du gou- 
vernement federal dans le domaine de l'eau. Cree en 
1968, le CIE etait compose de representants d'une vingt- 
aine d'organismes et de  ministeres federaux. 
~ctuellemek, sa presidence est assumee par le sous- 
ministre adjoint, Conservation et Protection. Le CIE 
constitue un forum de discussion pour les representants 
des divers organismes federaux preoccupes par l'eau. 
Son mandat, modifie en 1987, prevoit que le CIE <<doit 
examiner les politiques et les programmes des mini- 
steres fedQaux et evaluer leur appui aux politiques 
federales relatives a l'eau; reconcilier les programmes 
d'action des ministeres federaux; assurer la promotion 
d'une avvroche fedhale coordonnee; et recommander. 

1. 

au besoin, des modifications et des ajduts aux politiques 
federales relatives a l'eau,,. 

Le groupe de travail sur les Grands 
Lacs 

Pour mettre en oeuvre les conditions de l'Accord de 
1972, le CIE a mis en place un groupe de travail special 
charge d'elaborer une"demande annuelle soumise au 
Conseil du Tresor. En reponse 2 l'etablissement des 
conditions necessaires 21 la mise en oeuvre de l'Accord 
de 1978 relatif a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs, 
le Conseil du Tresor a indique qu'il ne fournirait plus de 

Le Groupe de travail sur les Grands Lacs rend 
compte de ses travaux et de la repartition des fonds 
accordes par le Conseil du Tresor au Comite interminis- 
teriel de l'eau, en plus de coordonner les plans de travail 
annuels des ministeres concern& dans le but d'assurer 
la mise en application des conditions de 1'Accord qui 
relevent du gouvernement fedQal. Le Groupe de travail 
se reunit regulierement pour definir les priorites afin 
d'assurer la synthese des efforts lorsque cela est possible, 
et pour elaborer au besoin une reponse fedkale coordon- 
nee aux divers problemes. 

Les organismes fedQaux participants sont : 

+ Environnement Canada (EC) 
+ Sante et Bien-@tre social Canada (SBSC) 
+ P@ches et Oceans Canada (P&O) 
+ Travaux publics Canada (TPC) 
+ Agriculture Canada (MAC) 
+ Transports Canada (TC) 

Le protocole de 1987 
L'Accord de 1978 relatif a la qualite de l'eau dans les 

Grands Lacs entre le Canada et les ~tats-Unis, tel que 
modifie par le Protocole de 1987, conserve son r61e cen- 
tral dans l'orientation des mesures gouvernementales 
relatives a l'assainissement des Lacs. En vertu de cet 
accord, les parties reaffirment leur engagement <<a reta- 
blir et a conserver l'integrite chimiqug, physique et 
biologique des eaux de 1'~cosyst~rne du bassin des 
Grands Lacs>>. L'accord s'est aver6 &re un outil efficace 
pour preciser et coordonner les mesures gouvernement- 
ales des deux c6tks de la frontiPre. 

Le Protocole de 1987 modifiant l'Accord relatif 2 la 
qualite de l'eau dans les Grands Lacs convient de la 
necessite d'ktendre et d'intensifier les programmes exis- 
tants et d'ajouter de nouveaux programmes. I1 reitere 
l'engagement des parties a poursuivre l'objectif d'elim- 
iner pratiquement les substances toxiques remanentes 
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de l'ecosysteme. I1 traite egalement des preoccupations 
actuelles des gouvernements et d'une population jouant 
un rBle actif. Les nouvelles dispositions touchent les 
points suivants : 

6 l'assainissement des secteurs fortement pollues 
de  longue date (les secteurs preoccupants); 

6 les plans d'amenagement panlacustre; 
6 les sediments contamines; 
6 les eaux de ruissellement (la pollution de source 

diffuse); 
6 les aerocontaminants toxiques; 
6 les effets sur la sante humaine; et 
6 les nouveaux objectifs en matiere d'ecosysteme et 

de qualite de l'eau. 

Le plan d'action des Grands Lacs 
(PAG L) 

En reponse au defi impose par les exigences du 
Protocole de 1987, le gouvernement federal canadien a 
adopte, en 1989, un plan d'action quinquennal de 125 
millions de  dollars pour l'assainissement des Grands 
Lacs. 

Le plan d'action comporte trois volets : un fonds 
d'assainissement de  55 millions de  dollars, un pro- 
gramme de preservation de  50 millions de dollars, ainsi 
qu'un programme d'etude des effets sur la sante de  
20 millions de  dollars. Les programmes du Plan d'action 
des Grands Lacs sont coordonnes par le Groupe de  
travail sur les Grands Lacs, preside par le ministere de 
llEnvironnement. Six organismes federaux contribuent 
6 ce' plan d'action, soit Environnement Canada, P@ches 
et Oceans Canada, Sante et Bien-@tre social Canada, 
Agriculture Canada, Transports Canada et Travaux 
publics Canada. 

Chaque ministere du Groupe de  travail sur les 
Grands lacs a un rble'a jouer dans la mise en oeuvre du 
plan. Les programmes font l'objet d'une coordination 
attentive avec le gouvernement provincial et le secteur 
prive ainsi qu'avec le Centre Saint-Laurent, un interve- 
nant important pour l'assainissement d u  Saint-Laurent 
dans lequel se deversent evidemment les eaux des 
Grands Lacs. 

Le plan d'action n'est pas une panacee, mais plutbt 
l'un des nombreux pas sur la bonne voie. I1 encourage 
le milieu des affaires, les citoyens et d'autres organismes 
d'Etat, y compris le gouvernement fedQal americain, a 
collaborer aux efforts d'assainissement deployes par le 
gouvernement federal canadien. 

On a prevu la participation du public a chacun des 
trois volets du Plan d'action des Grands Lacs. Les com- 
it& consultatifs locaux des plans d'action correctrice 
(PAC) collaborent avec les equipes des PAC a l'elabor- 

ation et ti la realisation des projets du fonds d'assain- 
issement. Le programme d'etude des effets sur la sante 
du Plan d'action des Grands Lacs prevoit egalement de 
nombreux mecanismes de participation du public. 

L'apport de l'exterieur au programme de preserva- 
tion et a la planification generale du plan d'action 
provient surtout du Comite consultatif strategique du 
Plan d'action des Grands Lacs. Ce comite est compose 
de representants bien en vue de  la collectivite provenant 
des syndicats, de  l'industrie, des universites et des 
groupes de citoyens. Le comite se reunit environ cinq 
fois par annee, dont une fois pour un atelier d'une jour- 
nee afin d'integrer ses conseils a l'exercice annuel de 
planification du travail. Bien que les membres ne soient 
pas, a proprement parler, des ccrepresentants)) de leurs 
secteurs respectifs, ils apportent une vision personnelle 
des choses au processus de  planification, ce qui permet 
de preciser les attentes du public et de  faciliter la plani- 
fication. 

L'accord Canada-Ontario relatif a la 
qualite de I'eau dans les Grands 
Lacs 

Sur le plan constitutionnel canadien, la responsabi- 
lit6 d e  la quali te d e  l 'environnement releve 
conjointement des gouvernements federal et provin- 
ciaux. La necessite de  l'adoption de  mesures conjointes 
destinees 21 assurer l'execution des programmes federal- 
provinciaux de facon integree et ,coordonnee est donc 
apparue comme incontournable. A cet egard, le Canada 
et ]'Ontario ont conclu un accord fedQal-provincial, 
1'Accord Canada-Ontario relatif a la qualite de l'eau dans 
les Grands Lacs (ACO). 

L'ACO prevoit une cooperation accrue entre les gou- 
vernements, y compris sur le plan des transferts 
d'information, de la coordination des programmes et du 
partage des tsches et des coiits. Signe a l'origine en 1971, 
I'ACO a ete renouvele et modifie en 1976, en 1982 et en 
1986. L'accord temoigne des engagements internatio- 
naux d u  Canada en vertu de  l'Accord relatif a la qualite 
de  l'eau dans les Grands Lacs. I1 permet de coordonner 
les programmes gouvernementaux en matiere de sur- 
veillance et de  contrble des niveaux de  pollution et 
d'elaboration de nouvelles methodes de depollution. La 
vocation principale du premier Accord etait la reduction 
du phosphore dans les egouts municipaux et l'amelior- 
ation du drainage urbain. Depuis, cette vocation s'est 
modifiee en faveur de l'elimination des produits chimi- 
ques toxiques et des eaux de  ruissellement des sols tant 
agricoles qu'urbains. 

Environnement Canada (copresident federal), le 
ministere de  l'hvironnement de I'Ontario (copresident 
provincial), PGches et Oceans Canada, le ministere des 
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Richesses naturelles de  l'ontario, Agriculture Canada, le 
ministere de  1'Agriculture et de  llAlimentation de  
l lOntario et le m i n i s t h e  des  Affaires inter- 
gouvernementales de  llOntario sont signataires de  
1'Accord Canada-Ontario et prennent part a ses activites 
par le biais d'une participation A la commission 
d'examen de l'ACO et a ses sous-comites constituants. 
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ANNEXE 1 : 

Les objectifs specifiques 
Le Protocole de 1987 sur 1'Accord de 1978 relatif a la (c) Recommander a l'etude par les parties les objec- 

qualit6 de l'eau dans les Grands Lacs force les parties a tifs specifiques nouveaux ou modifies. 
ilaborer des objectifs specifiques et des objectifs tou- 
chant l'6cosysteme. Les objectifs specifiques sont les (d) Recommander a l'etude par les parties des seuils 

regles permettant de  definir les problemes d'intervention visant a protkger la sante hum- 

environnementaux qui se posent dans le reseau des aine qui tiennent compte de l'exposition a 

Grand Lacs et de mesurer les progres accomplis dans ce plusieurs milieux et des effets conjugues des 

domaine. 11s revresentent les niveaux minimums substances toxiques. 

desires en matiere de qualit6 de l'eau des eaux fronta- 
lieres des Grands Lacs permettant de retablir les 
utilisations souhaitees ou les niveaux de qualite 
environnementale definis dans l'Accord relatif a la qua- 
lit6 de l'eau dans les Grands Lacs. Les objectifs 
specifiques sont destines a proteger le stade du cycle 
reproductif le plus delicat des especes les plus fragiles 
des Grands Lacs et ils n'ont donc pas pour objet 
dfempOcher la formulation d'exigences plus severes. 
L'etat de l'ecosysteme est cependant tributaire de nom- 
breux facteurs et les objectifs specifiques se limitent aux 
repercussions de certaines substances sur des recepteurs 
particuliers de l'environnement. Les objectifs touchant 
1'6cosysteme permettent une evaluation plus complete 
et plus int6gri.e de l'etat de l'6cosysteme en precisant les 
caracteristiques 6cologiques souhaitees d'un systeme 
donne. 

En vertu des dispositions de l'annexe 1 du Protocole, 
des objectifs communs tant specifiques que touchant 
1'6cosystitme sont elaborks conjointement par le Canada 
et les Etats-Unis, en consultation avec les gouvernements 
provinciaux et la population. Afin de satisfaire a ces 
exigences, les parties ont mis sur pied un comite bi- 
national charge de l'klaboration des objectifs qui, a son 
tour, a c r S  un groupe de travail sur les objectifs touchant 
les produits chimiques et un groupe de travail sur les 
objectifs touchant l'ecosysteme. Ces groupes ont les 
tsches suivantes : 

(a)   laborer des mkthodes normalisees permettant 
de determiner si une substance est presente dans 
les Grands Lacs ou si elle peut y Stre rejetee et si 
elle a ou peut avoir des effets toxiques aigus ou 
chroniques sur la vie aquatique, sur la vie de la 
faune ou sur la vie humaine. 

(b) Au moyen des methodes norma1isi.e~ acceptkes 
par les parties; dresser et tenir a jour trois listes 
de substances destinees a servi; de guide aux 
parties, aux gouvernements des Etats et des pro- 
vinces ou a la Commission mixte internationale 
pour proposer de nouveaux objectifs specifi- 
ques pour une substance preoccupante. 

(e)   laborer des objectifs touchant l'ecosysteme et 
choisir des indicateurs de l'etat de l'ecosysteme, 
pour assurer le retablissement et/ou le maintien 
de l'integrite chimique, physique et biologique 
de l'ecosysteme du bassin des Grands Lacs. 

Les o bjectifs touchant l'ecosysteme 
La tiiche premiere du groupe de travail binational 

sur les objectifs touchant 1'~cosysteme portait sur 
l'elaboration des objectifs 6cosyst6miques du lac Ontario 
dans le cadre du Plan de gestion des substances toxiques 
du lac Ontario. L'elaboration des objectifs touchant 
l'ecosysteme du lac Ontario comporte trois volets. Le 
premier est un enonce des buts, qui tient compte des 
valeurs sociales de la region du lac Ontario. Le second 
est une serie d'objectifs touchant 1'6cosysti.rne pour 
divers elements de celui-ci et permettant d'atteindre les 
buts vises. Enfin, on choisira au moins un indicateur 
mesurable et quantifiable pour revaluation des progres 
rkalises par rapport a chaque objectif. En mars 1990, les 
participants aux ateliers representant les intkr0ts du sec- 
teur d e  la pcche, d e  l'industrie, des  milieux 
universitaires, des gouvernements et des groupes 
environnementaux ont &labor& trois buts et cinq objectifs 
pour l'ecosysteme du lac Ontario, presentes ci-dessous. 

Les buts 
1) L'ecosysteme du lac Ontario doit 0tre conserve et, au 

besoin, retabli ou ameliore afin de permettre la 
reproduction naturelle des communaut~s biologi- 
ques diversifies. 

2 )  La presence de contaminants ne doit pas restreindre 
l'utilisation du poisson, de la faune et de l'eau du 
bassin du lac Ontario par les humains et ne doit pas 
avoir d'effets nefastes sur la sante des plantes et des 
animaux. 

3) En tant que societe, nous devons prendre conscience 
de  notre pouvoir de  provoquer de  profonds 
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changements dans l'ecosysteme et nos activites indicateurs sera specifique a une superficie minimale 
doivent tenir compte de notre responsabilite envers d'un habitat approprie tel que les terres humides. A cet 
le bassin du lac Ontario. egard, on devra etablir un inventaire initial et en assurer 

le suivi. 

Les objectifs touchant l'ecosysteme 
1. Les communautes aquatiques 

Les eaux du lac Ontario doivent @tre en mesure 
d'accueillir diverses communautes saines, capables de se 
reproduire, auto-suffisantes et en equilibre dynamique, 
l'emphase portant sur les especes indigenes. L'atteinte 
de cet objectif se mesurea par la selection de caracteris- 
tiques d'une population d'une espece predatrice de 
poisson ou d'un groupe et des elements d'une commu- 
naute benthique. On etablira des niveaux distincts pour 
la region proche du rivage et la region marine. 

5. L'administration 

Les activites et les decisions des humains doivent 
tenir compte de l'ethique environnementale et respecter 
des principes d'administration responsable. Des objec- 
tifs proposes, il s'agit peut-@tre du plus difficile, du  plus 
delicat et du  plus novateur. On pourrait avoir recours a 
des indicateurs quantifiables tels que la proportion d u  
profit/budget consacre par une entreprise a la reduction 
des effluents, le nombre de cours portant sur l'ecologie 
dans les ecoles ou l'effectif des etudiants dans le domaine 
de l'environnement. 

2. La faune 

C'est en retablissant et en maintenant dans le bassin 
Les methodes normalisees et les 

du lac Ontario la qualit6 et la quantite des habitats aqua- lisfes des SIJ bstances 
tiques, des terres humides c6tieres et des hautes t&res 
permettront que l'on assurera le developpement d'une 
communaute faunique saine, diversifiee, et auto-- 
suffisante utilisant le lac a des fins d'habitat et/ou 
d'alimentation: Les indicateurs possibles de cet objectif 
sont le Pygargue a t@te blanche, le balbuzard, le cormo- 
ran, le goeland, la chelydre serpentine et le vison. 

3. La sante humaine 

Les contaminants et les organismes lies aux activites 
humaines ne doivent pas @tre presents dans les eaux, les 
plantes et les animaux du lac Ontario dans des propor- 
tions ayant une incidence sur la sante humaine ou sur 
des facteurs esthetiques tels que l'altkration, l'odeur, et 
la turbidite. 

Des travaux preliminaires ont etabli l'approche con- 
cernant la selection des indicateurs; plusieurs d'entre 
eux ont en outre ete proposes, qu'il s'agisse de l'analyse 
des contaminants chez le poisson destine a la consom- 
mation humaine, d u  contr6le bacterien des plages a 
vocation recreative et des etudes sur la sante humaine. 
Des travaux d e  recherche dans les domaines d e  

Au chapitre des objectifs, il convient egalement 
d'etablir des methodes normalisees d'evaluation des 
produits chimiques, permettant de  les classer et de les 
inscrire sur les listes de priorites appropriees, en vertu 
de  l'Accord relatif a la qualite de l'eau dans les Grands 
Lacs. Le groupe de  travail sur les objectifs touchant les 
produits chimiques, instaure par le comite d'elaboration 
des objectifs binationaux, a realise de grands progres a 
cet egard. GrSce a la consultation et a la cooperation, les 
parties ont etabli des methodes normalisees de  compila- 
tion et d e  mise a jour des  listes d e  substances 
preoccupantes aux fins de l'elaboration des objectifs. 
Ces methodes normalisees, que le public a pu examiner, 
permettent de determiner les substances auxquelles on 
attribue des effets toxiques aigus ou chroniques sur le 
biote aquatique ou terrestre et que l'on croit presentes 
dans le reseau des Grands Lacs, ou qui risquent d'y @tre 
rejetees. Ces methodes normalisees tiennent compte des 
effets toxiques aigus ou chroniques, de la cancerogenic- 
ite, de  la teratogenicite, de  la mutagenicite, d e  la 
bioaccumulation et de la remanence dans l'environn- 
ement. 

l'epidemiologie et des bio-indicateurs menes par Sante La liste no 1, etablie conformement aux exigences de  
et Bien-@tre social Canada permettront d'evaluer l'annexe 1, alinea 2 (c), repertorie les substances dont on 
d'autres indicateurs de la sante humaine. soupqonne la presence dans l'eau, dans les sediments ou 

dans le biote d u  reseau des Grands Lacs et auxquelles on 
4. L'habitat attribue, seules ou en combinaison synergique ou addi- 

Les habitats du littoral et de la haute mer du lac 
Ontario ainsi que des affluents, des terres humides et des 
hautes terres qui les jouxtent doivent @tre d'une qualite 
et d'un nombre suffisants pour permettre d'atteindre les 
objectifs touchant l'ecosysteme en matiere de sante, de  
productivite et de repartition des plantes et des animaux 
dans le lac Ontario et dans ses environs. Le choix des 

tive avec d'autres substances, des effets 'ioxiques aigus 
ou chroniques sur la vie aquatique, animale ou humaine. 
La liste 1 de l'annexe 1 de 1989, qui sera revisee et mise 
a jour chaque annee, comporte 162 composes, y compris 
24 melanges ou congeneres de  BPC et d'Aroclor, 5 
dioxines chlorees, et 5 isomeres chlores d u  furane. 
L'Accord relatif 2 la qualite de l'eau dans les Grands Lacs 
a etabli des objectifs specifiques de concentration dans 
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l'eau des lacs pour 57 de ces 162 composes, puisque 
plusieurs objectifs specifiques concernent des groupes 
de composes. Ainsi, les 24 melanges et congeneres de  
BPC et d'Aroclor de la liste 1 sont considQes comme les 
BPC totaux dans le cadre de l'Accord. Les 105 autres 
composes feront l'objet de recommandations en vue de 
l'ajout d'objectifs specifiques, nouveaux ou modifies, 2 
1' Accord. 

Les organismes charges de  l'environnement et de la 
sante dans le bassin des Grands Lacs sont regis par des 
lois et des  mandats  differents; il existe donc 
d'innombrables lignes directrices, criteres, objectifs, 
regles et normes utilises par les diverses autorites com- 
petentes des  Grands  Lacs. Comme l'une des  
responsabilites des parties consiste a recommander 
l'adoption, dans le cadre de l'Accord, d'objectifs specifi- 
ques nouveaux ou modifies, le groupe de  travail sur les 
objectifs touchant les produits chimiques a repertorie 
une liste de ces limites. Cet inventaire a permis d'etablir 
le fait que plusieurs des 105 autres composes de la liste 
1 sont deja couverts par les limites numeriques de divers 
organismes. Cependant, comme les mkthodes ayant 
servi a la determination de  ces limites varient d'un orga- 
nisme 2 l'autre (et qu'il est possible qu'elles ne respectent 
pas l'esprit de l'Accord, c.-a-d. la protection du stade du 
cycle reproductif le plus sensible de l'espece la plus 
fragile), on a juge necessaire d'elaborer un protocole 
pour l'examen et l'adoption d'objectifs specifiques tou- 
chant les produits chimiques, en vertu de l'Accord relatif 
a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs. Ce protocole, 
dont l'elaboration est en cours, definit les exigences mini- 
males auxquelles doit repondre l'objectif (ou les criteres, 
etc.) d'un organisme pour qu'on en envisage son adop- 
tion a titre d'objectif specifique en vertu de  l'AQEGL. 
Une fois que l'on sera parvenu a un accord au sujet du 
protocole et apres son examen public, le processus de 
recommandation des objectifs specifiques touchant les 
produits chimiques dans les Grands Lacs pourra 
debuter. 

Accord relatif a la qualite de l'eau dans 
les Grands Lacs - Annexe 1, liste no 1 

La liste no 1 de l'annexe 1 se compose de toutes les 
substances dont, d'une part, on soupqonne la presence 
dans l'eau, dans les sediments ou dans le biote aquatique 
d u  reseau des Grands Lacs et auxquelles on attribue, 
d'autre part, des effets toxiques aigus ou chroniques sur 
le biote aquatique ou terrestre, y compris sur les 
humains, seules ou en combinaison synergique ou addi- 
tive avec d'autres substances. 

NOMS CHlMlQUES : 
Acenapthene 
Alachlore 
Aldrine * 
Antimoine 
Arsenic * 
Atrazine 
Baryum 
Benzene 
Benz(a)anthracene 
Benzo(a)pyrene 
Benzo(b)fluoranthene 
Benzo(k)fluoranthene 
Benzo(g,h,i)pQylene 
Beryllium 
Bis(2-ethylhexy1)phthalate * 
Bromodichloromethane 
Butylate 
Phtalate de butyl-benzyle * 
Cadmium * 
Carbofuran 
Sulfure de carbone 
Tetrachlorure de carbone 
Chlordane * 

cis-chlordane 
trans-chlordane 
oxychlordane 

Chlorobenzene 
Chrlorodibromomethane 
Chloroforme 
Chloromethane 
1-Chloronaphthalene 
Chlorpyrifos 
Chrome * 
Cobalt 
Cuivre * 
Cyanazine 
Cyanure (anion) 
DDT et metabolites * 

o,pl-DDT 
p,p -DDT 
o,pl-DDD 
p,pl-DDD 
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o,pl-DDE 
p,p'-DDE 
p,p'-DDMU 

Acide dehydro-abietique 
Diazinon * , 

Dibenzo(a,h)anthracPne 
Di-n-butylphtalate * 
Dicamba 
Dichloromethane 
1,2-DichlorobenzPne 
1,4-DichlorobenzPne 
1 ,l -Dichloro&hane 
1,2-Dichlorokthane 
12-Dichloropropane 
Acide 2,4-dichlorph6noxyacetique 
Dieldrine * 
N,N-Dimethylaniline 
Bisulfure de dimethyle 
Di-n-octylphtalate * 
2,6-Di-t-butylip-crksol (BHT) 
Endosulfan 

alpha-endosulfan 
beta-endosulfan 
sulfate d'endosulfan 

Endrine * 
Ethion 
~ t h ~ l b e n z ~ n e  
S-Ethyl-dipropylthiocarbamate 
Fonophos 
Heptachlore * 
~ ~ o x ~ d e  d'heptachlore * 
dibenzo-p-dioxines heptachlorkes 
dibenzofuranes heptachlores 
dibenzo-p-dioxines hexachlorkes 
dibenzofuranes hexachlorks 
Hexachlorobenzene 
Hexachloro-l,3-butadiene 
Hexachlorocyclopentadiene 
Hexachlorokthane 
Indeno(l,2,3-cd)pyrene 
Plomb * 
Lindane (gamma-HCH) * 

Hexachlorocyclohexane 
alpha-Hexachlorocyclohexane 
beta-Hexachlorocyclohexane 

Linuron 
Malathion 
Mercure * 
p,p'-Mkthoxychlore * 
Acide 2-methyl-4-chloroph6noxyac~tique 
Acide 2-(2-methyl-4-chlorph6noxy)-propionique 
Mktolachlore 
Mktribuzine 
Mirex * 

1 0-monoH-mirex 
2,8-diH-mirex 
photomirex 

NaphthalPne 
Nickel * 
n-Nitrosodiphenylamine 
Octachlorodibenzo-p-dioxines 
Octachlorodibenzofuranes 
Octachlorostyrene 
Pendimethaline 
Pentachlorobenzkne 
Pentachlorodibenzo-p-dioxines 
Pentachlordibenzofuranes 
Pentachlorophenol 
PerylPne 
PhenanthrPne 
Phenol 
Biphenyles polychlores * 

Aroclor-1232 
Aroclor-1242 
Aroclor-1248 
 rocl lor-1254 
Aroclor-1260 
Aroclor-1262 
2,2',3,4,5,5'6-heptachloro-l,l f-biphenyle 
hexachloro-1,l'-biphenyles 
2,2',3,3',4,4'-hexachloro-ill'-biphenyle 
2,2',3,4,4',5'-hexachloro-ill'-biphenyle 
2,2',3,4,5,5'-hexachloro-1 ,I '-biphenyle 
2,2',4,4',5,5'-hexachloro-1,l'-biphenyle 
2,3',4,4',6,6'hexachloro-l,l f-biphenyle 
pentachloro-1,11-biphenyles 
2,2',3,4,5'-pentachloro-1,l'-biphenyle 
2,2'3,5',6-pentachloro-1,l'-biphenyle 
2,2',4,5,5'-pentachloro-1,l'-biphknyle . 
2,3',4,4',5-pentachloro-I ,l'-biphknyle 
2,2',3,3',4,4',5,5'-octachloro-1,l'-biphenyle 
Tetrachloro-1,l'-biphknyles 
2,2',3,5'-tetrachloro-l,l f-biphenyle 
2,2',4,5'-tetrachloro-1 ,l'-biphenyle 
2,2',6,6'-tetrachloro-1,l'-biphknyle 
2,3',4,4'-tetrachloro-1,l'-biphknyle 
2,3,4,5-tetrachloro-1 ,l'-biphenyle 
2,3',4',5-tktrachloro-1,l'-biphenyle 
2',3,4-trichloro-1,l"-biphenyle 

Pyridine 
Selenium * 
Argent 
Silvex (2,4,5-TP) 
Styrene 
1,2,3,4-T6trachlorobenzene 
1,2,3,5-T6trachlorobenzPne 
1,2,4,5-Tetrachlorobenzene 
T6trachlorodibenzo-p-dioxines 
2,3,7,8-Tetrachlorodibenzo-p-dioxines 

T6trachlorodibenzofuranes 
1,1,2,2-Tetrachlorethane 
Tetrachlorokthylene 
Thallium 
Toluene 
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Toxaphene * 
Tribrornoethane 
1,2,3-Trichlorobenzene 
1 ,l,l-Trichloroethane 
1,1,2-Trichloroethane 
Trichlorokthylene 
2,4,5-Trichloroph6nol 
2,4,6-Trichlorophenol 
Acide 2,4,5-trichloroph~noxyac~tique (2,4,5-T) 
2,4,5-Trichlorotoluene 
Trifluraline 
Uranium 
Xylenes 

o-X y lene 
m-X y lene 
p-Xylene 

* Indique les substances pour lesquelles il existe des 
objectifs specifiques dans 1'Accord relatif a la qualite de 
l'eau dans les Grands Lacs. 
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ANNEXE 2 : 

Les plans d'action correctrice et les plans 
d'amenagement panlacustre 
L'elaboration des plans d'action correctrice 

En 1985, le Conseil de la qualite de l'eau des Grands 
Lacs de la Commission mixte internationale a determine 
42 secteurs preoccupants (SP) dans la region des Grands 
Lacs. De ce nombre, 17 sont situes au Canada : 12, sont 
en eaux canadiennes et 5 sont partages avec les Etats- 
Unis sur des reseaux hydrographiques interlacustres (se 
reporter A la carte des secteurs preoccupants des Grands 
Lacs). On a propose la designation d'un 43e secteur 
preoccupant, celui de  la baie Presque Isle 
(Penns ylvanie) . 

Suite au rapport de 1985 du conseil, le Canada et 
l'ontario se sont engages, en vertu de l'Accord Canada- 
Ontario relatif a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs 
(ACO), 21 elaborer et a mettre en oeuvre des plans d'ac- 
tion correctrice (PAC) conjoints pour les secteurs 
preoccupants canadiens. Ces plans sont etablis par 17 
equipes des PAC, composees de representants des orga- 
nismes federaux et provinciaux, sous la direction du 
comite directeur des PAC etabli en vertu de l'ACO et en 
etroite collaboration avec le public. (Voir l'illustration 
intitulee ((Plans d'action correctrice : le processus),.) 

Les PAC canadiens sont etablis conformement aux 
dispositions de l'Accord relatif a la qualite de l'eau dans 
les Grands Lacs, notamment les vrincives et marches a 
suivre de l'annexe 2. Le programme des PAC execute en 
vertu de l'ACO met l'accent sur l'adoption d'une orien- 
tation systematique et globale a l'egard de l'ecosysteme, 
afin de retablir et de proteger les diverses utilisations des 
cours d'eau, ainsi que la capacite de la region de soutenir 
une vie aquatique. Le comite directeur des PAC a redig6 
une definition opkationnelle de cette orientation afin de 
guider les equipes des PAC dans leur travail. On a bien 
pris soin de consulter la population au sujet de tous les 
aspects du programme des PAC. Des lignes directrices 
relatives a la participation du public ont kt6 elaborees et 
mises en oeuvre des le debut du programme et l'on a mis 
sur vied des comites consultatif~vublics aui contribuent 
21 l'ilaboration des plans; ils aideh aussi sensibiliser la 
population et 21 susciter son appui. Cette sensibilisation 
et cet appui constitueront un element determinant du 
succes des PAC. 

Dans le cadre du programme, le comite directeur des 
PAC a lance un certain nombre d'initiatives visant a 
soutenir l'elaboration des PAC et a assurer la transition 
jusqu'a leur mise en application. Un groupe de travail a 

redige des principes pour la radiation des secteurs pre- 
occupants canadiens de la liste et les a presentes 21 la 
population pour examen. Ces principes, ainsi que les 
lignes directrices preparees par la Commission mixte 
internationale, orienteront l'elaboration d'indicateurs de 
radiation pour chaque secteur preoccupant. La popula- 
tion locale sera consultee au moment de l'etablissement 
des indicateurs. Un groupe d'etude sur les sediments a 
ete cree, afin d'aider les equipes des PAC 21 elaborer des 
strategies detaillees en matiere de gestion des sediments 
contamines. 

Le ministere de llEnvironnement de l'ontario a 
termini. l'inventaire des programmes provinciaux 
auxquels on peut avoir recours lors de la mise en appli- 
cation des plans d'action correctrice. Le comitk directeur 
a egalement command6 des etudes sur les mecanismes, 
existants ou souhaitables, qui pourraient servir A 
financer la mise en oeuvre des PAC, ainsi que sur le 
fondement juridique et reglementaire de cette mise en 
oeuvre. Environnement Canada et le ministere de 
l'Environnement de llOntario se.sont engages a assurer 
la participation du public a la mise en oeuvre des PAC 
et etudient les structures organisationnelles qui 
permettraient de rendre des comptes a la population. 

Le programme des PAC execute en vertu de l'ACO 
est unique en ce qu'il prevoit la collaboration de plu- 
sieurs organismes et disciplines a la conception et a la 
realisation d'etudes techniques. Quelque huit orga- 
nismes federaux et provinciaux sont actuellement 
represent& au sein des equipes des PAC ou participent 
a la recherche visant a appuyer les plans d'action correc- 
trice. En effet, ii Environnement Canada et au ministere 
de l'Environnement de l'ontario viennent s'ajouter les 
ministeres fedQaux des PGches et Ockans, de l'Agri- 
culture, de la Sante et du Bien-Gtre social, les ministeres 
provinciaux des Richesses naturelles, et de l'Agriculture 
et de l'Alimentation, ainsi que divers Offices de protec- 
tion de la nature. Le Plan d'action des Grands Lacs offre 
un soutien additionnel aux organismes federaux gr%ce a 
son programme de preservation, ce qui a grandement 
encourage la realisation d'etudes techniques a l'appui 
des PAC. Pendant l'annee financiere 1990-1991, les orga- 
nismes fedi.r,aux subventionnent environ 40 etudes 
techniques au coClt de 1,6 million de dollars. Le mini- 
stere de l'Environnement de l'ontario subventionne lui 
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aussi environ 40 etudes techniques au coiit de 1,4 million 
de dollars durant la m@me pQiode. Ces etudes sont 
essentielles 2 l'obtention de connaissances scientifiques 
solides qui fonderont la selection de mesures correctrices 
comportant d'importantes depenses pour les secteurs 
public et privk. 

En plus des  ktudes techniques en cours, 
d'importants progres ont kt6 realises au niveau de la 
rnise en application des mesures correctrices, qui ont 
obtenu l'appui de la population locale et sont pr@tes a 
@tre ex4cut6es. Bon nombre de ces mesures decoulent de 
la rkalisation de programmes publics de mise en place 
d'infrastructures ou font partie de plans de fonctionne- 
ment et d'investissement industriels, par exemple le 
dragage du bassin Windermere (en cours) et le bassin de 
retenue pour les plages de l'est de Toronto (en cours). 

Le financement de projets par le fonds d'assain- 
issement du Plan d'action des Grands Lacs a debute en 
1990. Ce fonds de 55 millions de dollars reprksente une 
partie de la contribution federale a la mise en oeuvre des 
plans d'action correctrice (PAC) pour les 17 secteurs 
prkoccupants (SP) du Canada. Ce programme vise a 
retablir l'utilisation de ces secteurs preoccupants et 2 
entrainer leur radiation de la liste deszones tres polluees. 
Le programme souscrit au principe du pollueur-payeur. 
Les projets sont soumis 2 des kquipes propres a chacun 
des plans d'action correctrice et au groupe federal de 
travail sur les Grands Lacs pour etude et consultation, 
de concert avec les comites consultatifs publics (CCP) 
competents. Les projets qui portent surtout sur la prk- 
vention de la pollution et le rejet nu1 de substances 
toxiques sont partie integrante des efforts d'assain- 
issement. Selon la nature du projet, les partenaires 
peuvent inclure des organismes fedQaux, provinciaux 
ou municipaux, l'industrie et des groupes d'interct. 

Les priorites en matiere d'assainissement com- 
prennent revaluation, l'enlevement et le traitement de 
sediments contaminks, la technologie relative aux eaux 
usees, la restauration de l'habitat et les sources de pollu- 
tion diffuses. 

Le fonds d'assainissement, crke en 1990, a acceptk, 
pour l'exercice de 1990-1991, de financer divers projets 
totalisant 2 781 000 $ dans la baie Thunder, la baie 
Nipigon, la riviere St. Mary's, le bras Severn, le port de 
Collingwood, la riviere Sainte Claire, la riviere Detroit, 
le port d'Hamilton et la region du Grand Toronto. De 
plus, quatre projets totalisant 1 840 000 $font aussi l'objet 
de  subventions; ils visent a mettre au point des 
techniques de prevention de la pollution et d'assain- 
issement applicables a tous les secteurs prkoccupants, et 
a en faire la demonstration. 

d'encourager l'echange d'information et d'opinions 
dans ce domaine critique. 

En 1989 et 1990, douze ebauches de documents de 
l'etape I ont 4ti. soumises au comite directeur des PAC, 
six documents finals ayant ensuite eM presentes 2 la 
Commission mixte internationale pour examen. On 
s'attend a ce que tous les autres rapports de l'etape I 
soient soumis en 1991 (voir le tableau I). D'apres les 
calendriers actuels, trois documents de l'ktape I1 seront 
soumis en 1991, et les autres le seront en 1992. Ces 
calendriers different quelque peu de ceux qui figuraient 
dans le Premier rapport prksentk par le Canada (1988). 

Bien que le Canada et l'ontario se soient engages a 
klaborer rapidement des PAC, ce sont la necessaire par- 
ticipation du public et le besoin de solides connaissances 
techniques sur lesquelles fonder les decisions qui 
determineront en dernier lieu les calendriers. Les dates 
de presentation des documents de l'ktape I1 (voir le 
tableau I) dependent largement de l'empressement des 
parties a en arriver 2 un consensus. Les grands dkfis de 
l'etape I1 seront l'obtention d'un consensus, d'un enga- 
gement et d'un financement en temps opportun.Le 
tableau I ci-apres resume les dates cibles pour la prksen- 
tation a la Commission mixte internationale des plans 
d'action correctrice des etapes I et 11. 

Les realisations importantes en vertu des 
PAC 

+ On a reussi a sensibiliser la population et a obtenir 
son appui aux PAC. De nombreux intervenants 
ont approuvk l'orientation axke sur l'ecosysteme 
pour le retablissement et la protection de  
l'environnement, ce qui a permis d'en arriver a un 
consensus. L'adoption de cette orientation, para- 
llelement a un programme global de participation 
du public, constitue un important virage par rap- 
port aux pratiques anterieures de gestion de 
l'environnement et laisse entrevoir la possibilitk 
de rkaliser des progres continus. Le programme 
des PAC est considere, dans toute 1'Amerique du 
Nord et en Europe, comme un modele en matiere 
de planification et d'action environnementales 
locales. 

+ L'etape de la definition des problemes (etape I) est 
presque terminee. On s'est rendu compte qu'elle 
etait plus complexe que prevu, ce qui a oblige le 
gouvernement a consacrer d'importantes res- 
sources 2 la recherche technique et au contrdle 
environnemental. Les responsables des PAC ont 
reconnu l'importance d'une evaluation globale 
des obstacles ainsi aue d'une connaissance et 

En 1990, le fonds a egalement parrain4 un atelier d'une discussion publique approfondies des pro- 
technique d'envergure internationale sur les mesures de blemes a rkgler. Ces connaissances, qui seront 
contrdle des sources diffuses de pollution urbaine, afin confirmees par les recherches et les analyses en 
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I exlste - 
sein 

secteurs preoccu panrs 
la portion canadienne 
Jes Grands Lacs. 

CON r ectrice: 
processus 

!merits du Canada et de ItOntario collaborent avec la population au 
qualite de I'eau dans les regions tres polluees des Grands 

e~aborent des Plans d'action correctrice de la faqon suivante: 

La troisibms Btepe est r6alisBe 
lorsqu' on peut dBmontrer 
que les objectifs du Plan ont 
6t6 atteints. 



LES GRANDS LACS, SECTEURS PREOCCUPANTS 

LAC SUPERIEUR 
1 Havre Peninsula 
2 Baie Jackfish 
3 Baie Nipigon 
4 Baie Thunder 
5 BaieIRiviere St-Louis 
6 Lac Torch 
7 Lac Deer - 

RuisseauIRiviBreCarp 

MICHIGAN 

LAC MICHIGAN 
8 Riviere Manistique 
9 Riviere Menominee 

10 Riviere Fox et le sud de 
la baie Green 

1 1 RiviBreIHavre Sheboygan 
12 Estuaire Milwaukee 
13 Port de Waukegan 
14 Riviere du Grand Calumet/ 

Canal du Havre Indiana 
15 Riviere Kalamazoo 
16 Lac Muskegon 
17 Lac White 

LAC HURON 
18. RiviereSaginawIBaieSaginaw 
19 Havre Collingwood 
20 Bras Severn 
21 Embouchure de la riviere Spanish 

LAC 22 ERIE Riviere Clinton 

23 Riviere Rouge 
24 Riviere Raisin 
25 Riviere Maumee 
26 Riviere Black 
27 Riviere Cuyahoga 
28 Riviere Ashtabula 
29 Baie Presque Isle (Proposb) 
30 Port de Wheatley 

LAC ONTARIO 
31 Riviere Buffalo 
32 Ruisseau Eighteen Mile 
33 Baie de Rochester 
34 Riviere Oswego 
35 Baie de Quinte 
36 Port de Port Hope 
37 Toronto et Region 
38 Port d'Hamilton 

CANAUX INTERLACUSTRES 
39 Riviere St. Marys 
40 Riviere Sainte Claire 
41 Riviere Dbtroit 
42 Riviere Niagara 
43 Fleuve Saint-Laurent 

(Cornwall/Massena) 
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TABLEAU I. 

Secteurs preoccupants canadiens 
  labor at ion des plans d'action correctrice calendrier prevu 

des presentations a la commission mixte internationale 

Seceur preoccupant :  tape I   tape II 

Baie Thunder (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Baie Nipigon (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Baie Jackfish (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Havre Peninsula (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Riviere St. Mary's (4e trimestre de 1991 ) a determiner 
Riviere Spanish (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Bras Severn Mai 1989 (2e trimestre de 1992) 
Port de Collingwood Mai 1989 (2e trimestre de 1992) 
Riviere Sainte Claire (4e trimestre de 1991) a determiner 
Riviere Detroit (3e trimestre de 1991 ) a determiner 
Port de Wheatley (3e trimestre de 1991) (1 "' trimestre de 1992) 
Riviere Niagara (3e trimestre de 1991 ) (4e trimestre de 1992) 
Port dlHamilton Octobre 1989 (4e trimestre de 1991 ) 
Toronto et Region Fevrier 1990 (4e trimestre de 1992) 
Port de Port Hope Fevrier 1990 (4e trimestre de 1991 ) 
Baie de Quinte Janvier 1990 (4e trimestre de 1991 ) 
Fleuve Saint-Laurent (3e trimestre de 1991) (2e trimestre de 1992) 

Selon la section 4 d) de I'annexe 2, les Plans d'action correctrice doivent 6tre soumis a la Commission pour examen et 
commentaires a trois reprises : 

I. Lorsque les problemes auront ete definis; 
II. Lorsque les mesures correctrices et les mesures de reglementation auront ete choisies; 
Ill. Lorsque la surveillance aura montre que la situation est revenue a la normale en ce qui concerne les utilisations. 

cours, permettront de prendre des decisions eclai- 
rees en matiere de redressement des problkmes 
environnementaux. 

+ Les organismes d ' ~ t a t  qui participent aux PAC 
ont demontre qu'une planification integree, 
englobant plusieurs organismes et disciplines, 
etait realisable. Bien qu'il reste encore beaucoup 
a faire au niveau de la concertation entre les orga- 
nismes, le programme des PAC a demontre que 
le travail en equipe incitait ces organismes a 
mieux coordonner leurs activites, assurant ainsi 
une utilisation plus efficace des fonds publics. On 
portera une attention toute particuliere a la satis- 
faction des besoins de renseignements 
documentes de la population sur les problemes 
complexes de sante publique et d'hygiene du 
milieu. 

ble 2 la pQennite des avantages procures par les 
mesures adoptees. L'interGt et les demandes de la 
population au sujet des solutions tant (<deuces,, 
que <<dures)) ont mis en valeur l'information publ- 
ique comme moyen de realiser les objectifs du 
PAC. Les comites consultatifs ~ublics des PAC 
etudient presentement des mesures correctrices 
qui pourraient influencer les comportements et 
les attitudes des entreprises et des particuliers 
face a l'utilisation des ressources hydriques. Par 
l'entremise de certains programmes, tels le fonds 
federal d'assainissement des Grands Lacs et le 
programme provincial de mise au point de tech- 
nologies de depollution, les secteurs vises par les 
PAC servent de lieu de demonstration de technol- 
ogies et techniques nouvelles. Cela est 
particulierement evident dans les domaines lies 2 
la restauration de l'habitat, au contr6le des debor- 

+ Le programme des PAC a servi de.catalyseur a dements d'egouts unitaires, a la modification des 
l'elaboration et a la dissemination de nouvelles procedes industriels, a l'assainissement des sedi- 
demarches et de nouvelles techniques en matiere ments et 2 la reduction des apports de phosphore. 
de retablissement de l'environnement. Les PAC + Le programme des PAC a attire davantage l'atten- 
font connaitre le principe de ((prevention de la tion, aux niveaux local, provincial et fedQal, sur 
pollution),, l'etablissant comme condition preala- l'importance de l'amenagement foncier pour la 
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restauration et la protection des ressources aqua- 
tiques. Au cours du processus des PAC, on 
retrace jusqu'a leur lieu d'origine, dans les bassins 
des affluents, les sources de problemes dans les 
secteurs preoccupants des Grands Lacs. L'utilis- 
ation des sols dans les bassins hydrographiques 
influence grandement la qualite de l'eau dans les 
Grands Lacs. A son tour, la qualite de l'eau est 
decisive pour la determination de la qualite et de 
la quantite des activites recreatives et commer- 
ciales riveraines. Cette relation a deja ete mise en 
evidence dans le cadre des PAC et elle le sera sans 
doute encore davantage. 

+ Grgce au programme des PAC, les effets de la 
pollution sur la sante humaine et les activites 
d'assainissemgnt sont desormais des questions 
primordiales. A la demande des equipes des PAC, 
notamment celles des secteurs preoccupants du 
fleuve Saint-Laurent, du port dlHamilton, de la 
riviere Sainte Claire et de la baie de Quinte, Sante 
et Bien-Ptre social Canada a commente les rav- 
ports et les documents d'etude de l'etape I. La 
participation a la revision des plans d'action cor- 
rectrice pour les lieux Superfund a Massena (New 
York) s'est avQee importante pour l'elaboration 
du PAC du fleuve Saint-Laurent, afin de s'assurer 
que les strategies proposees protegent la sante des 
Canadiens et Canadiennes. En vue de repondre 21 
des besoins bien definis, on a prepare des dossiers 
d'information sur la sante, y compris des statisti- 
ques sur le niveau d'incidence des maladies dans 
certaines collectivites et des renseignements sur 
les normes federales. 

La participation du public aux plans 
d'action correctrice (PAC) 

Le programme des PAC est le modPle le plus connu 
de participation du public dans la region des Grands 
Lacs. En vertu de  ce programme, seize localites 
ontariennes ont mis sur pied des comites consultatifs 
publics (CCP), dont trois sont binationaux. En plus des 
quelque 400 citoyens et citoyennes qui siPgent 21 ces 
comites, plusieurs milliers de personnes ont demande a 
Ptre inscrites sur les listes d'envoi, afin de recevoir de la 
documentation sur l'evolution des plans d'action correc- 
trice. Les comites consultatifs publics, de concert avec 
d'autres groupes de la collectivite, fixent des objectifs en 
fonction desquels des mesures correctrices sont elabo- 
rees. Ces comites travaillent etroitement avec le 
gouvernement, au rythme d'une reunion par mois, a 
definir des problPmes et 21 trouver des solutions realisa- 
bles. Tout comme les autres membres de  leur 
collectivite, ils exigeront que les personnes chargees de 
la mise en application des plans d'action correctrice 
rendent compte de leurs activites. ' 

Des documents de travail traitant des mesures cor- 
rectrices ont kt6 rediges et rendus publics a quatre 
endroits : le port dlHamilton, Toronto et Region, la baie 
de Quinte et le bras Severn. Le comite consultatif public 
de la baie de Quinte a publie son rapport et ses recom- 
mandations en 1990, favorisant ainsi la realisation de son 
PAC en 1991. En 1990, les comites consultatifs publics 
ont form6 un conseil pour toute la region du bassin, afin 
de faciliter le partage d'information sur les questions 
dlintQPt commun et d'assurer un lien avec le comite 
directeur des PAC quant a l'elaboration de politiques et 
de programmes. Les responsables des PAC de la baie de 
Quinte et du port dlHamilton envisagent skieusement 
l'etablissement d'une structure permettant 21 la popula- 
tion de jouer un r81e dans la mise en oeuvre des plans. 
Les 1,l million de dollars, verses par Environnement 
Canada et par le ministPre de ~~nv i ronnemen t  de 
l'ontario afin d'appuyer la participation du public et les 
activites d'information au cours de l'annee financiere de 
1990-1991, attestent la volonte de consulter le public 
dans le cadre de l'ACO. 

Les reussites 
La realisation des buts des PAC s'appuie sur une 

large gamme d'activites entreprises par le secteur prive, 
les groupes de citoyens et tous les niveaux de gou- 
vernement. Les sections qui suivent resument les 
actions correctrices, les ameliorations des conditions 
environnementales et d'autres progres significatifs relies 
a la realisation des buts et des objectifs des plans d'action 
correctrice des dix-sept secteurs preoccupants canadiens 
des Grands Lacs. 

Baie Thunder 
1. L'adoption par Northern Wood Preservers de nou- 

velles methodes de gestion des boues reduira la 
quantite de matieres solides en suspension et des 
toxines qui y sont associees. 

2. Depuis 1988, les effluents terminaux de Reichhold 
Chemicals sont achemines vers le systeme munici- 
pal d'egouts pour y Ptre epures. 

3. Le dernier rejet d'egout direct non epure dans la 
riviere Kaministiquia a ete reachemine vers le sys- 
tPme municipal de Thunder Bay en 1989. 

4. L'assainissement intQimaire des sediments con- 
tamines du site de Northern Wood Preservers a eu 
lieu en 1989. 

5. Le Fonds d'assainissement des Grands Lacs consa- 
cre prPs de 2 millions de dollars au financement du 
retablissement de la diversite des habitats riverains 
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de plusieurs sites alter& de la baie Thunder, y com- plus de 30 annees de degradation environnement- 
pris les terres humides de la riviere McKellar et le ale. 
defluent de crue Neebing-McIntyre. 

6. En decembre 1988, E.B. Eddy Forest Products 

Baie Nipigon Limited a adopt6 une technique de substitution 21 
concentration elevee (55 %) de dioxvde de chlore 

1. Le Fonds d'assainissement des Grands Lacs federal pour le traitement de ses resineux, ce qui a permis 
affecte une somme de 700 000 dollars aux projets de  d e  reduire la formation d e  dioxines et d e  
remise en valeur des habitats et au retablissement de dibenzofuranes. . Cette entreprise se propose en 
la peche au dore jaune dans la baie Nipigon. outre d'avoir recours au dioxyde de chlore pour le 

traitement de ses feuillus au cours de l'etk 1990. 

Baie Jackfish 7. Depuis 1989, tous les effluents de E.B. Eddy Forest 
1. En 1989, Kimberly-Clark Canada Limited a consacre Products Limited qui, jusqu'alors, n'etaient soumis 

10 millions de dollars a l'agrandissement de lagons qu'a un traitement primaire, sont achemines vers le 
de traitement secondaire des effluents. lagon secondaire. 

Havre Peninsula 
1.. L'usine James River-Marathon Limited a entrepris 

des etudes prkliminaires sur la conception d'une 
station de traitement secondaire agrandie. 

2. L'erection d'une rampe de  mise a l'eau de beton sur 
les terrains de James River-Marathon Limited a per- 
mis d'amkliorer 1'acci.s du public au secteur riverain. 

Riviere Spanish 
En 1983, E.B. Eddy Forest Products Limited a mis en 
oeuvre un procede de traitement secondaire au coClt 
de 10 millions de dollars. Cette mesure a entraine 
une reduction marquee de la demande biologique 
en oxygene (DBO), des charges et des matieres 
solides en suspension dans la riviere. I1 a kgalement 
ete etabli que les effluents terminaux de l'usine 
etaient non toxiques sur la base d'essais biologiques 
normalises sur la truite arc-en-ciel. 

2. Des l'automne 1984, on a note une augmentation 
marquee de la peche recreative au dore jaune dans 
la partie aval de la riviere. Aucun cas d'alteration de 
la chair des poissons n'a ete signale; ces resultats ont 
etk confirmes par les evaluations de groupes de 
degustation en 1986 et en 1989. 

3. Les etudes du benthos menees en 1984, en 1986 et en 
1988 ont temoigne d'une amelioration marquee de  
la qualite de l'eau et des sediments. 

Bras Severn 
1. Les etudes de  la qualite de sediments localises 

indiquent que les sediments du bras Severn sont 
pratiquement exempts de contaminants organiques 
et de  metaux a l'etat de  traces. 

2. L'enqucte sur la depollution des rives (chalets et 
embarcations) a debute en 1990; son financement 
provient en partie du Fonds d'assainissement des 
Grands Lacs federal. 

3: L'equipe du PAC du bras Severn a publie un docu- 
ment intitule Severn Sound RAP Interim Phosphorus 
Control Strategy demandant l'adoption de  mesures 
plus severes en matiere de  limitation des effluents 
afin de  proteger la qualite de l'eau dans la baie 
Penetang. 

4. Le PAC a accord6 son appui au projet de culture sans 
travail du sol de la North Simcoe Soil and Crop 
Improvement Association; les methodes de culture 
sans travail du  sol ont ainsi ete adoptees sur pres de 
400 acres de  terres agricoles du bras Severn. 

5. Bien que les prises de  dore jaune dans la baie 
Sturgeon soient toujours faibles, la quantite de fretin 
demeure acceptable et le taux de croissance du dore 
jaune dans le bras est superieur a la moyenne pro- 
vinciale. 

Port de Collingwood 

4. Les problemes historiques tels que la presence de 1. GrSce aux mesures d'elimination du phosphore 
mousse, d'ecorce et de fibre dans l'eau et dans les mises en oeuvre en 1986, les effluents de l'usine 
sediments sont negligeables depuis 1986. municipale d'epuration des eaux usees sont desor- 

mais conformes aux objectifs provinciaux pour la 
5. Les enquetes par interrogation des pecheurs partie superieure des Grands Lacs. 

effectuees en 1985 et 1987 portent a croire que la 
peche au dore jaune esten voie de se retablir apres 
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2. Les concentrations de  substances nutritives 
mesurees dans le port en 1989 et en 1990 ont ete bien 
inferieures a celles des releves precedents. En 1989, 
les concentrations moyennes de phosphore etaient 
de 25 pg/L (pres des objectifs provinciaux), tandis 
qu'en 1990 elles etaient inferieures a 20 pg/L. 

3. Les rejets de plomb de Blue Mountain Pottery dans 
le systeme d'kgouts municipal ont kt6 6lirnini.s en 
1987. 

4. Les etudes menees de 1986 a 1989 indiquent que les 
contaminants presents dans les sediments n'ont pas 
d'incidence defavorable sur le biote. 

5. Suite aux discussions entre le comite consultatif 
public et les gestionnaires de ports de plaisance, on 
est en voie d'ameliorer la sQrete de la manipulation 
du carburant dans les ports de plaisance. 

6. La ville de Collingwood a entrepris une etude des 
besoins pour la remise en valeur de son systeme 
d'egouts ainsi qu'un rapport de  la situation 
environnementale exhaustif (RSE) sur la station 
d'epuration des eaux usees. 

7. Plus de 50 000 dollars ont kt6 consacres a l'elabor- 
ation et a la construction d'un lieu a vocation 
educative appele (~Enviropark),. 

Port de Wheatley 
1. Les incidences des sources ponctuelles reliees aux 

operations locales de traitement du poisson ont kt6 
eliminees par l'amelioration du traitement des 
dechets. Pour se conformer aux dispositions du cer- 
tificat d'approbation emis pour son agrandissement 
en 1989, la compagnie Omstead Foods doit veiller a 
ce que ses effluents soient en 1990 totalement non 
toxiques pour la vie aquatique. Les fosses septiques 
locales ont ete remplacees par un systeme d'egouts 
commun. 

2. Les detritus-des terres humides du ruisseau Muddy 
ont ete nettoyes par des ktudiants de la Brigade des 
jeunes environnementalistes en 1988. Cette activite 
s'inscrivait dans le cadre du programme provincial 
(<Students Cleaning Our Rivers (SCOUR))). 

3. En 1990, les contrbles periodiques de la qualite de 
l'eau n'ont fait 6tat d'aucune violation relative a 
l'oxygene dissous. 

4. En 1989, on n'a signale aucune fermeture de plage 
dans la region du port de Wheatley. 

Port d 'Hamilton 
1. Le dragage et le traitement des sediments con- 

taminks du bassin Windermere sont en cours. 
Jusqu'a present, les coQts de l'assainissement, qui a 
debute en 1988, sont de 4,5 millions de dollars. Par- 
ticipent aux travaux d'assainissement les 
organismes suivants : le ministere de l'Environn- 
ement de l'ontario (1 250 000 $), Environnement 
Canada (1 200 000 $), la ville de Hamilton (750 000 
$), la municipalite regionale de  Hamilton- 
Wentworth (750 000 $), et la Commission du havre 
de Hamilton (500 000 $). Le recouvrement des sed- 
iments (en colaboration avec le Service canadien de 
la faune) a debut6 et sera termink au printemps 1991. 

2. Les ameliorations en matiere de recyclage et de trai- 
tement des usines de fabrication d'acier de Dofasco 
(15 000 000 $) et Stelco ont kt6 mises en oeuvre en 
1989. 

3. L'amelioration, en 1988, du traitement chimique de 
la station d'epuration des eaux usees de Woodward 
a entraine une baisse des concentrations (0,4 pg/L) 
de phosphore dans les effluents. Les concentrations 
d'ammoniaque et de matieres solides en suspension 
ont egalement subi des baisses significatives. 

4. La mise en place, en 1985, de filtres a gravier a la 
station d'epuration des eaux usees de Dundas a 
permis de reduire la concentration de phosphore a 
0,3 pg/L en 1988. 

5. Le bassin de retention de l'avenue Greenhill a ete 
mis en operation en 1987, au coQt de 6,5 millions de 
dollars. On a approuve la construction du bassin de 
retention du ruisseau Chedoke, lequel sera termine 
en 1992. Un troisieme reservoir de retention sera 
intkgre a un parc riverain a l'etude. Ce parc fait en 
ce moment l'objet d'une evaluation des impacts. 

Toronto et Region 
1. La phase 1 du projet de reservoir de retention des 

plages de l'est a ete menee a bien au coQt de 4,4 
millions de dollars. 

2. Le programme d'amelioration de la qualit6 des eaux 
de la zone riveraine, qui prkvoit une participation 
financiere vrovinciale accrue Dour les initiatives 
municipal& de depollution dani la region du Grand 
Toronto (39,3 millions de dollars de 1984 a 1988), 
s'est poursuivi en 1990; au cours de cette annee, une 
somme de 1,5 millions de dollars a ete depensee. 

3. On a instaure le Programme de contrble de la qualit6 
des remblais dans les lacs, dont le budget de 415 000 



Pre'cis technique 

$ est finance par les frais imposes aux utilisateurs; 
les essais du remblai incombent aux responsables de 
la conservation de  la Communaute urbaine de  
Toronto et des regions. 

4. En 1989, la Communaute urbaine de Toronto et la 
province de IfOntario ont consacre une somme de 71 
millions de dollars h l'amelioration des usines de 
depollution de l'eau et de l'irifrastructure. 

5. En 1988, une somme de 285 000 $ a ete affectee au 
reperage et 5 la mise hors service des inter- 
communications des egouts residentiels dans le 
secteur du Grand Toronto; une somme de 266 000 $ 
est prevue au budget de 1990. 

6. En 1990, une somme de 1,7 millions de dollars doit 
@tre consacree, dans le Grand Toronto et dans la 
region de  Peel, a un programme de collecte des 
dechets domestiques dangereux. 

7. En 1989, une somme de 40 000 $ a ete affectee au 
programme SCOUR (<<Students Cleaning Our 
Rivers,,) afin d'ameliorer la qualite esthetique des 
rivieres. 

Baie de Quinte 
1. Les sediments contamines par un agent preservatif 

du bois (creosote) ont kt4 enleves par Domtar Wood 
Preservers aprPs l'emission d'une ordonnance de  
reglementation par le ministere de  l'Environnement 
de l'ontario. 

2. Le comite d'assainissement des rues Palmer et 
Dundas (Belleville) a demand6 au PAC de la baie de  
Quinte de l'aider a eliminer les contournements et 
les debordements d'egouts dans leur secteur. La 
ville de  Belleville a donne suite a la demande du 
PAC de la baie de  Quinte en entreprenant une etude 
de  faisabilite et en elaborant un plan d'action pour 
l'assainissement. 

3. Le PAC de la baie de  Quinte privilegie une ((appro- 
che axee sur l'ecosysteme)). A cet egard, l'unite de 
planification et d'homologation de  la region sud-est 
d u  ministere ontarien de llEnvironnement et les 
municipalites concernees de la region examinent et, 
dans la mesure du possible, mettent en oeuvre les 
recommandations du PAC de la baie de  Quinte lors 
de l'evaluation des propositions de mise en valeur. 

8. En 1989, une somme de 185 000 $ a ete consacree au ~ i ~ i b ~ ~  st, M ~ ~ , , ~  
financement des activites de l'oreanisme resvonsa- " I 

ble de  la conservation dans la region d u  Grand 1. Depuis 1988, Algoma Steel a consacre 28 millions de 
Toronto le long de la riviere Don. dollars aux'systPmes de  depollution de  l'eau. 

9. En 1989, un budget de 400 000 $ a ete affect6 aux 2. En avril 1990, Algoma Steel a entrepris la construc- 
travaux de recherche des PAC sur les apports de tion d'une nouvelle installation de traitement par 
substances toxiques, ainsi qu'au contrhle des popu- oxydation biologique qui devrait @tre opkationnelle 
lations de poissons et a la biosurveillance. a l'automne 1990. 

Port de Port Hope 3. La construction de la station de filtration des eaux 
residuaires dlAlnoma Steel s'est terminee le 30 mars 

1. En 1987 et en 1988, ~ n e r ~ i e  atomique du Canada 1990. Les premyers resultats indiquent une reduc- 
Limitee a finance un projet pilote a petite echelle sur tion importante de la quantitk de matieres solides en 
place portant sur le dragage 2 mdchoires et le dra- suspension. On s'attend a obtenir une reduction 
gage hydraulique. parallele des contaminants associes aux solides. 

2. ~ n e r ~ i e  atomique d u  Canada Limitee assure le ~i , , i t ) , .~  sainte claire 
financement de l'evaluation des sites d'evacuation 
possibles, de  l'evaluation de  la nature et de  l'etendue 1. 
des dechets contamines et des mesures correctives 
pour l'klimination de  ces dechets radioactifs. 

3. Le 30 septembre 1988, llHonorable Marcel Masse 
autorisait la mise en oeuvre des trois premieres 
phases du programme mis de l'avant dans le rapport 
Opter pour la coope'rntion en ce qui a trait au choix d'un 
site de  gestion des dechets a faible radioactivite en 
Ontario. 

Depuis 1985, Dow Chemical a consacre pres de  3 
millions de dollars aux projets d'amelioration tou- 
chant l'environnement (le budget d e  l'exercice 
1990-'1991 affecte une somme de 1 million de  dollars 
aux travaux d'amelioration). Ces projets ont entr- 
aine une reduction significative des apports de  
substances organiques et une baisse de la frequence 
et d u  nombre de deversements. Dow Chemical a 
recemment annonce un projet qui empechera tout 
rejet de  contaminant dans la rivikre Sainte Claire 
d'ici a l'an 2000. 
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2. Petroles Esso Canada (Compagnie petroliere 
imperiale Ltee) a affect6 50 millions de dollars au 
cours des cinq dernieres annees 21 l'amelioration de 
sa station d'epuration des eaux residuaires de 
Sarnia. 

3. Polysar a affecte 20 millions de dollars a la reparti- 
tion des egouts et 2 la retenue des fuites et des 
debordements. 

4. La-ville de Windsor et le ministere de l'Environn- 
ement de l'ontario ont mis en place un important 
plan de depollution du bassin de la riviere Little. Par 
ailleurs, la ville de Windsor a entrepris une etude des 
<<besoins)) en matiere d'kgouts separatifs dans le sec- 
teur de Riverside. L'ktude vise 21 amkliorer le 
drainage, 21 minimiser les inondations des sous-sols 
et 21 reduire les debits d'orage de la station de de- 
pollution de la riviere Little. 

4. Suncor a apporte des ameliorations 21 sa station 
d'epuration des eaux usees et s'est dote d'un bassin Riviere Niagara 
terminal d'eaux residuaires muni d'un revetement. 1. La station de depollution de lieau de yavenue 

Angar, qui dessert Fort ~ r i e ,  a ete dotee d'une instal- 
5. Shell a affect6 37,5 millions de dollars 2 l'amelior- lation de traitement secondaire en mai 1990. La 

ation de son systeme d'kgouts. La compagnie capacite de la station est passee de 40 a 98 millions 
compte en outre installer des bassins d'orage ainsi de litres par jour de facon 21 prendre en charge les 
que des reservoirs d'eau de fabrication. debits accrus des jours pluvieux. 

6. Lambton Industrial Society (cooperative kcolog- 2. L, station dlepuration de stamford, qui dessert ~~~t 
ique) a consacre pres de 1 million de dollars par ~ r i e ,  a ete agrandie et dotee d'une installation de 
annee aux activites de contrble. traitement secondaire en septembre 1985. Les 

apports d'effluents de cette source ont ete reduits de 
Riviere Detroit 88 % entre 1981 et 1988. 

1. Les travaux d'agrandissement des installations pri- 
maire et secondaire de la station d'epuration de la 
riviPre Little 21 Windsor ont ete menes 21 terme; on a 
ainsi reduit le nombre de deversements directs dans 
la riviPre Detroit. Ces travaux d'agrandissement ont 
ete acheves au coQt de 20 millions de dollars. On 
elabore d'autres plans d'amelioration au coQt estime 
de 8 millions de dollars. 

2. La ville de Windsor, avec la participation du 
ministPre de YEnvironnement de l'ontario, oeuvre 
actuellement a un projet de 40 millions de dollars 
destine 2 faciliter le raccordement de 4 000 maisons 
du secteur sud de Windsor disposant actuellement 
de fosses septiques se deversant directement dans le 
ruisseau Turkey. I1 s'agit d'un programme d'une 
durke de six ans, lance en 1987. 

3. La concentration de matiPres solides en suspension 
dans les effluents de la sociktk Ford du Canada a etk 
reduite de 50 mg/L au debut de 1988 21 moins de 20 
mg/L 21 la fin de la m@me annee. Les efforts se 
poursuivent pour amener cette valeur 21 la norme 
pour les matieres solides en suspension, soit 15 
mg/L. Des modifications des procedes ont kgale- 
ment permis d'abaisser les concentrations de 
phenol. On a enregistre une baisse de 0,6 mg/L 2 
une valeur comprise entre 0,l et 0,3 mg/L. Pour la 
periode allant de 1985 2 1989, on signale en outre une 
diminution des apports de plusieurs polluants y 
compris le fer, les matiPres solides en suspension, les 
hydrocarbures et les graisses. 

3. Un systeme d'epuration des eaux uskes urbaines 
desservant Douglastown et Stevensville a kt6 amen- 
age 21 Stevensville en juin 1986; un systPme 
d'epuration analogue desservant Queenston a kt6 
amenage 2 Queenston en decembre 1990. Les etudes 
de conception d'une installation de traitement des- 
tinee 21 Niagara-on-the-Lake se poursuivent. 

4. La riviPre Welland a ete reconnue par la Federation 
mondiale de la faune comme etant la derniPre terre 
humide riveraine de la peninsule de Niagara; 
l'escarpement de Niagara a, quant 21 lui, ete reconnu 
comme site ecologique unique par les Nations 
Unies. 

5. Collectivement, les responsables des rejets ponc- 
tuels urbains et industriels ontariens ont reduit les 
apports de contaminants (metaux et substances 
nutritives) de la riviPre Niagara de 85 % entre 1981- 
1982 et 1988-1989. 

b 

6. La station d'epuration de River Road, desservant la 
ville de Welland, a ete agrandie en 1984' et dotee 
d'installations de traitement tertiaire en septembre 
1990. 

7. On a elimine progressivement le recours aux bassins 
de decantation des decharges de la ville de Fort Erie; 
les boues residuaires sont desormais transportees 21 
une installation approuvee. 
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8. Atlas Steels, l'un des principaux responsables 
canadiens du rejet de substances toxiques dans la 
riviere Niagara, a reduit ses rejets toxiques de 87 % 
entre 1981-1982 et 1988-1989. 

Fleuve Saint- Laurent 
1. Les travaux d'agrandissement et d'amelioration de 

la station d'epuration des eaux usees et du rkseau 
d'egouts de Cornwall realises en 1988 ont permis de 
reduire le nombre de debordements d'egouts 
unitaires et le nombre de points de debordement. 

2. La fermeture de Courtaulds Films en 1989 a entraine 
une reduction importante de l'apport total de con- 
taminants dans ce secteur. 

3. Dans le secteur preoccupant, on note une baisse 
importante du nombre de fermeh~res de plages et de 
la frequence des problemes relies aux algues au 
cours des mois d'ete de 1990. 

L'evolution des PAC 
La presente section propose une mise a jour sur 

l'evolution, pour chaque secteur preoccupant, des PAC 
canadiens et binationaux. 

Les plans d'action correctrice de la rive 
nord du lac Superieur 

Les quatre comites consultatifs publics (CCP) ont 
soumis au public leurs objectifs touchant les utilisations 
de l'eau, ont defini leurs buts et sont pr@ts a entreprendre 
l'etape I1 du processus des PAC. 

Du 21 au 24 mars 1990, les CCP de la rive nord du 
lac Superieur ont kt6 les h8tes de la conference ((Making 
of a Great Lake Superior,,. Le thgme de cette conference 
etait la qualite de I'eau du lac Superieur et les plans 
d'action correctrice de son bassin. Parmi les partici- 
pants, on retrouvait des representants des CCP 
canadiens et americains, de I'industrie, des milieux 
scientifiques, des groupes ecologiques, du ministgre de 
llEnvironnement de llOntario, dlEnvironnement 
Canada, du secteur du tourisme et du public. 

Baie Thunder 
Le rapport de I'etape I a ete redig6 et transmis au 

comite directeur des PAC, apres examen par le comite 
consultatif public. Le comite consultatif public a form- 
ule ses objectifs touchant I'utilisation des eaux et les a 
prksentks au public en octobre 1990. 

signalons : A Benthos and Substrate Quality Survey of 
Thunder Bay Harbour in the Vicinity of Northern Wood 
Preservers, 1972 and 1976; Kaministiquia River Study 1987; 
Survey of Benthos of the Lower Kaministiqtiia River, 1989 et 
Bacterial Study of Chippewa Beach, Thunder Bay, Ontario, 
1989. Les resultats d'une etude de 1988 sur la contami- 
nation du poisson ont kt6 publies dans le Guide de 1990 
pour la Consommation du poisson gibier de I'Ontario 
(ministere de llEnvironnement de I'Ontario/ministere 
des Richesses naturelles de llOntario). Toujours dans le 
cadre de la coIlection des rapports techniques des plans 
d'action correctrice, le ministere des Richesses nah~relles 
de I'Ontario (MRN) a, avec la participation du ministere 
de llEnvironnement de I'Ontario, men6 une etude sur le 
comportement du poisson en relation avec les effluents 
des usines de pstes et papiers Le parachevement du 
rapport est prkvu pour 1991. Les resultats d'une etude 
de 1988 menee par le MRN sur les salmonides de la 
riviere Kaministiquia seront disponibles en 1991. 

Le comite consultatif public de la baie Thunder a 6te 
invite 2 formuler ses commentaires sur un projet pilote 
regroupant la municipalite de Thunder Bay et le person- 
nel de la Strategie municipale et industrielle de 
depollution (SMID) du ministere de llEnvironnement de 
I'Ontario. Le comite consultatif public a assist4 a une 
presentation du projet, qui porte sur le recensement des 
groupes commerciaux et industriels rejetant des eaux 
usees dans le reseau d'egouts de la ville et sur la deter- 
mination de la composition chimique des eaux usees. 
Les informations fournies par cette etude serviront a 
elaborer des politiques de contr8le de l'utilisation des 
egouts., 

Six projets ont obtenu I'approbation de leur 
financement par le Fonds d'assainissement des Grands 
Lacs federal. I1 s'agit des projets suivants : 

1. Rivihre McKellar 
- Creation d'habitats de fraie et d'alevinage 
- Remise en valeur de la zone littorale 
- Diversification du substrat des fonds 
- Stabilisation/r6cuperation des terres humides 
- Amelioration de l'acces et des utilisations a des 
fins recreatives et educatives 

2. Dkfluent de crue Neebing-McIntyre 
- Creation du couvert du cours d'eau 
- Stabilisation des rives de la riviere 
- ~tablissement d'un tapis vegetal 
- Developpement des utilisations recreatives 

3. Ruisseau McVicar 
- Construction d'iles au large 
- Creation de terres humides 
- Degagement de l'embouchure du ruisseau 
- ~tablissement des acces 

Parmi les documents publies dans la collection des 
rapports techniques des plans d'action correctrice, 
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4. Riviere Current 
-Remise en valeur des habitats de fraie 
- Amenagement d'une passe ?i poissons 

5. Ateliers de partenariat 
- Determination des problemes 
- Proposition de solutions 
- Determination des partenariats 
- Prochaines actions correctrices envisagees 

6. Projet pilote de la riviere Kaministiquia 
- Creation du couvert du cours d'eau 
- Stabilisation des rives de la riviere 
- Etablissement d'un tapis vegetal 
- Developpement des utilisations recreatives 
- Elimination des debris 

Participation du public 

Afin de presenter 2i la population ses buts touchant 
l'utilisation des eaux, le comite consultatif public a orga- 
nise deux reunions publiques en octobre 1990. Pres de 
150 personnes ont participe a ces reunions pour discuter 
des buts et examiner les documents. Des questionnaires 
portant sur les buts d'utilisation des eaux ont ete dis- 
tribues aux participants. Parallelement aux reunions 
publiques, le document relatif 2i l'utilisation des eaux et 
des fiches de reponse ont ete envoyes 2i prPs de 950 
personnes inscrites sur la liste de diffusion de la baie 
Thunder. 

Les personnes qui ont pris position 2 l'egard des buts 
d'utilisation des eaux ont, en genQal, apporte leur sou- 
tien aux initiatives du CCP; on a cependant note diverses 
remarques sur des questions jugees trop detaillees ou 
dejs abordees par le CCP. Compte tenu des remarques 
formulees, le CCP a ajoute deux buts 2i sa liste; l'un 
d'entre eux porte sur l'odeur de l'eau et l'autre sur le 
transport 2i distance des polluants. 

Le CCP de la baie Thunder se compose de 22 
membres. Ceux-ci proviennent de l'industrie, des 
milieux de la p@che sportive, des gouvernements, des 
milieux ecologiques, du  secteur du tourisme, des 
milieux academiques, des milieux recreatifs et du public. 
Le CCP se reunit tous les mois. 

Baie Nipigon 
AprPs avoir ete soumis 2 l'examen du comite con- 

sultatif public, le rapport de l'etape I relatif a la baie de 
Nipigon fait actuellement l'objet d'une analyse par le 
comite directeur du PAC. Le CCP a defini ses buts 
touchant l'utilisation des eaux et les a present& au public 
2 l'occasion de reunions publiques en juillet et en 
septembre 1990. Le public a exprime son accord avec ces 
buts tant par les reponses fournies aux questionnaires 
que par des echanges avec les membres du comite con- 
sultatif public. 

Parmi les etudes et les rapports relatifs au secteur 
preoccupant de la baie Nipigon publies depuis 1988, 
signalons : The Nipigon River: A Retrospective Summary of 
Information About the Fish Community, document publie 
dans la collection des rapports techniques des plans 
d'action correctrice en 1990; une etude de 1988 sur la 
contamination des poissons dont les resultats ont kt6 
publies dans le Guide de 1990 pour la Consommation du 
poisson gibier de I'Ontario (ministere de l'Environn- 
ement de l'Ontario/ministere des Richesses naturelles 
de l'ontario) et une etude sur la toxicite des effluents 
effectuee en juin 1990, sur les lieux de Domtar Packaging 
Inc., une usine de piites et papiers a vocation double 
situee a Red Rock. Un rapport interimaire sur cette 
derniere etude devrait Ptre disponible a la fin, de 1990. 

Domtar Packaging Inc. participe a deux importants 
programmes de contrdle des effluents du ministere de 
llEnvironnement de l'ontario. En premier lieu, le per- 
sonnel responsable de la reduction de la pollution et de 
la SMID du ministere de l'Environnement de l'ontario 
preleve pkiodiquement des echantillons de contrdle de 
toutes les usines de phtes et papiers. En second lieu, les 
reglements de contrdle de la SMID imposent 2 toutes les 
usines de piites et papiers de contrdler leurs effluents 
entre le ler janvier 1990 et le ler janvier 1991, avant 
l'elaboration des rkglements touchant les limites des 
effluents. 

Une ordonnance de reglementation emise par le 
ministere de llEnvironnement de llOntario en 1989 
impose des limites a la DBO, 2i la toxicite, aux matiitres 
en suspension et aux composes organochlores (halo- 
genes organiques adsorbables) des effluents des usines. 

Par ailleurs. le financement des six projets suivants 
par le Fonds d'assainissement des Grands Lacs federal a 
ete approuve : 

1. La rehabilitation de stocks de dore jaune dans la 
riviPre Nipigon. 

2. Le retablissement des habitats de la partie aval 
de la riviere Nipigon. 

3. Le retablissement et la creation d'habitats de 
fraie pour le dore dans la riviere Nipigon. 

4. Le retablissement des habitats du site de l'anc- 
ienne usine a Red Rock. 

5. La gestion des eaux et la protection des habitats 
de la riviere Nipigon. 

6. Le centre d'interpretation de la nature de la 
riviere Nipigon. 
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Participation du public 

Afin de presenter au public ses buts touchant l'utilis- 
ation des eaux, le comiti. consultatif public (CCP) de la 
baie Nipigon a organis6 deux reunions publiques lors 
des fGtes du ler juillet et au cours du festival d'automne 
de la peche de Nipigon. Lors de ces evenements, le 
kiosque etait place dans une zone 6 circulation elevee et 
facile d'accPs. En outre, on a distribue prPs de 1 500 
exemplaires du document relatif a l'utilisation des eaux 
dans les villes de Red Rock et de Nipigon. 

Le CCP a r e p  prPs de 15 rkponses ecrites a propos 
des buts. Ces reponses, ainsi que les commentaires 
exprimes de vive voix lors des reunions publiques, 
ktaient en faveur des buts et des initiatives du CCP. Le 
CCP a modifie trois de ses buts suite aux commentaires. 
Les changements etaient relativement mineurs, excep- 
tion faite de l'ajout de la formule ccet autres organismes 
aquatiques,, aprPs une reference aux poissons. 

Le CCP de la baie Nipigon se compose de 10 mem- 
bres. Ceux-ci proviennent des milieux municipaux, de 
l'industrie, des secteurs du tourisme, du camping, de la 
pGche sportive, des groupes autochtones et du public. 
Le CCP de la baie Nipigon se reunit tous les mois. 

Baie Jackfish 
Le comite consultatif public de la baie Jackfish a 

formule ses buts touchant l'utilisation des eaux et les a 
soumis au public en septembre 1990. 

Le rapport de l'etape I est presque termink et devrait 
Gtre publie a l'automne 1991. Un rapport sur la commu- 
naute benthique de la baie Jackfish a kt6 publie en 1990 
dans la collection des rapports techniques des plans 
d'action correctrice. Les resultats de l'etude de 1988 sur 
la contamination des poissons ont kte publies dans le 
Guide de 1990 pour la Consommation du poisson gibier de 
I'Ontnrio (minis the de llEnvironnement de 
llOntario/ministPre des Richesses naturelles de 
lfOntario). 

En juillet 1990, on a effectue un etude sur la toxicite 
des effluents de la baie Jackfish. Un rapport interimaire 
devrait Gtre disponible a la fin de 1990. On a pris des 
mesures pour nommer un consultant responsable de 
l'elaboration des options de remise en valeur du ruisseau 
Blackbird. Le bassin du ruisseau Blackbird est le site du 
dkversement des effluents de l'usine de p2te de 
Kimberly-Clark du Canada Ltee situee a Terrace Bay. Le 
bassin se dkverse dans le lac Supkrieur a la hauteur de la 
baie Jackfish. 

Pour se conformer a une ordonnance de reglemen- 
tation du ministPre de l'Environnement de l'ontario et 
aux exigences futures de la SMID (Strategic municipale 
et industrielle de depollution), Kimberly-Clark du 

Canada Ltee a mis en opQation une installation d'epu- 
ration secondaire en octobre 1989. Kimberly-Clark du 
Canada Ltee a egalement modifie un certain nombre de 
procedes abaissant la quantite de chlore utilisee dans les 
opkations de blanchiment, reduisant d'autant l'apport 
de substances toxiques rkmanentes. 

Une ordonnance de reglementation emise en 1989 
impose des limites aux matiPres en suspension, a la DBO 
et a la toxicite des eaux uskes. On s'attend aussi 6 l'emis- 
sion d'une ordonnance de reglementation modifiee 
imposant des limites pour les susbtances organochlorees 
(halogenes organiques adsorbables) des eaux usees. 

Conformement aux reglements de contrble actuels 
de la SMID, un important programme de contrble est 
desormais en vigueur 21 l'usine. Des echantillons de 
contrble sont egalement prkleves par le personnel res- 
ponsable de la reduction de la pollution et de la SMID. 

La firme Beak Consultants Ltd. procede a une etude 
des sediments du ruisseau Blackbird destinke a repondre 
aux questions suivantes : 

1. Le systPme du ruisseau Blackbird contribue-t-il 
a la cccharge en substances toxiques,, globale de 
l'eau qui s'y ecoule et, le cas kcheant, quelles 
sont ces sources et quelle en est l'importance? 

2. Si les polluants devaient persister, pendant com- 
bien de  temps maintiendraient-ils leur 
cccontribution,, au bassin? 

3. Si nous devions favoriser le rktablissement 
ccnaturel,) du bassin, de quelles mesures correc- 
trices disposerions-nous et quels en seraient les 
coiits? 

Participation du public 

Afin de presenter au public ses buts touchant l'utilis- 
ation des eaux, le comitk consultatif public (CCP) de la 
baie Jackfish a organise une reunion d'information tenue 
en marge de la fete d'automne de Terrace Bay. Cette 
reunion a connu un grand succes et a attire nombre de 
citoyens inquiets. En outre, on a distribue un exemplaire 
du document sur l'utilisation des eaux a tous les citoyens 
de Terrace Bay, de Rossport et de Schreiber. 

Le CCP a r e p  prPs de 10 reponses kcrites 2 propos 
des buts. Suite a ces reponses, le CCP a modifie trois de 
ses buts touchant l'utilisation des eaux afin de mieux 
tenir compte des preoccupations de la collectivite. Les 
modifications incluent des references a l'klimination des 
compos6s organoch1ori.s des sources ponctuelles et 6 la 
salubritk de l'eau potable de la baie Jackfish et du ruis- 
seau Blackbird. 

En rPgle genkale, la plupart des citoyens de Terrace 
Bay et de Schreiber ne sont pas trPs familiers avec les 
problPmes touchant la baie Jackfish. Cela tient a 
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l'inaccessibilite de la baie et au fait que la population l'ontario preleve pkiodiquement des echantillons des 
locale ne s'en sert pas ou ne s'y rend pas. effluents de l'usine. Par ailleurs, les reglements de la 

SMID imposent a toutes les usines de p2tes et papiers de 
Le de la baie Jackfish se de l3 mem- contrbler leurs effluents entre le ler janvier 1990 et le ler 

bres. Ceux-ci proviennent de l'industrie, du secteur du janvier 1991, avant IUaboration des reglements tau- 
tourisme, des syndicats, des milieux municipaux, du chant les limites des effluents par le ministere de 
secteur de la conservation, des groupes recreatifs et du l'Environnement La firme James River-Marathon par- 
public. Le CCP se reunit tous les mois. ticipe activement a ces deux projets. 

Havre Peninsula 
Le rapport intitule Peninsula Harbour Stage I Report 

fait actuellement l'objet d'un examen par le comite con- 
sultatif public. Le comite consultatif public a defini ses 
buts touchant l'utilisation des eaux et les a presente au 
public lors d'une reunion publique en juin 1990. Le 
public a exprime son accord avec ces buts tant par les 
reponses fournies aux questionnaires distribues lors de 
la reunion que des echanges avec les membres du CCP. 
Les etudiants en sciences de l'ecole secondaire locale, 
ainsi que les etudiants de septieme et de huitieme 
annees, ont pris part a l'examen des buts touchant 
l'utilisation des eaux. 

Parmi les etudes devant @tre publiees a l'automne de 
1990 ou au debut de 1991 dans la collection des rapports 
techniques des plans d'action correctrice, signalons une 
etude du benthos d'Havre Peninsula effectuee en 1989 et 

Actuellement, les equipes du  CCP et du PAC 
attendent les resultats d'une etude sur les sediments qui 
les aideront a determiner les mesures correctives appli- 
cables au probleme des sediments contamines du  
secteur du port. 

Participation du public 

Afin de presenter ses buts touchant l'utilisation des 
eaux au public, le comitk consultatif public (CCP) de 
Havre Peninsula a installe un kiosque d'information 
dans le centre commercial de Marathon. Pres de 250 
exemplaires du document relatif a l'utilisation des eaux 
et du questionnaire ont ete distribues aux personnes se 
presentant au kiosque. Le CCP a r e p  prPs de 50 
reponses ecrites a propos des buts. Apres examen de ces 
commentaires, le CCP a decide d'accepter les buts sans 
autre modification. I1 semble que les citoyens de 
Marathon etaient en faveur des buts du CCP et du PAC. 

un document intitule Water Sediment Quality Assessment Le CCP de Havre Peninsula se compose de huit of Peninsula Harbour, Lake Superior, Printemps, 1984-85 membres Ceux-ci proviennent de l,industrie, des (novembre 1990). Les resultats d'une etude de 1988 sur groupes recreatifs, des milieux municipaux et commer- la contamination des poissons ont ete publies dans le 
Guide de 1990 pour la Consommation du poisson gibier ciaux et du public. Le CCP se reunit tous les mois. 

d e  1'0ntarioA(ministere d e  1 '~nvironnement  d e  
l'Ontario/minist&re des Richesses naturelles de  Riviere Spanish ' 

l'ontario). En outre, des echantillons de sediments ont Le rapport de l'etape I du secteur preoccupant est ete preleves en aoQt 1990 pour les fins de la bio- sur le point d'@tre termink. Le rapport presente les resul- surveillance et on a termink une recherche documentaire tats des etudes sur le terrain de 1987-1990 suivantes : les 
sur les impacts possibles du flottage des billes. relations chimiques du benthos et des sediments, la 

La firme James River-Marathon Ltd., qui exploite datation radioldgique des sediments, l'kvaluation du 
une usine de p8te kraft blanchie a Marathon, a apport6 groupe de degustation, l'etat de l'eutrophisation, la qua- 
certaines ameliorations internes dans le but de restrein- lite bacteriologique et les 6tudes des contaminants des 
dre l'utilisation du chlore dans ses operations de poissons de p@che sportive et des jeunes poissons. 
blanchiment. Ces ameliorations ont permis d'abaisser Un rapport technique du PAC intitule Spanish River les teneurs en composes organochlores (halogenes orga- Fish Tainting Evaluation a Ye publie en aoQt 1990. Les niques adsorbables) dans les eaux usees. L'entreprise resultats des 6tudes de 1989, qui evaluaient les charges 
&ldie en ce moment des projets d'agrandissement qui de a l'etat de traces, le deplacement et la integreraient une installation de traitement secondaire qualite des sediments sont en cours de synthese en vue des effluents de l'usine. En 1989, le ministere de d,une publication sous forme de rapport technique du l'Environnement de l'ontario a emis a James River- PAC. Ces resultats serviront a l'evaluation des options Marathon une ordonnance de reglementation qui limite 
les niveaux de la DBO. des matieres en susvension et des de l'etape 11. 

I 

composes organochlores dans les effluents de l'usine. L'examen des sediments de la riviere Spanish a mis 
en lumiere des teneurs elevees en contaminants, particu- Le personnel responsable de la reduction de la pol- lierement dans le cas des metaux. Cependant, les effets lution et de la SMID (Strategic municipale et industrielle sur la faune benthique de l'embouchure de la riviere de depollution) du ministere de l'Environnement de 
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semblent negligeables. Les resultats revelent l'existence 
d'une faune benthique appauvrie tant sur le plan du 
nombre d'especes que sur celui de leur abondance. La 
repartition de la faune benthique semble @tre fonction du 
deplacement et de la production des matieres organi- 
ques definis par le milieu ambiant. 

En decembre 1988 et en aoQt 1990, la firme E.B. Eddy 
Forest Products Limited a apporte des modifications aux 
procedes utilises pour les feuillus et les bois resineux afin 
d'augmenter I'emploi du dioxyde de chlore et de reduire 
d'autant la formation de  chlorophenols, de dioxines et 
de dibenzofuranes. On a entrepris des essais preliminai- 
res avec le peroxyde d'hydrogene afin d'abaisser encore 
la quantite de  chlore des dernieres etapes de blanchi- 
ment d u  processus de fabrication du papier. PGches et 
Oceans Canada et l'Institut national de  recherche sur les 
eaux ont effectue des etudes en laboratoire et sur le 
terrain pour evaluer les effets aigus et chroniques des 
rejets de l'usine sur la population de poissons de  la 
riviere. 

Les registres historiques des prises portent a croire 
que quatre especes de poissons ont disparu ou ont dimi- 
nu6 en nombre dans le SP. On proci.de a l'evaluation des 
relations de cause 2 effet en comparant les photographies 
aQiennes d'archive et les modifications de l'habitat. 

La reconstruction de la station d'epuration des eaux 
usees dfEspanola est en  phase d'evaluation 
environnementale et de conception. Le dragage d u  
canal d'approche de la riviere Spanish est en cours. Tous 
les deblais du projet de 0,4 million de dollars seront 
traites sur la terre ferme. 

Participation du public 

Le CCP du SP poursuit ses rencontres mensuelles 
depuis janvier 1989. Le CCP a organise un atelier de 
definition des buts en septembre et a constitue un sous- 
comite pour donner suite a la requGte de la province 
l'enjoignant a solliciter des commentaires publics relati- 
vement a la methode de resolution des problemes de la 
SMID. Les buts touchant les utilisations de l'eau seront 
transmis au public pour commentaire par le biais d'un 
deuxieme bulletin publie au cours de l'hiver 1991. 

Bras Severn 
L'eutrophisation demeure le principal probleme 

environnemental. Dans l'ensemble, la concentration tot- 
ale de phosphore dans le bras a subi une augmentation 
au cours des trois derni~res annees, surtout dans la partie 
sud de  la baie Penetanguishene. La surabondance 
d'algues empGche toujours l'utilisation du secteur h des 
fins recreatives. 

a l'empoissonnement effectue par un club de  chasseurs 
et de pGcheurs local. Cependant, le nombre de poissons 
d'une taille convenant a la prise demeure nettement 
inferieur a u  niveau des  annees 1970. D'autres 
recherches indiquent que la partie proche du rivage du 
bras Severn est abondamment utilisee comme zone de  
fraie et de nourricerie par un large eventail dfespi.ces (35 
especes). 

Une bioevaluation des sediments de  sites precis du 
bras Severn a ete effectuee en 1990. Les resultats preli- 
minaires n'indiquent aucune toxicite dans  les 
organismes soumis a l'essai. ' 

Les rejets ponctuels des stations d'epuration des 
eaux municipales et les sources diffuses associees aux 
eaux pluviales, aux activites agricoles et aux amenage- 
ments riverains sont les principales sources 
cccontr8lables>> de  phosphore d u  bras. Bien que les eaux 
souillees des embarcations de  plaisance ne representent 
qu'une faible proportion de l'apport total, cette source 
peut Gtre significative dans des secteurs precis comme 
les petites baies abritees. 

L'important debit des eaux diluees de la riviere 
Severn et le melange des eaux libres d e  la baie 
Georgienne et de la principale partie du bras Severn sont 
des facteurs significatifs sur le plan de l'epuration d u  
bras; ils permettent d'obtenir des concentrations de 
phosphore total inferieures dans la partie non abritee du 
bras. Le r in~age des baies abritees telles que la baie 
Penetanguishene et la baie Sturgeon est bien moindre et 
celles-ci sont donc susceptibles de reagir de  facon plus 
marquee a la reduction des sources d'elements nutritifs 
contr8lables. 

Les conclusions des analyses des sediments et les 
resultats de la bioevaluation confirment que le bras 
Severn ne comporte aucune source active d e  con- 
taminants a l'etat de  traces, a l'exception d'un secteur 
precis de la baie Midland ou on a note une legPre aug- 
mentation des concentrations de BPC dans les jeunes de 
l'annee des queues a tache noire. 

Le document intitule Severn Sound Remedial Action 
Plnn: Part 1 - Enviror~mental Conditions and Problem Defi- 
nition a et6 soumis a la CMI en fevrier 1989. Suite au 
dep8t d'informations additionnelles sur les habitats du 
poisson et de la faune, il a ete reconnu que le PAC etait 
conforme aux exigences de  l'etape I du processus officiel 
des PAC. 

Participation du public 

Le document de  travail des options correctrices du 
bras Severn (DTOC) a kt6 soumis a la population en juin 
1990. Plusieurs reunions avec des municipalites et 

Les etudes sur les populations de poissons se pour- 
suivent. La population de dores jaunes s'est accrue grdce 
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d'autres intervenants se sont dQoulees au cours de l'ete 
et de l'automne de 1990 afin de debattre des options et 
de susciter des reactions. Les reunions publiques qui ont 
eu lieu en octobre 1990 ont mis un terme aux discussions. 
Le CAP du bras Severn doit publier les reactions de la 
population d'ici 6 mars 1991. 

Le rapport preliminaire de l'etape I1 incorporera les 
reactions de la population 2 l'egard du document de 
travail des options, dans le cadre du debat autour des 
options mises de l'avant. En outre, on y retrouvera des 
sections traitant des  plus recentes conditions 
environnementales et de ia definition des vroblPmes, 
une analyse economique, un plan de surveillance et de 
contr6le ainsi qu'une analyse preliminaire de la mise en 
oeuvre du PAC. 

Port de Collingwood 
Le port de Collingwood a kt6 design6 secteur preoc- 

cupant en 1977 en raison de la prolifhation gEnante des 
algues, consequence des charges excessives de phos- 
phore dans  le port. La principale cause d e  
l'eutrophisation a 6te la dephosphatationinadequate des 
effluents de la station d'epuration des eaux usees. Des 
etudes ulterieures ont revel6 les risques 
environnementaux poses par les contaminants organi- 
ques et les metaux en traces compte tenu de la vocation 
industrielle traditionnelle du port, particuliPrement 
dans le cas des chantiers navals de Canada Steamship 
Limited. 

De nombreux essais biologiques ont montre que les 
sediments surficiels n'avaient pas &incidence sur les 
organismes examines et que la bioaccumulation des 
metaux etait comparable a celle des temoins. L'etude 
chimique des carrottes segmentees a permis de noter 
qu'en certains emplacements, la contamination des sed- 
iments surficiels etait infkrieure 21 celles des sediments de 
fond. Si la quantite de contaminants dans les sediments 
de certains emplacements est quelque peu superieure 
aux limites prevues par les directives provinciales en 
matiere d'elimination en eau libre, ces cas ne sont pas 
significatifs sur le plan toxicologique. On a termin6 en 
avril 1990 et publie en octobre de la mEme annee un 
rapport technique contenant les resultats de la bioevalu- 
ation des sediments. 

Les teneurs en elements nutritifs dans le port sont 
nettement inferieures 21 celles des releves precedents; en 
outre, d'avril a septembre 1990, les concentrations 
moyennes de phosphore des eaux du port etaient con- 
formes 21 l'objectif provincial de 20 pg/L qui previent la 
proliferation gEnante des algues. On compte etablir 
d'autres programmes de surveillance destines a suivre 
l'evolution des elements nutritifs, particulierement lors 
des orages. Au cours des mois d'ete, les numkations 

bactkiennes etaient conformes a l'objectif bactkiologi- 
que provincial en matiPre de contact corporel. 

A la seule exception de la perchaude d'une longueur 
superieure a 14 po (35 cm), aucun avis relatif a la con- 
sommation du poisson n'a ete emis. La restriction de 
1984 touchant la perchaude se justifiait par des niveaux 
de mercure eleves dont on a etabli aue-la cause n'etait 

I 

vas attribuable aux sources locales du vort. Par le biais 
du programme de pEche sportive des ministPres de 
l'Environnement de l'ontario et des Richesses naturelles 
de l'ontario et d'activites s'adressant a la population 
locale, on a tent6 en 1990, de realiser des vrises de 
perchaudes de cette taille. 'La teneur en meicure des 
perchaudes de plus de 35 cm pEchees par les residents 
locaux au printemps de 1990 etait de 0,39 pg/g. L'avis 
relatif a la consommation est emis dans le cas de concen- 
trations tissulaires supQieures a 0,50 pg/g. 

Parmi les sources de phosphore dans le port, on 
retrouve la station d'epuration des eaux usees (SEEU), 
les eaux de ruissellement du bassin versant et les precip- 
itations. La plus importante source de phosphore est la 
SEEU. Les bacteries s'introduisent dans le port par les 
eaux de ruissellement du bassin versant et les effluents 
de la SEEU. Les charges provoquees par les orages sont 
mesurees pour fins de comparaison avec les resultats de 
1989. En 1989, prPs de 73 % des bactQies et plus de 90 
% du phosphore s'introduisant dans le port provenaient 
de la SEEU. Les eaux du port sont conformes aux 
normes bacteriennes de qualite de l'eau en matiPre 
d'activites recreatives ou le corps est en contact avec 
l'eau. Les sources de BPC et de metaux sont reliees aux 
utilisations traditionnelles du port. Les resultats des 
analyses sur la qualite de l'eau et des analyses hydrolo- 
giques seront etudies pour faciliter 1'6laboration et 
l'evaluation des mesures correctives. 

Participation du public 

Le programme de participation du public a debute 
en avril 1988 par la publication d'un bulletin et par la 
tenue d'une reunion publique. Par la suite, un deuxihme 
bulletin a ete publie en septembre 1988, et on a organis6 
une reunion d'information appelee c(Journ6e du port>>. 
Le CCP a 6t6 constitub en novembre 1988, et un troisiPme 
bulletin, presentant les buts vises en matiPre d'utilisation 
definis par le CCP, devait Etre publie en janvier 1989. La 
premiPre version des buts touchant l'utilisation a ete 
adoptee en janvier suite 21 une reunion publique. 
L'equipe du PAC a participe, par le biais d'un kiosque 
d'information, a la semaine de l'environnement et aux 
autres festivals qui se sont dQoul6s a Collingwood au 
cours du printemps et de Yet6 de 1989 et 1990 ainsi qu'au 
Collingwood Day sur les lieux de la Canadian National 
Exhibition (Toronto), en septembre 1989 et 1990. 
L'elaboration des mesures correctives possibles a debut6 
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"en septembre 1989. Le bulletin du printemps 1990 pro- l'infiltration et des intercommunications des egouts plu- 
vosait des informations sur le CCP, le vrocessus du PAC, viaux et des e ~ o u t s  sevaratifs. " 
ies buts en matiere d'utilisation et' l'elaboration des 
mesures correctives possibles. Enfin, la ~~Journee du port La fermeture des chantiers d e  Collingwood 

1990,, d'aoiit 1990 a mis l'accent sur les actions correc- Shipyards en 1986 a mis un terme 2 la contamination due 

trices et a attire plus de 400 personnes. aux chantiers maritimes. Le dragage du port en 1986 a 
klimine les sediments renfermant des metaux et des BPC 

Le president du CCP et le coordonnateur du PAC en proportions superieures aux directives provinciales 
ont prononce nombre d'exposes sur le PAC du port de en matiere d'klimination en eau libre des sediments 
Collingwood dans des ecoles et auprPs d'organismes extraits par dragage. 
locaux: Les journaux locaux publientreguli~r<ment des 
articles de fond sur le PAC. On compte distribuer, sous 
forme d'affiche, une grande carte identifiant les sources 
de pollution du port 21 titre d'aide didactique a toutes les 
classes de la region de Collingwood; cette affiche sera 
egalement disponible a la bibliotheque, a la chambre de 
commerce, au bureau de tourisme et a l'h6tel.de ville. 
Les membres du CCP signent une chronique pkiodique 
intitulee <<R.A.P. Rap)) (parlons du CCP) dans le journal - - 
local. Les media couvrent largement les evenements 
relies au PAC. 

Un document de travail preliminaire sur les options 
a fait l'objet d'un examen par le CCP en septembre 1990 
avant d'@tre soumis au comite directeur du PAC du SP 
en fevrier 1991. Le CCP a mis en oeuvre un programme 
de sensibilisation du public comportant d'importantes 
actions correctrices destinees a rktablir la qualite de l'eau 
dans le port. Ce programme a debut6 en mars 1990, par 
une tribune libre sur la station radiophonique locale, a 
laquelle ont participe le coordonnateur du PAC et le 
president du CCP. Les actions correctrices touchant la 
SEEU sont examinees par un sous-comite technique du 
CCP en collaboration avec la municipalite. Parallel- 
ement 2 la selection par le CCP des options privilegiees 
au printemps 1991, on publiera un bulletin destine 21 
informer la population de Collingwood des options 
envisagees par le CCP et a solliciter des commentaires 
ainsi que la participation a une reunion publique, a une 
journee portes ouvertes et 2 un atelier. Le modele base 
sur les substances nutritives et les aspects bacteriologi- 
ques et hydrologiques elabore par l'equipe du PAC 
facilitera la selection des options privilkgikes. Le rapport 
preliminaire de l'analyse socio-economique effectuke 
par la ville a ete transmis 2 l'equipe du PAC et au CCP 
en septembre 1990. La ville souhaite une veritication 
complete et informatisee des procedes de la SEEU en 
conjonction avec les besoins de la ville et du PAC. 

Outre la mise en oeuvre du programme de sensibi- 
liytion du public, les mesures correctrices adoptees 2 la 
SEEU ont permis d'obtenir des effluents d'une qualite 
conforme aux objectifs provinciaux. En 1990, la concen- 
tration moyenne de phosphore dans les effluents de la 
SEEU etait de 0,5 mg/L. Le programme en cours prevoit 
un programme de verification des operations de la sta- 
tion. Dans le cadre du programme Lifelines, on effectue 
egalement une etude des besoins sur l'etendue de 

- - 
Le rapport de la premiere etape du PAC du port de 

Collingwood, intitule Stage I Report for the Colli~zg7uood 
Harbour Rap, a ke  transmis a la CMI en avril 1989. Un 
supplement au rapport de l'etape I contenant des resul- 
tats representatifs des etudes sur le terrain de 1989 a ete 
remis a la CMI en novembre 1989. La preparation du 
rapport de l'etape I1 debutera par la publication du 
document de travail relatif aux options. 

Port de Wheatley 
Avec le dep6t du rapport de l'etape I, les travaux du 

PAC du port de Wheatley se poursuivent. Le document 
rassemble en fait toutes les donnees environnementales 
disponibles, decrit les conditions et les tendances 
environnementales precedentes et actuelles et precise les 
utilisations benefiques et/ou les problemes du secteur 
preoccupant. On prevoit organiser une reunion publ- 
ique afin de presenter le rapport et de discuter de son 
contenu avec tous les responsables elus et les residents 
de la region concernes. - 

Si l'evaluation des conditions ecologiques et la defi- 
nition des problemes ont ete menes 5 terme, d'autres 
etudes sont toujours en cours. On met la derniere main 
2 un index des p@cheries destine a preciser, sur une base 
mensuelle, les quantites et les especes de poisson pre- 
sentes dans le port. En plus de permettre l'inspection 
des diverses especes de poisson afin d'y deceler la pre- 
sence de tumeurs externes, cette etude permet d'ktablir 
les especes les plus appropriees pour les analyses visant 
a detecter la presence de tumeurs internes, si celles-ci 
etaient requises. (I1 s'agit ici de l'un des quatorze criteres 
du CMI en ce qui a trait au plan d'action correctrice.) Par 
ailleurs, les especes de poisson que l'on retrouve dans le 
secteur tout au long de l'annee peuvent servir a compa- 
rer les impacts dans le port et les impacts en eau libre. 
Les niveaux de fixation des BPC sur les moucherons du 
port de Wheatley au moyen de pieges emergents sont 
compares a ceux de moucherons d'autres emplacements 
eloignes du port. Ici encore, cette analyse permettra a 
l'equipe de comprendre dans quelle mesure les BPC sont 
reliks aux composes organiques des sediments. Les acti- 
vites de contr6le mensuelles se poursuivent dans le port 
et sur le site de tous les rejets trait&. Au cours de l'ete 
1989, on a effectuk une etude a petite echelle pour 
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determiner les sources de pollution agricole, incluant les 
fosses septiques rurales et les ecoulements de surface. 

La restauration du port se poursuit avec les travaux 
d'amelioration entrepris par Omstead's Foods a sa sta- 
tion d'epuration des eaux usees pour se conformer a de 
nouveaux criteres en matiere de rejets. 

Participation du public 

Le programme de participation du public se pour- 
suit par une gamme d'initiatives creatives. Depuis 
decembre 1988, la population reqoit des bulletins ou de,s 
documents d'information sur une base saisonniere. A 
l'intention des jeunes de la region du port de Wheatley, 
on distribue des exemplaires du livre du Dr. Seuss inti- 
tule The Lorax dans les ecoles et les bibliotheques locales. 
Ce livre presente les effets d'un probleme de pollution 
local du point de vue kcologique. Chaque exemplaire 
contient en outre une courte presentation du secteur 
preoccupant du port de Wheatley et du lien entre 
l'histoire et le PAC. Le programme de participation du 
public se poursuivra au debut de l'annee prochaine alors 
que l'on prevoit organiser plusieurs reunions de planifi- 
cation et plusieurs reunions publiques pour examiner le 
rapport de l'etape I. Ce programme sera suivi de la 
publication du rapport de l'etape I1 au cours de l'hiver 
1991-1992. 

Port d'Hamilton 
La rapport de l'etape.1, intitulk Environmental Condi- 

tions and Problem Definition a 6ti. paracheve en mars 1989 
et soumis au CMI par le jury de revision de 1'AOC en 
octobre 1989. En juin 1990, il a ete etabli que le rapport 
etait conforme aux exigences de l'etape I. 

En s'appuyant sur les resultats des ateliers des inter- 
venants, l'kquipe du  PAC a klabore une version 
prkliminaire du Preferred Options Report public5 en janvier 
1990. Le rapport presentait les mesures requises pour 
ameliorer ou retablir les utilisations des eaux souhaitees 
par les intervenants ainsi que les utilisations benkfiques 
definies par l'ARQEGL. Les intervenants ont termine 
leur examen du rapport en juillet 1990. 

Le rapport preliminaire de l'ktape I1 du PAC doit 
@tre pret au debut de 1991. Le parachevement du rap- 
port final incluant la liste des engagements et des 
calendriers est prevu pour fin 1991. 

Les evaluations dktaill~es recentes des sources et des 
effets biologiques des sediments contaminks ont entr- 
ain@ la decouverte d'un (<point chaud)) constitub de 70 

3 000 m de sediments a concentration de goudron min- 
eral. On a etabli que les concentrations d'hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) etaient superieures a 
200 g/g. L'etude dkmontre que, si le <<point chaud)) est 
hautement toxique pour les organismes aquatiques, les 

niveaux de toxicite de la majeure partie du reste du port 
sont faibles. 11 convient donc d'extraire et de traiter 
rapidement la zone renfermant le goudron minQal. On 
n'a vas trouve de methode de trstement sur vlace du 
goudron minQal. Les concentrations de contaminants 
dans les solides en suspension ou remis en suspension 
recueillis au moyen de trappes a sediments varient sur 
le plan regional et dependent de la profondeur et de la 
proximite des zones industrielles. Les concentrations 
d'HAP depassent parfois 5 000 ng/g, ce qui est de 2 a 3 
fois supQieur au niveau des sediments de fond. Les 
metauk de ces trappes dkpassent couramment les 
niveaux prevus pour l'elimination en eau libre dans les 
directives ontariennes relatives au dragage des sedi- 
ments. On dispose desormais de donnees couvrant une 
veriode de cluatre ans; celles-ci constitueront des infor- 
hations dlaipui ou de reference servant 21 l'evaluation 
des ameliorations envisagees et des effets du dragage. 

Des contrBles rigoureux ont dkmontre que les 
teneurs en phosphore et en ammoniaque avaiqnt peu 
6volu6 suite aux ameliorations apportees a la SEEU de 
Hamilton; cependant, la limipidite de l'eau et la chloro- 
phylle semblent avoir subi certaines ameliorations. Les 
con~entrations de BPC dans les affluents, les effluents de 
la SEEU, les zones de decharge, l'eau du port dlHamilton 
et les prises du lac Ontario etaient respectivement de 7 a 
18 ng/L, de 12 a 23 ng/L, de 13 a 75 ng/L, de 6 21 35 ng/L 
et de 4 ng/L. Les types de BPC detectes sont indicateurs 
de materiaux altQks, plutBt que de nouvelles sources. 
Ces charges de BPC constantes expliquent une bonne 
partie de la concentration des sediments de fond et des 
trappes de sediments. 

L'analyse des echanges d'eau entre le port et le lac 
Ontario a confirm6 l'importance de l'bchange sur le plan 
du maintien des niveaux d'oxygene dans les eaux de 
fond. On croit que cet kchange produira des niveaux 
d'oxygene acceptables si l'on parvient A reduire les 
niveaux d'ammoniaque. 

En 1990, on a recueilli des oeufs de Goeland argentk, 
de Sterne pierregarin, de Cormoran a aigrettes et de 
Bernache du Canada du port dlHarnilton pour en analy- 
ser la teneur en pesticides organochlor6s et en BPC. On 
a egalement capture des petits de Goeland argentk, de 
Sterne pierregarin et de Cormoran a aigrettes du port 
dlHamilton. Les tissus mous, le sang et les os ont egale- 
ment kt6 soumis a des analyses portant sur divers 
indicateurs biochimiques propres au stress et sur la pre- 
sence de metaux a l'etat de traces. Les resultats de cette 
analyse ne sont pas encore disponibles. 

Ces informations serviront 21 l'evaluation de la sante 
des oiseaux aquatiques coloniaux du port et de la partie 
du lac Ontario proche du rivage avant l'adoption de 
toute action correctrice dans le port, ainsi qu'a l'kvalu- 
ation de la sant6 des oiseaux d'un site de la partie est du 
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Lac Ontario ou des echantillons ont egalement ete 
prkleves. Au cours des prochaines annees, on effectuera 
d'autres analyses pour etablir si la sante des oiseaux s'est 
am6lioree par suite de la reduction des contaminants 
dans l'ecosysteme. 

Diverses actions correctrices sont en cours dans le SP 
d u  port dfHamilton.  La region de  Hamilton- 
Wentworth, le ministere de  lfEnvironnement de  
lfOntario et le Centre technique des eaux usees 
dfEnvironnement Canada travaillent conjointement a 
l'elaboration d'une strategie opQationnelle visant a 
minimiser les rejets de solides des effluents des decan- 
teurs secondaires de la SEEU de Dundas. Des strategies 
de commande echelonnee seront egalement adoptees 21 
la SEEU de Woodward Avenue en 1990-1991 et mises en 
place en 1991-1992. 

La municipalite regionale de Hamilton-Wentworth 
a installe un bassin de retention (6,5 millions de dollars) 
pour reduire les rejets d'eaux usees dans le ruisseau 
Redhill. La construction d'un bassin de retention des 
DEU du ruisseau Chedoke doit commencer en 1991. 

On a egalement entrepris un projet d'optimisafion 
de la filtration et de vkification des procedes a la SEEU 
de Dundas. 

Les projets suivants ont ete mis en oeuvre a la SEEU 
de Skyway : 

1. Amelioration de la verification informatisee des 
procedes 

2. Evaluation du  rendement des decanteurs 
secondaires existants 

3. Evaluation des parametres hydrauliques 

Toutes les mesures mises en oeuvre dans les SEEU 
depuis 1987 ont permis de reduire les apports de phos- 
phore et d'ammoniaque en proportion suffisante (30 % 
et 50 %) pour se conformer aux r6ductions proposees 
pour la premiere phase du traitement. 

Le confinement des sediments contamines a lfint6ri- 
eur de nouvelles IEC du bassin Windermere a debute en 
1989 et sera termin6 en 1991. 

On a entrepris une etude de planification de la 
depollution (region de Hamilton-Wentworth et mini- 
stere de 1'Environnement de l'ontayio) pour evaluer les 
options relatives au contrble des DEU et aux problemes 
de collecte des eaux usees connexes, y compris les modi- 
fications pouvant @tre necessaires dans les SEEU sur le 
plan de l'accroissement des debits. Le rapport final 
devrait @tre present6 au printemps 1991. 

Dofasco a recemment install6 un systeme de recycl- 
age de l'eau par haut fourneau. On devrait @tre 
prochainement en mesure d'obtenir un meilleur traite- 
ment des effluents de la station. Cette mesure fait partie 

d'un programme de 13 millions de dollars portant sur 
l'amelioration des precedes; ce programme, en vigueur 
depuis quelques annees, est dirige par Stelco et Dofasco 
et vise une reduction accrue des charges de phenols, 
d'ammoniaque et de matieres en suspension (ainsi que 
leurs contaminants) dans le port. De nouveaux regle- 
ments en matiere d'utilisation des egouts edict& par la 
region de Hamilton-Wentworth imposent des restric- 
tions plus severes a ce type de rejet dans le reseau 
df6gouts. 

Plusieurs nouvelles etudes d'envergure ont 6te 
entreprises en 1990 : 

+ Une etude bacteriologique (juin-aoOt 1990) visant 
a determiner si les secteurs definis dans le PAC 
comme sites propices a la baignade dans le port 
sont conformes aux exigences sur le plan de la 
sante bacteriologique et, si ce n'est pas le cas, a 
localiser la source de la contamination. 

+ Une biokvaluation des apports de sediments dans 
le port visant 21 definir la qualit6 et la quantite des 
sediments en suspension provenant des  
principales sources et 21 examiner l'importance 
biologique possible des sources de sediments 
actuelles. 

+ Des etudes periodiques et plus approfondies des 
parametres chimiques et physiques de la qualit6 
de l'eau visant a deceler les modifications propres 
aux mesuqes de reduction des elements nutritifs 
dans les SEEU. 

+ Une etude de la circulation de l'eau pour contri- 
buer a etablir l'importance des melanges entre 
diverses sections du port et pour fournir les don- 
n6es des modeles hydrodynamiques requis dans 
les prochaines modelisations theoriques de la 
qualite de l'eau. 

Plusieurs projets-pilotes de retablissement des sedi- 
ments ont ete entrepris. Une etude conjointe regroupant 
l'industrie, le ministere de l'Environnement de lfOntario 
(SMID) et le Centre technique des eaux usees 
dfEnvironnement Canada a debut6 en 1990; elle a pour 
mandat d'examiner certaines techniques de traitement 
des sediments existantes et d'evaluer les possibilites des 
nouvelles techniques. 

L'etude a ete entreprise pour evaluer la faisabilite de 
nouvelles methodes de recouvrement des sediments 
mous contamines sur place. 

En raison des concentrations elevees d'HAP dans les 
sediments de fond, on estime que le port dlHamilton 
constitue un emplacement convenable pour juger de 
l'efficacite op6rationnelle d'un dispositif de reduction 
des dechets thermochimique. On prevoit en outre effec- 
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tuer des etudes de traitabilite sur trois autres techniques 
de traitement. 

Le port dlHamilton pourrait egalement @tre choisi 
comme site de  mise a l'epreuve de  techniques et 
d'equipements d'elimination des sediments contamines. 

Participation du public 

En mars 1989, le rapport de  l'etape I, intitule 
Environmental Conditions and Problem Definition, a ete 
present6 et soumis au groupe des intervenants du port 
dlHamilton. Des ateliers visant a etudier une gamme de 
mesures techniques et de planification ont eu lieu en juin 
et juillet 1989. Compte tenu des resultats de ces ateliers, 
on a redige une premiere version du rapport des options 
privilegiees, lequel a ete transmis aux intervenants en 
janvier 1990. Le rapport precisait les etapes requises 
pour ameliorer ou retablir les utilisations de l'eau sou- 
haitees par les intervenants. Ceux-ci se reunissent tous 
les mois pour discuter et tracer les grandes lignes des 
recommandations detaillees touchant les actions correc- 
trices. Cet examen s'est termine a la fin juillet 1990. En 
vertu de cet examen, toutes les mesures recommandees 
dans la version preliminaire du PAC s'appuient sur le 
consensus etabli entre les intervenants locaux, y compris 
les organismes. 

Les intervenants ont nomme un comite de direction 
provisoire de cinq membres en fevrier 1990 et ont 
entrepris l'elaboration du cadre organisationnel regis- 
sant l'execution du PAC. 

A la demande des intervenants, on a organise un 
atelier de c(prospective), en septembre 1990 afin d'offrir 
au groupe la possibilite d'envisager toutes les avenues 
du PAC d'un point de vue ecosystemique global. 

En 1990, les intervenants ont adopte une version 
definitive du modele de mise en oeuvre du  PAC; celui-ci 
prevoit l'etablissement d'un organisme incorpore ayant 
pour mandat le soutien de l'execution du PAC. 

Toronto et Region 
Les deux dernieres annees ont vu se dkouler plu- 

sieurs evenements d'importance dans le secteur du PAC 
de la region du Grand Toronto. 

La Commission royale sur l'avenir du secteur rive- 
rain de Toronto a egalement contribue a la promotion du 
PAC de Toronto. Les assemblees sur l'environnement et 
la sante ont eu lieu en aoQt 1989 et en mai 1990, et les 
conclusions ont respectivement ete integrees au Rapport 
provisoire - Ete' 1989 et au document intitule U n  point 
tournant - Rapport provisoire - Aotit 1990. Les represen- 
tants de l'equipe du PAC ont fait des exposes a chaque 
groupe d'assemblees. La Commission royale soutient le 
PAC de la region du Grand Toronto et est nettement 

partisane d'une gestion integree de  l'ecosysteme, 
principale recommandation du PAC. Les recommanda- 
tions de la Commission royale presentees dans le Rapport 
provisoire - Ete' 1989 soulignent la necessite d'une partici- 
pation publique accrue. U n  point tournant - Rapport 
provisoire - Aotit 1990 recommande que chaque munici- 
palit6 participe conjointement a l'elaboration et a la mise 
en oeuvre du  PAC plut8t qu'a titre d'intervenant 
distinct. Les comites du PAC ont pris en considkation 
ces deux propositions. 

Le PAC de la region du  Grand Toronto a par ailleurs 
publie divers rapports. Le rapport de l'etape I, intitule 
Premitre e'tape, e'tat de l'environnernent et de'finition des pro- 
bltmes a ete remis au comite directeur du  PAC en 
decembre 1988 et a la Commission mixte internationale 
en mars 1990, pour fins d'examen et de commentaire. 

Les informations colligees sur les programmes exis- 
tants et sur les coQts propres a differents niveaux 
d'amelioration ont servi a la formulation du Projet de 
documentation de travail sur les possibilite's d'assainissement 
publie en avril 1990. Le sommaire du  document a ete 
envoye a plus de 1 200 personnes, groupes, represen- 
tants municipaux de dix-sept municipalites ainsi qu'aux 
agences federales et provinciales prenant part au PAC 
de la region du Grand Toronto. Le document de travail 
preliminaire examine attentivement sept mesures cor- 
rectives qui, si elles sont mises en oeuvre de faqon 
integree, favoriseront une approche ecosystemique pour 
l'assainissement du bassin versant de Toronto. , 

Les sept mesures correctrices sont les suivantes : 

Mise en oeuvre de plans precis destines a corriger 
des problemes d'utilisation ponctuels 

Reduction des impacts des egouts separatifs 
epures et non epures 

Reduction des impacts des sources de saison 
seche 

Reduction des impacts des eaux de ruissellement 

Accroissement de la sensibilisation et de la parti- 
cipation du public aux programmes ecologiques 

Developpement d'une approche ecosystemique 
tant dans le cadre qu'a l'exterieur du PAC de la 
region du Grand Toronto 

Travaux de recherche relies a la mise en oeuvre a 
court et a long termes du PAC 

Le document presentant les options fait actuelle- 
ment l'objet d'un examen par le CCP et le comite 
consultatif technique (CCT) et les options privilegiees 
seront integrees a un document de strategic au milieu de 
1991. 
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Plusieurs actions correctrices ont kte entreprises 
pendant l'elaboration du PAC. La construction du res- 
ervoir de retention de Eastern Beaches destine a 
recueillir les debordements des egouts et les eaux de 
ruissellement avant qu'ils ne soient kpures a la princip- 
ale station d'epuration des eaux usees de la communaute 
urbaine s'est terminee au printemps de 1990. L'elimin- 
ation des deversements directs du systeme d'egout dans 
le secteur proche du rivage entrainera une amelioration 
de la qualite de l'eau des plages tant sur les plans physi- 
que, chimique que bacteriologique. En diminant la 
charge directe des fonds, on reduira egalement a long 
terme les sediments remis en suspension. 

Le programme d'amklioration de la qualit6 de l'eau 
du secteur riverain a debute en 1984 et a apporte une 
contribution substantielle 2 la communaute urbaine de 
Toronto ainsi qu'aux municipalites de la region par le 
biais d'etudes et de travaux correcteurs visant l'amelior- 
ation de la qualite des cours d'eau et du secteur riverain 
de la region. Actuellement, le ministere de l'Environn- 
ement de llOntario et la ville de Scarborough effectuent 
une etude de faisabilite sur le systeme d'equilibrage du 
debit de Dunker. Le systeme d'equilibrage du debit de 
Dunker consiste en une skrie de cellules cr66es par des 
rideaux de vinyle et soutenues par des pontons. Les 
cellules stockent les rejets des effluents d'egout lors des 
periodes de debit eleve jusqu'a ce qu'ils puissent @tre 
rediriges vers une station d'epuration en periode de 
debit moindre, lorsque la station dispose d'une capacite 
adequate. Cette etude examine la faisabilite de ce type 
de systeme pour le stockage des effluents d'EEU de l'une 
des six decharges du secteur riverain. 

L'equipe du PAC a signale le caractere inadequat 
des donnees de divers contaminants du secteur riverain, 
notamment les debordements des egouts pluviaux et des 
egouts unitaires. Par temps de pluie, ces ecoulements 
peuvent Ptre d'importantes sources de polluants du sec- 
teur riverain. Le ministere de YEnvironnement de 
l'ontario effectue actuellement une &tude pour &valuer 
les debits par temps sec et par temps de pluie des debor- 
dements des egouts pluviaux et des egouts unitaires 
dans le secteur riverain de la communaute urbaine de 
Toronto. On procede egalement A la definition d'un 
modele de prevision des debits des eaux pluviales et de 
la qualite de l'eau. Les resultats de cette etude fourniront 
des donnees de base Dour l'elaboration et l'evaluation 
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des mesures correctrices,permettront de definir les pires 
periodes de contamination du secteur riverain et d e  
fournir les charges estimees pour les applications de 
modelisation du milieu recepteur. 

Participation du public 

Le Comite consultatif public (CCP) a elabore un 
ensemble de buts du PAC qui ont ete transmis a toutes 
les municipalites concernees en septembre 1989 pour 

fins de commentaire ou d'endossement. Toutes les 
municipalites de la region ont 6te appelees 2 examiner et 
a endosser les buts. Des ateliers et d'autres discussions 
informelles ont eu lieu avec le CCP. Diverses activites 
continuent a familiariser le public avec le PAC et a 
favoriser la participation de la collectivit6. Les bulletins, 
les kiosques et la distribution de documents de travail 
ont contribuk a sensibiliser la population. 

Port de Port Hope 
Un volume approximatif de 90 000 m3 de sediments 

du bassin d'evitage et de la cale de halage ouest du port 
de Port Hope est contamink par l'uranium et des 
radionucleides de la famille du thorium, par les metaux 
lourds et par les BPC. On pense que la contamination 
resulte principalement des pratiques de gestion des eaux 
residuaires relikes aux procedes de raffinage du radium 
et de l'uranium de Port Hope avant 1948. 

En raison de la teneur en radionucleides des sedi- 
ments du bassin d'evitage et de la cale de halage ouest, 
les sediments extraits doivent Ptre stockes et trait& dans 
une installation de gestion des dechets radioactifs de 
faible activite exploitee par ~ n e r ~ i e  atomique du Canada 
Limitee. Actuellement, on ne dispose pas d'une telle 
installation et l'extraction des sediments ne peut donc 
encore avoir lieu. D'autres mesures correctrices pour- 
raient Ptre envisagees si la vocation du port devait Ptre 
modifiee 21 l'avenir. Dans l'eventualite de la construction 
d'un nouveau port et de la fin de l'utilisation du bassin 
d'evitage a titre d'installation portuaire pour petites 
embarcations, on pourrait examiner l'adoption de mesu- 
res correctrices sur place. 

Le port de Port Hope est un modele de secteur 
preoccupant de petite envergure en termes d'espace 
(moins de 40 000 mi2), de population locale (environ 10 
000 personnes), d'intervenants (une industrie et un 
groupe d'utilisateurs) et d'impact etabli (la navigation 
de plaisance est quelque peu affectee par les restrictions 
sur le dragage des sediments contaminks). 

11 est capital de convenir du fait que la contamination 
par les radionucleides des sediments du port est partie 

- 

integrante d'un plus vaste probleme de contamination 
radiologique a l'echelle de la ville de Port Hope. Des 
plans de gestion a long terme sont elabores et mis en 
oeuvre pour regler les problemes tant des sediments 
contamines du port que des sites terrestres ponctuels. 

Dans le cas de Port Hope, l'elaboration et la mise en 
oeuvre du PAC ne sont pas le seul moyen envisage pour 
l'assainissement du secteur preoccupant. L'equipe du 
PAC travaille avec divers autres groupes pour parvenir 
a une solution concertee du probleme. 

Le Bureau de gestion des dechets radioactifs de fai- 
ble activite (BGDRFA) a ete instaure par le 
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gouvernement fedQal pour assumer ses responsabilites 
en matiPre de gestion des dechets radioactifs de faible 
activitk. Ce mandat englobe la responsabilite des 
dechets radioactifs de faible activite traditionnels de Port 
Hope. Actuellement, le BGDRFA se preoccupe du stoc- 
kage temporaire des matieres radioactives presentes 
dans divers sites terrestres. Le mandat du BGDRFA sur 
le plan du processus dkcisionnel est de proceder a des 
evaluations kconomiques et techniques et de formuler 
des recommandations au gouvernement fkdkral au 
chapitre de la gestion des dechets radioactifs de faible 
activite historiques de Port Hope. I1 incombera par la 
suite au BGDRFA de mettre en oeuvre les decisions de 
principe adoptees par le gouvernement federal. 

Un groupe de travail mis sur pied par le ministre 
d '~ne r~ ie ,  Mines et Ressources Canada est charge de 
trouver une installation de gestion des dkchets radio- 
actifs de faible activite. On prevoit traiter les dkchets 
radioactifs de Port Hope dans cette installation. Ce 
groupe de travail a adopte une approche en cinq phases 
destinee a promouvoir la participation volontaire et la 
collaboration des collectivites au problPme de la recher- 
che d'un site propice 2I une installation pour les dechets 
radioactifs de faible activite. 

Le groupe de travail a egalement form6 un groupe 
de liaison avec la collectivite (GLC). Le mandat de ce 
groupe est d'informer les citoyens de Port Hope des 
problPmes des dkchets radioactifs et des mesures correc- 
trices a l'ktude, et de rendre compte au groupe de travail 
des reactions sur les prkoccupations, les idkes et les 
points de vue de la collectivitk. 

Participation du public 

L'kquipe du PAC a crke l'kquipe consultative locale 
de Port Hope (ECL). L'ECL regroupe principalement les 
intervenants du port et les citoyens visks mais elle accue- 
ille en outre des representants des gouvernements et des 
organismes locaux, le groupe de travail et le BGDRFA. 

Un autre groupe qui participe au programme 
&amelioration est le comite consultatif environnemental 
de Port Hope (CCE). Le CCE rend compte au conseil 
municipal des questions touchant l'environnement 21 
Port Hope. 

Le programme d'amklioration du port de Port Hope 
est de nature tout a fait publique. Les citoyens de Port 
Hope sont bien informes et ont plusieurs moyens 
d'exprimer leurs opinions et de prendre part au proces- 
sus decisionnel. 

L'amelioration du port de Port Hope est un effort 
conjoint de divers groupes qui vise l'assainissement du 
port et dont l'objectif commun est d'elaborer un pro- 
gramme acceptable sur le plan environnemental qui 
tienne compte des vues de la collectivite. 

Baie de Quinte 
En 1985, la baie de Quinte a ete designee secteur 

preoccupant des Grands Lacs par la Commission mixte 
internationale. Neuf des quatorze utilisations benefi- 
ques citkes a l'annexe 2 de l'Accord de 1987 relatif a la 
qualitk de l'eau dans les Grands Lacs ktaient detkriorees. 
De facon gknQale, les problemes de qualitk de l'eau 
incluent : 1) des teneurs en substances nutritives exces- 
sives engendrant une production genante des algues; 2) 
des secteurs de contamination bactkrienne localisks 2I 
proximite de Belleville, Trenton, Deseronto et Picton qui 
imposent des fermetures de plages et la reduction des 
activites recrkatives ou le corps est en contact avec l'eau; 
3) la perte d'habitats du poisson et de la faune due a la 
qualit6 de l'eau, a la disparition des plantes pourvues de 
racines et a des amknagements imprevus du secteur 
riverain; et 4) la presence de metaux lourds et de con- 
taminants organiques dans les sediments et celle de 
mercure, de BPC et de mirex dans certaines catkgories 
de taille d'espPces de poisson, donnkes, ce qui signifie, 
dans le premier cas, que l'on ne peut draguer. les sedi- 
ments et, dans le second, qu'on a dO emettre des avis 
relatifs a la consommation de poisson. On retrouve des 
niveaux acceptables de contaminants dans la plupart des 
especes de poisson et des categories de taille; cependant, 
les plus grandes tailles de certaines espPces importantes, 
notamment le dore jaune et l'anguille, sont contaminkes. 
On a kgalement decelk de faibles niveaux de dioxines 
dans certaines categories de taille d'especes de poisson. 

11 n'y a aucun rejet direct d'eaux residuaires indus- 
trielles dans la baie de Quinte. Domtar Wood 
Preserving, Domtar Packaging et Trent Valley 
Paperboard Industries rejettent leurs effluents dans la 
riviPre Trent; Strathcona Papers rejette ses effluents dans 
la riviPre Napanee et le drainage de surface et souterrain 
des contaminants se fait a Bakelite Thermosets 2I 
Belleville. 

En 1988, on a realise une analyse sur les con- 
taminants toxiques de toutes les sources ponctuelles et 
des affluents. Tant les contaminants metalliques que les 
contaminants remanents ont fait l'objet d'une analyse. 
Sur le plan des metaux, Domtar Packaging est, par rap- 
port aux autres industries rejetant des effluents dans la 
baie de Quinte, une source majeure &aluminium, de 
chrome, de cuivre, de fer, de mercure, de manganPse et 
de zinc. Le compose organique toxique le plus 
frkquemment decele dans les eaux residuaires indus- 
trielles est le pentachlorophknol (PCP). En 1988, les 
teneurs variaient de 27 a 2 200 pg/L dans le cas de 
Domtar Wood Preserving et de 0,61 a 35 pg/L dans celui 
de Trent Valley Paperboards. En 1988, on a egalement 
decele la presence d'HAP dans les effluents de Domtar 
Wood Preserving (Poulton, 1990). 
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Les dkchets municipaux, industriels et institution- groupes environnementaux, de  l'education et de  
nels evurks sont deverses dans la baie a la hauteur des l'aericulture. 
SEEU' de Trenton, Belleville, Deseronto, Napanee, 
Picton, Prince Edward et de  la Base des Forces 
canadiennes de Trenton. Exception faite des stations de 
la Base des Forces canadiennes de Trenton, de Prince 
Edward Heights (ou l'on ne dispose pas de donnees 
precises) et de Napanee, toutes les SEEU de la baie de 
Quinte respectent la limite de 1 mg/L sur les rejets de 
phosphore. Par ailleurs, on est parvenu, de mai a octobre 
1989, a atteindre un niveau plus rigoureux pour la baie 
de Quinte, soit 0,5 mg/L (moyenne mensuelle) a quatre 
SEEUS (Belleville, ~ienton,  ~eseronto et Picton[ Au 
chapitre des metaux lourds, on a retrouvk en 1988 des 
teneurs en cuivre, en fer et en zinc dans les effluents de 
la SEEU de Trenton superieures a celles des autres SEEU 
de la baie de Quinte (Poulton, 1990). 

La contamination bactQiologique survient a proxi- 
mite des embouchures des affluents ou des rejets 
municipaux. Les problemes varient d'un emplacement 
21 l'autre et les differences peuvent @tre,attribuees aux 
debordements des egouts unitaires (DEU), aux inter- 
communications illegales de conduites d'egput pluvial 
et d'egout skparatif, aux derivations de SEEU ou de 
systemes d'egouts, aux problemes de debit entrant et 
d'infiltration (I/I) et/ou aux raccordements impropres 
(par exemple, les egouts de toit). 

I1 demeure pres de 7 000 hectares (ha) de terres 
humides dans la baie, alors que 12 000 ha ont kt6 detruits. 
Cinq terres humides d'une superficie totale de pres de 4 
400 ha sont de classe 1 ou 2 et seront donc protegees par 
les politiques ontariennes envisagees pour les terres 
humides. 

I1 est possible de poursuivre le retablissement de la 
qualite de l'eau de l'ecosysteme de la baie de Quinte. 
L'adoption d'autres mesures de depollution s'impose. 
Celles-ci pourraient inclure d'autres mesures de depol- 
lution de sources ponctuelles, la reduction des charges 
des affluents, des sources agricoles et urbaines diffuses, 
.la neutralisation ou l'elimination des sediments con- 
taminks et l'amelioration de la protection des habitats du 
poisson et des terres humides. 

Le PAC de la baie de Quinte est en cours d'elabor- 
ation par un comite de coordination f6deral/provincial 
s'appuyant sur les recommandations du comitk consult- 
atif public du PAC de la baie de Quinte. Le comite de 
coordination est compose de representants des mini- 
steres de l'Environnement de l'ontario, des Richesses 
naturelles de  l'ontario et de  1'Agriculture et de  
lfAlimentation de l'ontario ainsi que de PPches et 
Oceans Canada et d'Environnement Canada. Le CCP 
regroupe des representants des municipalites, de  
l'industrie, des milieux medicaux, des pPcheries spor- 
tives et commerciales, des groupes autochtones, des 

Les deux comites font porter leurs efforts sur trois 
volets : 1) l'analyse technique des problemes de qualite 
de l'eau, 2) l'elaboration de modeles pour comparer et 
evaluer les actions correctrices possibles et 3) l'education 
et la consultation du public. Ces efforts ont permis de 
terminer le rapport de l'etape I, d'assurer la vocation 
publique du PAC de la baie de Quinte et d'effectuer une 
evaluation exhaustive des mesures correctrices possibles 
pour la dephosphatation. 

Le rapport provisoire de 1987, intitule 1987 Progress 
Report et 12 rapports preliminaires techniques ont 6te 
rediges. Six autres etudes sont en cours. Le rapport de 
l'etape I, intitule Stage I Report: Environmental Setting plus 
Problem Definition a kt6 examine et approuvk par le 
comiti. directeur du  PAC (AOC) et transmis 21 la 
Commission mixte internationale. 

Le programme du PAC de la baie de Quinte s'appuie 
sur des modgles predictifs a titre d'elkments constitutifs. 
Les modeles integrent les informations scientifiques tout 
en permettant une evaluation de la gestion et une con- 
sultation publique efficaces. Les predictions des 
modeles ont contribue a la publication du rapport de 
1989 intitulk Time to decide: A Discussion Paper et l'integr- 
ation d'une evaluation publique exhaustive des mesures 
correctives possibles. 

On a elabore trois modeles : 1) un modele ((Phos- 
phore - Ecosysteme,,, 2) un modele ((Devenir des 
contaminants toxiques,,, et 3) un systeme d'information 
geographique (SIG) etablissant un rapport entre la qua- 
lite de l'eau, les plantes aquatiques pourvues de racines, 
l'habitat des poissons et les utilisations du littoral. Un 
quatrieme modele ((Interactions biotiquesn est en cours 
d'elaboration. 

Le modele c<Phosphore - ~cos~s temeo permet' aux 
comites conjoints de la baie de Quinte de definir, de 
mesurer et de  comparer les facteurs (naturels et 
humains) ayant une incidence sur la production des 
algues ainsi que diverses actions correctrices pour 
reduire les apports de substances nutritives (phos- 
phore). On a identifie les sources de phosphore et 
compare les mesures correctives possibles. 

Le modele ((Devenir des contaminants toxiquesn est 
un bilan massique s'appuyant sur la theorie de la fugac- 
ite. Dans le present cas, le changement d'ktat physique 
(etat ou combinaison) d'un produit chimique dans un 
milieu aquatique et les facteurs ayant une incidence sur 
ce changement sont mesures avec les deplacements de 
ce produit d'un site geographique a l'autre et/ou au sein 
de la colonne d'eau. La sortie obtenue se presente sous 
forme de concentrations de produits chimiques. En 
1989, on a modelis4 l'arsenic, le pentachlorophenol 
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(PCP) et les biphenyles polychlores (BPC). En 1990, 
treize autres contaminants feront l'objet d'une evalua- 
tion. 

Le SIG etablit la cartographie des secteurs des 
plantes aquatiques et des habitats du dore noir et permet 
de predire la modification de ces parametres lors de 
l'adoption d'actions correctrices. 

On a analysk les sources de contamination bactQio- 
logique de Belleville - y cpmpris le contournement des 
egouts pluviaux de la SEEU - et soumis la SEEU de 
Belleville a une verification. Certaines modifications du 
systeme d'egouts sont en cours, mais le contournement 
se poursuit toujours en 1990, alors que l'on tarde a mettre 
en oeuvre les recommandations formulees 2 la suite de 
la verification. On a en outre analyse les sources de  
contamination bacteriologique de Picton et decide, par 
la suite,,dlexaminer la possibilite de la mise hors service 
de  la SEEU de Prince Edward Heights en 1990-1991 et 
d'effectuer certains travau? de reparation du systeme 
d'egouts de Picton. La SEEU de la Base des Forces 
canadiennes de Trenton a egalement fait l'objet d'une 
verification; on prevoit effectuer des reparations au sys- 
teme de collecte tandis que la remise a neuf de la SEEU 
est en cours de discussion. On a etudie une source 
possible de contamination bactkrienne sur le site de 
Domtar Packaging. Aucune action correctrice n'est 
requise puisque les opkrations de  la station ne con- 
tribuent pas au probleme. Afin de reduire les sources de 
contamination bactkienne urbaines diffuses, les pro- 
chains projets d'amenagement urbain s'appuieront sur 
une gestion a l'echelle urbaine des eaux pluviales. 

Le parachevement de la premiere partie du rapport 
de l'etape I1 est prevu pour 1991. La premiere partie 
contiendra les actions correctrices proposees et un enga- 
gement de principe a la mise en oeuvre du plan d'action 
correctrice de  la baie de Quinte. Les engagements for- 
mels et le calendrier de  mise en oeuvre seront les 
elements essentiels de  la deuxieme partie. 

Les discussions relatives 2 la mise en oeuvre du PAC 
de la baie de Quinte (dans le cadre de la seconde partie 
de l'etape 11) ont debute en 1990. On a dkfini les options 
de la structure de mise en oeuvre et negocie les cadres 
du comite de mise en oeuvre du CCP. 

Participation du public 

Le comite du CCP et le comite de  coordination du 
PAC ont entrepris un vaste programme sur trois ans 
(1987-1989) portant sur Yeducation et la consultation du 
public qui s'est conclu par la redaction du rapport de 
1989 du PAC de la baie de Quinte intitule Tinze to Decide: 
A Discussion Paper, du video de 1989 Tinze to Decide et du 
rapport intitulk 1990 PAC Report. 

Le CCP de la baie de Quinte compte 21 membres, la 
liste de diffusion des intervenants publics regroupe plus 
de 1 000 personnes, on denombre 200 exposes aupres de 
groupes dfinter@t et de groupes a vocation educative et 
14 reunions publiques officielles ou journees d'inform- 
ation. La participation du public a l'elaboration du 
rapport Time to Decide: A Discussion Paper s'est effectuee 
par le biais d'une gamme d'organismes et plusieurs 
recommandations publiques ont ete endossees par 
l'ensemble des groupes d'intervenants. Ces contribu- 
tions ont kt4 rassemblees dans le rapport intitulk 1990 
PAC Report, lequel a ete soumis officiellement au comite 
de  coordination ainsi qu'au comite directeur du PAC de 
l'ACO en avril1990. 

En 1990, le comite directeur d u  PAC de l'ACO et le 
CCP de la baie de Quinte ont entrepris des discussions 
au sujet d u  maintien de  la participation du public, d u  
partage des responsabilites et de  la creation d'une 
agence conjointe permanente / comite directeur de mise 
en oeuvre publique. 

Sur le plan de l'enrichissement en elements nutritifs, 
le CCP de la baie de  Quinte a adopt6 trois objectifs de 
retablissement : 

1) reduire la concentration moyenne de  phosphore 
dans la baie Upper; 2) reduire la densite moyenne des 
algues; et 3) accroitre la superficie potentielle des plantes 
aquatiques pourvues de racines. Outre les objectifs 
enoncks, le CCP formule d'autres recommandations tou- 
chant l'assainissement (voir le 1990 PAC Report). 

Les plans d'action correctrice binationaux 

Riviere St. Marys 

Le plan d'action correctrice de la riviere St. Marys est 
en voie de permettre la realisation du rapport de  l'etape 
I du  PAC. Le present echkancier indique que le docu- 
ment de l'etape I sera disponible pour examen par 
l'organisme au debut de 1991. Le comite consultatif 
public binational (CCPB) devrait terminer son analyse 
de chacun des chapitres, a l'exception du sommaire, 
avant le 28 fevrier 1991. En m@me temps qu'il fera l'objet 
d'un examen par le CCPB, le rapport de l'etape I sera 
soumis 2 une evaluation technique. 

Outre les commentaires formules par le CCPB sur le 
rapport de l'etape I, le groupe a organise trois ateliers de  
definition des buts. Les buts ont 6t6 adoptes en 
decembre 1990. Le CCPB considere que les ateliers et les 
efforts de recherche des buts sont partie integrante de 
l'etape I1 et il envisage d'un bon oeil le fait de collaborer 
avec l'equipe d u  PAC dans le but d'etablir un ensemble 
de buts pour le PAC de la riviere St. Marys. 
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Le CCPB de la riviere St. Marys a organis6 des 
reunions mensuelles pour assurer l'elaboration suivie 
du document de l'etape I du plan d'action correctrice de 
la riviere St. Marys. L'equipe du PAC a defini les pro- 
blemes touchant aux utilisations et les a exposes dans la 
version preliminaire du rapport de l'etape I du PAC. 

Les projets en cours suivants ont ete entrepris en 
reponse a l'etude intitulee Etude sur les chenaux reliant les 
Gmnds Lacs d'amont et aux preoccupations du PAC. 

+ La firme Beak Consultants Limited a r e p  le man- 
dat d'effectuer une analyse exhaustive du site de 
scories d'Algoma. Cette etude vise a quantifier 
les taux de charge des composes preoccupants et 
a determiner leurs voies d'acheminement possi- 
b l e ~  dans les eaux souterraines et jusqu'a la riviere 
St. Marys. La premiere version de ce rapport a ete 
presentee en decembre 1990. 

+ On a entr,epris une analyse du benthos et des 
sediments de la cale d'Algoma pour documenter 
les conditions environnementales existantes. 

+ Deux etudes relatives a la qualite de l'eau, a la 
reduction des effluents et a l'investigation des 
courants ont ete menees a bien a la station d'epu- 
ration des eaux usees (SEEU) de Sault-Ste-Marie 
en 1989. Suite a la detection de densites eleves de 
coliformes fecaux asso~iees a des matieres flot- 
tantes en aval de la SEEU, des echantillons de 
sediments ont ete preleves et soumis a une 
analyse bacteriologique et chimique des con- 
taminants. 

Comme dans le cas des donnees d u  SMID, 
lorsqu'elles seront disponibles, les resultats de ces etudes 
permettront de mettre A jour les connaissances relatives 
aux conditions environnementales de la riviere. 

Les activites de depollution se sont egalement pour- 
suivies en parallele a l'elaboration du document du PAC. 
La compagnie Algoma Steel Corporation a mis la dern- 
iere main 2 la construction d'une nouvelle station 
d'epuration des eaux usees en mars 1990. On s'attend a 
ce que la nouvelle station reduise considQablement les 
rejets de matieres en suspension, d'hydrocarbures et de 
matieres grasses dans la riviere. 

Tant l'equipe du PAC que le CCPB envisagent favo- 
rablement la fin de l'etape I et le debut des travaux du 
rapport de l'etape 11. 

Riviere Sainte Claire 
Le plan d'action correctrice de la riviere Sainte Claire 

a largement beneficie de la participation active des mem- 
bres du conseil consultatif public binational (CCPB) ainsi 
que de la competence et du caractere diversifie des 
membres de l'equipe du PAC. L'equipe du PAC, si elle 

regroupe principalement des experts techniques des 
diverses agences participantes, inclut egalement deux 
membres et deux substituts representant le CCPB. Cette 
structure organisationnelle a permis au CCPB de mieux 
saisir la complexite et l'envergure du PAC de la riviere 
Sainte Claire. Elle a egalement suscite de meilleurs 
echanges entre les equipes du CCPB et du PAC. 

Le CCPB a instaure plusieurs sous-comites pour 
etudier les questions relevant de la participation, des 
reglements, des principes directeurs et des protocoles de 
notification des deversements. 

Plusieurs conferenciers invites ont present6 un 
expose au CCPB sur des sujets aussi divers que 1'Accord 
relatif a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs, les 
initiatives touchant la separation de la riviere, les habi- 
tats des terres humides et le remblayage. L'equipe du 
PAC a en outre organis6 un atelier sur les sediments en 
juillet 1990 dans le but de se familiariser avec les pre- 
sentes mesures de reglementation et de recherche en 
matiere de sediments contamines. 

Diverses etudes de l'environnement ont ete entre- 
prises en 1989-1990, notamment : 

+ Dans le cadre du PAC de la riviere Sainte Claire, 
on a entrepris une etude detaillee du ruisseau 
Talfourd en 1989 afin d'evaluer les contamina- 
tions actuelle et historiques et ses sources dans le 
ruisseau ainsi que la nature de l'impact sur la 
riviere Sainte Claire. 

+ Un echantillonnage portant sur la qualit6 des sed- 
iments et les invertebres benthiques a kt6 
complete en 1990 a partir de 64 stations de la 
riviere Sainte Claire, en insistant sur la partie 
amont de la riviere le long de la rive ontarienne. 
Des etudes de bioevaluation des contaminants 
organiques et inorganiques au moyen de moules 
en cage ont ete effectuees en 1990 a 10 stations 
precises de la partie amont de la riviere. Des 
travaux d'echantillonnage portant sur la qualit6 
de l'eau (parametres conventionnels seulement) 
ont egalement kt6 realises a ces stations et la pre- 
miere etape des essais de toxicite des sediments et 
de bioaccumulation (essais biologiques) sur la 
t@te-de-boule, les chironomides et les larves 
d'ephemeres communes a kt6 menee a bien. Dans 
tous les cas, l'analyse des donnees se poursuit. 

Riviere Detroit 
Le ~ l a n  d'action correctrice de la riviere Detroit a 

passe un cap important avec la publication du PAC de 
I'etape I devant 6tre examine par les organismes en 
novembre 1990. Le conseil consultatif public binational 
(CCPB) a eu l'occasion d'examiner chaque chapitre et 
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l'equipe du PAC a deploy6 des efforts concertes 
pour donner suite aux commentaires du CCPB de faqon 
responsable. 

Outre sa contribution a l'elaboration du document 
de l'etape I, le CCPB a mis en place plusieurs sous-- 
comites et a invite des conferenciers a offrir un avis 
eclair4 pour contribuer a resoudre les problemes 
auxquels il est confronte. 

Suite a son examen par les organismes, le document 
de l'etape I sera soumis a un examen public avant dl@tre 
transmis a la CMI. 

On a etabli des centres de ressources afin de faciliter 
I'accPs, par la population, aux documents du PAC, y 
compris le rapport de. l'etape I et l'ensemble de ses 
annexes ainsi que d'autres informations touchant au 
PAC. Ces centres se trouvent dans les bibliotheques 
publiques locales, ainsi que dans les locaux de la biblio- 
theque de 1'Universite de Windsor et dans les bureaux 
regionaux du ministere de  llEnvironnement de  
I'Ontario. 

Depuis decembre 1988, le CCPB de la riviere Detroit 
s'est reuni toutes les quatre a six semaines. Plusieurs 
initiatives ont ete adoptees dans le cadre du programme 
de participation publique, notamment la creation d'un 
kiosque destine aux expositions dans les centres com- 
merciaux et aux groupes dlinter@t locaux. Ce kiosque se 
deplace d'un endroit a l'autre a windsor et dans les 
environs. 

Le CCPB a par ailleurs organise une croisiere sur la 
riviere Detroit en juin 1990. Pres de 220 personnes y ont 
participe et ont manifest4 un vif inter@t pour les lieux 
observes ainsi que pour les renseignements i3 caractere 
technique qui leur ont ete fournis. 

On prepare actuellement une serie de diapositives, 
un texte d'appoint, en plus des commentaires destines 
aux volontaires du PAC/CCPB participant a des confe- 
rences locales. 

Parmi les etudes de l'environnement entreprises 
recemment, citons les suivantes : 

4 Selon le rapport intitulk ~ t u d e  sur les chenaux reli- 
ant les Grands Lacs d'amont (ECRGLA, decembre 
1988), les principaux responsables ontariens des 
rejets ponctuels dans la riviere Detroit sont Ford 
Canada, la SEEU de West Windsor et General 
Chemical (Allied Chemical) a Amhertsburg. 
L'une des recommandations de I'ECRGLA portait 
sur une etude poussee des impacts specifiques de 
ces sources sur 1'4cosysteme de la riviere Detroit, 
particulierement sur le plan benthique. Cette 
etude, entreprise en 1990, devrait fournir les infor- 
mations requises pour l'elaboration d'une 

relation de causea effet entre un rejet ponctuel 
precis et la zone affectee. 

4 En 1988, on a effectue une etude bacteriologique 
pour evaluer les progres accomplis depuis les 
etudes de 1987, suite aux travaux d'amelioration 
des capacites de traitement des stations d'epura- 
tion des eaux usees. Les resultats des etudes de 
1987 indiquent que les conditions a proximite des 
rives ontariennes sont demeurees pratiquement 
inchangees depuis 1984 mais qu'elles sont en 
regression par rapport i3 1975. 

Riviere Niagara 
Le document de l'etape I precisant les conditions 

environnementales, les sources ainsi que les preoccupa- 
tions du public quant aux utilisations de la riviere 
pouvant se deteriorer a ete redige et soumis aux mem- 
bres du CCP et au comite directeur du PAC de 1'AOC 
pour examen. Le rapport souligne les problemes 
environnementaux associes aux contaminants conven- 
tionnels et aux contaminants toxiques remanents. En 
vertu du Plan de gestion des substances toxiques de la 
riviere Niagara, les programmes permanents de contrble 
a long terme fournissent des informations capitales sur 
les conditions actuelles en matiere de qualite de l'eau 
ainsi que sur les niveaux des contaminants du biote 
(poisson de p@che sportive, jeunes queues a tache noire 
de l'annee, moule, sangsue et cladophora). 

On y evoque l'importance des sources de contami- 
nation de la rive americaine de la riviere, en particulier 
sur le plan des substances contaminantes toxiques rema- 
nentes comme les BPC, le mirex, les dioxines et les autres 
hydrocarbures chlores. Les sources ponctuelles 
municipales et industrielles canadiennes de la riviere 
Welland et des affluents du bassin de la riviere Niagara 
engendrent des deteriorations locales, qu'il s'agisse de la 
contamination de sediments, de fermetures de plages, de 
la deterioration du benthos, des populations de poisson 
et de la faune. Les effets conjugues des sources histori- 
ques et actuelles de  substances contaminantes 
organiques et inorganiques tant canadiennes 
qu'americaines sont egalement responsables de l'emis- 
sion d'avis relatifs a la consommation du poisson et de 
l'incidence des tumeurs. De fortes charges de matieres 
en suspension contribuent a la deterioration 
d'importants habitats du poisson et de leurs zones de 
fraie. 

Le ministere de l'Environnement de I'Ontario et 
Environnement Canada se sont engages a financer une 
etude des options techniques attribuee par voie d'appel 
d'offres. Les resultats de l'evaluation formeront la base 
de discussions entre l'equipe du PAC et le CCP pour la 
definition des options les plus soul~aitables, dans le 
cadre du document de l'etape 11. La date limite pour le 
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depbt du rapport de l'etape I1 a ete repousske a l'exercice 
d e  1992-1993 en raison de  retards en matiere de  
financement et de modifications au sein de l'equipe du 
PAC. Sous l'egide du plan d'action des Grands Lacs, on 
a convenu de soumettre le projet des options techniques 
a un appel d'offres, lesquelles devraient @tre reques d'ici 
la fin de  1990. 

Les ministeres ontariens des Richesses naturelles et 
de l'Environnement et Environnement Canada ont entr- 
epris un certain nombre d'etudes dans le cadre de  
l'elaboration d'un PAC pour la riviere Niagara et pour 
satisfaire aux exigences du Plan de gestion des sub- 
stances toxiques de la riviere Niagara (PGSTRN). Parmi 
ces etudes, citons : 

1. Le contrble annuel d'une vaste gamme de con- 
taminants toxiques et conventionnels provenant 
de toutes les sources ponctuelles de rejets. 

2. L'investigation suivie de toutes les decharges 
signalees dans le rapport du Comite sur les pro- 
duits toxiques de la riviere Niagara (CPTRN) et 
1'6valuation de  la charge de  contaminants 
deverses par ces sources dans la riviere Niagara. 

3. La biosurveillance annuelle des contaminants 
au moyen de l'anodonte (bivalve d'eau douce), 
de  la sangsue, des cladophoras et des queues a 
tache noire. 

4. Le contrble intensif, tout au long de l'annke, des 
concentrations des produits chimiques dans la 
riviere 21 la hauteur de  Fort Erie et de Niagara- 
on-the-Lake. 

5. Le contrble des concentrations des produits chi- 
miques dans l'eau potable brute et traitee aux 
usines de filtration de la pkninsule du Niagara. 

6. L'echantillonnage des poissons de p k h e  spor- 
tive et du fretinet l'analyse de leur chair de facon 
a en doser les teneurs en contaminants toxiques 
des parties superieure et inferieure de la riviere 
Niagara et, au besoin, a etablir des recomman- 
dations concernant leur consommation. 

7. La determination de la charge des contaminants 
deverses dans la riviere Niagara a partir 
d'affluents ontariens par la mise en oeuvre d'un 
programme &investigation et d'analyse sou- 
tenu d'une duree de 12 mois. 

8. La production d'un enregistrement aerien sur 
video du lit d'inondation de la riviere Welland 
en prevision d'une evaluation des habitats 
aquatiques du bassin de la riviere. 

Outre les projets precites en cours, le ministere de 
1'Environnement de l'ontario prepare egalement l'etude 
suivante a titre d'activite reliee au PAC : 

9. Une etude pour evaluer la condition ecologique 
de la partie inferieure de la riviere Welland entre 
l'aeroport de Welland et Chippewa, avec une 
attention particuliere pour la qualite des sedi- 
ments. Ce projet a ete attribue par voie d'appels 
d'offres; les premiers groupes d'echantillons ont 
ete recueillis et font actuellement l'objet d'une 
analyse. 

Participation du public 

Un comite consultatif public a ete etabli en janvier 
1989 et se reunit tousles mois a l'hbtel de ville de Niagara 
Falls (Ontario). En ce moment, le CCP compte 35 mem- 
bres representant 14 secteurs de  la region de Niagara. Le 
D'. Ian Brindle de  l'universite Brock a etk elu president 
du CCP et les attributions comme les reglements du CCP 
ont ete approuves par les membres. Le CCP a recem- 
ment cautionne l'enonce des deteriorations et est en 
cours d'elaboration finale des utilisations et des buts 
souhaites de la riviere Niagara. 

Outre leurs reunions mensuelles prkvues au calen- 
drier, cinq membres du CCP, y compris le president, se 
rencontrent periodiquement avec leurs confreres des 
organismes publics de l'Etat de New York, le comite 
d'action de  la riviere Niagara du PAC de la riviere 
Niagara (New York). Ce groupe conjoint canadien- 
americain, le comite consultatif international (CCI), se 
reunit tous les mois depuis mars 1990. 

Des reunions publiques ont eu lieu en novembre 
1988 pour presenter le concept du plan d'action correc- 
trice a la population de  la region de  Niagara. D'autres 
reunions publiques sont prevues pour la fin de  1991 afin 
de presenter les informations de l'etape I ainsi que la 
definition des problemes et des buts du CCP. 

Pour faciliter la diffusion des informations aupres 
du public, on a prepare des fiches techniques, un 
spectacle de diapositives, un kiosque ainsi qu'un resume 
simplifik du rapport de l'etape I. 

Fleuve Saint-Laurent 
On a prepare un rapport de l'etape I decrivant les 

conditions environnementales et la formulation des pro- 
blemes pour  la region d e  Cornwall d u  fleuve 
Saint-Laurent. Le document s'appuie sur les donnees 
recueillies aupres du comite consultatif public, de l'Etat 
de New York, de la province de Quebec et des Mohawks 
dfAkwesasne. L'equipe du PAC a soumis le rapport au 
comite directeur du PAC de 1'ACO et au CCP pour fins 
d'analyse finale avant de le remettre 6 la Commission 
mixte internationale. 

Le rapport souligne les preoccupations locales du 
fleuve Saint-Laurent et insiste sur les questions relikes a 
la contamination par le mercure des sediments et du 
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poisson, aux autres contaminants (BPC, chlorophenols, 
metaux lourds) presents dans l'eau, aux sediments et au 
biote, a la croissance excessive des herbes en milieu 
aquatique, aux habitats du poisson et fauniques et aux 
numkations bactkiennes. 

Dans le but de preciser davantage les d6teriorations 
et de formuler des recommandations quant aux actions 
correctrices, un certaine nombre d'etudes specifiques 
ont ete entreprises au cours de la saison 1990-1991 tou- 
chant aux domaines prioritaires du contrble a la source 
des bacthies, du mercure et des produits alterant la chair 
des poissons. Parmi les autres etudes en cours dans le 
secteur preoccupant, citons : le contrhle des teneurs en 
contaminants dans les poissons de pPche sportive et les 
queues a tache noire, le contrble des matieres en suspen- 
sion et de la qualite de l'eau faiblement contaminee, la 
modelisation de la dispersion et le trace du profil des 
courants, des etudes sur les eaux de ruissellement 
urbaines, l'analyse des tumeurs des poissons, le dosage 
des contaminants dans les moules indigenes et la faune. 

En rkponse aux pr4occupations de la collectivite 
quant a l'incidence de la qualite de l'eau sur la santk 
humaine, on prevoit effectuer une analyse preliminaire 
des niveaux de consommation du poisson et de la faune 
en 1991-1992. D'autres travaux d'evaluation des risques 
pour la sante humaine et de l'importance relative des 
taux d'exposition, particulierement au sein de la com- 
munaute autochtone, seront integres a une etude a 
l'echelle du bassin coordonnke par Sante et Bien-Ptre 
social Canada. 

Les etudes du PAC sur les concentrations de BPC 
dans le poisson (poisson de pPche sportive et jeunes 
queues a tache noire de l'annee) menees en 1988 et 1989 
ont indique un accroissement de la disponibilite des BPC 
pour le biote dans la section du fleuve adjacente a la 
fonderie principale de General Motors a Massena (New 
York). L'existence de concentrations accrues dans le 
poisson t6moigne des incidences transfrontalieres possi- 
b l e ~  et confirme la necessite de mesures specifiques et 
immediates pour reduire les sources de BPC et traiter les 
sediments de la rive amQicaine du fleuve. Tous les 
partenaires du secteur preoccupant du fleuve Saint- 
Laurent souhaitent la coordination des activites de 
contrble avant, pendant et aprPs les travaux d'assain- 
issement. 

Les activites du PAC portent desormais sur 
l'identification des mesures correctives pour lutter con- 
tre les impacts sur le milieu aquatique. On examine 
diverses avenues en matiere de reduction des sources et 
de gestion de l'ecosystitme afin d'etablir un consensus 
sur les priorites et Yefficacite de diverses mesures et de 
divers ensembles de mesures. On prkvoit organiser un 
atelier debut mars 1991 pour discuter de la faisabilitk 
technique et de l'efficacite des options touchant aux eaux 

residuaires industrielles, aux eaux de ruissellement, aux 
sediments contamines et au retablissement des habitats. 
De concert avec le comite consultatif public, on procede 
a la redaction d'un document de travail presentant les 
options; celui-ci sera soumis a l'ensemble de la popula- 
tion pour fins d'information et d'etablissement d'un 
consensus au cours de l'ete et de l'automne 1991. 

En l'absence d'un PAC binational, on a 6labork un 
enonce des buts conjoint pour les PAC de Cornwall et de 
Massena; ce texte a ete approuve par les organismes 
canadiens et americains auxquels incombe la responsa- 
bilit6 de la preparation des PAC ainsi que par les comites 
consultatifs canadiens et americains. Le gouvernement 
du Quebec et les Mohawks dlAkwesasne ont egalement 
apporte leur soutien a l'enonce ci-apres : 

ccLe but des plans d'action correctrice de 
Cornwall et de Massena est de re'tablir, de 
protkger, et de conserver l'intkgritk biologi- 
que, physique, et chimique de l'kcosyst~me 
du fleuve Saint-Laurent et en particzrlierdes 
secteurs prkoccupants dlAkwesasne, de 
Cornwall, du lac Saint-Franqois et de 
Massena, conformkment aztx terrnes de 
llAccord relatif a la qualite'de l'eau dans les 
Grands Lacs.)) 

Pour respecter les engagements des organismes 
quant 5 Yelaboration d'un enonce conjoint sur le pro- 
blPme des secteurs prkoccupants de Cornwall et de 
Massena, on a prepare un document preliminaire qui fait 
l'objet d'un examen. Ce document resume les deux 
rapports de l'etape I decrivant les conditions 
environnementales et les sources et definit en outre le 
fondement des activites conjointes futures, reliant en 
cela les deux programmes de PAC de facon plus etroite. 
Le rapport sommaire conjoint sera transmis 5 un large 
eventail d'intervenants provenant des deux rives du 
fleuve. 

Participation du public 

Le public continue a manifester beaucoup d'interPt 
21 l'kgard du plan d'action correctrice de Cornwall; des 
reunions du comite consultatif public ont toujours lieu 
tous les .mois en marge des diverses activites des sous- 
comites. Le CCP a pris une part active dans l'evaluation 
des propositions du SUPERFONDS touchant la fonderie 
principale de General Motors et les installations de 
Aluminum Company of America (ALCOA) 21 Massena 
(New York). La participation 2 des foires commerciales 
locales, l'etude d'evaluation de YaltQation de la chair du 
poisson, le parrainage d'ateliers et la mise en place du 
local du centre de ressources du CCP s'appuyant sur 
quatre employes a plein temps sont toutes des realisa- 
tions concretes temoignant de la participation et du 
devouement de la collectivite. 
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Coordonnateurs federaux et 
provinciaux et presidents des 
comites consultatifs publics des , 

plans d'action correctrice 

HAVRE PENINSULA 

Coordonnatrice 
Pat Inch 
Ministere de YEnvironnement de l'ontario 
Bureau de district de Thunder Bay 
435, rue James sud, 3e etage 
C.P. 5000 
Thunder Bay (Ontario) P7C 5G8 
(807) 475-1711 

Prksident du comitk consultatif public 
Keith Robertson 
a/s Williams Operations Corp. 
C. P. 500 
Marathon (Ontario) POT 2E0 

BAlE JACKFISH 

Coordonnateur 
Jim Murphy 
Ministere de YEnvironnement de l'ontario 
Bureau de dictrict de Thunder Bay 
435, rue James sud, 3e etage 
C.P. 5000 
Thunder Bay (Ontario) P7C 5G6 
(807) 475-1380 

Prksident du comitkconsliltatif public 
Jon Ferguson 
C.P. 1058 
Terrace Bay (Ontario) POT 2W0 

BAlE THUNDER 

Coordonnateur 
Jake VanderWal 
MinistPre de YEnvironnement de l'ontario 
Bureau de district de Thunder Bay 
435, rue James sud, 3e etage 
C.P. 5000 
Thunder Bay (Ontario) P7C 5G6 
(807) 768-1826 

Prksident du comitk consultatif public 
Bob Hartley 
R.R. 13, promenade Lakeshore 
Thunder Bay (Ontario) P7B 5E4 

BAlE NlPlGON 

Coordonnateur 
Ken Cullis 
Ministere des Richesses naturelles de llOntario 
Bureau de district de Thunder Bay 
435, rue James sud, 2e etage 
Thunder Bay (Ontario) P7C 5G6 
(807) 475-1635 

Prksident du comitk consultatif public 
William Heitanen 
C.P. 1 
Red Rock (Ontario) POT 2P0 

RIVIERE SPANISH 

Coordonna teur 
Art Roy (interimaire) 
Ministere de YEnvironnement de l'ontario 
Bureau regional de Sudbury 
199, rue Larch, lle etage 
Sudbury (Ontario) P3E 5P9 
(705) 675-4501 

Prksident du cornite'consultatif public 
Bob Morris 
Universite Laurentienne, 
departement de biologie 
935, chemin Ramsey Lake 
Sudbury (Ontario) P3E 2C6 

PORT DE WHEATLEY 

Coordonnateur 
Doug Huber 
MinistPre de YEnvironnement de l'ontario 
Region sud-ouest 
Bureau regional de London 
965, rue Adelaide sud 
London (Ontario) N6E 1V3 
(519) 661-2200 

Coordonnateur 
Stan Irwin 
Ministere de l'Environnement de l'ontario 
Region centre-ouest 
119, rue King ouest, 1 2 ~  etage 
C.P. 2112 
Hamilton (Ontario) L8N 329 
(416) 521-7640 

PrPsident du comitk consultatif public 
Ian Brindle 
a /s  Departement de chimie 
Brock University 
St. Catharines (Ontario) L2S 3A1 
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Coordon nateur 
Steve Klose 
Ministere de 1'Environnement de l'ontario 
Region du Centre, 4e etage 
7, boul. Overlea 
Toronto (Ontario) M4H 1A8 
(416) 424-3000 

Pre'sidents du comife' consultafif public 
Peter Hare et Moyra Haney 
a/s Jim Martin 
112, Newbridge Crescent 
Brampton (Ontario) L6S 4B3 

HAVRE DE PORT HOPE 

Coordonnaf rice 
Sandra Weston 
Protection de l'environnement 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est, ye etage 
Toronto (Ontario) M4T 1M2 
(416) 973-1060 

Prisidenfe du comife' consulfafifptlblic 
Groupe consultatif local 
a /s  Sandra Weston 
Protection de l'environnement 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est, 7' etage 
Toronto (Ontario) M4T 1M2 

FLEUVE SAINT-LAURENT 
(CORNWALLIMASSENA) 

Coordonnafrice 
Janette Anderson 
Bureau de l'environnement des Grands Lacs 
Conservation et protection 
Region de l'ontario 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est, 6e etage 
Toronto (Ontario) M4T 1M2 
(416) 973-5436 

Prisidenf du comife'consulfafifpublic 
John Milnes 
C.P. 461 
Saint-Zotique (Quebec) JOP 1ZO 

Coordo~znafeur 
Murray German 
Ministere de l'Environnement de l'ontario 
Bureau regional de Kingston 
133, rue Dalton 
C.P. 820 
Kingston (Ontario) K7L 4x6 
(613) 549-4000 

President du comiticonsultafifpublic 
Manfred Koechlin 
Porte-parole du Conseil du PAC 
276, avenue Dufferin 
Belleville (Ontario) K8N 3x7 

RIVIERE ST. MARYS 
RIVIERE DETROIT 
RIVIERE SAINTE CLAIRE 

Coordonnafrice 
Maureen Looby 
Ministere de l'Environnement de l'ontario 
Eastland Plaza 
242 A, chemin Indian sud, bureau 203 
Sarnia (Ontario) N7T 3W4 
(519) 383-1300 

Pre'sidenf dtl comi f i  consulfafif public 
Richard Armstrong (PAC de la riviere Detroit) 
1806 Water Board Building I 

735 Randolph 
Detroit, Michigan 48226 
USA 

Don Poore 
(vice-president, PAC de la riviere Sainte Claire) 
a /s  Ville de Sarnia 
135, avenue Kathleen 
Sarnia (Ontario) N7T 1C8 

Timothy Lozen 
(vice-president, PAC de la riviere Sainte Claire) 
C / O  Honigman, Miller, Schwartz & Cohn 
2290 First National Building 
Detroit, Michigan 48226-3583 
USA 

Don Marles 
(vice-president, PAC de la riviere Sainte-Marie) 
69, promenade Broadview 
Sault Ste.Marie (Ontario) P6C 524 
(705) 949-9461, poste 2208 
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PORT D'HAMILTON 

Coordonnateur 
Keith Rodgers 
Institut national de recherche sur les eaux 
867, chemin Lakeshore 
C.P. 5050 
Burlington (Ontario) L7R 4A6 
(416) 336-4888 

Prksident du comitk consultatif public 
Intervenants 
a /s  de Keith Rodgers 
Centre canadien des eaux interieures 
867, chemin Lakeshore, C.P. 5050 
Burlington (Ontario) L7R 4A6 

BRASSEVERN 

Coordonnateur 
Keith Sherman 
Ministere de l'Environnement de l'ontario 
Direction des ressources en eau 
Section des Grands Lacs 
1, avenue St. Clair ouest, 6e &age 
Toronto (Ontario) M4V 1K6 
(416) 323-4951 

Prksident du comitk consultatif public 
Bob Whittam 
Wye Marah Centre 
C.P. 100 
Midland (Ontario) L4R 4K6 

PORT DE COLl-INGWOOD 

Coordonna trice 
Gail Krantzberg 
Ministere de l'Environnement de l'ontario 
Direction des ressources en eau 
Section des Grands Lacs 
1, avenue St. Clair ouest, 6e etage 
Toronto (Ontario) M4V 1K6 
(416) 323-4956 

President du comite consultatif public 
Ed Houghton 
a /s  Gail Krantzberg 
Direction des ressources en eau 
Section des Grands Lacs 
1, avenue St. Clair ouest, 6e etage 
Toronto (Ontario) M4V 1K6 

Le Plan de gestion des substances 
toxiques du lac Ontario 

La declaration d'intention relative a la riviere 
Niagara, signee par les quatre parties en fevrier 1987, 
comprenait egalement un engagement a l'egard de 
l'elaboration d'un plan de gestion des substances toxi- 
ques du lac Ontario (PGSTLO). La premiere version de 
ce plan a ete presentee en janvier 1988, et parachevee 6 
la suite d'une vaste consultation de la population en 
fevrier 1989. 

Le but a long terme de cette activite est de faire du " 
lac Ontario un plan d'eau, source d'eau potable et de 
poissons sains, sans danger pour la consommation 
humaine, permettant la reproduction naturelle des 
especes indigenes les plus fragiles. Pour atteindre ce but, 
le plan prevoit l'elaboration d'objectifs preliminaires de 
reduction des apports d'ici mars 1990 (en retard), et 
d'objectifs definitifs d'ici 1994. Quatre volets 
permettront d'atteindre ces objectifs : 1) la reduction des 
apports de produits toxiques grdce aux programmes 
actuels et futurs des organismes; 2) la reduction des 
apports de produits toxiques grdce aux efforts speciaux 
deployes dans les secteurs preoccupants; 3) une reduc- 
tion encore plus grande des apports de produits toxiques 
grdce a une analyse du devenir des polluants a l'echelle 
des lacs, realisee en vertu du Plan de gestion des sub- 
stances toxiques du lac Ontario; et 4) le rejet nul. Les 10 
et 13 decembre 1990, le secretariat du Plan de gestion des 
substances toxiques du lac Ontario a organise un atelier 
pour etudier un projet de mise a jour du plan. 

Les plans d'amenagement 
panlacustre 

Un des changements importants operes par le 
Protocole de 1987 modifiant l'Accord de 1978 relatif a la 
qualite de l'eau dans les Grands Lacs portait sur l'ajout 
d'une nouvelle clause prevoyant l'elaboration et la 
realisation de plans d'amenagement panlacustre visant 
a reduire les niveaux de polluants critiques designes 
dans les eaux libres des lacs. Plus precisement, l'annexe 
2 de l'Accord exige que le Canada et les Etats-Un@, de 
mCme que les gouvernements de la province et des Etats, 
elaborent et mettent en oeuvre des plans d'amenag- 
ement panlacustre des eaux libres, sauf pour le lac 
Michigan, qui est du ressort exclusif des Etats-Unis. 

La necessite des plans d'amenagement panlacustre 
s'est faite davantage sentir a la suite des nombreuses 
mises en garde concernant la consommation de poisson 
et de l'apparition de signes de pollution toxique dans les 
eaux libres des Grands Lacs. De plus, on a reconnu 
qu'une demarche multimedias, considkant plusieurs 
sources et reunissant plusieurs competences, semblable 
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aux plans de  reduction des apports de  phosphore aux 
lacs, serait necessaire pour s'attaquer a ce probleme. 
Comme dans le cas du phosphore, on s'est apercu que 
les plans d'amenagement panlacustre devraient porter 
uniquement sur l'apport total aux lacs et les dommages 
causes par l'exposition chronique a de faibles niveaux de 
pollution. 11s devront integrer des mesures et des pro- 
grammes visant les problemes plus aigus des secteurs 
preoccupants afin d'assurer la protection globale des 
lacs. 

En adoptant cette nouvelle orientation integree en 
matiere de pollution toxique, les deux pays desirent 
s'attaquer au probleme des polluants critiques a l'aide 
des plans d'amenagement panlacustre et faire progres- 
ser la realisation des activites et des objectifs de l'Ac,cord 
relatif a la qualite de l'eau dans les Grands Lacs. A cet 
egard, ces plans contribueront largement a atteindre 
l'objectif d'elimination virtuelle et de  rejet nu1 des sub- 
stances toxique? remanentes. Les gouvernements du 
Canada et des Etats-Unis, aux prises avec le probleme 
des substances toxiques persistantes dans l'ecosysteme 
des Grands Lacs, ont conclu que la seule facon d'y reme- 
dier etait d'adopter une politique d'elimination virtuelle 
du rejet de ces substances dans l'environnement. De 
plus, les programmes de  lutte contre la pollution 
devraient prevoir l'absence totale de  polluants dans ces 
rejets. Ce principe a ensuite ete etabli officiellement par 
les deux gouvernements lors de la signature de  l'Accord 
de 1978 relatif 5 la qualite de  l'eau dans les Grands Lacs, 
et confirme par le Protocole de 1987. 

Le gouvernement du Canada a reitere cette politique 
en adoptant l'elimination a titre d'objectif national dans 
son Plan vert. Afin d'atteindre cet objectif,,le Plan vert 
engage le Canada a collaborer avec les Etats-Unis a 
l'elaboration d'un plan d'action bilateral pour la preven- 
tion globale de la pollution dans le bassin des Grands 
Lacs. Le gouvernement federal subventionnera egale- 
ment des projets de demonstration de techniques et 
d'kducation communautaire afin d'appuyer les plans 
d'action en matiere de  prevention de la pollution. 

Le ministere de l'Environnement de  l'ontario a mis 
en place un processus de reglementation stricte com- 
prenant des decrets, des certificats d'approbation ainsi 
que des mecanismes d'inspection et des recours 
judiciaires. L'objectif de  la Strategie municipale et 
industrielle de depollution est de reglementer les rejets 
de  produits chimiques toxiques remanents et de sub- 
stances toxiques classiques dans les effluents jusqu'a 
leur elimination virtuelle de  l'environnement. 

Des pourparlers sont en cours avec l'Environmenta1 
Protection Agency des Etats-Unis au sujet de  pro- 
grammes specifiques visant l'elimination virtuelle et le 
rejet nu1 de substances toxiques dans le lac Superieur. 

Les plans d'amenagement panlacustre seront 
evalues non seulement en fonction de leurs effets sur la 
reduction des polluants critiques dans les divers bassins, ' 
mais egalement d'apres l'etendue de  leur contribution a 
la realisation des  objectifs d'amelioration d e  
l'ecosysteme enonces dans l'Accord relatif a la qualite de 
l'eau dans les Grands Lacs. 

La population a pu participer a ces activites grdce a 
la tenue d'ateliers. En effet, un atelier public a ete orga- 
nise, en avril 1989, sur la contribution des citoyens et 
citoyennes a la creation d'un cadre canado-americain 
pour la lutte aux polluants critiques au moyen des plans 
d'amenagement panlacustre. Les parties ont par la suite 
elabore un document cadre incorporant les opinions 
recueillies lors d'un second atelier public qui a eu lieu le 
17 novembre 1989, a Toronto. Le document contient une 
definition claire et detaillee des exigences relatives aux 
plans, basee sur les grandes lignes de  l'annexe 2 de  
1'Accord relatif 2 la qualite de  l'eau dans les Grands Lacs. 
Le document a ete signe par les parties (le Canada et les 
Etats-Unis) et distribue aux citoyens et citoyennes inte- 
resses le 4 avril1990. 

Les parties ont egalement etabli des criteres 
d'examen des plans d'amenagement panlacustre. Ces 
criteres serviront de lignes directrices aux auteurs des 
plans, puisqu'en posant un certain nombre de questions 
qui constitueront les points saillants de l'examen de 
chaque document par les parties, ils cernent les elements 
cles qui doivent y etre inclus. 

Les parties ont accepte d'evaluer les besoins de  res- 
sources et les elements de travail relatifs a la conversion 
d u  Plan de  gestion des substances toxiques du lac 
Ontario alors que les travaux se poursuivent sur les 
PGSTLO. 

Les parties ont egalement entrepris des etudes qui 
meneront a la creation d'une liste des polluants critiques 
du lac Ontario. 

Environnement Canada effectue une evaluation des 
treize premiers facteurs d'une utilisation diminuee 
mentionnes a l'annexe 2 de  l'Accord relatif a la qualite 
de  l'eau dans les Grands Lacs et de leur relation causale 
avec les niveaux des polluants dans l'ecosysteme du lac 
Ontario. L'Environmental Protection Agency des Etats- 
Unis evalue la perte des habitats du poisson et de la 
faune. Les resultats de ces etudes seront soumis a la 
population pour consultation avant que les parties ne 
prennent une decision finale au sujet de la liste des 
polluants critiques. 

Lors d'un atelier tenu le 12 decembre 1990, des entre- 
tiens ont ete amorces au sujet des travaux relatifs au bilan 
massique necessaire pour etayer le plan d'amenagement 
panlacustre du lac Ontario. L'elaboration du plan 
d'amenagement prevoit le recours a la methode du bilan 
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massique pour recueillir et analyser l'information sur les 
concentrations, les sources et les cheminements des pol- 
luants critiques. Les premiers entretiens ont surtout 
port6 sur les besoins d'information dans le cadre du 
processus de decision pour l'etablissement des strategies 
de reduction et d'elimination des polluants, afin de 
determiner la taille et la complexite des efforts requis 
pour le bilan massique. Les etudes sur le terrain 
devraient debuter en 1992. 

Dans le document cadre, les parties ont aborde plu- 
sieurs points souleves lors des ateliers et ont exprime 
leur intention de mettre sur pied des conseils consultatifs 
composes de representants d'organisations americaines 
et canadiennes des secteurs public et prive, y compris les 
organismes sans but lucratif qui s'interessent a l'elabor- 
ation et a la mise en oeuvre des plans d'amenagement 
panlacustre. Ces conseils apporteront leur aide et leurs 
conseils aux comites de travail des plans d'amenage- 
ment des le debut de la mise en oeuvre du processus. 

Les parties souhaitent egalement que des reunions 
et des ateliers d'information a l'intention du public aient 
lieu a des moments opportuns au cours de l'elaboration 
et de la mise en oeuvre des plans, a divers endroits dans 
le bassin de chaque lac. A tout le moins, des reunions 
publiques seront organisees en fonction des quatre 
&apes &evaluation prevues a l'annexe 2 de l'Accord : 

+ la definition des problemes; 

+ l'etablissement d'un calendrier de reduction des 
apports; 

+ le choix de mesures correctrices; 

+ la suppression des effets des polluants critiques 
sur les utilisations d6sign6es. 

Les plans d'amenagement panlacustre requerront la 
disponiblite d'informations sur l'importance relative des 
sources et le devenir de chaque contaminant critique. 
Un modele mathematique, TOXFATE, a kt6 elabore pour 
le lac Ontario a l'Institut national de recherche sur les 
eaux (INRE) pour ces types d'applications. 

La capacite de prevision du modkle d'etude du 
devenir des contaminants, TOXFATE, a kt4 verifiee a 
l'aide de nouvelles donnees obtenues sur les lieux sur les 
concentrations de BPC dans le bassin du lac Ontario. Ce 
modele etablit avec precision la relation entre les charges 
et les concentrations de BPC dans l'eau, les sediments et 
le poisson et predit la capacite de reponse du lac 6 divers 
scenarios de charge. Lors de travaux ulterieurs, on a 
couple le modele TOXFATE au modele hydrodynami- 
que RAND, afin de decrire le devenir des contaminants 
entrant dans le lac Ontario et produits par des sources 
du secteur riverain de Toronto. Sur la base de donnees 

representent entre 0,5 et 25 % de la charge deversee par 
la riviere Niagara dans le lac. A mesure que Yon met en 
oeuvre des programmes de reduction et de depollution 
de la riviere Niagara, ses charges diminueront, ce qui 
accroitra l'importance relative d'autres sources, y com- 
pris la region de Toronto. En moyenne une fois tous les 
dix quinze jours, les courants et les resurgences 
facilitent le remplacement de la masse d'eau le long du 
secteur riverain de Toronto par de l'eau fraiche du lac. 

L'Institut national de  recherche sur les eaux a 
entame la planification d'une etude potentielle integree 
de l'6cosysteme du lac Ontario, devant debuter en 1992, 
6 l'appui d'un plan d'amenagement panlacustre. 

Le controle de la faune a I'echelle du 
bassin 

Des oeufs de Goeland argent6 ont ete recueillis dans 
treize colonies faisant l'objet de  contr8les annuels 
reparties sur les cinq Grands Lacs, dans le cadre du 
programme d e  contr8le des  contaminants d e  
l'ecosysteme des eaux libres des lacs. Le dosage des 
BPC, des pesticides organochlores, des dioxines et des 
furanes a kt6 effectue sur les oeufs de tous les sites. 

En comparant les concentrations de six composes 
dans les oeufs du Goeland argente de treize sites pour 
1989 et 1990, on a trouve que : 55 % des contaminants 
mesures ont diminue de 10 % ou plus, 23 % des con- 
taminants n'ont montre aucun changement, et 22 % ont 
augmente. Au cours des quatre dernieres annees (1987- 
1990j, les concentrations de DDE, d'HCB, et de BPC 
totaux des treize sites de contrble ont ete a leurs niveaux 
les plus bas depuis le debut du programme en 1971. Les 
concentrations de dieldrine et de mirex ont 6t6 .5 leurs 
concentrations minimales A douze des treize sites. Huit 
des treize sites ont atteint leurs niveaux de 2,3,7,8-TCDD 
les plus bas entre 1987 et 1990. La periode 1987-1990 a 
ainsi 6M caract6risi.e par des niveaux bas continus et 
presque tous les niveaux de contaminants ont ete reduits 
a leur minimum depuis le debut du programme de 
contrale du Goeland argente. 

Des etudes des incidences de difformites chez le 
Cormoran a aigrettes ont ete menees sur les Grands Lacs 
canadiens et amkicains. Quelque 19 000 jeunes cormo- 
rans ont ete examines sur les Grands Lacs canadiens et 4 
oisillons ayant des becs difformes ont kt4 trouves. Des 
etudes des difformites sur les embryons en developpe- 
ment dans les oeufs de cormoran des regions de l'est du 
lac Ontario ont montre que 88 % des 397 oeufs examines 
contenaient des oisillons sains et normaux. De 1989 a 
1990, le nombre de nids de cormorans dans le lac Ontario 
a augment6 d'environ 5 900 6 6 700, soit de quelque 
12 07- 
I., /". 

obtenues a la fin des annees 1980, les apports de con- 
taminants organiques d e  la region d e  Toronto 
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En 1989, un recensement des nids de Goeland 
argente dans le lac Haron a permis de mettre en evidence 
une diminution de 28 % du nombre total de nids depuis 
1980. La diminution du nombre de nids etait plus 
marquee dans les bassins du centre et du sud du lac 
Huron, tandis que ce nombre etait rest6 stable dans la 
baie Georgienne et dans la plus grande partie des rivieres 
Huronia et St. Marys. La disponibilite de la nourriture 
semblait @tre un facteur important dans les changements 
de la taille des populations de Goeland argente.Dans le 
cadre d'une etude entreprise en 1990 sur les con- 
taminants dans le gibier en Ontario, on a preleve des 
canards sauvages sur 10 sites de migration sur le littoral 
des Grands Lacs. 
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ANNEXE 3 : 

L'objet de l'annexe 3 est de reduire au minimum les Bassin du lac ~ ~ i &  
problemes d'eutrophisation et de prevenir la degrada- 
tion due au phosphore des eaux limitrophes du reseau L'objectif pour le bassin du lac ~ r i e  est une reduction 
des Grands Lacs. Conformement a I'annexe 3 et a son de 300 tonnes metriques par an (tma), soit 100 tonnes par 
supp!ement, en collaboration avec les gouvernements an dans le cas des sources urbaines et industrielles et 200 
des Etats et le gouvernement provincial, les parties tonnes Par an dans le cas des sources rurales. 
devront : Cette reduction de 200 tonnes par an constitue l'un 

des principaux objectifs du Programme d'amelioration 
i) elaborer et mettre en application des programmes du milieu terrestre et aquatique (PAMTA). 

visant a reduire l'apport de phosphore dans les 
Grands Lacs; 

Bassin du lac Ontario 
ii) etablir des limites relatives 2 I'apport et des calen- 

driers d'application; 

iii) elaborer et mettre en oeuvre des plans de reduction 
des apports de phosphore; et 

iv) elaborer et mettre en oeuvre les programmes de 
dephosphatation suivants : 

a) Installations de traitement des dechets munici- 
paux 

b) Limitation du phosphore dans les detergents 
c) Rejets industriels 

- 

d) Programmes et mesures relatifs aux sources dif- 
fuses 

e) Recherche 
f) Surveillance et contr6le 

Institue en 1985, sous l'egide de 1'Accord Canada- 
Ontario relatif a la qualite de  l'eau des Grands Lacs, le 
Comite des sources non ponctuelles continue ses activi- 
t6s de contrble et de compte rendu des progres r6alisi.s 
gr2ce aux programmes et aux activites rnis en oeuvre en 
vertu de l'annexe 3 et de son supplement. Environne- 
ment Canada, le ministere de  l'Environnement de  
]'Ontario, Agriculture Canada, P@ches et Oceans 
Canada, le ministere de l'Agriculture et de l'Aliment- 
ation de lfOntario et le ministere des Richesses naturelles 
de l'ontario sont representes aupres du Comite, lequel 
est copreside par les deux organismes environ- 
nementaux. 

Dans le cas du bassin du lac Ontario, le plan de 
reduction des apports prevoit la poursuite des pro- 
giammes existants et l'adoption volontaire par les 
agriculteurs du bassin de methodes conservatrices de 
preparation des sols et de culture, tandis que le lac 
Ontario continue a se retablir par suite des reductions 
massives de  la charge de phosphore deja obtenues. 
Selon les donnees de surveillance actuelles, la con- 
centration cible d e  phosphore dans  le lac (10 
microgrammes/litre) a et6 atteinte. 

Bassin des Grands Lacs d'amont 
La reduction de la charge de phosphore du bassin 

des Grands Lacs d'amont doit etre realisee par une limi- 
tation a 1 mg/L de la concentration de phosphore dans 
les effluents pour toutes les installations de traitement 
des eaux usees municipales qui rejettent plus d'un mil- 
lion de gallons impQiaux par jour. 

L'accord supplementaire exige que soient effectuks 
des travaux de surveillance, de contr6le et de mod6lis- 
ation pour fournir des estimations amelior6es des 
charges et pour permettre de suivre 1'~volution de la 
situation. 

Les programmes de 
dephosphatation municipaux 
et industriels 

Le plan pour reduire les app0rts de Chaque annee, la province de I'Ontario fait 6tat des 
rejets de phosphore dans les Grands Lacs emanant des 

phosphore sources ponctuelles industrielles et urbaines. Les reduc- 
tions des apports de phosphore dans le bassin des 

Le Plan canadien de reduction des apports de phos- Grands Lacs dtaval ete specifiees au supplement de 
phore a les objectifs suivants : l'annexe 3. 
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Lac 

TABLEAU ll 

Comparaison des rejets dans les lacs d'aval produits par les sources ponctuelles 
urbaines de I'Ontario en 1988 et 1989* 

Detit 
Annee m lj 

P tot. Conc. Charge 
moyen deb.-poids tot. P 
(mg/L) (mg/L) (tlannee) 

1988 857,700 0.65 0.68 206 
1989 871,800 0.55 0.69 21 4 

% changernent 1.6 -18.2 1.5 3.8 

ONTARIO 1988 2,810,000 0.84 0.70 72 1 
1989 2,960,000 0.87 0.67 727 

O h  changernent 5.0 3.5 -4.5 0.84 

Les valeurs de base pour les charges annuelles des sources ponctuelles urbaines pour 1983 sont : lac ~ r i e  251 Van, lac Ontario 
887 Van. 

I TABLEAU Ill I 
Conformite aux exigences relatives 

a la dephosphatation* 

1987 1988 1989 

Nornbre d'usines 103 115 115 

Nornbre d'usines 55 73 
conforrnes 

1 % de conforrnite 53 63 

Comprend les usines dont la capacite est egale ou 
superieure a 1 million de gallons imperiaux par jour. 

installations de traitement des eaux 
urbaines 

Les donnees relatives aux apports des sources ponc- 
tuelles urbaines pour 1988 et 1989 sont comparees au 
tableau II. Globalement, la charge totale de phosphore 
dans le lac Erie provenant des sources ponctuelles 
urbaines s'est accrue de 8,l tonnes/an en 1989, ce qui 
represente une augmentation de 3,8% par rapport aux 
valeurs de l'annee precedente. L'apport total de phos- 
phore dans le bassin du lac Ontario emanant des usines 
de l'ontario a augmente de 6,1% tonnes/an en 1989, soit 
une hausse de moins de 1 7% par rapport aux valeurs de 
1988. 

On a enregistre en 1988 et en 1989 une amelioration 
substantielle de la conformite des usines aux exigences 
relatives a la dephosphatation par rapport aux annees 
1986-1987. Quoique le nombre d'usines ayant une capa- 
cite superieure a 1 million de gallons impQiaux par jour 
soumises aux exigences de dephosphatation ait 
augmente a 115, les taux de conformite ont augmente a 
63 70 en 1988 et a 66 % en 1989, comme le montre le tableau 
III. 

Limitation du phosphore dans les 
detergents 

En vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (LCPE), des reglements ont ete edictes 
en novembre 1989 afin de stipuler les concentrations 
maximales de phosphore autorisees dans les detergents 
de lessive. La LCPE permet egalement l'ediction de 
reglements s'appliquant a une gamme plus large de 
produits tels les agents de nettoyage et les adoucisseurs 
d'eau. 

Le Canada continue a limiter le niveau de phosphore 
dans les detergents par le 'biais du reglement sur le 
contr8le de la concentration de phosphore en vertu de la 
Loi canadienne sur la protection de l'environnement, lequel 
limite la concentration de phosphore dans les detergents 
a 2,2 7%. Les fabricants canadiens de detergent sont tous 
soumis 2 un contr8le visant .a assurer l'observance du 
reglement. 
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TABLEAU IV 

Cornparaison des rejets des sources ponctuelles industrielles de 
I'Ontario dans le lac ~ r i e  en 1987 et en 1989 (tonnes/an)* 

Diff. 
Societe 1987 1989 '89-'87 

Campbell Soup Company Ltd. 0.96 1.56 0.60 
St. Mary's 

Canadian Industries Ltd. 10.6 1.43 -9.17 
Courtright 

Ford Motor Company 0.92 0.29 -0.63 
St. Thomas 

H.J. Heinz Co. of Canada 3.58 # -3.58 
Leamington 

International Minerals & Chemical Corp. 0.95 0.62 -0.33 
Dunville 

J.M. Schneider Inc. 
AY r 
Omstead Food Ltd. 
Wheatley 

Stelco Inc., Lake Erie Works 
Nanticoke 

Tend-R-Fresh Poultry Ltd. 
Nanticoke 

Novacor Chemicals Ltd. 
Corunna 

Ontario Hydro 
Nanticoke 

TOTAL 20.8 8.9 -1 1.9 

# Rejets dans la station dyepuration des eaux usees de Leamington 
Apport de base des sources ponctuelles industrielles pour 1983 : 28 tonneslan 

installations de traitement des dechets 
industriels 

Les charges des sources ponctuelles industrielles du 
lac ~ r i e  en 1988 et en 1989 sont compares au tableau IV. 
L'apport global a 6te r6duit de 11,9 tonnes/an et est 
maintenant de 8,9 tonnes/an. Cette baisse est princi- 
palement attribuable a la reduction des apports de 
substances nutritives de I'usine d'engrais CIL situee a 
Courtright. De plus, les apports de ph&phore de l'usine 
Heinz sont maintenant comptabilises dans la charge de 
source urbaine des rejets de la station d'epuration des 
eaux usees de Leamington, plutdt que comme un rejet 
de sources ponctuelle industrielle. 

et sont maintenant de 12,5 tonnes/an. Cette baisse est 
attribuable d'une part a une reduction considerable des 
concentrations de phosphore de l'usine Canadian Can- 
ners (laquelle est exploitee sur une base saisonniere 
pendant une courte periode) et, d'autre part, la comp- 
tabilisation de I'usine Ford Motor Co. dans les sources 
urbaines plutdt que dans les sources ponctuelles indus- 
trielles. 

Dans le bassin du lac Ontario, les charges de phos- 
phore de source industrielle ont baiss6 de 1,8 tonne/an 
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Les sources non ponctuelles de 
phosphore : les programmes et les 
mesures 

Sources diffuses rurales 
Afin de  mettre en oeuvre le programme de reduction 

des apports de phosphore prove,nant des sources dif- 
fuses rurales dans le bassin d u  lac Erie, un nouvel accord, 
l'Accord Canada-Ontario sur l'amelioration de  la qualite 
de l'eau et des sols du sud-ouest de I'Ontario, a ete signe 
en mai 1986. Le programme, appele Programme 
d'amklioration d u  milieu terrestre et aquatique 
(PAMTA), dont l'execution est assur6e par les orga- 
nismes provinciaux et federaux, prevoit l'affectation 
d'une somme de 30 millions de  dollars entre 1985 et 1993 
a diverses initiatives d'incitation, d'education et de  
recherche. 

Le Programme d'administration des terres d u  
Ministere de  1'Agriculture et de  llAlimentation de  
]'Ontario, qui a ete introduit en 1987 (et a pris fin le 31 
aoOt 1990), avait egalement pour objectif de reduire les 
apports de phosphore en encourageant l'adoption de 
methodes d'exploitation agricole axees sur la conserva- 
tion. Ce programme est decrit de maniere plus detaillee 
a l'annexe 13. 

Le Programme d'amelioration du milieu 
terrestre et aquatique (PA MTA) 

Decembre 1990 verra l'achevement de la auatrieme 
1 

annee de mise en application d u  programme PAMTA. 
Ce programme, par l'entremise d'un large eventail 
d'approches, a la responsabilitk de  faire respecter 
l'engagement de reduire les apports de  phosphore des 
spurces diffuses de 200 tonnes/an dans le bassin du lac 
Erik. 

Trois volets federaux, trois volets provinciaux et 
trois volets conjoints fedQaux-provinciaux contribuent 
a l'atteinte des objectifs du programme PAMTA. En 
raison des retards accuses par la mise en oeuvre, la duree 
d'application des volets federaux administres par 
Agriculture Canada a bte etendue, en vertu d'un accord 
de modification, au 31 mars 1993. Les programmes pro- 
vinciaux administres par le ministere de  l'Agriculture et 
de I1Alimentation de I'Ontario ont pris fin le 31 mars 
1990. Les depenses provinciales et fedkales engagees en 
vertu de l'accord PAMTA au 31 mars 1990 sont decrites 
au tableau V. 

Nous donnons ci-apres une description des sous- 
programmes PAMTA ainsi qu'un apercu des progres 
realises jusqu'a 1990. 

SOUS-PROGRAMME 1 : Technologie et methodes 
de conservation 

3 L 

Le but de  ce sous-programme est de stimuler l'adop- 
tion de mkthodes de  gestion des sols et de  methodes 
culturales qui permettront d'ameliorer la qualit6 de  l'eau 
et de  reduire l'erosion et la degradation des sols dans le 
bassin du lac Erie. Pour ce faire, ce sous-programme 
entend evaluer la technologie, interpreter et communi- 
quer les informations et determiner les politiques et les 
programmes d'information du public necessaires. 

a) Groupe d'kvaluation de la technologie (GEE') 

Chaque annee, le Groupe d'evaluation de  la techno- 
logie effectue pour le Comite de  gestion du PAMTA un 
examen des plans annuels de mise en oeuvre de chaque 
sous-programme provincial et fedQal. Parmi les autres 
activites de  ce groupe, citons plusieurs voyages d'etude 
dans  des  centres d e  recherche tant  canadiens 
qu1am6ricains, destines a evaluer les technologies 
agricoles nouvelles et existantes axees sur la conserva- 
tion des  sols, pour  fins d'kvaluation et d e  
developpement ulterieurs. Outre ces activites, ce 
groupe d'experts compose de quinze agriculteurs, uni- 
versitaires, representants des gouvernements et d u  
secteur prive a examine dix rapports d e  recherche 
acheves dans le cadre du PAMTA afin de s'assurer de 
leur haut niveau et de  leur qualite sur le plan technique. 

b) Bureau d'information sur la conservation (BIC) 

Le 3 mars 1989, un accord de financement par con- 
tribution a kt6 signe entre Agriculture Canada et 
l'Universit6 d e  Guelph afin d e  fonder le Bureau 
d'information sur la conservation, en association avec le 
Centre for Soil and Water Conservation de cette univer- 
sitk. A ce jour, le Bureau a compilk une base de donnees 
informatisee de recherche sur la conservation des sols et 
des eaux et sur les systemes et les methodes agricoles de  
conservation. Quatre numeros d u  bulletin d'inform- 
ation d u  Bureau, intitule ((InfoSource)) ont ete produits 
et distribues a 7 000 abonn6s du secteur agricole de  
l'ontario. Une somme totale de 1 million de  dollars doit 
Gtre affectee par le biais du programme fedQal PAMTA 
pour financer la mise en application initiale et l'exploit- 
ation du Bureau pendant quatre ans. Actuellement, le 
comite consultatif d u  Bureau etudie les manieres et les 
moyens de  financer le Bureau au-dela de  la duree 
d'application de l'accord PAMTA. 

C) Evaluation socio-kconomique (ESE) 

Dans le cadre d u  volet d e   va valuation socio- 
economique, on a mis des fonds a la disposition des 
e tudiants  d iplames afin d e  leur  permettre 
d'entreprendre des recherches en agriculture sur les fac- 
teurs socio-economiques associes a l'adoption d e  
mesures et de  methodes axees sur la conservation des 
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TABLEAU V 

Sommaire des depenses engagees en vertu du I'accord PAMTA de 1985 a 1990 (en millions de $) 

Programme 

Exercice 
1985- 

85/86 86/87 . 87/88 88/89 89/90 1990 

Sous-programme 1 * 
Groupe d'eval. de la technologie 
Bureau d'infor. sur la conservation 
Evaluation socio-economique 

Sous-programme 2* 
Analyse economique a I'echelle 
des fermes 
Evaluation et devel. de la tech. 

Sous-programme 3* 
Etude des bassins hydro- 
graphiques pilotes 

Sous-programme 4# 
Demonstrations locales 

Sous-programme 5# 
Aide technique 

Sous-programme 6# 
Subventions d'encouragement 
de la conservation des sols 

Sous-programme 7* 
Administration, contr6le et 
communications 

Sous-programme 7# 
Administration, contr6le et 
communications 

TOTAL 2.81 2.50 4.10 8.08 6.78 24.27 

indique un sous-programme federal 
# indique un sous-programme provincial 

sols et des eaux. Jusqu'ici, cinq projets de recherche au 
total ont et6 menes h bien dans le cadre de ce volet du 
programme PAMTA. Les titres des etudes rkalisees sont 
les suivants : 

+ Tillage 2000 et son effet sur  la sensibilisation a la 
notion des mkthodes culturales conservatrices d u  sol 

+ U n e  kvaluation kconomique de la rkpartition des auan- 
t a g e s  d e  l ' a d o p t i o n  d e  m k t h o d e s  c u l t u r a l e s  
corzservatrices dans la production agricole d u  sud- 
ouest de I'Ontario 

+ Les sources de motivation d a m  ['adoption de mkthodes 
culturales conservatrices 

+ La structuresociale et le choix des technologies d'assol- 
ement:  [ ' influence des re'seaux personnels s u r  la 
dkcision d'adopter des  me'thodes cul turales  con- 
servatrices 

+ Les pratiques de conservation d a m  l'agriculture d u  
sud-ouest de I'Ontario : les obstacles a leur adoption 

Rkcemment, la structure de ce programme de 
recherche a ete modifike afin de permettre la participa- 
tion du secteur prive par un processus de mise en 
concurrence. En 1990 a ete acheve un important projet 
de  recherche visant 2 preparer une bibliographie 
annotee des travaux de recherche recents effectuks en 
AmQique du Nord pour caracteriser les facteurs socio- 
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economiques intervenant dans l'adoption des methodes 
axees sur la conservation des sols et des eaux. Les recher- 
c h e ~  devant Gtre menees au cours des deux prochaines 
annees s'intQesseront principalement aux lacunes dans 
les connaissances mises en evidence dans ce projet. 

SOUS-PROGRAMME 2 

Le but de ce sous-programme est d'elaborer et de 
soumettre a l'essai les technologies et les systemes dont 
la probabilite de succes dans les exploitations agricoles 
commerciales est elevee. En regle genQale, l'essai de ces 
technologies se fera dans les conditions d'une exploita- 
tion agricole commerciale dans les regions prioritaires, 
en collaboration avec les agriculteurs commerciaux. On 
evaluera les impacts de ces techniques sur la qualite du 
sol et sur la production agricole, ainsi que sur les avan- 
tages economiques et sur les coQts. 

a)   valuation et de developpement de la technologie 
(ED T)  

Jusqu'h present, cinq travaux de recherche au total 
ont kt6 realises dans le cadre du sous-programme deva- 
luation et de developpement de la technologie (EDT). 
Douze autres projets de recherche sont acheves et en sont 
au stade du rapport preliminaire, de l'examen ou de la 
revision. Enfin, trente autres projets de recherche sont 
actuellement en cours. Les titres des cinq rapports ache- 
ves sont les suivants : 

Un examen des recherches sur la conservation des 
sols dans les exploitations agricoles 

 valuation de la compaction et de la dkgradation struc- 
turale du  sol dans les terres argileuses des zones de 
plaine. 

Guide des pratiques culturales conservatrices d u  sol, 
modificatioizs de la machinerie et conseils pratiques 
pour l'emploi 

Simulation des prkcipitations pour l'kvaluation de la 
lutte contre l'krosion. 

Choix et gestion des espsces et des varie'tks des cultures 
de couverture pourfins d'emploi duns les rotations avec 
cultures en lignes dominantes 

b) Analyse tconomique li l'tchelle des fewes (AEEF) 

En depit des problemes rencontres au depart pour 
la collecte des donnees econorniques a l'echelle des 
exploitation agricoles en vue de l'evaluation des 
techniques et des systemes agricoles axes sur la conser- 
vation, la firme de consultants Deloitte and Touche, de 
Guelph, a pu mener en 1989 et en 1990 des analyses du 
programme provincial Tillage 2000. Les resultats de ces 
analyses sont encourageants. En 1990, les analyses ont 
revel6 que les pratiques de culture sans travail du sol ou 

avec un travail reduit incorporees dans le programme 
Tillage 2000 sont concurrentielles par rapport aux 
pratiques traditiomelles pour le mai's et le ble d'hiver. 
En outre, les pratiques de culture sans travail du sol 
peuvent de maniere realiste permettre aux producteurs 
de realiser des economies significatives sur le plan de la 
main-d'oeuvre quand elles sont appliquees au mai's. Par 
consequent, les opQations d'assolement des cultures 
sans travail du sol sont particulierement avantageuses 
pour les agriculteurs dont les coQts de main-d'oeuvre 
sont potentiellement elevks. 

SOUS-PROGRAMME 3 : Bassins hydrographiques 
pilotes 

Le but de ce sous-programme est d'elaborer des 
approches pour la mise en oeuvre de methodes 
exhaustives de conservation des sols et des eaux dans 
toutes les exploitations agricoles d'un mGme bassin 
hydrographique, et de vQifier l'efficacite de leur implan- 
tation. Les effets de ces methodes dans les bassins 
hydrographiques expkrimentaux seront compares aux 
observations faites dans trois bassins hydrographiques 
temoins. Les bassins hydrographiques expkimentaux 
et temoins feront. l'objet d'une evaluation en vue de 
determiner les impacts sur la qualite de l'eau, la qualite 
des sols, la production agricole, les coQts et les retombees 
economiques. Les approches adoptees pour la mise en 
oeuvre du  programme dans les bassins hydro- 
graphiques, ainsi que les consequences et les 
considkrations sociales, seront documentees et evaluees. 

A la fin de 1990 se sont achevees deux annees com- 
pletes de collecte d'informations sur les cultures dans les 
trois paires de bassins hydrographiques pilotes. Tandis 
que les conditions de secheresse ont affect6 tous les 
bassins hydrographiques en 1989, les precipitations en 
1990 ont ete tres superieures a la normale. 

Les organismes environnementaux participent a 
cette etude en effectuant des contr6les de l'environn- 
ement h l'embouchure des bassins hydrographiques 
secondaires. Le ministere de llEnvironnement de 
l'ontario a mis sur pied un programme de contr6le 
direct de la qualite des eaux et a institue des contr6les 
m~t~orologiques dans chaque bassin hydrographique. 
Environnement Canada a fourni des installations de 
contr6le et des abris pour les equipements et assure 
egalement la surveillance du debit. 

A la fin de 1990, on disposait de deux annees com- 
pletes de donnees sur l'environnement recueillies dans 
les trois paires de bassins hydrographiques. Les don- 
nees sur le debit, conjuguees aux informations sur la 
qualite de l'eau, permettront d'estimer les apports de 
phosphore et de matieres en suspension sur une base 
ponctuelle, saisonniere et annuelle. 
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SOUS-PROGRAMME 4 : Demonstrations locales 

Le but de ce sous-programme est de promouvoir 
l'adoption 5 une plus grande echelle de techniques 
reconnues en matiPre de conservation des sols et de l'eau 
sur les terres agricoles. On met l'accent sur les methodes 
de gestion des sols et des cultures et principalement sur 
la preparation des sols et sur la rotation des cultures. Ces 
demonstrations fournissent aux agriculteurs des infor- 
mations de premiPre main sur la maniere d'appliquer les 
methodes, sur leurs avantages et leurs problemes, et sur 
les changements en resultant sur le rendement, sur la 
structure des sols et sur l'erosion. Les aspects 
economiques des systemes de substitution sont utiles 
pour les agriculteurs, car ils les aident 5 choisir la 
methode de gestion et de conservation convenant a leur 
ferme. 

a) Tillage 2000 

Les resultats indiquent que les rendements des cul- 
tures de mai's obtenus avec les methodes conservatrices 
de preparation du sol sont comparables aux rendements 
obtenus par les methodes traditionnelles. Les rende- 
ments des cultures de soya obtenus avec les methodes 
conservatrices de preparation du sol ont kt6 inferieurs a 
ceux obtenus avec les methodes traditionnelles, mais le 
temps gagne avant la recolte compense dans une cert- 
aine mesure le rendement moindre. Les pertes des sols 
obtenues avec les mkthodes traditionnelles ont et6 plus 
prononckes que celles obtenues avec les methodes 
culturales conservatrices. 

Sur les 42 sites Tillage 2000,29 etaient situes dans la 
zone cible du PAMTA. Outre les donnees sur les rende- 
ments et les rksidus de cultures, la teneur en cesium a kte 
mesurke dans 15 sites et cinq sites ont ete etudiees par G. 
Kachanoski, de l'universite de Guelph, dans le but de 
produire un modele tridimensionnel de donnkes de cha- 
que repere. 

b) Dt!monstrations cSte h cbte 

I1 s'agit de demonstrations comparatives organisees 
dans une exploitation agricole afin de promouvoir les 
techniques de conservation des sols et des eaux et, par 
voie de cons6quence, de fournir aux agriculteurs de la 
region des renseignements de premiPre main sur la 
maniitre de mettre en oeuvre les methodes culturales 
conservatrices. 

Les resultats en matiPre de rendements obtenus par 
les techniques conservatrices de travail du sol etaient 
genkalement comparables a ceux des parcelles obtenues 
avec les methodes traditionnelles, a l'exception des cas 
ou il y avait des problkmes relies a la secheresse et a la 
lutte contre les mauvaises herbes. Dans la zone cible du 
programme PAMTA, jusqu'a 160 demonstrations com- 

paratives de methodes de preparation des sols con- 
servatrices ont ete mises sur pied. 

SOUS-PROGRAMME 5 : Aide technique 

Le but de ce sous-programme est crucial pour 
l'atteinte de l'objectif de reduction, dans le lac Erie, des 
charges de phosphore provenant de sources diffuses : il 
s'agit d'aider a la mise en place des methodes de gestion 
optimales necessaires dans 8 000 fermes s'etendant sur,: 
400,000 hectares, dans le but de reduire les pertes des 
sols. Dans le cadre du programme, on prodigue des 
conseils en matiPre de conservation au niveau de 
l'exploitation agricole en faisant appel, pour ce faire, a 
une equipe de specialistes dans les domaines des sols et 
des cultures, des aspects techniques en matiere d'eau et 
de sols, et de la gestion des exploitations agricoles. 

Nombre de reunions et d'ateliers techniques se sont 
tenus dans la zone cible du PAMTA. Citons notamment 
des reunions educatives sur la conservation, des cours, 
des mises a jour sur les mkthodes agricoles con- 
servatrices, des seminaires pratiques sur les methodes de 
conservatrices de preparation des sols, des ateliers sur 
les methodes culturales sans travail du sol, des journees 
d'information sur le materiel requis pour les methodes 
de preparation des sols conservatrices, des journees 
d'information sur la gestion des sols et des eaux organi- 
sees par le College of Agricultural Technology de 
Ridgetown et des activites organisees en collaboration 
avec 1'Association pour l'amelioration des sols et des 
recoltes de l'ontario (AASRO). 

Les informations ont ete diffusees aupres de la corn- 
munautk agricole par des articles de fond publies par le 
ministere de lfAgriculture et de YAlimentation de 
l'ontario, des bulletins d'information, des communi- 
ques de presse locaux et deux publications speciales 
intitulkes <<Down To Earth,, et <<Conserving your Soil,,. 
On a dabore six fiches d'information sur la conservation 
et six autres en sont au stade de la version dkfinitive. Le 
<<Guide des vratiaues culturales conservatrices,, a ete 

I 1 

imprime, distribue, traduit en franqais, puis reimprim&. 
Les publications, les bulletins et les rapports annuels de 
YAASRO qui contenaient des renseignements sur les 
methodes conservatrices ont egalement kt6 distribuks. 
On a produit une affiche illustrant la conservation des 
sols qui a 6te diffusee dans les ecoles du sud-ouest de 
l'ontario. 

La liaison, la communication et la coopkation avec 
les autres organismes et l'industrie agricole s'est pour- 
suivie. Les programmes'conjoints de conservation des 
sols et des eaux avec 12 organismes responsables de la 
conservation ont ete renouveles. On a organise plu- 
sieurs concours de preparation du sol dans les comtes 
afin d'encourager les mkthodes de conservation. Lors 
du International Ploughing Match and Farm Machinery 
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Show se sont dQoul6es des demonstration des methodes 
conservatrices de preparation du sol et une tente des 
services de conservation a kt6 montee grice a la co- 
operation de divers organismes gouvernementaux. 
Trois clubs de conservation ont ete fondes. Une visite 
thematique sur la conservation a ete organisee par le 
ministere de llAgriculture et de llAlimentation de  
l'ontario (MAAO) et des articles ont ete prepares pour 
la presse du secteur agricole. 

Conservation Farming188, un evenement majeur de 
demonstration organis6 par le MAAO et par plusieurs 
autres organismes, s'est tenu pendant deux jours en juin 
1988. Quelque 5 000 personnes ont visit6 cette exposition 
sur les methodes, le materiel et les technologies de con- 
servation a Woodstock (Ontario). AgriVision, un 
programme concerte avec Ciba-Geigy sur les methodes 
culturales conservatrices du sol, a eu lieu en juillet 1988. 

SOUS-PROGRAMME 6 : Subventions destinees a 
encourager la conservation des sols et des eaux 

Les subventions destinees a encourager la conserva- 
tion des sols et des eaux offertes dans la region cible du  
PAMTA ainsi que dans tout l'ontario aident les agricul- 
teurs a mettre en place des mesures de lutte contre 
1'Qosion structurale des sols et des methodes appro- 
priees sur  le plan d e  l 'environnement pour la 
manipulation des pesticides et des dechets d'ori~ine " 
animale. Ce programme d'aide, le Programme ontarien 
d'aide a la preservation du sol et a la protection de 
l'environnement I1 (POAPSPE 11), a permis d'octroyer 
des subventions equivalentes aux deux tiers du coiit des 
mesures de lutte contre l'erosion structurale, jusqu'a 
concurrence de 10 000 $. Pour la protection de  
l'environnement, des subventions correspondant 2 40 % 
du coat des projets de gestion du fumier, des dechets de 
laiterie et des pesticides ont 6te egalement octroyees 
jusqu'a concurrence de 7 500 $. Le POAPSPE 11, la 
prlncipale contribution du MAAO au PAMTA, a pris fin 
le 31 mars 1990. 

membres du Comite de gestion representent les quatre 
organismes signataires de l'accord PAMTA, a savoir le 
ministere de 1'Agriculture et de YAlimentation de 
llOntario, Agriculture Canada, le ministPre d e  
llEnvironnement de  llOntario et Environnement 
Canada. Conformement aux exigences de l'accord, un 
rapport annuel relatif au PAMTA a ete prepare pour 
chaque annee d'execution du programme. 

Suite a la preparation d'un plan destine a evaluer le 
PAMTA a son achPvement, on a proci.de a un examen 
annuel du programme et de ses activites. Sur la base de 
ces examens, le Comite de gestion du PAMTA a pris des 
mesures correctives su r  les points voulus afin 
d'ameliorer l'execution des programmes ou la realisa- 
tion des projets. 

Une seconde initiative de premiere importance est 
une etude intitulke (~Methodes d'assolement, de travail 
du  sol et de gestion des sols dans le sud-ouest de 
l'ontario.. Cette etude des conditions de base a 6te 
menee sur 1 115 fermes en 1986. En 1991, une deuxiPme 
etude portera sur les m@mes fermes afin de mesurer les 
changements au niveau de l'exploitation agricole et 
ainsi, l'impact du  PAMTA. 

C) Communication 

Suite a l'elaboration d'une strategic initiale en 
matiere de communication pour le programme PAMTA, 
une large gamme d'activites en matiPre de communica- 
tion ont ete mises en oeuvre. On a produit une brochure 
PAMTA, laquelle est continuellement distribuee lors des 
principaux evenements agricoles dans le sud-ouest de 
l'ontario. Un journal PAMTA est publib sur une base 
trimestrielle, un video PAMTA a kt6 produit et est offert 
gratuitement aux organisations et aux personnes 
intkessees et le kiosque PAMTA est prbsent chaque 
annee a douze evknements agricoles majeurs, y compris 
la Roval Agricultural -Winter Fair, la Norfolk Countrv 
Fair, fa r6uGon annuelle de la Federation de l'agricultuie SOUS-PROGRAMME 7 : Administration, controle de l'Ontario et le Ontario Pork Congress. et communication 

Le but de ce sous-programme est d'assurer que la Activites de controle et de surveillance 
coordination de tous les sous-programmes s'effectue sur Les methodes de reduction des sources diffuses 
une base quotidienne et que ces sous-Programmes 'On- rurales mises de raVant par les programmes et les acti- 
tribuent aux objectifs d u  Programme de maniere vites decrits dans le cadre du programme pAMTA 
opportune, efficiente et rentable. Par ailleurs, le volet auront toUtes une incidence sur les charges de phos- 
Information du public a pour but de susciter l'appui du phore dans le bassin du lac Erie. Il a ete decide d,adopter 
public et des exploitants agricolesf d'encourager leur une de mode]isation afin de mesurer la reduc- 
participation active et precoce au Programme et leur tion de l'apport de phosphore de 200 tonnes requise. 
intkr@t soutenu durant sa phiode demise en application. 

Compte tenu du fait que la reduction du phosphore 
a) Administration requise est faible par rapport aux charges totales et que 

L'administration du PAMTA a progress6 sans heurt la variabilite annuelle est plus de deux fois superieure a 

sous la direction du Comite de gestion du PAMTA. Les la reduction requise, on evalue l'evolution des apports 
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de phosphore dans le bassin du lac Erie sur le sol, et non 
dans l'eau. 

Les activites detaillees et rationnelles requises pour 
le modele du lac Erie ont ete elaborees et dkcrites dans 
un rapport non publie intitule Non-Point Source Overview 
Model - Lake Erie Basin. Le projet de modelisation a deux 
objectifs : 

A court terme -  valuer les progres rkalises par le 
Canada et llOntario au chapitre de 
l'atteinte de l'objectif de reduction des 
apports de phosphore dans le bassin du 
lac Erie demand6 dans le Supplement; 
et 

A long terme - klaborer une base de donnees a long 
terme visant a determiner al'etendue 
des changements dans les methodes 
d'utilisation des sols et de gestion des 
terres qui influent considkrablement 
sur la qualit6 de l'eau, afin de faire le 
suivi de la mise en oeuvre des mesures 
correctrices et d'estimer les changeme- 
nts associes en ce qui concerne la charge 
des lacs)) (ARQEGL, annexe 13). 

Le modele d'etude des sources diffuses repose sur 
trois elements : 

i) Adoption - contr6le des changement sur les sols 
apportks par la mise en oeuvre de mkthodes de 
conservation; 

ii) Efficacite - surveillance des effets (sur le phos- 
phore et les sediments) des pratiques de 
conservation sur les sols, les pentes, les region 
climatiques, etc. et, 

iii) Extrapolation - combinaison des resultats 
obtenus en i) et en ii) et extrapolation au bassin 
du lac ~ r i e .  

Les donnees des programmes d'extension, de 
demonstration, d'incitation, de recherche, de developpe- 
ment et de contrale du PAMTA sont integrees et 
evaluees dans un cadre de modelisation. 

Suite A l'elaboration initiale du modele, un atelier 
pour les scientifiques, les chercheurs, et la direction s'est 
tenu en novembre, 1990. Le but de l'atelier etait de 
presenter le modgle conceptuel, de discuter de ses 616- 
ments et d'examiner tous les programmes de 
conservation et les travaux de recherche en agriculture 
dans le but d'evaluer et d'ameliorer le modele. 

Dans l'optique du but a plus long terme, on a fait 
l'acquisition d'un systeme d'information geographique 
et on a constituk une base de donnees de cartes numQi- 
ques pour les sols, l'utilisation des sols, l'erosion, la 

capaciti. et le rendementdes terrains dans la partie ontar- 
ienne du bassin du lac Erie. 

Les sources diffuses urbaines 
On continue a encourager les municipalites urbaines 

a adopter les lignes directrices relatives a la conception 
des systemes de drainage urbains elaborees par la pro- 
vince de l'ontario gr2ce aux efforts des ministeres 
provinciaux et des autorites responsables de la conser- 
vation. On fournit egalement aux municipalites des 
lignes directrices relatives a la limitation de l'Qosion et 
des sediments applicables aux sites de construction 
urbaine. 

Le ministere de lfEnvironnement de l'ontario kla- 
bore actuellement le programme de limitation de 
l'utilisation des egouts de la SMJD, lequel imposera aux 
industries l'elaboration d'un plan conforme aux meil- 
leures pratiques de gestion (MPG) pour la reduction du 
ruissellement des eaux pluviales. La conformite aux 
MPG hitera les rejets superflus d'eau contaminee dans 
les egouts pluviaux. 

On trouvera une discussion detaillee des progres 
g6nQaux realises en matiere de reduction de la pollution 
provenant de sources non ponctuelles urbaines a 
l'annexe 13 : La pollution due aux sources non ponc- 
tuelles. 

La surveillance et le controle 
Les donnkes sur les charges, recueillies par le reseau 

de contr6le du debit et par le reseau provincial de 
contr6le de la qualit6 des eaux de l'ontario, continuent 
de servir de point de refQence pour l'evaluation des 
tendances de l'apport de phosphore. On collecte des 
donnees detaillees plus frequentes sur les sediments, le 
phosphore et d'autres parametres, y compris les 
pesticides et les residus de produits chimiques, a partir 
de stations situees a l'embduchure des principaux tri- 
butaires. De telles donnees permettent d'amkliorer la 
precision de l'estimation des apports et l'aptitude a 
detecter les tendances a long terme en la matiere. 

On procede actuellement a une etude de contr6le a 
l'embouchure des cinq plus importants tributaires de la 
province se deversant dans le lac Ontario, dans le cadre 
du Plan de gestion des substances toxiques du lac 
Ontario. On mesure la teneur en phosphore de l'eau, des 
sediments en suspension et des matieres superficielles 
du fond ainsi que la presence de nombreux produits 
chimiques organiques jamais encore mesures. Les resul- 
tats permettront d'evaluer le volume massique et 
d'orienter les activites de contr6le futures. 
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ANNEXE 4 : 

Les rejets d'hydrocarbures et de 
substances polluantes dangereuses 
par les bateaux 

Conformement a l'annexe 4 de l'Accord relatif 2 la 
qualite de l'eau dans les Grands Lacs, les parties doivent 
adopter des reglements compatibles destines a prevenir 
les rejets dans le bassin des Grands Lacs de quantites 
nuisibles d'hydrocarbures et de .substances polluantes 
dangereuses. Au Canada, la Garde c6tiere canadienne a 
la responsabilite d'administrer et de mettre en applica- 
tion les reglements visant & prevenir les rejets 
d'hydrocarbures et d e  substances polluantes 
dangereuses par les navires et les terminaux maritimes 
durant les opQations de chargement et de dechargement 
des navires. Dans le cadre de l'annexe 4, on entend par 
substances polluantes dangereuses les produit chimi- 
ques transportes par les navires en vrac ou sous forme 
emballee. En vertu des reglements actuellement en 
vigueur, on applique la politique du rejet nu1 pour les 
rejets operationnels d'hydrocarbures et de produits chi- 
miques par les navires. On estime en regle genQale que 
les pouvoirs de la garde c6tiere relativement aux termi- 
naux de chargement et de dechargement se terminent au 
point de raccordement entre les tuyaux de transfert du 
navire et le collecteur du terminal. 

La politique du rejet nu1 actuellement appliquee aux 
hydrocarbures doit @tre consideree comme un concept 
theorique, car les hydrocarbures sont presents en quan- 
tites infimes dans nombre de substances, notamment le 
cafe. En l'absence d'equipements de contr6le efficaces, 
on se fie actuellement sur le critere de reflet visible, ce 
qui equivaut approximativement a une concentration 
d'hydrocarbures dans l'eau de 15 parties par million 
(ppm). 

En vertu des dispositions de la Convention interna- 
tionale de 1973 pour la prevention de la pollution par les 
navires et de son Protocole de 1978, (MARPOL 73/78), 
les navires de haute mer sont a present equipes de dis- 
positifs d'epuration des eaux huileuses et d'appareils de 
mesure de la teneur en hydrocarbures. Dans les eaux 
soumises au protocole MARPOL, et en deq& de douze 
milles du rivage, les rejets d'hydrocarbures de tels 
navires ne doivent pas depasser 15 ppm. Les Grands 
Lacs sont exclus des normes de rejet de la Convention 
MARPOL en raison d'une part de l'utilisation des lacs 
comme source principale d'eau douce a des fins 
domestiques et industrielles et, d'autre part, parce que 
la Convention MARPOL stipule des limites de rejet 

beaucoup plus elevees lorsqu'un navire se trouve a plus 
de douze milles de la c8te. Neanmoins, on a admis qu'un 
systeme d e  surveillance auto-regule des  rejets 
d'hydrocarbures etait preferable au recours au critere 
subjectif du reflet visible et se traduirait par une diminu- 
tion de la charge d'hydrocarbures des Lacs. En 
consequence, en vertu des dispositions des nouveaux 
reglements elabores actuellement, afin de mettre en 
oeuvre l'accession planifiee du Canada 2 la Convention 
MARPOL, les navires equipes selon la Convention 
MARPOL seront autorises a rejeter les eaux huileuses 
par leur equipement de  filtration, a condition que 
l'appareil de mesure de la teneur en hydrocarbures soit 
regle 2 une valeur maximale de 5 ppm et qu'il actionne 
un dispositif d'alarme et d'arr@t automatique, advenant 
le depassement cette valeur. On considere qu'un equi- 
pement de filtration de 5 ppm est une norme raisonnable 
compte tenu de la technologie marine existante. Les 
boues concentrees de l'equipement de filtration devront 
toutefois @tre rejetees dans les installations de reception 
a terre et, en vertu des nouveaux reglements proposes, il 
faudra disposer de r e p s  des installations de reception, 
lesquels pourront @tre inspectes sur demande. Pour les 
navires transporteurs de  produits chimiques, on 
maintiendra la prohibition complete des rejets de sub- 
stances chimiques. Suite au dechargernent de leur 
cargaison, certains navires transporteurs de produits 
chimiques laveront leurs reservoirs de cargaison et 
pomperont les residus de lavage B une installation de 
reception B terre, avant de ballaster les reservoirs de 
cargaison pour leur voyage de retour. Une faible con- 
centration du vroduit chimiaue auvaravant transvorte 

I I 

subsistera dans les eaux de lest. En vertu des nouveaux 
reglements, ces eaux de lest ne devront pas etre rejetees 
avant que le navire ait quittb les Grands Lacs et les eaux 
territoriales canadiennes. En l'absence d'un inspecteur 
A bord de chaque navire transporteur de produits chimi- 
ques ayant ballaste ses reservoirs de cargaison suite a un 
dechargement dans les lacs, il serait difficile de confir- 
mer avec certitude qu'aucune fraction des eaux de lest 
n'a ete rejetee avant que le navire atteigne la haute mer, 
a une distance de plus de 1 000 milles. Par consequent, 
il serait tres utile de pouvoir etablir des concentrations 
siires maximales de produits chimiques dans les eaux de 
lest avant que le navire ait quitte le port de dkharge- 
ment. Ainsi, m@me si le navire devait rejeter ses eaux de 
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ANNEXE 5 : 

Les rejets provenant des bateaux 
En vertu de l'annexe 5 de l'Accord, la garde c6tiere concluante ne laisse croire que de tels rejets posent un 

assume la responsabilite de limiter les rejets d'ordures, risque pour la sante de l'environnement. Une etude 
d'eaux-vannes et d'eaux usees par les navires dans le recemment effectuee par le ministere de 1'Environne- 
bassin des Grands Lacs. ment de  llOntario vourrait clarifier davantaee la 

Dans les eaux canadiennes des Grands Lacs, la limi- 
tation des rejets d'eaux uskes est administree par le 
ministere de llEnvironnement de llOntario pour les 
embarcations de plaisance. On introduira sous peu des 
reglements f6dQaux sur la prevention de la pollution 
par les eaux-vannes rejetees par les embarcations de 
plaisance s'appliquant a toutes les eaux interieures du 
Canada designees par le gouvernement provincial per- 
tinent. Les reglements f6dQaux proposes sont similaires 
a ceux administres actuellement par les responsables 
provinciaux de l'ontario, mais les reglements de  
l'ontario continueront de s'appliquer sans Ptre remis en 
question par le gouvernement federal, en depit de l'exist- 
ence des reglements fkderaux sur les eaux-vannes 
produites par les embarcations de plaisance. 

Dans le cas des navires commerciaux, les R2glements 
sur la prkvention de la pollution des Grands Lacs par les eaux 
d'&out du gouvernement federal s'appliquent. Les 
navires naviguant dans les eaux canadiennes des Grands 
Lacs doivent Ptre equipes d'un reservoir de retention ou 
d'un dispositif sanitaire marin (DSM) homologue. Les 
DSM homologues doivent traiter les eaux-vannes de 
telle sorte que l'effluent rejete soit conforme aux normes 
etablies l'Organisation Maritime Internationale, a 
savoir une teneur de matieres en suspension et une 
demande biochimique en oxygene (DBO) de 50 mg/L et 
une numeration de coliformes fecaux inferieure ou egale 
a 250 par 100 mL d'effluent. En outre, si on emploie la 
dksinfection au chlore, la teneur en chlore residue1 de 
l'effluent doit diminuer a une valeur comprise entre 0,5 
mg/L et 1,O mg/L apres que le chlore ait ete en contact 
avec les eaux usees pendant 30 minutes ou plus. Afin 
d'assurer que ces conditions sont satisfaites, les regle- 
ments exigent la pose sur les DSM d'un dispositif de 
contrble. Un amendement aux reglements federaux, en 
cours de traitement, permettra de prelever periodique- 
ment des echantillons des effluents du DSM en lieu et 
place de l'installation du dispositif de surveillance. 
Cette option est necessaire afin d'assurer la compatibilitk 
de l'equipement avec celui des navires americains et 
&rangers naviguant dans les Grands Lacs. 

1 " 
question de la necessitk de mesures de limitation des 
eaux grises, lorsque son contenu aura kt6 rendu public. 

Sauf dans le cas des ports plus importants en 
Ontario, la navigation commerciale n'est pas particu- 
lierement bien desservie au chapitre de l'infrastructure 
de reception des eaux-vannes et des ordures. Notons 
toutefois que les navires commerciaux de grand tonnage 
sont invariablement equip& de DSM, lesquels traitent 5 
bord les eaux-vannes produites, ce qui compense ces 
lacunes. Les navires etr.angers, dont certains sont 
equipes de reservoirs de retention d'eaux usees, tirent 
profit des installations de pom'page a Montreal afin de 
se debarrasser des eaux-vannes accumul~es dans leurs 
reservoirs de retention. Les navires en transit utilisent 
egalement les installations d'kvacuation des ordures de 
Welland. En outre, certains navires choisissent 
dlincinQer leurs propres dkchets et contournent ainsi les 
difficult& posees par l'infrastructure deficiente d'evacu- 
ation des dechets dans les ports. Les embarcations de 
plaisance eprouvent rarement des problemes pour vider 
leurs reservoirs de detention des eaux-vannes ou pour 
evacuer leurs ordures, car la plupart des ports de plai- 
sance offrent ces services. 

La question qui se pose a present est la necessite de 
limiter les rejets des eaux grises, eaux usees emanant des 
eviers des cuisines ou des installations sanitaires de 
Yequipage ou des passagers. A ce jour, aucune preuve 
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ANNEXE 6 : 

L'examen de la pollution resultant de la 
navigation 

En vertu de  l'annexe 6 de  llAccord, les gardes 
c6tieres tant canadienne qu'americaine doivent etudier 
les aspects de  la navigation sur les Lacs ayant une inci- 
dence sur l'environnement, afin d'instaurer et d e  
maintenir les mesures de  prevention appropriees. A 
cette fin, les deux gardes c6tieres se rencontrent une fois 
par an pour discuter des annexes 4,5,6,8 et 9 de  l'Accord. 
Un rapport de  la reunion conjointe est prepare chaque 
annee et est soumis a la Commission mixte interna- 
tionale. 

En regle genQale, les exigences relatives 21 la cons- 
truction, a l'equipement, a l'equipage e ta  la certification 
applicables 2 la navigation dans les Grands Lacs sont 
adaptees a partie de  celles s'appliquant en vertu des 
diverses Conventions de lfOrganisation maritime inter- 
nationale aux navires de haute mer, bien qu'il existe 
nombre de  differences importantes. Par exemple, les 
navires certifies exclusivement pour la navigation dans 
les eaux interieures peuvent Ctre construits dans des 
materiaux aux caracteristiques moins rigoureuses que 
les navires de  haute mer, car les contraintes exercees par 
la houle sur la coque de ces navires sont considerable- 
ment moindres que celles subies par les navires de haute 
mer. En revanche, compte tenu de  la nature plus exi- 
geante de la navigation dans les limites etroites de la 
Voie maritime du Saint-Laurent et d'autres reseaux de  
chenaux, le navire doit Ctre sous le contr6le d'un pilote 
qualifie. I1 ne s'agit la que de deux exemples des types 
de diffhences susceptibles d'exister entre la navigation 
en mer et celle sur un lac. 

Le 24 fevrier 1989, le Canada a adhere a la Conven- 
tion internationale sur  la responsabilite pour les 
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures de  
1969 et a la Convention internationale sur la creation 
d'un fonds international d'indemnisation pour les 
dommages dus 2 la pollution par les hydrocarbures de 
1971. Advenant u n  deversement accidentel 
d'hydrocarbures dans les lacs produit par un navire- 
citerne de  haute mer, le Fonds international couvre 
environ 100 millions de  dollars pour les demandes 
dindemnisation pour dommages causees a un tiers en 
territoire canadien. Une protection supplementaire de 
100 millions d e  dollars est offerte par la Caisse 
d'indemnisation des dommages dus a la pollution par 

Une question tres preoccupante qui s'est poske 
durant les deux annees ecoulees depuis le dernier rap- 
port depose par les parties a kt4 la decouverte de 
plusieurs nouvelles especes exotiques d'organismes 
aquatiques dans les eaux des Grands Lacs. Une etude 
effectuee en 1989 pour le compte dfEnvironnement 
Canada, avait signale la presence d'organismes etran- 
gers vivants dans les eaux de lest des navires visitant les 
ports des Grands Lacs. Suite a l'examen de  cette etude 
lors de la reunion conjointe de  1981 des gardes c6tieres 
canadienne et americaine, il fut conclu q;'il ne semblait 
n'y avoir aucun probleme de sante publique identifiable 
pouvant Ctre attribue aux rejets des eaux de lest a ce 
moment-la. I1 fut en outre conclu que Yon ignorait les 
risques des impacts ecologiques de l'introduction d'une 
faune et d'une flore etrangeres par le rejet des eaux de 
lest, &ant donne que ces rejets s'etaient produits pendant 
plusieurs decennies. L'etude a ete referee au Conseil de 
la qualite de l'eau de  la Commission mixte internationale 
afin de determiner l'importance de  l'introduction alea- 
toire d'organismes etrangers dans les eaux de  lest pour 
l'ecosysteme des Grands Lacs dans son ensemble. 

Au cours de  la reunion conjointe des gardes c6tiPres 
tenue en juillet 1988, un representant de  la Commission 
des pCcheries des Grands Lacs a signale la decouverte, 
dans les lacs, de trois especes exotiques : la gremille 
europeenne (Gymnocephnlus cernus), la Bythotrephes 
caderstroemi et la dreissena polymorphe (Dreissena poly- 
morpha). Suite a cette presentation, la Garde c6tiere 
canadienne, en collaboration avec le ministere des 
PCches et des Oceans, la Commission des pscheries des 
Grands Lacs, Environnement Canada, les United States 
Coast Guards et des representants de  compagnies de 
navigation nationales et etrangeres ont elabore conjoin- 
tement un ensemble de lignes directrices relatives a 
l'echange des eaux de lest devant entrer en vigueur a 
l'ouverture de  la saison de  navigation de 1989 dans les 
Grands Lacs. En septembre 1988, lfOrganisation mari- 
time internationale a ete informee du probleme des eaux 
de  lest par la delegation canadienne aupres du Comite 
de protection du milieu marin (CPMM), demandant aux 
  tats membres et aux compagnies de navigation de se 
conformer aux lignes directrices du Canada relatives a 
la reduction des eaux de  lest. 

les hydrocarbures causee les navires; instituehen Sur la base d'un echantillonnage de  20 p. 100 des 
vertu de la Partie XVI de la Loi sur la marine inarchande du navires en transit dans la Voie maritime du Saint- 
Canada. Laurent, on estime que le niveau de conformite global 
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aux lignes directrices a ete en 1989 d'environ 83 %. Une mentaire, la Couronne pourrait faire l'objet d'une pour- 
version revisee des lignes directrices a kt6 introduite suite judiciaire justifiee. Soulignons egalement qu'il 
pour la saison de navigation 1990 et on fait etat d'un taux n'existe pour l'instant aucune preuve concluante indiqu- 
de conformite actuel d'environ 97 %. ant que la methode d'echange des eaux de lest est 

Reconnaissant que l'utilisation des eaux de lest est 
essentielle pour l'exploitation sQre des navires et cons- 
ciente de la nature internationale du probleme, la 
delegation canadienne aupres du CPMM, lors de la 
reunion tenue en mars 1990, a demande et a obtenu que 
la question soit incluse au programme d'etude du 
Comite. En consequence, lors de la trentieme session du 
CPPM en novembre 1990, et avec la possibilite de pour- 
suivre les travaux a ce sujet lors des deux sessions 
subsequentes, on a institue un groupe de travail charge 
de trouver une solution internationale au probleme des 
eaux de lest. 

En mai 1990, les ministeres federaux des P@ches et 
Oceans et de YEnvironnernent, de concert avec la Garde 
c6tiere canadienne, ont finance une etude portant sur les 
eaux de lest dans les Grands Lacs. Dans le cadre de cette 
etude, on surveille le respect par les navires des lignes 
directrices en matiere d'echange d'eau de lest et on 
evalue l'efficacite des echanges en haute mer pour la 
reduction de l'introduction accidentelle d'organismes 
etrangers. Les resultats de cette etude devraient @tre 
connus vers le milieu de 1991. Ce projet a ete mis sur 
pied suite aux recommandations formulees lors d'un 
atelier sur les eaux de lest organise par la Commission 
mixte internationale en collaboration avec la Commis- 
sion des pecheries des Grands Lacs. 

En septembre 1990, la Commission mixte interna- 
tionale et la Commission des pccheries des Grands Lacs 
ont rendu public un rapport intitule Les espPces exotiques 
et la marine marchande : une menace pour I'PcosystPme des 
Grands Lacs et d u  Saint-Laurent. Les reponses officielles 
aux recommandations formulees dans ce rapport sont 
presentees a l'Appendice un, a la suite des reponses aux 
recommandations des quatrieme et cinquieme rapports 
biennaux de la CMI. 

On a formule certaines critiques relativement a la 
decision d'emettre des lignes directrices volontaires de 
reduction des eaux de lest plut6t que d'edicter des regle- 
ments obligatoires. Ce choix s'explique par plusieurs 
raisons valables. Contrairement a ce que Yon pense 
generalement, l'existence de reglements ne garantit pas 
qu'ils seront respectes. Si l'on ne dispose pas de moyens 
efficaces de mise en application, les reglements peuvent 
se reveler. inefficaces en encourageant les navires a la 
dissimulation ou au contournement des reglements 
pour eviter d'6ventuelles poursuites. Le contournement 
est particulierement pertinent quand le respect force 

. d'un reglement ma1 fonde risque de mettre en peril le 
navire et son equipage. De plus, si un navire devait @tre 
perdu parce qu'il s'est conforme a une exigence regle- 

pleinement efficace en ce qui c&cerne la destruction des 
organismes indesirables qu'elles contiennent, et qu'il 
semble de plus en plus probable que les sediments dans 
les reservoirs dont l'eau a ete echangee continuent a 
heberger les kystes d'organismes indesirables. En atten- 
dant une evaluation de l'efficacite de la methode 
d'echange des eaux de lest, la promulgation de regle- 
ments semblerait prhmaturee. Confrontee a un 
probleme similaire, mettant en cause la presence de 
spores de dinoflagelles dans les eaux de lest des navires 
japonais naviguant dans ses eaux, l'administration 
australienne a introduit en 1989 des reglements, en vertu 
de ses lois de auarantaine. visant a reduire les reiets des 
eaux de ballast. Ces derniers ont ete retires plusieurs 
semaines apres en faveur de lignes directrices 
volontaires. Par ailleurs, la conformite a moins de 100 p. 
cent aux lignes directrices ne doit pas non plus @tre 
consideree comme indicatrice de leur inutilite. I1 existe 
plusieurs autres voies par lesquelles les especes 
exotiques peuvent s'introduire dans les Grands Lacs, 
bien que les rejets des eaux de lest soient les plus impor- 
tantes. On ne doit pas prendre a la legere une reduction 
de presque deux ordres de grandeur de la probabilite 
que les navires rejettent des eaux de lest non echangees 
dans les lacs. 

Depuis l'ouverture de la saison de navigation 1990 
sur les lacs a ete mis sur pied un programme de contr6le 
de l'efficacite et de la conformite a l'ecluse de Saint- 
Lambert a Montreal. Dans le cadre de ce programme, 
administre sous contrat par l'universite de Toronto, on 
preleve des echantillons d'eaux de lest pour fins de 
mesure de la salinite et d'analyses visant a caractkiser 
les organismes susceptibles de s'y trouver. Les resultats 
du programme d'echantillonnage, dont les activites se 
poursuivront jusqu'a la cl6ture de la saison de naviga- 
tion 1990 de la Voie maritime du Saint-Laurent, 
devraient indiauer si l'echanee des eaux de lest constitue 

I " 
une methode efficace pour la prevention de l'introduc- 
tion d'organismes indesirables et si la conformite 
signalee en matiere d'echanges en haute mer est cor- 
roboree par la salinite eleveeaes eaux de lest. 

En conjonction avec nombre d'autres autorites con- 
cernees, la Garde c6tiere canadienne continuera a 
administrer les programmes de reduction des eaux de 
lest et a appuyer les travaux de recherche necessaires, 
tant a l'echelle nationale qu'internationale, visant a eta- 
blir une strategie a long terme pour minimiser 
efficacement les risques associes aux rejets des eaux de 
lest dans les Grands Lacs et ailleurs. 
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La dreissena polymorphe 
La dreissena polymorphe, moule d'eau douce 

originaire dlEurope dont la taille varie entre un et cinq 
centimetres, s'est introduite dans les Grands par le biais 
des eaux de lest des navires transatlantiques. On l'a 
observee pour la premiere fois dans le lac Sainte-Claire 
en 1986. En 1989, la dreissena avait colonise tout 
l'habitat aquatique peu profond du lac Sainte-Claire et 
de la partie ouest du lac Erie. On les retrouve a present 
en regroupements isoles dans l'ensemble des Grands 
Lacs. 

Sa repartition a kt4 facilitee par la forte capacite de 
reproduction de la moule et par l'intensite du trafic 
maritime sur les lacs. Les moules se reproduisent a l'iige 
de deux ans, chaque femelle produisant entre 30 000 et 
40 000 oeufs. Les oeufs eclosent au bout de deux a trois 
jours et se transforment en larves nageuses qui peuvent 
6tre transportees 2 des centaines de kilometres par les 
courants des lacs. DGs la fin de la premiere annee, la 
moule a elabore des puissants filaments byssaux qui lui 
permettent de se fixer fermement aux rochers et aux 
autres surfaces dures, y compris le metal, le plastique, le 
caoutchouc et le bois. Les moules peuvent s'accumuler 
en plusieurs couches sur les recifs rocheux, les balises de 
navigation, les canalisations de prise d'eau et les puits 
de gaz. On en a signale des populations pouvant attein- 
dre 700 000 moules par metre carre dans la partie ouest 
du lac Erie. Bien que les poissons et les canards 
plongcurs se nourrissent maintenant de ces moules dans 
le lac Erie, rien n'indique que les populations se soient 
stabilisees ou aient commence 2 decliner. 

En depit de la presence des moules dans des zones 
isolees de tous les lacs, les faibles concentrations de 
calcium et les tempkatures plus froides des lacs supe- 
rieurs limiteront probablement leur repartition et leur 
croissance. Cherchant a emp6cher leur entree dans les 
lacs intbrieurs, le gouvernement de l'ontario a ordonne 
aux p6cheurs et aux proprietaires de bateaux de retirer 
les moules des bateaux et des recipients d'appgts. 
Cependant, les jeunes moules sont presque invisibles 5 
I'oeil nu et il est probable qu'elles se propageront dans 
tous les lacs eutrophes aux eaux tihdes et peu profondes, 
y compris les lacs Muskoka et Kawartha. Les moules 
ayant besoin de taux de calcium eleves pour prosperer, 
elles ne risquent probablement pas de constituer un 
probleme grave dans les lacs d'eau douce du Bouclier 
canadien, lesquels ont une faible teneur en calcium. 

Dans la partie ouest du lac ~ r i e ,  de grandes popula- 
tions de dreissena ont colonis6 les canalisations de prise 
d'eau industrielles et municipales, avec pour cons& 
quences des problemes de reduction du debit, de 
putrefaction, de production de methane et de corrosion 
des canalisations en acier et en fonte. On estime que les 
consequences economiques depasseront les centaines de 

millions de dollars. La methode d'elimination la plus 
courante est le traitement periodique des prises d'eau au 
chlore pour tuer les larves et les moules adultes. 

Les repercussions ecologiques de la dreissena res- 
tent encore a determiner. D'une part, on pourrait 
enregistrer une amelioration significative de la limpidite 
de l'eau pres du rivage, en raison de l'enorme quantite 
d'eau qui est filtree par les populations de moules. Par 
contre, les moules s'accumulent parfois sur les ecrevisses 
et les coquillages, entravant leur mobilite avant de les 
tuer. D'enormes infestations de moules ont recouvert les 
ffayeres des poissons des eaux peu profondes du lac 
Erie, modifiant leurs caractQistiques biologiques et phy- 
siques et menagant d'importantes especes commerciales 
telles que le dore jaune. On pourrait rencontrer des 
problemes similaires dans le cas des frayeres du core- 
gone et du touladi du lac Ontario. Par ailleurs, les 
oiseaux aquatiques se nourrissent de moules et vivent en 
grand nombre dans la region de la pointe Pelee. On a 
ainsi enregistre un changement des habitudes migra- 
toires de ces oiseaux aquatiques, que l'on peut s'attendre 
a observer egalement dans d'autres regions des Grands 
Lacs. 

Le mise en oeuvre de programmes visant a reduire 
les dommages causes par la dreissena necessitera la 
creation de programmes de collaboration binationaux. 
Des representants provinciaux et federaux ont rencontre 
leurs homologues amkicains a Washington en octobre 
1990 pour s'entretenir de cette question. I1 a alors ete 
convenu que la collaboration et le partenariat etaient 
justifies dans les domaines suivants : 

+ l'organisation d'un atelier binational de cher- 
cheurs pour examiner les constatations et les 
progres; 

+ la mise en commun des publications europeennes 
(traduites); 

+ le catalogage des projets de recherche; 

+ la mise sur pied d'etudes conjointes, au besoin. 

On considere actuellement l'etablissement d'un 
comite de coordination binational pour superviser et 
mettre sur pied les activites susmentionnees. 

La dreissena est ici pour de bon et fait maintenant 
partie de l'ecosysteme des Grands Lacs. Ses effets 
varieront considerablement en fonction des diffkentes 
conditions des Grands Lacs, mais il semble que l'elimin- 
ation de ce parasite soit impossible et que nous ne 
puissions qu'espker en limiter les dommages. I1 est 
necessaire d'etudier plus a fond les besoins vitaux de la 
dreissena si l'on entend venir 2 bout de ce probleme. 
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ANNEXE 7 : 

Le dragage 
Les travaux de dragage realises dans le cadre de 

l'Accord relevent principalement de la responsabilite du 
Conseil de la qualite de l'eau des Grands Lacs de la CMI. 
En depit de l'absence d'exigences particulieres en 
matiere de production de rapports par les parties a 
l'annexe 7, certaines activites ont et6 entreprises depuis 
lePremier rapport prksente'par le Canada en decembre 1988. 
(Le Comite df6tude des sediments pollues mis sur pied 
dans le cadre de l'ACO a la responsabilite de veiller au 
respect par le Canada de ses engagements, figurant aux 
annexes 7 et 14 de l'Accord relatif a la qualite de l'eau 
dans les Grands Lacs, conformement aux revisions 
apportees par le Protocole de 1987). 

(i) L'examen des pratiques en matiere de dragage 

4 Les criteres existants d'elimination des deblais de 
dragage (ministere de llEnvironnement de 
l'ontario, U.S. EPA) et les procedures de la CMI 
pour l'evaluation des projets de dragage ont ete 
examines. 

4 Les techniques et les methodes actuelles en 
matiere de dragage au Quebec et en Ontario ont 
fait l'objet d'evaluations. 

4 Par le biais d'un accord avec des organismes 
amQicains (EPA et COE), les echanges avec ces 
derniers se poursuivront sur le plan des rensei- 
gnements et des nouvelles decouvertes 
technologiques, dans l'optique de l'elaboration de 
criteres compatibles applicables aux travaux de 
dragage. 

Le registre de dragage continue 6 @tre mis 2 jour. 
Le registre de 1980-1984 a ete publie parle Canada 
et les ~ t a t s - ~ n i s  en septembre 1990, et les donnees 
canadiennes ont ete compilees pour le registre de 
1985-1989. 

(ii) Les criteres de classification des sediments 
pollues 

L'Ontario a elabore une version preliminaire de 
lignes directrices sur la qualite des sediments, 
lesquelles sont en cours d'examen. 

4 La pollution provenant des sediments contamines 
est abordee a l'annexe 14. 

(iii) Le dragage et les terres humides 

La preservation des terres humides est considQ6e 
en relation avec la pollution produite par les tra- 
vaux de dragage a l'annexe 13. 

(iv) L'encouragement de la recherche 

On continue a organiser des reunions et des 
ateliers destines a l'echange des renseignements 
et des donnees sur les progres realises dans le 
domaine des techniques de dragage et de la 
recherche en matiere d'enyironnement. Un 
atelier conjoint Canada/Etats-Unis sur les 
techniques de lutte biologique a ete organise a 
Manitowoc (Wisconsin). Le theme de la seance 
etait la caracterisation des techniques appIicables 
aux sediments pollu~s dans les secteurs preoccu- 
pants. 

4 L'echange de renseignements entre le Comite 
Canada-Ontario sur les sediments pollues et le 
Assessment and Remediation of Contaminated 
Sediments Committee de la United States 
Environmental Protection Agency se poursuit. 
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ANNEXE 8 : 

Les rejets a partir d'equipements dans 
I'eau et a terre 

En vertu de 1'Annexe 8, il faut adopter des regle- 
ments pour la prevention des rejets d'hydrocarbures et 
de substances polluantes dangereuses. La participation 
de la Garde cbtiere canadienne, relativement aux instal- 
lations en mer et a terre, est limitee aux dispositions des 
reglements ayant trait a la qualite de l'eclairage aux 
distributeurs de chargement et de dechargement des 
terminaux a terre, aux arrangements destines a assurer 
des communications adequates durant les operations de 
transfert d'hydrocarbures, et a l'obligation de designer 
une personne qualifiee en charge des operations de 
transfert d'hydrocarbures pour le terminal. 

Aux endroits ou un polluant, hydrocarbure ou pro- 
duit chimique, penetre dans les eaux des Grands Lacs 
par suite d'un deversement provenant d'un terminal en 
mer ou a terre, la Garde cbtiere fournira des services 
d'intervention d'urgence. Aucun deversement proven- 
ant d'installations en mer ou a terre et requerant 
l'intervention de la Garde cbtiere n'a ete signal6 durant 
la periode de deux ans couverte par cet examen. 

Au cours de 1990, Environnement Canada a mis sur 
pied en Ontario le projet pilote regional de mesure et de 
signalisation des deversements, destine a faire la 
demonstration et a encourager l'utilisation d'un systeme ' 

integre de production de rapports des deversements 
pour les principaux organismes canadiens charges de 
communiquer les renseignements relatifs aux deverse- 
ments dans les Grands Lacs. 

Le financement du projet a ete obtenu par le biais du 
Plan d'action des Grands Lacs, et des la fin de 1990, 
l'equipement et les logiciels personnalises de production 
de rapports avaient ete implantes et fonctionnaient dans 
les organismes suivants : Centre de circulation de la 
Garde c6tiere canadienne, Centre d'intervention en cas 
de deversement du ministere de YEnvironnement de 
llOntario et Direction des interventions d'urgence 
d'Environnement Canada. Les liens de communication 
entre les divers organismes ont 6te testes, sont en cours 
de mise au point et devraient @tre pleinement opkation- 
nels des mars 1991. Lorsque le projet sera mene a terme 
et qu'il aura ete evalue par toutes les parties, on elaborera 
des accords formels pour la production de rapports sur 
les deversements afin d'ameliorer les mkthodes d'alerte, 
de notification et d'intervention pour les deversements 
dans les Grands Lacs. 

Si l'on peut trouver un financement complemen- 
taire, on prevoit poursuivre les travaux d e  
developpement pour compiler et analyser les donnees 
sur les deversements dont disposent la Garde cbtiere 
canadienne, le ministere de  1'Environnement de  
l'ontario et Environnement Canada; on produira ensuite 
des rapports annuels sur les tendances en matiere de 
deversernent, afin de determiner la charge reelle attribu- 
able aux deversements dans les Grands Lacs. 

On prevoit egalement d'autres travaux de develop- 
pement, selon le financement disponible, sur des 
systemes de cartographie de sensibilite electronique 
commune et des bases de donnees de modelisation de la 
trajectoire des nappes de petrole afin d'aider le person- 
nel provincial et federal charge de l'intervention en cas 
de deversernent, lequel serait relie par voie electronique 
au reseau d'intervention en cas d'urgence dfEnvironn- 
ement Canada. 
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ANNEXE 9 : 

Le plan commun de mesures d'urgence 
Le Plan d'urgence bilateral ~ a n a d a - ~ t a t s - ~ n i s  en visees qu'elles mettent en oeuvre des programmes de 

cas de pollution des eaux prevoit une intervention reduction des deversements d'ici au ler fevrier 1992. 
integrehet coordonnee, adveiant un incident de pollu- 
tion dans les eaux limitrophes d u  Canada et des 
Etats-Unis. L'annexe I du Plan d'urgence bilateral 
s'applique specifiquement aux eaux des Grands Lacs et 
est connue sous l'acronyme CANUSLAK. Le plan 
CANUSLAK peut @tre invoque par l'une ou l'autre des 
parties en cas de deversement important, si l'assistance 
de l'autre partie est demandee. 

Durant la periode bisannuelle couverte par cet exa- 
men, il n'y a eu heureusement aucune occasion 
d'invoquer le plan CANUSLAK. Neanmoins, les deux 
gardes c6tieres ont pour politique de proceder a un 
exercice du Plan d'urgence bilateral tous les deux ans. 

Du 3 au 5 fevrier 1988, un important exercice 
CANUSLAK a ete organise a St. Catharines (Ontario). 
Quelque 120 personnes, representant des organismes 
interesses du secteur prive et des gouvernements, y ont 
participe. 

Du 10 au 12 septembre 1990, un autre important 
exercice CANUSLAK a ete organisee a Port Huron 
(Michigan), afin de mettre a l'epreuve le Plan d'urgence 
bilateral. Lors d u  deversement accidentel 
d'hydrocarbures simule sur la riviere Sainte Claire, 
divers representants des gouvernements federal, 
provinciaux, municipaux et representants de l'industrie 
ont mis a l'epreuve leurs plans d'intervention. 

L'kquipe du plan commun de mesures d'urgence a 
consacre prPs de huit mois a la planification, a la mise au 
point et a la preparation de l'exercice. Une evaluation de 
l'exercice est actuellement en cours, dont le rapport sera 
rendu public en mars 1991. 

Le Plan d'urgence en cas de deversement de la pro- 
vince de l'ontario lui permet de traiter les deversements 
majeurs dangereux pour l'environnement en vertu de la 
juridiction provinciale et d'assister la Garde c6tiere 
canadienne sur sa demande. Le r61e premier du  
ministere de l'Environnement de l'ontario lors d'un 
deversement est de faire respecter, A titre d'organisme 
de reglementation, les obligations et les dispositions de 
la Loi sur la protection de l'environnernent de l'ontario. 
Lorsqu'on lui signale un deversement, le ministere aide 
6 avertir les utilisateurs ((en aval)), les parties qui risquent 
dl@tre touchees et les autres organismes, s'il y a lieu. Le 
ministere de 1'Environnement de l'ontario a egalement 
elabore une strategic preventive qui exige des industries 

L'echouage en 1989 du petrolier Exxon Valdez en 
Alaska, et ledeversement accidentel d'hydrocarbures 
desastreux qui a suivi, ont fait realiser aux Canadiens les 
consequences dramatiques que pourrait avoir un acci- 
dent semblable s'il se produisait dans les Grands Lacs. 
Bien que le tonnage des navires empruntant les Grands 
Lacs soit obligatoirement infQieur a celui de I'Exxon 
Valdez, la nature meme des lacs, cette etendue close d'eau 
douce, et leur utilisation par des millions de personnes 
transformeraient tout deversement accidentel 
d'hydrocarbures en vQitable catastrophe. C'est pour- 
quoi on a cree un comite d'examen public des systemes 
de securite des navires-citernes et de  la capacite 
d'intervention en cas de deversements en milieu marin; 
ce groupe a tenu des audiences partout au Canada. En 
novembre 1990, le groupe a publie son rapport, intitule 
Protkgeons nos eaux. Le gouvernement fedQal a constitue 
une equipe pour etudier les recommandations for- 
mulees dans ce rapport et decider de l'orientation a 
prendre. 
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ANNEXE 10 : 

Les substances polluantes dangereuses 
L'annexe etait destinee 21 servir de registre des sub- 

stances dont on sait qu'elles ont des effets toxiques sur 
la vie animale et aquatique et qui peuvent Ctre rejetees 
dans les Grands Lacs. Le registre est constitue de deux 
listes. La premiere contient les noms des ((substances 
polluantes dangereuses., et la deuxieme les noms des 
((substances polluantes eventuellement dangereuses), 
qui pourraient Ctre incluses dans la liste no 1. 

Environnement Canada travaillera en collaboration 
avec la Garde c6tiPre canadienne pour evaluer le con- 
tenu de la liste de llAnnexe, dans le contexte des autres 
legislations internationales et nationales en matiere de 
contrale de la navigation et des produits. Par la suite, on 
determinera les efforts consacres au respect des exi- 
gences de l'annexe 10 sur la base de cet examen et de ses 
recommandations. 

La Garde c8tiere canadienne a la responsabilite de 
ces listes, mais celles-ci n'ont subi aucune revision 
depuis plusieurs annees et Environneme'nt Canada et la 
Garde cctiere canadienne n'ont aucun projet particulier 
en ce qui concerne la modification des listes ou l'ajout 
d'autres substances. 

On ne trouve pas dans cette annexe de mesures de 
contr8le ou d'interdiction relatives aux ((substances pol- 
luantes dangereuses), designees, tandis que la Loi sur le 
transport des marchandises dangereuses, la Loi SLLY la marine 
marchande du  Canada et la legislation provinciale de 
llOntario permettent d'imposer des restrictions sur le 
transport de substances en particulier. Sur le plan inter- 
national, l'objectif de l'annexe 10 a ete atteint par la 
Convention de l'organisation maritime internationale et 
par la legislation amkicaine specifique sur les sub- 
stances polluantes dangereuses. Ces efforts ont conduit 
a l'klaboration de nouvelles listes de substances pol- 
luantes dangereuses, lesquelles sont continuellement 
mises a jour. . 

En 1989, Environnement Canada a amorce un exa- 
men des mesures de contr8le existantes en vertu de la Loi 
sur le transport des inarchandises dangereuses et de la Loi sur 
la marine marclzande du Canada en ce qui concerne les 
materiaux dangereux, et a procede 21 une evaluation 
preliminaire de la valeur pratique de l'annexe 10 a la 
lumiere de ces mecanismes et d'autres options de 
contrale. L'examen a et6 par la suite report6 et les res- 
sources ont kt6 reaffectees aux preoccupations 
prioritaires designees par la Commission mixte interna-, 
tionale quant au besoin d'un systeme commun de 
production de rapports sur les deversements pour les 
principaux organismes responsables de l'intervention en 
cas de deversement dans les Grands Lacs. Ce problPme 
a egalement ete evoque dans le Plan vert du gou- 
vernement fed6ral et dans le rapport publie en 
septembre 1990 par le comite d'examen public des sys- 
tPmes de securite des navires-citernes et de la capacite 
d'intervention en cas de deversements en milieu marin 
intitule Protigeons nos eaux. 
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ANNEXE 11 : 

La surveillance et le controle 
Les activites federales 
Les aspects relatifs a la sante humaine ique et la comparent aux quantites de substances 

organochlorees et organobromees connues determinees 
Sante et Bien-Etre social Canada, en vertu du pro- par les rnethodes actuelles. On etablira ainsi la contribu- 

gramme Les Grands Lacs : impact sur la sante, elabore tion des contaminants connus a la charge globale des 
une stratkgie pour la surveillance des niveaux de con- organohalogenes. 
taminants dans les tissus et les fluides humains. On 
dispose actuellement de peu de donnees sur ces para- 
metres chez 1'Etre humain, lesquelles sont pourtant 
essentielles pour estimer l'etendue et l'ampleur du 
risque associe a l'exposition aux contaminants de 
l'environnement, ainsi que pour evaluer les tendances 
geographiques et temporelles. De mEme, elles aideront 
a etablir quelles sont les populations humaines les plus 
menacees. Parallelement, on elabore des plans pour la 
creation d'une banque de tissus humains qui serait 
employee pour le stockage d'echantillons de tissu 
humain pour fins d'analyse ultkieure. Similaire a la 
banaue de tissus du Service canadien de la faune, une 
telle'installation permettrait d'evaluer retrospective- 
ment des echantillons historiques a mesure que l'on met 
au point des techniques plus performantes de detection 
et de quantification des contaminants. 

Deux etudes examinent actuellement les niveaux de 
contaminants de l'environnement dans le tissu humain. 
Un projet determine les concentrations de toxaphene, de 
BPC coplanaires, de chloronaphtalPnes et d'ethers 
chlorodiph6nyliques dans les tissus adipeux des habi- 
tants du bassin des Grands Lacs. Un autre projet kvalue 
les differences regionales dans le bassin des Grands Lacs 
dans les niveaux de contaminants organohalogenes dans 
des echantillons de fluide folliculaire humain. Des tra- 
vaux anterieurs avaient revel6 la vresence de  
contaminants dans les echantillons de fluilde folliculaire 
de residents des localites de Hamilton, Halifax et 
Vancouver. Par ailleurs, la prksente 6tude klargit son 
champ de recherche pour englober l'analyse des BPC par 
isomere et l'analyse de la dioxine la plus toxique, la 
TCDD (nom chimique : 2,3,7,8-TCDD) et d'un 
dibenzofurane polychlore, le TCDF (nom chimique : 
2,3,7,8-TCDF). 

Les recherches sur les oeufs du Goeland argent6 du 
lac Ontario et sur les echantillons humains et de poisson 
au Japon ont montre que les compos6s organochlores 
connus ne constituent qu'une fraction des 
organohalogenes totaux presents dans les tissus. Les 
chercheurs de la Direction des aliments etudient actuel- 
lement la teneur en organohalogen6s totaux du poisson 
des Grands Lacs par la technique d'activation neutron- 

La surveillance des eaux libres 
Des croisieres de surveillance, l'une au printemps 

pour des etudes chimiques completes et l'autre en 6te 
pour des etudes chimiques limitees ont kt4 effectukes en 
1988 sur les lacs Superieur, Huron/baie Georgienne et 
Ontario a bord du navire de recherches oceanographi- 
ques canadien CSS Limnos par la Direction de la qualit6 
des eaux de la Direction gknerale des eaux interieures. 
Le m@me programme etait planifie pour 1989; cepen- 
dant, a cause d'un desarmement prkcoce du navire, la 
croisiere d'ete sur le lac SupQieur a ete annulee. Les 
echantillons d'eau ont ete soumis au Laboratoire natio- 
nal d'analyses de la qualit6 des eaux a Burlington aux 
fins de l'analyse, laquelle incluait la mesure de la teneur 
en substances nutritives, en ions majeurs, et, en 1988, en 
contaminants organiques 2 l'etat de traces. Les rensei- 
gnements concernant ces travaux sont present& tous les 
deux ans au Conseil de la qualite de l'eau des Grands 
Lacs de la CMI pour fins d'inclusion dans son rapport a 
la Commission. 

Les concentrations printanieres moyennes de phos- 
phore total en surface (1 m) pour le lac Superieur 
(1983-1989) et le lac Huron (1980-1989) n'ont pas montre 
de tendance significative (p 0,051; les concentrations 
printanieres moyennes de 1989 ont ete respectivement 
de 2,9 et 4,4 g/L de phosphore. Tandis que les concen- 
trations de phosphore total a long terme (1968-1989) 
dans le lac Ontario indiquent une tendance a la baisse . 
significative (p 0,05) de 0,9 pg/L par an, les concentra- 
tions depuis 1985 n'ont montre aucun changement 

' 

significatif, oscillant autour d'approximativement 
10 pg/L, la concentration acceptable dans les eaux du 
lac selon les recommandations du Groupe de travail sur 
les strategies de gestion du phosphore (1980) Ifigure 11. 
On observe d'apres les donnkes recentes une deviation 
des tendances a long terme des concentrations de nitrate 
et de nitrite, lesquelles etaient regulierement en hausse 
dans chacun des Grands Lacs. Dans le lac Superieur, les 
concentrations printanieres en surface (1 m) de nitrate et 
de nitrite filtres ont decline d'un maximum de 
344,6 pgN/L en 1985 a 326,77 pgN/L en 1987; 
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FIGURE 1 

Phosphore total dans 
le lac Ontario 

Nitratelnitrite filtre dans 
le lac Ontario 
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cependant, les concentrations de  1989 sont revenues a 
des valeurs proches de celles observees en 1985. On a 
enregistre un recul comparable dans les lacs Huron et 
Ontario en 1988 et en 1989 [figure 21, alors que les aug- 
mentations annuelles etaient auparavant d e  6,8 
(1971-1987) et de  9,6 (1968-1987) pgN/L par an respec- 
tivement. 

La charge atmospherique 
La Direction generale des eaux interieures, region de 

l'ontario, continue a exploiter un reseau de 16 stations 
de mesure des vr~civitations dans le cadre du Plan inter- 
national de s&veilcance des Grands Lacs, dans le but 
d'estimer les charges atmospheriques de substances 
nutritives. d'ions maieurs et de metaux a l'etat de traces 

I 

dans les drands Lacs. On a augment6 2 six le nombre d l  
L' 

-stations de mesure des contaminants organiques dans 
les precipitations en 1989 : baie Thunder, South 
Baymouth, ile Walpole, ile Pelee, Ple Wolfe, et pointe 
Petre. Un ravvort~rksumant les donnees sur les con- 

L L 

taminants organiques dans les precipitations recueillies 
a ce jour est en cours de preparation. L'analyse prelimi- 
naire des donnees indiaue une variabilite saisonniere et 

I 

des differences nord-sud pour un grand nombre de  con- 
taminants. 

La recherche en rapport avec la 
surveillance 

La participation de 1'Institut national de recherche 
sur les eaux aux activites de  surveillance et de contrble, 
dans le cadre de l'annexe 11, a inclus la mise au point, 
l'acquisition et l'essai de profileurs de pointe de la qua- . 
lite de  l'eau. Ces activitks ont pour but d'accroitre 
l'efficacite du programme de surveillance, tout en amk- 
liorant parallelement la precision et l'exactitude des 
donnees recueillies. Le financement du Plan d'action 
des Grands Lacs (PAGL) a fourni certaines des res- 
sources nkcessaires pour entamer la modernisation des 
installations de base de surveillance sur les lieux des 
divers organismes responsables de la surveillance, du 
contrble et de la recherche dans le cadre de  l'Accord 
relatif 5 la qualitk de  l'eau dans les Grands Lacs 
(ARQEGL). On retiendra en particulier deux initiatives: 
(i) un profileur Doppler acoustique devait @tre acquis et 
@tre mis a la disposition des chercheurs, et (ii) les princi- 
paux navires de recherches oceanographiques sont en 
train d'@tre equipes de profileurs de  pointe de qualite de 
l'eau, ce programme s'echelonnant sur une pQiode de 
trois ans. La premiere initiative a necessite l'achat 
d'equipement commercial et sa mise en oeuvre pour des 
besoins particuliers en matiere de  recherche, tandis que 
la deuxieme necessite la definition du systeme, la speci- 
fication des  elements, l'acquisition, les essais 
d'acceptation et la mise en oeuvre. 

Le prototype du profileur de qualite de l'eau subit 
actuellement des essais en fonction des specifications, 
lesquels prendront fin a la mi-septembre 1990. On 
prevoit proceder aux essais sur le terrain a la fin de  
l'automne de l'exercice 90/91 dans le port de Hamilton, 
l'appareil prototype devant @tre en service a bord du CSS 
Limnos pour la saison d'etudes sur les lieux de 90/91. 
On fera l'acquisition d'un deuxieme systeme lorsque les 
essais d'acceptation en cours actuellement seront 
acheves. 

Le profileur Doppler acoustique (PDA) et le con- 
trbleur ont ete livrks en mars 1990, et les equipes 
d'entretien et d'exploitation ont ete envoykes suivre des 
cours de formation. Un deploiement initial a kt6 entr- 
epris avec succes dans le port de Hamilton, oh l'on a 
obtenu des donnees a l'appui du programme du PAC. 
Le systeme a ete par la suite deploye dans le canal de  
navigation de  Burlington ou il sert actuellement a 
l'acquisition d'un ensemble d e  donnkes en serie 
chronologique. En outre, le MV Gander subit actuelle- 
ment des modifications dans l'atelier de mecanique de 
l'INRE devant permettre de  monter le PDA pour la 
collecte des donnees en temps reel le long de la rive nord 
du lac Ontario. Ce dispositif sera totalement operation- 
nel des le debut de  la saison d'etudes sur les lieux de  
91 /92. 

De surcroit, par l'intermediaire de son groupe de 
l'assurance de la qualite, direction de la recherche et des 
applications, l'institut a conqu, elabore et mis en oeuvre 
d% etudes externes d'assurance de la aualite. Ces etudes 
sont evaluees, par l'intermediaire du Bureau regional 
des Grands Lacs de la CMI, par le groupe de  travail sur 
la qualite des donnees et srintQessent a la performance 
des laboratoires aux Etats-Unis et au Canada. Les etudes 
comparatives ont port6 sur plus de 100 laboratoires. Les 
etudes effectuees au cours des deux dernieres annees ont 
inclus le phosphore dans les eaux (faible teneur), le 
phosphore dans les effluents d'eaux uskes, les mktaux 
toxiques dans les skdiments et les substances organiques 
toxiques (p. ex., BPC, OC et HAP) dans les sediments 
dans des ampoules normaliskes. 

Ces etudes permettent d'apprecier la performance 
des laboratoires et evaluent, dans une certaine mesure, 
la comparabilite et la compatibilite des nombreux 
ensembles de donnees employes pour evaluer l'etat des 
lacs dans le cadre du Plan international de surveillance 
des Grands Lacs. 

On a apporte des ameliorations a l'analyse statisti- 
que des donnees de  surveillance des cours d'eau, 
notamment au niveau de la precision, de la separation 
des effets des changements de methode analytique et de 
la variabilite entre les stations, ainsi que de  l'analyse des 
tendances. La methodologie est superieure a celles pre- 
cedemment employees. Elle prend en consideration 
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FIGURE 3 

Charge de phosphore total (tljour) 
a Niagara-on-the-Lake 

20 
Charge totale de P (tljour) 

I 75e percentile I 25e percentile Moyenne 

plusieurs facteurs, dont les plus importants sont les 616- 
ments saisonniers. Des travaux supplkmentaires sur 
l'analyse statistique des donnees sur les contaminants de 
la riviere Niagara sont en cours. On a montrk que la 
methode auparavant communkment employee, consis- 
tant a remplacer les valeurs non dktectables par celles 
comprises entre le zero et la limite de detection, pro- 
duisait des moyennes et des &arts-types biaises. Nos 
recherches nous permettent a present de calculer de 
telles erreurs systkmatiques et d'ameliorer ainsi l'exact- 
itude de l'interpretation des donnees. 

La qualite de I'eau des voies interlacustres 

LA RIVIERE NIAGARA : Le mois de mai 1990 a 
marque le quinzieme anniversaire du prelevement 
d'echantillons d'eau en vue du contrble de la qualite au 
poste de Niagara-on-the-Lake par la Direction g6nQale 
des eaux interieures, region de l'ontario. Les donnees 
de ce poste servent a calculer les charges dans le lac 
Ontario. En 1983, on a etabli un poste a Fort Erie pour le 
calcul des charges a la sortie du  lac Erie. Des 
6chantillonneurs automatiques prelevent des echantil- 
lons d'eau aux deux postes, trois fois par semaine pour 

le dosage des substances nutritives et une fois par 
semaine pour le dosage des metaux en traces, des ions 
majeurs et des contaminants organiques en traces. Les 
resultats de ces analyses sont communiqu6s tous les 
deux ans a la CMI pour &re inclus dans le rapport 
soumis par le Conseil de la qualit6 de l'eau a la 
Commission. 

Tout comme les tendances de phosphore total 
observkes dans le lac Ontario, les charges et les concen- 
trations de phosphore total de la riviere Niagara ont 
accuse un recul significatif entre 1977 et 1984, mais se 
sont stabilisees depuis 1985 (Kuntz et Tsanis, 1990) [fig- 
ure 31. Casey et Salbach (1974) ont determine que la 
riviere Niagara represente environ 50 % des apports 
d'azote au lac Ontario. Selon Williams et collab., (sous 
presse) les concentrations de nitrate/nitrite de la riviere 
Niagara ont montre une augmentation significative et 
continue de 4 gN/L par an entre 1976 et 1987, sauf en 
1987, ou les concentrations ont diminue; les charges du 
lac Ontario ont egalement diminue en 1987 [figure 41. En 
1988, on a note une diminution moins marquee des 
charges par rapport a 1987. La diminution combinee des 
charges pour ces deux annees represente approxima- 



FIGURE 4 

Charge d'azote sous forme de nitrate-nitrite (tljour) 
a Niagara-on-the-Lake 
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tivement 58 % du changement de la masse dans les eaux La qualit6 de l'eau a la fin de la section internationale 
du lac Ontario. du Saint-Laurent est d6tQioree par les centres indus- 

LE FLEWE SAINT-LAURENT : Le contrble de la 
qualit6 des eaux du fleuve Saint-Laurent par la Direction 
generale des eaux intkieures, region de llOntario, se 
poursuit au poste de l'ile Wolfe. La base de donnees de 
cette station couvre maintenant plus d'une decemie. 
L'objectif de ce programme est de calculer la charge 
chimique deversee par le lac Ontario dans le fleuve. On 
collecte des echantillons d'eau deux fois par semaine 
pour le dosage des substances nutritives et une fois par 
semaine pour le dosage des metaux en traces. En outre, 
on preleve chaque mois des echantillons d'eau de grand 
volume et de sediments en suspension pour le dosage 
des contaminants organiques. Le rapport Loadings of 
Selected Chemicals into the St. Lawrence River System from 
Lake Ontario, 1986187 a 1315 publie dans le Water Pollution 
Research Journal of Canada. Par ailleurs, les donnees 
recueillies dans le cadre de ce programme sont incluses 
dans le rapport biennal du Conseil de la qualite de l'eau 
des Grands Lacs. 

triels situes sur les deux rivesLdu fleuve. C'est la 
troisieme annee que la Direction genQale des eaux inte- 
rieures, region de l'ontario procede a des contrbles dans 
le troncon Cornwall/Massena du fleuve Saint-Laurent. 
L'objectif du programme est d'elaborer des strategies 
pour estimer le mouvement transfrontalier des con- 
taminants, en particulier des BPC. Au cours de ces trois 
annees, on a preleve des echantillons pour y doser les 
contaminants organiques en traces, les metaux en traces, 
les substances nutritives et les ions majeurs. Les donnees 
preliminaires indiquaient un mouvement transfrontalier 
des BPC du tronqon de Massena du fleuve vers l'ontario 
et le Quebec. Par consequent, on a ajoute en 1989 l'etabl- 
issement des profils des congeneres des BPC afin de 
tenter de retracer les nouveaux apports de BPC dans ce 
tronqon du fleuve et d'etablir les voies de transport. 
L'etude finale, en 1990, incluait la collecte d'echantillons 
du biote d'eau douce (bivalves) des particules en suspen- 
sion et des sediments de fond. Ces donnees, conjuguees 
a des mesures hvdrauliaues extensives, serviront a 
l'elaboration d ' i n  modhe  de dispersion de  con- 

93 
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taminants qui constituera la base de la conception d'un conjointement, dans le cadre du Plan de gestion des 
programme de contrble a long terme de ce tron~on du substances toxiques de la riviere Niagara. En vertu du 
fleuve. Plan. les echantillons de sediments en susvension et 

Les etudes de  surveillance de l'environnement 
effectuees par le Laboratoire des Grands Lacs pour les 
p@ches et les sciences aquatiques ont port6 princi- 
palement sur les effets des effluents des usines de pates 
et papiers, sur les organismes aquatiques et sur leur 
habitat. On perfectionne les methodes biochimiques ou 
on en elabore de nouvelles pour analyser les relations de 
cause a effet entre l'exposition a un produit chimique et 
les effets chroniques. On a egalement note une deterio- 
ration de la fonction de reproduction chez le poisson 
contenant des concentrations elevees de produits chimi- 
ques organochlores, dont les causes particulieres n'ont 
cependant pas encore ete identifiees. On etudie diverses 
techniques permettant d'evaluer de  maniere plus 
exhaustive les effets chroniques des produits chimiques 
sur la sante du poisson. D'autres etudes portent sur les 
methodes d'evaluation des effets chimiques et physi- 
ques sur l'integrite biologique des 6cosysti.mes 
aquatiques. On examine egalement l'impact de  
l'introduction accidentelle d'organismes indesirables 
comme la dreissena polymorphe. Par ailleurs, un pro- 
gramme de premiere importance a kt6 mis sur pied pour 
1' etude du probleme de la detkioration du milieu a l'aide 
du concept de sante de l'ecosysteme. 

Les activites binationales canado- 
americaines 

Le Reseau integre de surveillance des 
depots atmospheriques 

La Direction generale des eaux interieures 
dlEnvironnement Canada, region de l'ontario, con- 
tribue egalement aux travaux du Comite des substances 
toxiques aQoport6es institue dans le cadre de l'ACO, 
lequel participe a la formulation du plan de mise en 
oeuvre du Reseau integre de surveillance des dep6ts 
atmospheriques Canada/Etats-Unis, conformement aux 
exigences de  l'annexe 15 du  Protocole revise de  
YARQEGL. La premiere station maitresse canadienne a 
ete etablie A la pointe Petre. (Se reporter au chapitre sur 
l'annexe 15). 

Le Plan de gestion des substances toxiques de la 
riviere Niagara 

En fevrier 1987, les gouverne,ments du Canada, de 
lrOntario, des ~ t a t s - ~ n i s  et de lfEtat de New-York ont 
sign6 une declaration d'intention visant a reduire de 50 
% les charges en substances toxiques persistantes dues a 
des sources ponctuelles ou diffuses dans la riviere 
Niagara d'ici a 1996. Les travaux devaient Ptre entrepris 

d'eau preleves a Niagara-on-the-Lake et a ~ d r t  ~ r i e  ont 
fait l'objet d'analyses visant a doser un vaste eventail de 
metaux et de substances organiques (notamment sub- 
stances volatiles, ch loroph~nols ,  pesticides 
organochlores et BPC, hydrocarbures aromatiques poly- 
cycliques, 2,3,7,8-TCDD, phtalates et chlorobenzenes). 
Les analyses des echantillons ont fourni des donnees 
permettant d'estimer les charges de ces produits chimi- 
ques dans la riviere et dans le lac Ontario. Un rapport 
commun des quatre parties, portant sur les premiers 
ensembles de donnees recueillis entre avril1986 et mars 
1987, a ete rendu public en janvier 1988. Un document 
comportant un sommaire et une interpretation des don- 
nees de la qualite de l'eau ambiante de la riviere Niagara 
pour la pQiode allant d'avril 1987 a mars 1988 a kt6 
publie en mai 1989. Le rapport sur les donnees 
recueillies entre avril 1988 et mars 1989 a kt6 rendu 
public en decembre 1990. 

Le comite de  cateporisation a 6te constitue en 
decembre 1988, sous legauspices des plans de gestion 
des substances toxiques du lac Ontario et de la riviere 
Niagara. Le Comite a ainsi ete constitue de representants 
de chacune des quatre parties. Le Plan de gestion des 
substances toxiques de la riviere Niagara (revision de 
1988) incluait la categorisation preliminaire de 92 pro- 
duits chimiques toxiques presents ou susceptibles &&re 
presents dans la riviere Niagara. Ces produits chimi- 
ques ont ete classes en categories sur la base de leurs 
concentrations ambiantes (dans l'eau et chez le poisson) 
par rapport aux normes et aux criteres existants. Le 
comite de categorisation a eu comme premiere priorite 
d'examiner ce schema preliminaire et de le mettre 2 jour 
ou de le reviser au besoin. La cateporisation devait " 
ensuite servir debase a la determination des mesures de 
gestion appropriees, pour l'ensemble de la riviere, afin 
de reduire les charges de produits chimiques prioritaires 
dans la riviere Niagara. Le rapport final du comite a kt6 
sounlis au Secretariat du Plan de la riviere Niagara en 
juin 1990. 

Un programme intensif de contr6le du cours d'eau 
en aval et en amont a et6 elabore a partir des protocoles 
d'echantillonnage et d'analyse approuves par les quatre 
parties. Environnement Canada est responsable de 
l'execution de ce programme depuis 1986-1987. Les pro- 
grammes de contrale des organismes fournissent des 
donnees sur les rejets des sources ponctuelles et diffuses 
dans la riviere Niagara, mais ils n'ont pas recours a des 
protocoles uniformes d'echantillonnage et d'analyse. 

Un groupe de travail special, mis sur pied en vertu 
du Plan de gestion des substances toxiques de la riviere 
Niagara, est charge de rediger le premier rapport d'etape 
sur la reduction de 50 % de la pollution de la riviere 
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Niagara. Ce rapport, base sur des donnees recueillies 
sur trois ans (1986-1987, 1987-1988 et 1988-1989), soit 
depuis la signature de la declaration d'intention, est de 
premiere importance pour l'evaluation de notre capacite 
de reduire la pollution dans la riviere Niagara, pour la 
mesure effective des changements au niveau des apports 
des sources ponctuelles et diffuses et, par le fait meme, 
pour l'estimation precise de nos progres vers la realisa- 
tion de notre objectif d'une reduction de 50 %. 

Les activites provinciales 
Au cours des deux dernieres annees, les activites 

provinciales de surveillance et de contrble ont ete prin- 
cipalement articulees autour du programme des Plans 
d'action correctrice (PAC). En outre, l'ontario mene des 
etudes a court terme visant a evaluer la reponse 2 
certaines mesures de depollution ainsi qu'a caracteriser 
les problemes nouveaux. Les activites a long terme 
visent a evaluer les tendances en matiere de qualite de 
l'eau. 

Les informations produites par ces activites sont 
presentees dans les rapports du ministere de l'Environn- 
ement de  l 'ontario, dans des communications 
scientifiques et lors de  congres techniques (voir 
l'appendice 111). Les resultats pertinents tires de ces 
etudes sont aussi resumes dans les rapports de l'etape I 
et de l'etape 11, dans les rapports techniques des Plans 
d'action correctrice et dans les documents relatifs aux 
options, et sont soumis au Conseil de qualite de l'eau afin 
d'ctre inclus dans son rapport a la Commission mixte 
internationale. 

La province a aussi fourni son appui a la CMI en 
etant representee au Conseil de la qualite de l'eau, au 
Comite des programmes sur la qualite de l'eau, au sous- 
comite sur le retablissement ainsi qu'au groupe de 
travail sur la surveillance et aux groupes d'etudes 
connexes. 

Le Programme des Plans d'action 
correctrice 

La Province a contribue 2 l'elaboration des Plans 
d'action correctrice en realisant un certain nombre 
d'etudes sur le terrain destinees a mettre 2 jour les con- 
naissances sur les conditions environnementales et a 
recenser les sources de pollution et les utilisations 
qu'elles empechent, ces donnees devant' etre incluses 
dans les rapports a l'etape I pour les dix-sept secteurs 
preoccupants canadiens. Les evaluations,. telles que les 
etudes sur les sediments et le benthos et les essais biolo- 
giques des  sediments, servent a recueillir les 
informations necessaires sur les impacts biologiques 
avant de formuler des recommandations quant aux 

mesures correctrices. D'autres programmes 
d'echantillonnage servent a elaborer des options correc- 
trices et des plans de surveillance appropries pour les 
rapports de l'etape 11, 2 definir des informations de 
refQence et a surveiller l'efficacite des mesures correc- 
trices. Les activites de surveillance suivantes ont ete 
menees par la province en 1989 et en 1990 dans le cadre 
du programme des PAC : 

+ Etude des sediments de la baie Nipigon 
+ Etude environnementale de la baie Jackfish 
+ Etude de la biodisponibilite et des sediments de 

Havre Peninsula 
+ Evaluation de la contamination des sediments 

d'Algoma Slip 
+ Caracthisation de la source des sediments en sus- 

pension de la riviere Spanish et de Spanish 
Harbour 

+ Evaluation des sediments et de la communaute 
benthique de la riviere Sainte Claire 

+ ~ t u d e  sur le port de plaisance du bras Severn 
+ Evaluation biologique des sediments du bras 

Severn 
+ Etude sur la qualite de  l'eau du  port de  

Collingwood - Etude de biosurveillance des 
bivalves du port de Collingwood 

+ Bioevaluation et prelevement d'echantillons de 
sediments du port de Collingwood 

+ Etude sur les bivalves et les sangsues en cage dans 
la riviere Niagara 

+ Etude du bilan massique des sediments du port 
de Hamilton 

+ Evaluation biologique de la charge des sediments 
du port de Hamilton 

+ Etude bacteriologique du port de Hamilton 
+ Etude des emissaires par temps sec du secteur 

r?verain de Toronto 
+ Etude des emissaires par temps de pluie du sec- 

teur riverain de Toronto 
+ Evaluation des charges des affluents et des sta- 

tions d'epuration des eaux usees du secteur 
riverain du Grand Toronto 

+ Bioevaluation des sediments de Port Hope 
+ ~ t u d e  des contaminants toxiques de la baie de 

Quinte 
+ Les conditions bacteriologiques dans le fleuve 

Saint-Laurent 
+ Etude sur la depollution des sediments a 

Cornwall 
+ ~ t u d e  de la biodisponibilite de metaux dans les 

sediments des secteurs preoccupants 
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Le Programme d'etudes 
Chaque annee, la Province mene des etudes sur 

l'ensemble du littoral des Grands Lacs afin de faire &at 
des conditions environnementales, d'evaluer le respect 
des exigences, de  cerner les nouveaux problemes ou de 
definir les conditions de base. L'etablissement des con- 
ditions de  base est necessaire si Yon veut contr6ler les 
changements de  la qualite de  l'eau, du biote et des sedi- 
ments associks aux projets de  developpement futurs 
prevus dans certaines regions. On doit egalement dis- 
poser de donnees pour contr6ler les impacts localises des 
activitks terrestres et pour recommander des mesures de  
devollution. Les etudes de suivi sont souvent iustifiees 
pour evaluer la reaction a des mesures de depollution 
particulieres. Les etudes suivantes ont ete menees par la 
Province en 1989 et en 1990 : 

+ Biosurveillance de  la baie lac SupQieur/chenal 
North 

+ Etude des conditions debase dans la region nord 
et exterieure du port de  Thunder Bay 

+ Devenir et effets des organochlores des rejets des 
usines de  piite kraft 

+ Evaluation des sediments du crassier d'Algoma 
+ Evaluation de l'usine de  traitement des eaux uskes 

de  Sault-Ste-Marie 
+ Contr6le d e  l 'eutrophisation d e  la baie 

Georgienne 
+ Etude de l'environnement du detroit de  Parry 
+ Etude du ruisseau Talfourd 
+ Etude de  l'environnement de la riviere Dktroit 
+ Programme de pre-contr6le de lr6missaire de l'us- 

ine de  traitement des eaux uskes de  la vallee 
Huron 

+ Etude synoptique du lac Erie 
+ Etude des sediments d u  secteur riverain d e  

Toronto 
+ Etude de  la baie de Cataraqui 

Le Programme de surveillance 
Outre les etudes particulieres A une region, la pro- 

vince mene des programmes de  surveillance et de  
contr6le dans tout le bassin, dans le cadre de  I'ARQEGL. 
A titre d'exemple, en 1989 et en 1990, plusieurs projets 
de surveillance a long terme ont ete mis en oeuvre par le 
ministere de YEnvironnement de  l'ontario pour le con- 
tr6le des substances nutritives, des metaux et des 
contaminants organiques dans l'eau, les sediments et le 
biote. Ces programmes sont conqus pour permettre 
d'observer les effets dans l'ensemble du bassin des pro- 
grammes d e  depollution reglementaires et, plus 
specifiquement, pour definir : 

+ les nouveaux contaminants 
+ les effets des mesures d'attenuation 
+ les besoins en matiere de protection de la sante 

publique 
+ le mouvement transfrontalier des polluants 
+ le comportement de  l'kcosysteme 

Les resultats suivants illustrent certaines des obser- 
vations les plus importantes. 

L'entreprise la plus considkable est le Programme 
de surveillance de la contamination d u  poisson gibier. 
Depuis le debut des annees 1970, on a preleve une 
grande variete de poissons dans plus de 1700 lacs et 
cours d'eau, notamment a plus de 200 endroits le long 
du rivage ontarien des Grands Lacs. On dose chez ces 
poissons une large gamme de contaminants inorgani- 
ques et organiques, on compare les concentrations de 
residus aux lignes directrices fixees pour la protection de  
la sante et, s'il y a lieu, on emet des avis sur la consom- 
mation a l'intention d u  public pratiquant la p@che 
sportive ou consommant du poisson. Dans le cadre du 
Programme de surveillance de  la contamination d u  pois- 
son gibier, plusieurs emplacements de la province ont 
fait l'objet d'essais a intervalles repetes afin de  degager 
les tendances dans les concentrations de  certaines sub- 
stances. Une description complete du programme se 
trouve dans la publication des ministeres de l'Environn- 
ement et des Richesses naturelles intitulee Guide pour la 
consommation d u  poisson gibier de I'Ontario, publiee 
chaque printemps. 

Le lac Ontario possede generalement les teneurs en 
contaminants organiques les plus elevkes des Grands 
Lacs; cependant, le contr6le a long terme des especes de 
salmonides a montre des declins tres significatifs au 
cours de  ces dernieres annees. Les contaminants organi- 
ques donnant lieu a des avis relatifs a la consommation 
d u  poisson gibier du lac Ontario sont les BPC et le mirex, 
mais les concentrations de BPC ont baisse au point ou le 
mirex est a l'origine de  la plupart des avis relatifs a la 
consommation. 

Le saumon coho fait l'objet d'un contr6le dans la 
riviere Credit depuis 1972 et les concentrations 
moyennes de  BPC ont baisse de  plus de 10 parties par 
million (pprn) en 1972 a environ 1 ppm en 1989 [figure 51. 
De m@me, dans tous les cohos de cet echantillon de  1989, 
les valeurs ktaient inferieures aux lignes directrices fed&- 
qales de  2,O ppm pour la consommation sans restriction. 
A titre d'exemple de la baisse des niveaux de mirex, la 
truite arc-en-ciel de la region de la riviere Ganaraska fait 
l'objet d'un contr6le depuis 1976 et les valeurs moyennes 
de mirex ont baissk de  0,26 ppm a 0,5 ppm en 1989 [figure 
61. 

+ la repartition spatiale des contaminants 
+ les tendances temporelles 
+ les sources de contaminants 
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FIGURE 5 

Concentrations moyennes de BPC dans le saumon coho 
preleve dans la riviere Credit 

Annee 

Concentrations moyennes de mirex dans la truite arc-en-ciel 
prelevee dans I'embouchure de la riviere Ganaraska 
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En consequence de ce declin des concentrations des 
contaminants organiques, des salmonides de longueur 
croissante deviennent adequats pour la consommation 
sans restriction. Par exemple, la truite arc-en-ciel d'une 
longueur maximale de 75 cm (30 po) peut maintenant 
Gtre consommee sans restriction. 

La p@che a l'achigan a petite bouche dans la region 
de la baie Long Point du lac Erie est populaire depuis 
plusieurs annkes. Les concentrations de BPC dans cette 
espece ont baisse considerablement depuis 1979; les con- 
centrations de BPC de 1988 ont ete reduites de plus de 
90 % par rapport aux valeurs de 1979. Aucun avis relatif 
a la consommation n'est necessaire pour l'achigan a 
petite bouche (et pour nombre d'autres especes) de la 
baie Long Point sur le lac Erie. 

Le contrble des contaminants organiques dans les 
trois bassinsgeographiques du lac Erie a ete effectue a 
plusieurs occasions chez plusieurs especes. Les concen- 
trations de BPC dans le saumon coho et dans le bar blanc 
sont inferieures dans les trois bassins a ce qu'elles etaient 
il y a quelques annees, le bar blanc contenant, en 
moyenne, legerement moins de BPC que le saumon 
coho. Les concentrations de BPC dans le poisson gibier 
du lac Erie sont maintenant a des niveaux tres bas et, 5 
l'exception des grosses carpes a plusieurs endroits, 
aucune espece ne fait l'objet d'un avis sur la consomma- 

tion dans le lac ~ r i e  sur la base des concentrations de 
BPC. 

Les concentrations de chlordane dans le saumon 
coho et le bar blanc de tous les endroits du lac Erie ont 
considerablement diminue depuis la fin des annees 1970. 
Cette baisse des niveaux dans le poisson suit la reduction 
de la quantite de chlordane employe comme insecticide 
agricole. Aucun avis relatif a la consommation d'une 
espece de poisson du lac Erie analysee n'est requis a 
cause de la presence de chlordane. 

Les niveaux de mercure dans le poisson gibier du lac 
Ste-Claire ont considerablement diminue apres 1970, par 
suite de 1161imination virtuelle des rejets de mercure 
d'une usine de chlore et de soude caustique sur la riviere 
Sainte Claire. 

En tant que predateur du sommet de la chaine 
alimentaire, le dore jaune en aval du lac Ste-Claire etait 
l'espece la plus touchee par le rejet de mercure et, en 
1970, les teneurs en mercure etaient si elevkes qu'aucune 
longueur de dore jaune n'etait adequate pour la consom- 
mation sans restriction. Dans les annees subsequentes, 
les niveaux de mercure ont commence a decliner chez le 
dore jaune du lac Ste-Claire, et nombre de ces poissons 
conviennent maintenant a la consommation sans restric- 
tion. La consommation limitee s'applique encore au 

FIGURE 7 

Teneurs annuelles en mercure du dore jaune 
du lac Sainte-Claire entre 1970 et 1989 

Mercure (ppm) 
2.5 

Annee 
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dore de plus grande taille a cause de  sa longue periode 
d'exposition au mercure, mais mGme dans ce cas, les 
tendances indiquent que les teneurs en mercure con- 
tinuent a decliner [figure 71. 

Les concentrations de tous les contaminants organi- 
ques ont baisse considerablement dans le lac Huron 
depuis les annees 1970. Selon les donnees recentes, 
seules les plus grandes carpes de quelques endroits font 
l'objet de  restrictions a cause de concentrations de  BPC 
superieures a la valeur de 2,O ppm fixee par les lignes 
directrices. 

Le touladi, a cause de sa croissance lente et de sa 
teneur elevee en graisses, est souvent l'accumulateur le 
plus important de contaminants organiques tels les BPC. 
Le touladi a fait l'objet de contrbles dans la partie sud du 
lac Huron pendant plusieurs annees et les niveaux de 
BPC en 1988 etaient de 150 % inferieurs a ceux de 1976. 
Tous les touladis de la partie sud du lac Huron sont 
maintenant bien en dessous d e  la ligne directrice 
federale de 2,O ppm. 

Comme c'est le cas dans les autres Grands Lacs, les 
concentrations de  contaminants organiques dans le lac 
SupQieur ont accuse des baisses prononckes depuis les 
annees 1970. Les teneurs en BPC sont encore au-dessus 
des lignes directrices pour le touladi de plus grande taille 
et le siscowet (gros touladi) a plusieurs endroits. Cepen- 

dant, d'apres les etudes d e  contrble a long terme 
effectuees dans le havre Peninsula, les teneurs en BPC 
ont baisse de maniere spectaculaire entre 1976 et 1987 (de 
3,7 ppm a 0,3 ppm) et tousles touladis de cet endroit sont 
maintenant bien en dessous de la ligne directrice fede- 
rale de  2,O ppm [figure 81. 

De mGme, les niveaux de  mercure ont diminue de 
maniere tres marquee dans ces poissons d u  havre 
Peninsula et les valeurs actuelles sont d'environ un tiers 
de celles de  1976 [figure 91. La plupart des touladis ont 
maintenant des teneurs en mercure inferieures a la lime " 
directrice federale de 0,5 ppm pour la consommation 
sans restriction. 

L'Ontario met egalement en oeuvre des pro- 
grammes d'essai portant sur les jeunes poissons dans les 
Grands Lacs et dans certains lacs interieurs. Les concen- 
trations de  residus de  metaux, de composes organiques 
industriels et de  pesticides sont mesurees chez les jeunes 
queues a tache noire de  l'annee des Grands Lacs et chez 
le jeune perche a l'interieur des terres. Ce programme 
comporte certains avantages distincts sur les pro- 
grammes d'essai d u  poisson adulte. La periode 
d'exposition est connue avec precision (du moment de 
l'eclosion jusqu'au prelgvement) et le poisson ne s'est 
pas beaucoup eloigne de son lieu de naissance. 

FIGURE 8 

Concentrations de BPC dans le touladi du lac Superieur 
preleve dans le havre Peninsula 
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FIGURE 9 

Concentrations de mercure dam le touladi du lac Superieur 
preleve dans le havre Peninsula 

Mercure (ppm) 
1.2 
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On a trouve une relation significative entre la dimi- 
nution de laconcentration de BPC et le temps dans 30 % 
des queues 2 tache noire preleves dans les Grands Lacs. 
De meme, on a note une correlation significative des 
reductions de la concentration avec le temps dans 33 % 
des queues 2 tache noire preleves pour la teneur en DDT, 
et dans 26 % des cas pour la teneur en chlordane. Une 
correlation entre le dkclin de la teneur en residus de  
mirex et le temps a kt6 trouvee dans 25 % des queues a 
tache noire preleves dans le lac Ontario et dans la riviere 
Niagara. 

Bien que les concentrations des contaminants dans 
les echantillons recents (1986-1988) de queue 2 tache 
noire aient kt6 genkalement tres inferieures aux concen- 
trations retrouvees dans le meme poisson au milieu des 
annees 1970, les residus d e  BPC, d e  mirex et  

ailleurs, les teneurs en residus d'octachlorostyrPne 
etaient superieures a u  Fish Flesh Criterion d u  
Department of Environmental Conservation de 1'Etat de  
New-York dans les deux prelevements effectues dans la 
riviPre Sainte Claire. 

Le pr6lPvement annuel d e  cladophoras pour 
l'analyse des tendances dans les niveaux d e  con- 
taminants en plusieurs endroits choisis d u  bassin 
inferieur des Grands Lacs et dans les voies interlacustres 
a commence en 1981. Certaines des donnkes les plus 
completes proviennent de la riviere Niagara. Les ten- 
dances des teneurs en BPC, en mercure, en aluminium 
et en vlomb des zones de  croissance littorales de  six sites 
le long de la rivikre montrent genhalement des concen- 
trations de contaminants qui sont plus faibles sur le c6te 
canadien de la riviere [figures 10 a 131. , - 

d'octachlorostyrene dans le queue a tache noire de 
certaines localites continuent a exceder les critPres de La teneur en BPC de la cladophora de  trois sites 

protection de  la faune. Les teneurs en BPC ktaient super- canadiens a kt6 variable au cours de la, decennie. Les 

ieures aux directives emises par la CMI pour la echantillons de Fort George et de Fort Erie ont montre 

protection de la faune aquatique dans 38 % de tous les des concentrations plus faibles durant les quelque 

queues 2 tache noire preleves dans les Grands Lacs. De derniPres annees de prelevement. Les kchantillons d u  

meme, les concentrations de mirex dans les queues a ruisseau Frenchman n'ont pas montre de tendance nette 

tache noire du lac Ontario et de  la riviPre Niagara avec le temps. Les echantillons de trois sites amkicains 

depassaient les directives de  la CMI pour la protection avaient des teneurs en BPC de loin plus elev6es que les 

de la faune aquatique dans 19 % des echantillons. Par sites canadiens. Le ruisseau Bloody Run a montre une 
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Teneurs en BPC de la cladophora 
Riviere Niagara - sites canadiens 

RuisSBau Frenchman 

Annee 

FlGLlRE 10b 

Teneurs en BPC de la cladophora 
Riviere Niagara - sites americains 
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FIGURE 10c 

Teneurs en BPC de la cladophora 
Riviere Niagara - sites americains 
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FIGURE I I a 

Teneurs en mercure de la cladophora 
Riviere Niagara - sites canadiens 
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FIGURE I I b 

Teneurs en mercure de la cladophora 
Riviere Niagara - sites americains 
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FIGURE 12a 

Teneurs en plomb de la cladophora 
Riviere Niagara - sites canadiens 
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FIGURE 13a 

Teneurs en alurr~inium de la cladophora 
Riviere Niagara - sites canadiens 
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FIGURE 13b 

Teneurs en aluminium de la cladophora 
Riviere Niagara - sites americains 
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FIGURE 14 

Nitrate-azote et phosphore total des 
Lacs Erie et Ontario 
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tendance a la diminution des teneurs avec le temps, 
tandis qu'on notait une hausse dans le Love Canal. Dans 
les bchantillons du ruisseau Gill, on a enregistrb un pic 
enorme de BPC a plus de 80 000 ng/g en 1989. 

Les donnees sur les metaux montrent des tendances 
plus cohkrentes. Les sites canadiens ont tous enregistre 
une hausse de la teneur en mercure, en plomb et en 
aluminium de 1981 2 1983 ou a 1984, ou Yon a note un 
pic suivi d'un dkclin au cours des annees suivantes. Les 
sites amkicains ont montre un pic similaire au debut des 
annees 1980 suivi d'un declin, mais montrent une ten- 
dance preoccupante a la hausse de la teneur en metaux 
en 1987,1988 et 1989. La cladophora des sites americains 
avait des concentrations de mercure de  loin plus elevees 
que les echantillons prelevks du c6te canadien. 

Depuis 1967, on  a prelevk des echantillons 
hebdomadaires d'eau bruts (non trait&) au niveau des 
prises d'eau des Grands Lacs et on y a mesure la teneur 
en phosphore, en azote, en silice, et en chlorures ainsi que 

la conductivite et la biomasse de phytoplancton et de 
chlorophylle. On trouvera, resumees en une seule figure 
[figure 141, les valeurs moyennes annuelles de nitrate- 
azote et de phosphore total de huit prises d'eau des lacs 
Erie et Ontario. Les analyses de 1'~volution des donnees 
hebdomadaires montrent les tendances statistiquement 
significatives suivantes : hausse de  nitrate-azote 2 
Kingston, Brockville, Union; baisse d u  phosphore total a 
Dunnville, Bertie Twp., South Peel, Kingston, et 
Brockville. 

On notera que les tendances a la hausse les plus 
manifestes ont kt6 observees entre 1976 et 1985; toutefois, 
depuis 1985, on assiste a une stabilisation des valeurs de 
nitrate-azote dans la plupart des sites de  prelPvement et 
une baisse prononcee dans le cas des echantillons de la 
prise de  Dunnville. Soulignons egalement que c'est 
dans le lac Ontario que les tendances a la baisse des 
concentrations de  phosphqre sont les mieux definies. Le 
bassin occidental du lac Erie n'a pas montre de nette 
tendance a la baisse a long terme pour le phosphore total, 
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et les concentrations de chlorophylle a a cet endroit ont 
regulierement augmente entre 1978 et 1987. Les concen- 
trations de  chlorophylle a ont diminue de maniere 
spectaculaire en 1989 et en 1990, baisse qui semble Gtre 
imputable B une reaction a l'invasion de  la dreissena 
polymorphe dans le lac Erie. 

Deux projets qui ont ete mis sur pied en 1989, les 
emplacements-temoins de detection a long terme sur la 
riviere Niagara, et le Programme de biosurveillance des 
tributaires du lac Ontario, doivent Gtre etendus a 
d'autres reiions dans les annees a venir. Dans le cas d u  " 
programme des emplacements-temoins de detection a 
long terme, 10 stations ont fait l'objet de prelevements en 
1990 dans le lac Ontario, 10 stations du lac Huron feront 
l'objet de  prelevements (c.-a-d. en 1991), puis 10 stations 
sur le lac SupQieur (en 1992) et enfin 10 sur le lac Erie 
(en 1993). Au cours de la cinquieme annee, on effectuera 
a nouveau des vreli.vemeits aux 10 stations d u  lac 
Ontario, et ainsi de  suite. Cette approche permettra de  
disposer de donnees annuelles sur les cinq stations ori- 
ginales de Niagara, ainsi que d'une base de donnees a 
long terme provenant de  chacun des Grands Lacs cana- 
diens 2 tour de r61e sur un cycle de cinq ans. 

Un plan similaire est propose a titre d'extension du 
Programme de biosurveillance des tributaires du lac 
Ontario. Cette derniere proposition comprendra la bio- 
surveillance des bivalves et des petits poissons 2 
l'embouchure des 20 plus importants tributaires dans un 
Grand Lac donne. Comme pour les emplacements- 
temoins de  detection a long terme, on propose de visiter 
chaque lac a tour de r61e afin de constituer une base de 
donnees a long terme permettant d-'evaluer les 
changements temporels associes aux ameliorations 
prevues de la qualite de l'eau et de  l'etat de sante general 
de l'ecosysteme des Grands Lacs. 

Le ministere des Richesses naturelles de  l'ontario a 
continue son examen des effets des changements de la 
qualite de l'eau sur la structure et sur l'abondance rela- 
tive des vovulations d e  voissons. Les reactions a 
l'echelle du fac et celles de 'chaque espece sont souvent 
des signes avant-coureurs des nouveaux problemes rela- 
tifs a la qualite de l'eau et servent egalement a mesurer 
le succes des initiatives d'amelioration de la qualit6 de 
l'eau deja mises en oeuvre. L'etat de  sante general des 
populations de poissons dans la partie canadienne des 
Grands Lacs ne cesse de s'ameliorer. Les problemes 
poses par le lent retablissement de  certaines populations 
de poisson sont souvent imputables 2 l'absence d'un 
habitat phvsi~ue et chimique convenable. Les habitats 

organiques dans les oeufs et les alevins peuvent inhiber 
la reproduction naturelle. Les augmentations tres pro- 
nonckes de la biomasse de poissons comme predateurs 
du sommet de la chaine combinees 5 des reductions 
significatives des principales substances nutritives 
comme les phosphates regissent maintenant la taille et le 
nombre des especes d e  poisson fourrage comme 
l'eperlan et le gaspareau, et ont ajoute un element accru 
de  stabilite a l'ensemble des populations de poissons. 
Inversement, les responsables des pgcheries etudient 
maintenant les exigences globales en matiere de concen- 
trations de phosphore et determinent ce que pourrait 
Gtre la taille durable de la base de  fourrage une fois que 
les charges en phosphore seront reduites aux niveaux 
specifies dans l' Accord. Les diverses activitks en matiere 
depopulations et d'habitats du poisson du ministere des 
Richesses naturelles qui ont ete renforcees et elargies par 
1' Accord Canada-Ontario ont contribue de maniere deci- 
sive aux progrks rkalises vers la comprehension des 
relations entre les objectifs touchant la qualite de l'eau et 
les objectifs touchant les populations de poissons. 

La modelisation informatique 
La modelisation informatique est un outil de plus en 

plus largement employe par la Province. On utilise les 
modilles de contaminants toxiques pour la definition d u  
probleme et l'evaluation des conditions futures par 
l'interpretation et l'extrapolation des resultats mesures, 
par l'analyse de l'importance relative des differentes 
sources de contaminants en tout emplacement donne, et 
par l'evaluation de l'utilite des mesures proposees 

en matiere de reduction des apports. Ces modeles 
servent egalement a evaluer l'efficacite des options de  
mesures correctrices proposees pour corriger la deterio- 
ration actuelle des utilisations de l'eau (dans le temps et 
dans l'espace). La modelisation aide egalement a la 
conception de nouvelles configurations des prises et des 
emissaires afin d'empecher la deterioration des utilisa- 
tions de  l'eau. 

La Province emploie plusieurs types de modeles de 
contaminant toxiques pour ses evaluations. Des simula- 
tions mathematiques ou des modeles de deversement 
ont kt6 elabores et sont mis en application pour predire 
les concentrations de produits chimiques au niveau des 
prises d'eau potable le long de la riviere Sainte Claire, du  
lac Ste-Claire et de la riviilre Detroit, dans le but de 
permettre l'evaluation sQre et rapide des deversements 
accidentels produits par Chemical Valley Industries. 

1 , .  

deteriores dans les secteuis preoccupants en sont des Les modilles de devenir, de transport et de  chaines 
exemples frappants. De mGme, l'incapacite du touladi a alimentaires aquatiques sont calibres pour un nombre 
retrouver son autosuffisance dans la partie orientale du limit6 de produits chimiques cles specifiques a des rejets 
lac Ontario tient apparemment a la precipitation de particuliers. On a alors recours aux modeles pour eva- 
matieres solides organiques sur le gravier ou fraie ce luer l'incidence des effluents rejetes sur le milieu 
poisson. Par ailleurs, les niveaux eleves de  polluants recepteur, les sediments et le biote afin d'etablir des 



limites de charge des effluents en fonction de la qualite 
de l'eau. 

Les moditles hydrodynamiques servent a simuler le 
comportement physique des courants d'eau du littoral 
ainsi que l'echange d'eau entre les ports et les eaux libres 
des lacs. On met alors en relation ces modeles avec les 
modeles de  qualite de  l'eau afin de mettre en evidence le 
mouvement et la dispersion des produits chimiques. 

On utilise les modeles de bilans massiques de pro- 
duits chimiques a l'echelle d'un lac pour simuler le 
transport des contaminants toxiques dans des regions 
&endues d'un lac afin d'aider 21 I'elaboration de plans de 
gestion a l'echelle de  chaque lac. 

Les activites suivantes de  modelisation ont ete 
menees par la Province en 1989 et 1990 : 

+ ~ t u d e  des impacts sur l'environnement dans la 
baie Thunder 

+ Transport physique et chimique dans la baie 
Jackfish 

+ Modelisation SMID sur la riviere St. Marys 
+ aaboration de modeles d'evaluation des deverse- 

ments pour le bassin du lac Ste-Claire 
+ Modelisation SMID sur la riviere Sainte Claire 
+ ~ t u d e  de mesures hydrauliques sur la riviere 

Detroit 
+ Etude du panache de Allied Chemical 
+ ~ c h a n ~ e s  bras Severn-baie Georgienne 
+ Modelisation port  d e  Coll ingwood/baie 

Nottawasaga 
+ Courants littoraux a St. Catharines 
+ Echanges dans le port de Toronto 
+ Etude de  mesures hydrauliques sur le fleuve 

Saint-Laurent 
+ Etude hydraulique (ACDP) a Cornwall 
+ Modelisation SMID a Cornwall 
+ Modelisation du transport et du  devenir dans les 

Grands Lacs 
Modifications du mod&le de deversement acci- 
dentel d'hydrocarbures 
Modelisation d'kvaluation des emissaires 

+ Elaboration d'un modPle de resuspension des 
sediments par les vagues 

+ Elaboration d'un modPle Rand 
+ Modelisation pharmacocinetique 
+ Assemblage de parametres de transformation de 

modelisation pour les contaminants presents 
+ Evaluation de  depistage des emissaires des 

Grands Lacs 
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ANNEXE 12 : 

Les substances toxiques remanentes 
Les activites federales 

Les programmes et activites decrits dans la presente (2) elle s'accumule ou peut s'accumuler en concen- 
section se rapportent a la reduction des substances toxi- trations importantes dans l'air, le sol, les 
ques remanentes et a la preservatioA de l'ecosysteme. sediments ou les tissus; 

(3) elle est liberee ou peut Gtre liberee dans 
La Loi canadienne sur la protection de l'environnement en quantites ou en concentra- 
I'en vironnement (L CPE) tions importantes. 

En juin 1988, le Canada a promulgue la Loi 
canadienne sur la protectioiz de l'environnemeizt (LCPE) 
comme base legislative de la gestion des produits chimi- 
ques dans la societe. Cette loi etablit un cadre exhaustif 
pour une approche ecosystemique en matiere de protec- 
tion de  l'environnement. En cela, elle complete la Loi sur 
les pgches en renforqant la capacite du gouvernement en 
matiere de limitation de la libhation de  substances toxi- 
ques dans l'environnement. 

Environnement Canada est en train d'elaborer la 
liste interieure des substances (LIS) requise en vertu de 
la LCPE. La LIS est etablie a vartir des vroduits chimi- 

I 

ques importes, fabriques ou employes au Canada en 
quantites de plus de 100 grammes par an entre janvier 
1984 et decembre 1986. On a dress6 une liste provisoire, 
laquelle devrait Gtre pr@te en decembre 1990 ou en 
ianvier 1991. La liste iouera un r61e important dans la 
gestion integree des substances chimiques au Canada. 
~ l l e  specifiers les substances soumises aux nouvelles 
dispositions de la LCPE a cet egard. Cependant, les 
substances non incluses dans la liste doivent faire l'objet 
d'avis et d'evaluations avant de pouvoir @tre fabriquees 
ou importees au Canada. Les informations requises de  
la pari des fabricants et des importateurs sont irescrites 
par les rPglements et incluent des donnees sur les pro- 
prietes physiques, chimiques et toxicologiques. 

En vertu de  cette loi, Environnement Canada et 
Sante et Bien-@tre social Canada sont autorises a dresser 

I1 a d6ja' ete etabli que les substances faisant partie 
de l'annexe I de la LCPE (ccListe des substances toxi- 
ques))) etaient toxiques et soumises aux reglements. 
Elles ne font donc pas partie de  la liste des substances 
prioritaires. Les substances qui ne font pas partie de  
l'annexe I et pour lesquelles on elabore des options de  
limitation ne figurent pas non plus sur la liste. Avant de  
retirer une substance de  la liste, on doit evaluer sa toxi- 
cite et rediger et publier un rapport. Dans le cas des 
substances qui s'averent toxiques, les ministeres 
indiqueront leurs intentions quant aux reglements appli- 
cables. Plus de 40 substances faisant partie de trois 
groupes sont en cours d'evaluation sur une periode de  
cinq ans. En date de  decembre 1990, deux substances, 
les dibenzodioxines polychlorees et les dibenzofuranes 
polychlores, ont ete evaluees et jugees toxiques. 

En vertu du Plan vert du Canada, le gouvernement 
du Canada s'engage a accelQer le processus et a terminer 
l'evaluation de 100 substances prioritaires d'ici l'an 2000, 
ainsi qu'a mettre en vigueur des reglements pour toutes 
les substances toxiques.- 

Gr2ce a sa participation au comite consultatif 
federal-provincial mis sur pied en vertu de  la Loi 
canadienne sur la protection de l'enviroizneinent, ainsi qu'A 
divers comites du Conseil canadien des ministres de  
l'Environnement, le ministere de  l'Environnement de  
l'ontario demeure informe des entreprises de reglemen- 
tation et des autres initiatives. 

une liste des substances prioritaires (LSP) qui etablit la En plus de  la LCPE, le gouvernement a publie la priorite sur le plan de l'evaluation de la toxicite ou du Politique d'application et d'observation destinee a faci- potentiel de toxicite des substances. Lors de l'elabor- liter l,application de la et a assurer l,application ation de  cette liste, les ministeres ont tenu compte des equitable de  la loi dans l'ensemble du Canada. avis de  deux corps consultatifs en rapport avec les 
milieux academiq;es, l'industrie, les go&es d1int6r@ts 
publics environnementaux et les gouvernements pro- La limitation des rejets urbains et 
vinciaux. Une substance est inscrite a la liste dans la industriels 
mesure ou elle se conforme a au moins l'un des criteres 
suivants : Les rejets provenant d'importantes sources ponc- 

tuelles et la necessite de la reduction des reiets d'eaux 
(1) elle cause ou peut causer des effets nocifs sur la usees industrielles constituent toujours une 6reoccupa- 

sant6 humaine ou l'environnement; tion majeure pour le gouvernement federal. La strategie 



- 
Prkcis technique 

d e  limitation des  rejets revet d e  plus en plus 
d'importance sur le plan de l'amelioration de la qualite 
globale de l'environnement et de la qualite de l'eau des 
Grands Lacs. 

En 1988, les deux raffineries assujetties aux regle- 
ments sur les effluents des raffineries de petrole etaient 
entierement conformes, alors qu'en 1983, leur taux de 
conformite n'etait que de quatre-vingt-dix pour cent. En 
1988, on a signale une seule infraction aux reglements 
sur les effluents des fabriques de chlore et de soude 
caustique par la methode des cellules a mercure. En 
1989, aucune infraction n'a kt6 signalee. De janvier a 
aoQt 1990, on a signal6 quatre depassements mais ceux-ci 
devaient etre attribues a la remise en suspension des 
sediments dans les egouts et non a une modification du 
procede. 

En 1988, les activites minieres etaient a quatre-vingt- 
six pour cent conformes aux reglements sur les effluents 
liquides des mines de metaux. 

'Dans l'industrie des pdtes et papiers, le rejet de 
substances consommant de l'oxygene s'est ameliore de 
six pour cent entre 1986 et 1988. Les mesures relatives 
au contrble de la pollution des usines de pBtes et papiers 
ont fait l'objet d'une consultation publique au printemps 
de 1990. Les mesures comprennent l'elaboration de 
nouveaux reglements en vertu de la LCPE, visant a 
limiter la libkation de dioxines et de furanes ainsi que la 
modification des reglements sur les effluents d'usines de 
pdtes et papiers en vertu de la Loi sur les piches. Les 
nouvelles mesures seront entierement en vigueur en 
1994. 

Les nouveaux reglements adoptes en vertu de la 
LCPE entraineront l'elimination presque entiere des 
dioxines et des furanes du  processus de blanchiment. 
Un autre reglement limitera la vente et l'utilisation 
d'antimousses et de copeaux de bois car ils favorisent la 
formation de dioxines et de furanes. 

Les modifications aux reglements de la Loi silr les 
piclzes etabliront d e  nouvelles limites aux rejets 
d'effluents en etablissant de nouvelles methodes pour la 
mesure des effluents et en assujettissant toutes les usines 
a des reglements touchant le rejet de solides en suspen- 
sion, de  substances consommant de l'oxygene, et 
d'effluents particulierement letaux. Ces modifications 
entreront en vigueur dPs leur proclamation. Un systeme 
d'autorisation etroitement contrblk sera mis en place 
pour accorder aux usines le temps necessaire pour 
l'installation du matQiel requis. Au besoin, on daborera 
d'autres autorisations propres aux sites pour proteger 
les pecheries sensibles; celles-ci s'appuieront sur les 
resultats des travaux touchant la surveillance des effets 
environnementaux men& par les responsables des 
rejets. 

On mettra au voint d'autres exi~ences relatives a la " 
liberation d 'une large gamme d e  composes 
organochlores rejetes par des usines de pdtes utilisant du 
chlore. La nature de ces normes dependra du resultat 
d'un ravvort d'evaluation sur les effluents des usines 
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ayant recours au blanchiment. Ce rapport devrait @tre 
disponible a l'ete de 1991. 

Les activites de l'lnstitut national de 
recherche sur les eaux 

Une condition prealable 21 l'evaluation du  devenir et 
des effets des substances toxiques remanentes, stipulee 
a l'annexe 12, est le developpement de techniques ana- 
lytiques en laboratoire normalisees. Au cours des deux 
dernieres annees, 1'Institut national de recherche sur les 
eaux a mis au point des methodes de refQence pour les 
dioxines et les furanes, les biphenyles polychlor~s (BPC), 
de nombreuses substances organochlorees, les phenols 
et les metaux dans les sediments, l'eau, les effluents et 
les matQiaux biologiques. 

La recherche sur les effets et sur les relations 
structure-activite d'une large gamme de composes dan- 
gereux, dont la presence dans les Grands Lacs est 
connue, s'est egalemept poursuivie. Ces etudes ont 
permis d'acquerir de meilleures connaissances qui 
seront utiles, tant pour la prediction des effets de 
nouveaux produits chimiques (qui pourraient @tre lib& 
res dans l'environnement dans le futur) que pour 
l'elaboration de normes et de directives pour les con- 
taminants connus. 

On a compile des donnees sur les effets de plus de 
500 produits chimiques toxiques etudies sur le micro- 
organisme Photobacteriu~n phosphoreum par le bio-essai 
communement appele essai Microtox. Cette compila- 
tion exhaustive de la documentation scientifique et des 
donnees existantes est utile pour l'interpretation et la 
prediction des effets des contaminants de l'environne- 
ment reconnus et probables. D'apres les etudes sur les 
correlations entre les especes et entre les indicateurs de 
la toxicite de produits chimiques definis pour une large 
gamme d'especes aquatiques et non aquatiques, y com- 
pris la bacterie Photobacterium phosphoreum, les algues, le 
zooplancton, deux especes de poisson d'eau douce (la 
t@te-de-boule et le poisson rouge) et un mammifere ter- 
restre (rat de Norvege), on retrouve une colinearite 
significative de telles donnees sur une gamme de toxicite 
molaire allant jusqu'a huit ordres de grandeur. 

En collaboration avec des chercheurs universitaires 
et suite des recherches menees prealablement a 
l'institut en matiere de relations structure-activite des 
produits chimiques dangereux, on a dabore des correla- 
tions quantitatives entre les parametres moleculaires et 
la toxicite pour Photobacterium. S'il demeure certaines 
lacunes sur le plan de la prediction des effets de compo- 
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des substances toxiques remanentes dans l'ecosysteme contr6le des rejets directs des industries dans les egouts 
des Grands Lacs. Parmi les programmes touchant les municipaux (Programme de contr6le de l'utilisation des 
substances toxiques remanentes, on retrouve : egouts). 

Strategie municipale et industrielle de depollu- Au mois de decembre 1990, tous les reglements de 
tion (SMID); contr6le du secteur industriel ont 6te promulgues; cinq 
Modernisation des usines d'epuration; secteurs industriels ont termink leur annee de contr6les 
Programme de surveillance des secteurs indus- intensifs, tandis que les quatres autres poursuivent la 
triels et municivaux aui deversent directement demarche. 
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leurs effluents dans les cours d'eau; 
Surveillance des sources fixes; Afin de normaliser les modalites et les criteres 

Strategie de lutte contre les emissions de vkhicules d'elaboration des reglements de depollution, on a mis en 

a moteur; et place un mecanisme de resolution des problemes com- 

Programme de gestion des dechets industriels et muns a l'ensemble des responsables de rejets industriels. 

municipaux. Des representants du ministere de YEnvironnement de 
l'ontario, dlEnvironnement Canada, du comite consult- 

La description de chacun de ces programmes suit. 

La Strategie rnunicipale et industrielle de 
depollution (SMID) 

En 1980, l'ontario a mis en vigueur sa Loi sur la 
protection de l'environnement qui, avec la Loi sur les res- 
sources en eau et la Loi sur les pesticides, permet une vaste 
gamme de mesures et de reglements. Une de ces entre- 
prises est la Strategie municipale et industrielle de 
depollution (SMID), amorcee en juin 1986. 

L'objectif de la SMID est d'eliminer presque tous les 
contaminants toxiques des effluents municipaux et 
industriels rejetes dans les cours d'eau de l'ontario. Cet 
objectif est conforme au principe g6nQal de l'annexe 12 
de 1'Accord relatif a la qualite de l'eau dans les Grands 
Lacs, selon lequel ccl'objet des programmes enonces dans 
la presente annexe est d'arreter presque completement 
l'appdrt des substances toxiques remanentes,,. La SMID 
rbduira systbmatiquement la pollution de l'eau 2 sa 
source a l'aide de reglements executoires dont la rigueur 
s'accroitra au rythme des progres des techniques de 
depollution. 

Deux series de reglements porteront sur les rejets 
industriels directs : les reglements de contrble des 
effluents et les reglements de lutte contre la pollution 
etablissant des limites pour les effluents. Les reglements 
de contrble obligent les responsables des rejets a mesurer 
le type, les concentrations et la quantite totale de sub- 
stances toxiques presentes dans leurs rejets. Ces 
donnees serviront, avec d'autres renseignements, a eta- 
blir des reglements en matiere de depollution. Les 
limites applicables a la sortie de l'emissaire seront basees 
sur les meilleures techniques existantes d'application 
rentable. 

Le programme de surveillance des secteurs indus- 
triels et municipaux qui deversent directement leur 
effluents dans les cours d'eau comprend deux volets 
reglementaires : l'elimination des rejets directs des sta- 
tions municipales d'epuration des eaux usees et le 

atif de la SMID, de l'industrie et' des municipalites 
participent a la resolution de ces problemes. 

On a estime le montant que devraient debourser les 
municipalites afin de se conformer aux divers regle- 
ments proposes pour les usines d'epuration. Des 
entretiens ont lieu entre les ministeres de l'Environn- 
ement et des Affaires municipales de l'ontario au sujet 
du coGt d'application des reglements proposes. On 
etudie egalement des strategies possibles de mise en 
oeuvre. 

Le programme de contrble de l'utilisation des egouts 
de la SMID contribuera a eliminer les rejets de con- 
taminants toxiques dans les egouts separatifs. Le 
ministere de l'Environnement de llOntario a entrepris un 
certain nombre de projets afin de faciliter la progression 
et la mise en oeuvre continues du programme. Ces 
projets comprennent un programme de formation a 
l'utilisation des egouts pour le personnel municipal, des 
projets de demonstration municipale permettant de 
determiner les possibilites d'application du programme 
de contrble de l'utilisation des egouts, ainsi que l'elabor- 
ation d'un systeme informatise de gestion des donnees. 
Une vingtaine de municipalites ont deja adopt6 de 
nouveaux reglements concernant l'utilisation des 
egouts, inspires du reglement type de 1988. Ces 
20 municipalites reunissent environ 60 % de la popula- 
tion de llOntario. 

On examine de pres, a l'heure actuelle, les principes 
de la SMID. Le gouvernement provincial songe a elabo- 
rer des methodes supplementaires de reduction de la 
pollution, y compris des concepts tels que le rejet nu1 de 
contaminants dangereux et la reduction des polluants a 
la source (prevention de la pollution). 

La consultation publique dans le cadre de la Stratkgie 
municipale et industrielle de dkpollution (SMID) 

La Strategie municipale et industrielle de depollu- 
tion s'articule autour de l'entiere participation du public 
a sa strategic de depollution. On reconnait que la pleine 
participation des municipalites touchees, des industries 
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et des citoyens et citoyennes est essentielle a la reussite 
du programme. La population et les groupes interesses 
ont plusieurs occasions de participer tout au long de 
l'elaboration des reglements decoulant de la SMID. On 
a tout d'abord prevu une periode de 60 jours d'evalua- 
tion publique du livre blanc annon~ant la strategic; 
l'engagement a assurer la participation de la population 
a l'elaboration du reglement a kt4 etendu a une evalua- 
tion publique des projets de reglements de contr6le. 

d e  stations d'epuration par rapport aux limites 
d'effluents stipulees dans leur certificat d'approbation. 

Le rapport de 1988 sur les effluents industriels 
deverses dans les cours d'eau fait etat du debit mensuel 
moyen de l'effluent et des apports par source, ainsi que 
des apports reels par rapport aux limites mensuelles et 
annuelles, et contient des tableaux de mesures correc- 
trices pour les sources qui ne respectent pas les limites, 
ainsi au'un tableau des nouvelles mesures d'avvlication 
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On a consult6 la population tout au long de la etablies par le ministere d e  llEnvironnement de  
phiode d'elaboration des reglements de depollution, l'ontario. 
qui se poursuit toujours. Le public aura d'auires occa- 
sions de participer a la SMID lorsque les projets de 
reglements de depollution seront rendus publics pour 
examen et commentaires. Le ministere de 1'Environn- 
ement de l'ontario s'est egalement engage a divulguer 
au public les donnees relatives aux rejets et aux limites 
d'effluents etablies pour tous les rejets lorsque les regle- 
ments de depollution seront en vigueur. 

La modernisation des usines d'epuration 

La province de llOntario continue d'offrir aux 
municipalites des paiements de  transfert pour la 
modernisation et l'agrandissement des usines d'epura- 
tion et des systemes d'egout. En plus du Programme de 
subventions directes, la province accorde des subven- 
tions aux municipalites en vertu du Programme ((Eau 
saine)). 

L'objectif d u  Programme ((Eau saine)) est 
d'ameliorer et de proteger la qualite des eaux souter- 
raines et de surface. Le programme offre une aide 
financiere aux municipalites pour leur permettre de 
remedier aux problemes actuels de pollution de l'eau, et 
d'evaluer et de remettre en etat les conduites d'eau et 
d'egouts. Depuis 1986, la province a verse plus de 25 
millions et 35 millions de dollars pour des etudes et des 
travaux de modernisation en vertu de ce programme. 

Le Programme de surveillance des secteurs indus- 
triels et municipaux qui deversent directement 
leurs effluents dans les cours d'eau 

La province de llOntario continue de publier chaque 
annee des rapports sur les rejets municipaux et indus- 
triels directs. Le rapport de 1988 sur les effluents 
municipaux deverses dans les cours d'eau presente u 
sommaire complet du rendement de toutes les stations 
d'epuration en Ontario. On a fait l'evaluation de trois 
parametres (demande biochimique en oxygene, solides 
en suspension et quantite totale de phosphore) qu'on a 
compares aux lignes directrices sur les eaux usees du  
ministere de llEnvironnement de llOntario, definies 
dans les politiques 08-01 et 08-04. Le rapport de 1988 sur 
les effluents municipaux deverses dans les cours d'eau 
presente egalement une evaluation d'un grand nombre 

Chaque mois, le ministere de llEnvironnement de 
]'Ontario fait etat des rejets mensuels des stations d'epu- 
ration, y compris la concentration de phosphore total 
dans l'effluent. Les limites de  concentration dans 
l'effluent sont encore a un milligramme par litre 
annuellement. On revise actuellement les limites rela- 
tives au phosphore. 

Dans les regions ou la capacite d'assimilation est 
restreinte (par exemple, la riviere Grand), les stations 
faisant l'objet d'un agrandissement doivent respecter les 
limites de concentrations de phosphore imposees a 
l'usine avant le debut des travaux d'expansion. 

Le ministere de llEnvironnement de l'ontario, Envi- 
ronnement Canada et la Municipal Engineers 
Association (MEA) ont parraine une etude intitulee 
Thirty-Seven Mlrr~icival Water Pollution Control Plants afin 
de  fiurnir l'inforhation necessaire au soutien de 
l'elaboration d'un reglement de contr6le rentable et 
pratique. On a inspecte 37 stations d'epuration, y com- 
pris 28 stations de traitement secondaire, 7 stations de 
traitement primaire et 2 bassins d'aeration. On y a 
preleve des echantillons des eaux d'arrivee et de sortie 
ainsi que des boues brutes et traitees pendant une ou 
deux periodes de cinq jours consecutifs. La liste de 
contr6le comprenait 122 contaminants organiques, 15 
metaux et des contaminants traditionnels. 

Le ministere de llEnvironnement de llOntario et 
Environnement Canada subventionnent une evaluation 
de la toxicite aigue et chronique des effluents des stations 
d'epuration des eaux usees de I'Ontario afin d'evaluer le 
niveau de toxicite letale et subletale des effluents des 
stations d'epuration, dans les conditions estivales et 
hivernales. On evalue presentement les resultats de tests 
de toxicite aigue sur la truite arc-en-ciel et la Daphnia 
magna, d e  tests de  survie et de  croissance sur la 
t6te-de-boule, ainsi que de tests de survie et de reproduc- 
tion sur la Ccriodaphnia dubia. 

La surveillance des sources fixes 

L'Ontario elabore actuellement un nouveau regle- 
ment qui remplacera le reglement 308 a titre de principal 
reglement d'execution de la Loi stlr la protection de 
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l'environnement traitant d u  contrble des emissions de 
sources fixes. Le ministere introduira des limites d'emis- 
sions pour  les installations et  les procedes qui  
remplaceront la politique de  dilution d u  reglement 308. 

Une description detaillee d u  Programme d'assain- 
issement de  l'air a ete rendue publique en aofit 1990, 
pour une pQiode d'examen public et de commentaires 
de 180 jours. D'aprPs le reglement propose, les sources 
importantes de pollution de  l'air doivent : respecter les 
limites d'emissions basees sur le danger des substances 
emises, demontrer leur capacite de  se conformer, a 
terme, a des normes communautaires strictes de  qualite 
de l'air en utilisant des modeles perfectionnes de  disper- 
sion tenant compte de toutes les sources avoisinantes, 
obtenir un certificat d'approbation renouvelable (a tous 
les dix ans ou lors du changement de proprietaire de 
l'usine) pour la construction et l'exploitation de l'usine, 
se conformer aux exigences specifiques de  contrble et, 
enfin, enregistrer annuellement les emanations dans 
l'atmosphere. 

La Strategie de lutte contre les emissions de 
vehicules a moteur 

Le ministere de l'Environnement de  l'ontario ela- 
bore presentement un plan complet visant a limiter les 
emissions de vehicules a moteur par des programmes 
d'information et de  reglementation. En Ontario, on a 
evalue (1985) a 20 % d u  bioxyde de carbone, 64 % d u  
monoxvde de carbone, 63 % de l'azote. 46 % des comvo- 
ses orianiques vola'tiles et 64 % d u  benzene, 'les 
proportions de ces produits g6neri.e~ par des sources 
mobiles. Ces emissions participent aux problemes 
causes par l'effet de  serre, par l'ozone tropospherique, 
par les pluies acides et par les emissions toxiques aero- 
portees. 

La strategie proposee pour regler ces problkmes 
'comprend l'amelioration du contr6le des emissions des 
automobiles et des camions ainsi que l'amelioration des 
carburants et des systemes de distribution. Le ministere 
de  YEnvironnement de  l'ontario prendra diverses mesu- 
res, en collaboration avec le ministere des Transports de 
lfOntario et d'autres organismes provinciaux et 
federaux. 

Le Programme de gestion des dechets industriels 
et municipaux 

Le Programme de la gestion des dechets de  l'ontario 
est regi par la Loi sur la protection de l'environnement de 
l'ontario. Ce programme etablit une chaine de respon- 
sabilites, allant de  la production des dechets jusqu'au 
transport et a l'elimination de dechets liquides indus- 
triels et dangereux. 

En juin 1987, le gouvernement de  llOntario a 
annonce la creation d 'un programme global d e  

financement de 9 millions de dollars pour la gestion des 
dechets, qui offrira une aide financiere aux municipalites 
et au secteur prive pour des activites de gestion des 
dechets. Ces activites comprennent : la gestion des 
dechets (traitement et elimination), la reduction, la 
reutilisation et le recyclage des dechets municipaux et 
industriels, le programme Soyons tous agents de  recycl- 
age (STAR), le Programme de  gestion des dechets 
domestiques dangereux (activites et installations de  col- 
lecte) et l'entreposage des BPC. 

Le Programme de gestion des de'chets 

Le Programme de la gestion des dechets offre aux 
municipalites une aide financikre sous forme de subven- 
tions pour le contrble, l'evaluation technique et la 
planification 2 long terme de  la gestion des dechets. Les 
elements d u  programme sont les suivants : 

+ Le Programme d'amelioration de la gestion des 
dechets (PAGD) subventionne les municipalites 
afin de  moderniser ou de  fermer des decharges, et 
de chercher et proposer des mesures correctrices. 
Les projets techniques comprennent les etudes 
hydrogeologiques, un plan d'amenagement et 
d'exploitation des decharges, un plan d'urgence, 
un plan de  contrble du methane et des residus d u  
lessivage, la creation de  zones tampons et la fer- 
meture de  dkcharges. 

A ce jour, 1 550 projets ont ete finances pour une 
valeur de 14 millions de  dollars. En 1990-1991, on 
subventionnera 98 projets necessitant 4,5 millions 
de  dollars. 

+ Le Plan directeur de  gestion des dechets (PDGD) 
offre un financement a des groupes de  municipa- 
lites pour Yelaboration de projets a longue portee 
(20 ans) de  gestion des dechets, comprenant des 
elements visant a minimiser le recours a l'enfou- 
issement, tout en etudiant des solutions de  
rechange telles la reduction, la reutilisation et le 
recyclage des dechets. 

Quarante-quatre etudes sont en cours. Deux sont 
terminees (groupe de  North Easthope et region de 
Waterloo). Le budget pour l'exercice financier de 
1990-1991 est d'environ 1,9 million de  dollars. 

+ Le Plan d'aide financiere (PAF) a ete introduit en 
1987 pour combler efficacement l'ecart de  
financement entre le Programme de la gestion des 
dechets et le Plan directeur de  gestion des dechets 
(etapes de  planification et d'exploitation). Ce pro- 
gramme aide les municipalites a etablir des 
decharges, des stations de  transfert, des depbts de 
dechets domestiques dangereux ou des installa- 
tions de traitement. 
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Depuis 1989,140 projets ont ete approuves et 14,3 
millions de  dollars ont ete accordes aux munici- 
palites pour aider a mettre sur pied de  nouvelles 
installations de gestion des dechets. En 1990- 
1991, 85 projets ont kt6 subventionnes pour un 
montant total de 10 millions de dollars. 

Le Programme de re'duction, de re'utilisation et de 
recyclage des de'chets municipaux 

Le Programme de reduction, de reutilisation et de 
recyclage des dechets municipaux offre des subventions 
pour l'elimination des dkchets autrement que dans les 
decharges. Les quatre elements du programme sont les 
suivants : 

6 Le Programme d'aide au recyclage des ordures 
menageres : Ce programme subventionne les 
depenses d'immobilisation et de fonctionnement 
associkes aux projets de recyclage. De plus, il 
offre des subventions pour les projets de  demons- 
tration, les programmes educatifs et les etudes de  
faisabilite; Habituellement, les projets finances 
comprennent la collecte de dkchets recyclables a 
domicile. Le programme subventionne kgale- 
ment les projets ayant recours i des systemes de 
mise en depbts en region rurale. Ces projets 
permettent le recyclage des journaux, des conte- 
nants de verre, des boites de conserves et des 
contenants de boissons gazeuses en plastique. 

De 1986 a 1989, le ministere de  1'Environnement 
de I'Ontario a affect4 29,7 millions de dollars a ce 
programme. En 1989-1990, le total itteignait 
17,7 millions de dollars pour 107 projets de recycl- 
age dans 340 municipalites, qui ont permis de  
dktourner plus de 250 000 tonnes de dechets des 
decharges. Le budget de  1990-1991 s'kleve a 21,2 
millions de  dollars. On s'attend a ce que le recycl- 
age municipal permette de detourner plus de 340 
000 tonnes de materiel pendant I'exercice finan- 
cier en cours. D'ici la fin de  1990, environ 
2,5 millions des  3,7 millions d e  familles 
ontariennes auront acces a des programmes de 
recyclage de matieres multiples. 

Le ministere de llEnvironnement de  llOntario 
encouragera l'ajout de papier fin, de plastiques 
melanges, de pellicules de plastique, de carton 
ondule, de  planches de caisserie et de gros articles 
(appareils menagers, meubles, etc.) aux projets 
municipaux de recyclage. 

6 Le Programme de reduction et de  reutilisation des 
ordures mknageres : Ce programme offre aux 
municipalites des subventions pour les activitks 
visant a modifier les attitudes ou le comportement 
des consommateurs en ce qui a trait a la produc- 
tion de dechets (par exemple, composter chez soi 

ou decourager l'achat de produits suremballes). 
La subvention la plus populaire en vertu de ce 
programme est celle qui touche les unites residen- 
tielles de compostage. A ce jour, le ministere de  
llEnvironnement d e  llOntario a accorde, ou 
accordera sous peu, des subventions a plus de  180 
municipalites pour plus de  240 000 bacs a com- 
post, ce qui reprksente un engagement financier 
de 3,8 millions de dollars. D'ici 1991-1992, on 
s'attend a ce que 160 nouvelles rnunicipalites 
demandent 260 000 bacs a compost supplemen- 
taires, ce qui necessitera un appui de  6,8 millions 
de dollars de la part du  ministere de lfEnvironn- 
ement de llOntario. 

6 Le programme Soyons tous agents de  recyclage 
(STAR) : Ce programme s'adresse aux ecoles 616- 
mentaires et secondaires. Les immobilisations. 
notamment l'achat de  mathiel de  collecte, la 
modification de bgtiments, l'achat d'equipement 
de  securite et de contrble des materiaux, ainsi que 
l'achat d e  vehicules sont admissibles a un 
financement des deux tiers. L'objectif du pro- 
gramme est de mettre en oeuvre, d'ici cinq ans, le 
recyclage dans tous les etablissements scolaires de 
la province. 

Cet important programme de recyclage pour les 
ecoles a ete annonci. en octobre 1989. On estime 
que le financement offert par le ministere de  
llEnvironnement de l'ontario en vertu de ce pro- 
gramme s'6leve.ra a plus de 10 millions de dollars 
(sur cinq ans). A ce jour, quinze conseils scolaires 
representant 828 ecoles ont r e p  des subventions 
totalisant 685 625 $. On kvalue le materiel recycl- 
able (detour116 des decharges) a 2 300 tonnes par 
annke. 

Le Programme de reduction, de re'utilisation e t  de 
recyclage des de'chets industriels 

Ce programme industriel apporte une aide 21 tousles 
secteurs industriels et commerciaux afin qu'ils puissent 
profiter des nouvelles facons de detourner les dechets 
des decharges. I1 offre une aide financiPre et technique 
pour explorer les utilisations possibles des dechets 
industriels et commerciaux et les avantages de  leur 
reduction. Les activites admissibles comprennent les 
etudes de faisabilite, la modification ou revaluation 
d'equipement et de precedes, en plus de la demonstra- 
tion de techniques et la recherche. Les dechets tels le 
carton, le caoutchouc, les plastiques, les dissolvants et les 
CFC sont vises par ce programme. Depuis 1986,236 pro- 
jets ont requ pour un total de 16,6 millions de dollars, ce 
qui a permis de detourner 712 000 tonnes de dechets non 
dangereux, ainsi que 74 000 tonnes et 92 millions de 
litres de  dkchets dangereux chaque annee. 
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Le Programme des de'chets domestiques dangereux 

L'objectif de ce programme est d'offrir aux munici- 
palites des subventions pour des projets de collecte des 
dechets domestiques dangereux. Ces projets peuvent 
inclure la distribution de boites 21 couvercle verrouille 
aux familles qui peuvent y entreposer des dechets tels 
les piles, la peinture et d'autres produits dangereux. 

A ce jour, on a accorde des subventions pour des 
depbts permanents de dechets domestiques dangereux. 
Cette initiative a permis d'augmenter la masse des 
dechets domestiques dangereux detournes vers les 
depbts, qui est passee de 35 tonnes en 1986 A 400 tonnes 
en 1990. Un document du ministere de l'Environnement 
de  llOntario presentant des lignes directrices pour 
l'etablissement d'installations permanentes de collecte 
des dechets domestiques dangereux, intitule Guidelines 
for the Establislzinent of Permanent Household Hazardous 
Waste Collection Fncilities, sera publie en 1991. Ces lignes 
directrices permettront d'evaluer les methodes de col- 
lecte des dechets domestiques dangereux utilisees dans 
d'autres spheres de competence. Elles permettront aussi 
de faire le point sur diverses methodes, y compris les 
depbts permanents, le depbt les jours de collecte, la 
collecte selective, la combinaison des depbts permanents 
et des collectes ponctuelles, ainsi que les services de 
collecte sur. demande, en Ontario et dans d'autres 
spheres de competence. 

L'entreposage des biphknyles polychlores (BPC) 

Environnement Canada prepare presentement un 
r6glement sur l'entreposage des biphenyles polychlores, 
en vertu de la Loi canadienne sur ln protection de l'environ~z- 
elnent, qui  remplace le decret provisoire su r  
l'entreposage des BPC. Afin de permettre a l'ontario de 
conserver la maitrise de l'entreposage et de la manuten- 
tion des dechets de  BPC, les deux gouvernements 
collaborent a l'elaboration d'une entente de reciprocitk. 
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ANNEXE 13 : 

La pollution due aux sources non 
ponctuelles 

Les programmes et les mesures de reduction de la 
pollution provenant de sources diffuses liees a l'utilis- 
ation des terres visent, entre autres, les apports de 
phosphore, de sediments, de substances toxiques et de 
contaminants microbiologiques dus aux eaux de ruissel- 
lement urbaines et rurales, y compris celles d2s 
depotoirs, dans le bassin des Grands Lacs. Con- 
formement aux exigences de l'annexe 13! il convient 
d'entreprendre les travaux suivants en ce qui a trait a la 
pollution par ces sources : 

(i) identifier les formes d'utilisation des terres qui 
nuisent a la qualite de l'eau; 

(ii) elaborer et  mettre en  oeuvre des  plans 
d'amenagement des bassins hydrographiques; 

rurale. Les programmes et mesures mis en oeuvre en 
vertu de l'annexe 13 completent en outre l'annexe 16 qui 
porte sur la contamination des eaux souterraines. 

La reduction de I'utilisation des pesticides 

Le ministere de l'Agriculture et de l'Alimentation de 
1'Ontario (MAAO) poursuit le programme Production 
alimentaire 2002 qui vise a reduire de  50 % l'utilisation 
des pesticides en agriculture d'ici l'an 2002. Deux des 
principaux objectifs du programme sont d'assurer une 
production agricole soutenue et rentable grdce a l'elabor- 
ation de  techniques inoffensives pour l'environnement, 
et d'aider sensibiliser davantage les producteurs 
agricoles a cette question, tout en reduisant les coQts de  
production et la quantite de pesticides dans l'environn- 

(iii) identifier, preserver et, au besoin, remettre en ement. 
6tat les principaux milieux humides menaces 
par le developpement urbain ou agricole et par 
l'elimination des dechets; 

(iv) entreprendre les programmes de  surveillance 
ainsi que les etudes et les demonstrations appro- 
pries decrits dans l'annexe; et 

(v) a compter de decembre 1988, presenter a la 
Commission mixte internationale un rapport 
bisannuel sur les progres realises dans l'applic- 
ation de  l'annexe 13. 

Le Cpmite des sources non ponctuelles instaure en 
vertu de  l'Accord Canada-Ontario relatif a la qualite de  
I'eau des Grands Lacs (ACO) s'assure de I'blaboration de  
programmes et de mesures pour atteindre ces exigences. 
Les organismes provinciaux et fbdbraux ont continub de 
mettre en oeuvre des initiatives visant la rbduction des 
sources de pollution diffuses urbaines et rurales et de 
s'assurer de la preservation des terres humides. On 
trouvera ci-apres des renseignements sur les plus recents 
progres accomplis. 

La pollution due aux sources non 
ponctuelles rurales 

Les substances toxiques 
L'introduction de  pesticides a partir de sources dif- 

fuses dans les eaux de surface et les eaux souterraines 
demeure l'une des principales preoccupatio~~s en region 

Le programme consiste en une approche coordon- 
nee portant principalement sur trois aspects : la 
recherche, l'education et l'implantation sur le terrain de 
strategies de contrble et de  gestion des parasites. Le 
budget total de  la premiere phase de cinq ans du pro- 
gramme est de  10 millions de dollars. Les affectations 
budgetaires aux secteurs cles sont les suivantes : une 
somme de 5,6 millions de dollars pour la recherche, une 
somme de 1 million de dollars pour l'kducation et 3,4 
millions de dollars a l'implantation sur le terrain. 

Le programme continue d e  representer une 
methode extrcmement efficace pour l'adoption des tech- 
nologies s 'appuyant s u r  les methodes les plus 
appropriees de gestion des parasites. Sur le plan de 
l'bducation, prPs de 11 500 agriculteurs ont deja suivi le 
Grozuer Pesticicle Safety Coztrse (GPSC). Un total de huit 
conseillers en gestion des parasites ont ete embauches 
dans le cadre du volet portant sur l'implantation sur le 
terrain afin d e  mener des etudes d e  faisabilite, 
d'effectuer des demonstrations sur place, dans les 
fermes, et d'elaborer des strategies pour la selection et 
l'ordonnancement des options de contr6le des parasites 
dans le bassin des Grands Lacs. 

Le ministere de  llEnvironnement de llOntario a 
egalement apporte quelques modifications au reglement 
751 de la Loi sur les pesticides de llOntario afin de  resserrer 
les exigences en  matiere d e  vente, d'utilisation, 
d'entreposage et de  transport des pesticides en Ontario. 



Une revision du processus canadien d'enregistr- 
ement des pesticides a et6 entreprise par Agriculture 
Canada, l'organisme charge de l'enregistrement des 
pesticides utilises au Canada. L'objet de l'examen est de 
formuler des recommandations quant a une reglemen- 
tation fkderale pertinente pour les produits de contrble 
des parasites minimisant les risques pour la santk hum- 
aine, la securite et l'environnement tout en comblant les 
besoins des personnes intQess4es. 

Le controle et la surveillance 

Environnement Canada a entrepris la surveillance 
des ecoulements dans le bassin de la riviere Thames pour 
determiner les effets des herbicides agricoles employes 
dans la culture du  mai's sur la qualite de l'eau des petits 
cours d'eau. On a analyse des echantillons de sediments 
et d'eau afin de doser les herbicides, y compris l'atrazine 
et le metolachlore. 

La surveillance des herbicides et des nematicides 
dans le bassin hydrographique Big Creek du Lac Erie est 
kgalement en cours. Un programme recemment mis en 
place sur les charges des affluents et la pollution rurale 
due aux sources diffuses portera sur les calculs de 
charge, les methodes de surveillance, les indicateurs de 
la sante de 1'6cosyst&me, et la caracterisation et la limita- 
tion de la pollution due aux sources diffuses dans 
l'ecosysteme des Grands Lacs. 

souterraines. Des etudes sont en cours pour elaborer des 
systemes de production agricole aux exigences moindres 
en matiere de produits chimiques. Des projets touchant 
le transport, la dissipation et la modelisation des 
pesticides ont 6te mis de l'avant pour les modeles de 
culture traditionnelle et conservatrice du sol. Les para- 
metres physico-chimiques regissant la remanence et le 
lessivage des pesticides ainsi que l'amelioration de la 
degradation microbienne des pesticides font l'objet 
d'une analyse poussee dans la perspective d'un contrble 
de la pollution des eaux de surface par les pesticides. 
Agriculture Canada mPne en outre une etude de bio- 
surveillance sur la repartition des arthropodes dans les 
cours d'eau de premier ordre pour ktablir la sensibilitk 
des especes aux produits chimiques agricoles courants. 

Les polluants classiques 
Les organismes tant provinciaux que federaux ont 

mis en oeuvre des programmes et des mesures pour 
reduire davantage la perte des sediments dans les eaux 
de ruissellement'et la perte des substances nutritives, des 
bacteries et des produits chimiques qui sont associks aux 
sediments. Certains de ces programmes comportent 
egalement des volets de demonstration et de recherche. 

La reduction de la pollution par les meilleures pra- 
tiques de gestion et par la conservation des sols 

Le ministere de llEnvironnement de I'Ontario, avec Le Programme de gestion des terres (PGT) du mini- 
l'assistance d u  ministere de  1'Agriculture et de  stere de l'Agriculture et de llAlimentation de 1'Ontario 
1'Alimentation de l'ontario, poursuit un programme etait un programme triennal de 40 millions de dollars qui 
d'echantillonnage complet de pesticides sur trois impor- a pris fin en aofit 1990. I1 offrait des subventions pour 
tants affluents situes dans le bassin des Grands Lacs, y l'adoption de pratiques agricoles favorisant la conserva- 
compris les rivieres Grand, Thames et Saugeen. tion des terres arables de llOntario, afin d'ameliorer la 

gestion de l'eau et des ressources foncisres, tout en mini- 
La recherche misant les risques de contamination de l'environnement 

Des organismes tant provinciaux que federaux par- 
ticipent a des etudes touchant le devenir et le transport 
de pesticides dans les eaux de surface et souterraines en 
Ontario. 

Le ministere de l'Environnement de l'ontario a 
finance une etude repartie sur trois ans portant sur 
l'atrazine dans les bassins hydrographiques du  sud- 
ouest de l'ontario. Cette etude a kt6 completee et le 
rapport des consultants a ete publie. Le ministere 
finance actuellement un projet de recherche evaluant 
l'effet du drainage classique sur les pertes en pesticides. 

Environnement Canada a &die le transport des 
sediments et des produits chimiques des sols agricoles 
dans un bassin versant experimental et la modelisation 
de ces phenomenes de transport est en cours. 

Au cours de la derniere annee, Agriculture Canada 
a entrepris plusieurs etudes sur l'introduction de 
pesticides dans les eaux de surface et dans les eaux 

par les pratiques agricoles. Le PGT consistait en quatre 
volets : 1) 31,3 millions de dollars pour l'aide financiere; 
2) 3,3 millions de dollars pour la recherche; 3) 2,4 millions 
de dollars pour la formation et l'education; et 4) 3,O 
millions de dollars pour la niise en oeuvre du  pro- 
gramme. 

Quatre sections du programme d'aide financiere 
offraient des subventions dans les domaines suivants : 
a) la structure des sols - pour encourager la rotation des 
cultures, l'utilisation accrue d'une couverture de resi- 
dus, la plantation d'arbres et pour encourager les 
proprietaires fonciers a exiger de leurs locataires qu'ils 
adoptent des methodes axees sur la conservation; b) des 
structures rkduisant l'krosion - pour favoriser l'entretien 
adequat des egouts municipaux ouverts : des sommes 
sont disponibles pour encourager des ameliorations 
environnementales (p. ex. des zones tampon, des dispo- 
sitifs de contrble de l'erosion, le contrble de l'acces du  
betail); des sommes ktaient egalement disponibles pour 
encourager l'utilisation de structures de preservation du  
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sol en vertu d u  deuxieme Programme ontarien d'aide 2 
la preservation du sol et a la protection de l'environn- 
ement (voir la description du POAPSPE I1 a l'annexe 3, 
sous-programme 6 du PAMTA - Subventions destinees 
a encourager la conservation des sols et de  l'eau); c) le 
matkriel de conservation - les agriculteurs re~oivent des 
subventions pour la location de matQiel de gestion des 
residus; et d )  la formation technique - pour les cours de 
formation en matiere de conservation ainsi que de for- 
mation sur place, dans les fermes. 

Les fonds disponibles dans le cadre de  la recherche 
etaient administres par 1'Institut d e  recherche en 
agriculture d e  I'Ontario. Les projets approuves 
portaient essentiellement sur la gestion des terres. Les 
fonds ont ete affectes rapidement et la plupart des projets 
en sont a leur derniere annee. Dans le cadre du volet de 
la formation et de l'education, des conseillers en preser- 
vation des sols ont travaille avec des agriculteurs depuis 
les bureaux regionaux du ministere de l'Agriculture et 
de 1'Alimentation. Ce personnel a fourni des conseils 
aux producteurs sur tous les aspects de la ccgestion de  la 
preservation,) par le biais de  visites sur les fermes, 
d'ateliers, de  reunions de comite, et d'activites de ges- 
tion. Un contrat a ete signe avec l'Association pour 
l'amelioration des sols et des cultures de  I'Ontario 
(AASCO) afin d'assurer la promotion du programme, 
d'accepter les demandes et d'inspecter les projets 
termines en vertu du volet de mise en oeuvre du pro- 
gramme a l'echelle des comtes. 

Le Programme de gestion des terres a permis une 
augmentation de la protection subventionnee des terres 
agricoles contre l'erosion, de  l'ordre de 107 000 hectares 
par annee en moyenne, dans le bassin des Grands Lacs. 
Cet objectif a ete atteint par l'utilisation de pratiques 
culturales conservatrices du sol, de cultures protectrices, 
d'une plantation accrue des fourrages et par la planta- 
tion d'arbres. En reduisant l'erosion des sols, on obtient 
une diminution connexe des substances nutritives et des 
pesticides presents dans le sol. 

Le programme a egalement contribue a accroitre la 
prise de  conscience environnementale et la sensibilisa- 
tion aux questions d'ethique de  la gestion au sein de la 
communaute agricole. L'Association pour l'amelior- 
ation des  sols et des cultures d e  l'ontario, une 
organisation regroupant des fermes 2 l'echelle des 
comtes, a joue un r61e cle dans l'administration et la 
promotion d u  programme sur  les plans local et 
provincial. En attirant la participation, de  I'AASCO, 
l'ontario a souligne le r61e de chef de  file de la commu- 
naute agricole tout en signalant l'importance des 
questions reliees a la conservation. 

gestion des terres actuel. Ce nouveau programme de 
conservation combine plusieurs elements d u  Pro- 
gramme de gestion des terres precedent et du  POAPSPE 
11, tout en incorporant de nouvelles mesures en matiere 
de  qualite de  l'eau. Le nouveau programme va integrer 
l'utilisation de structures et de  pratiques agricoles, pro- 
mouvoir  la planification agricole quant  a la 
conservation, et continuer a faire participer les agricul- 
teurs a la mise en oeuvre du programme. Les pratiques 
agricoles incluent la gestion des residus et les cultures 
protectrices. On y retrouve egalement les structures 
pour le stockage du fumier, les systemes d'epuration des 
eaux usees des laiteries, les stations d'entreposage et de  
manipulation des pesticides, le contr6le de l'erosion des 
sols, la protection des cours d'eau et les installations 
pour l'abreuvement du betail. 

L'incorporation des structures au programme favor- 
ise une resolution integree des problemes relatifs aux 
ressources des sols et de l'eau sur les fermes. Ces 
structures auront egalement une incidence positive sur 
l'environnement hors des fermes, qui ameliorera la qua- 
lit6 de l'eau en milieu rural et, 21 terme, l'ecosystPme des 
Grands Lacs. 

Le programme insistera egalement sur l'information 
sur le terrain par l'entremise de demonstrations dans les 
fermes, lesquelles sont necessaires aux agriculteurs pour 
prendre des decisions en matiere de planification de  la 
conservation. Les participants au programme doivent 
concevoir un plan de  conservation pour la ferme inclu- 
ant un inventaire des ressources terrestres et hydriques 
et un plan d'action ou une liste d'options pour remedier 
aux problemes relies a la gestion et a la conservation de 
ces ressources. 

On s'attend 2 ce que plus d e  5 000 agriculteurs 
participent au Programme de gestion des terres I1 au 
cours des quatre prochaines annees. Les comites 
d'execution des programmes de  comte sont en place et 
la mise en oeuvre des pratiques debutera le ler avril 
1991. 

Le Programme national de conservation des sols 
(PNCS) est un programme triennal qui se terminera en 
mars 1993. En Ontario, une somme totale de 22 millions 
de  dollars a ete engagee dans le cadre de  ce programme. 
Le volet f6dQal de  11 millions de dollars prkvoit l'affect- 
ation drune somme de 8 millions a un programme sur la 
couverture permanente. I1 a pour objectif d'exclure les 
terres fragiles de  l'assolement ,annuel et de crker des 
zones tampon pour proteger les cours d'eau des eaux de 
ruissellement des terres arables. La somme de 3 millions 
de dollars restante sert a la recherche et 2i la surveillance 
de la qualite et de la conservation des sols, ainsi qu'a la 

Le Programme de gestion des terres I1 (PGT 11) est sensibilisation du public. La contribution de la pr&ince, 
un programme sur quatre ans de 48 millions de  dollars au montant de  11 millions de dollars, s'inscrit dans le 
ayant debut6 en 1990 et qui fait suite au Programme de 
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Programme de gestion des terres du ministere de l'Agri- 
culture et de llAlimentation de llOntario, decrit plus t6t. 

Les projets de drainage agricole mis en oeuvre en 
vertu de la Loi sur le drainage doivent inclure une plani- 
fication et une conception saines assurant un plan de 
drainage adequat B un coOt raisonnable pour la popula- 
tion et la societe. L'objectif d'un projet adequatement 
conqu et construit est de fournir, dans le cadre du projet, 
une performance maximale a un coOt total minimum sur 
la duree de vie du projet, tout en assurant la protection 
de l'environnement. Un projet de drainage ma1 planifie 
peut avoir plusieurs repercussions negatives sur l'ero- 
sion des berges, sur les sediments, sur la turbidite et sur 
les habitats aquatiques. 

La deuxieme edition des directives en matiere de 
conception et de construction publiees en 1986 sert deja 
a la conception de projets de drainage et continuera 21 &re 
mise a jour periodiquement. Ces directives ont ete ela- 
borees conjointement par les ministeres de 1'Agriculture 
et de llAlimentation, des Ressources naturelles, de 
l'Environnement de llOntario et l'Association of Conser- 
vation Authorities of Ontario. Le but des directives est 
de proteger les inter& en matiere de conservation et 
d'environnement par des pratiques de construction et de 
conception minimisant les incidences de projets de drai- 
nage sur  l'environnement. Les directives 
recommandent l'utilisation de diverses mesures de con- 
tr6le de  l'erosion pour reduire la degradation 
environnementale, et notamment : les zones tampon, la 
restauration de la vegetation, la mise en place de 
clhtures, les tuyaux de drainage et les bassins de 
sediments. 

Le Programme d'amelioration du milieu terrestre et 
aquatique (PAMTA) cree en 1985, est l'un des volets du 
plan federal-provincial de reduction des apports de 
phosphore. Un de ses principaux objectifs est de reduire 
de 200 tonnes pzr annee les apports de phosphore 
provenant de sources diffuses nlrales dans le bassin 
du  lac Erie. Le budget total de  ce programme 
federal-provincial conjoint est 30 millions de dollars. 
Une discussion detaillee des progres accomplis dans le 
cadre d u  PAMTA est fournie a l'annexe 3 - La 
dephosphatation. 

L'etude Partners in Nitrogen a ete entambe en fevrier 
1990, dans le cadre d'un projet conjoint du Fertilizer 
Institute of ~ n t a r i o ,  des universites de Guelph et 
Waterloo et du  ministere de  1'Agriculture et de  
llAlimentation de I'Ontario. Ce nouveau programme de 
gestion de l'azote est en fait un projet pilote de demons- 
tration et de recherche destine a etablir un meilleur 

gramme repond egalement aux exigences de l'annexe 16, 
traitant de  la pollution des eaux souterraines con- 
taminees. 

La premiere annee du programme a ete consacree a 
l'elaboration de methodes de recherche sur le terrain et 
21 l'etablissement des partenariats. Le programme s'art- 
icule autour de quelque 35 sites pilotes de la province 
dotes de caracteristiques climatiques et terrestres diffe- 
rentes, dans lesquels on fera des essais avec des taux 
variables d'application d'engrais azotes. Le programme 
prendra fin le 31 decembre 1993. 

Les etudes des bassins versants 

Le programme de depollution des plages rurales a 
kt6 lance par le ministere de  llEnvironnement de  
l'ontario en 1985; il en est donc a sa sixieme annee 
d'existence. En 1989 et 1990, une somme d'un million de 
dollars a ete octroyee au programme qui finance, par 
l'entremise des offices de protection de la nature, l'etude 
de problemes specifiques relies aux plages et l'elabor- 
ation de plans de depollution des plages rurales (PDP). 
Ces plans reperent des sources rurales diffuses de con- 
tamination bacterienne qui ont des repercussions sur les 
plages rurales. 

Jusqu'a present, on a requ neuf plans PDP pour des 
etudes entreprises depuis 1985. Ceux-ci incluent : les 
rivieres Grand et Ausable-Bayfield, le cours superieur de 
la riviere Thames, la region dlOtonobee, la vallee 
Maitland, Grey-Sauble, la region du lac Simcoe, le grand 
Toronto, l'unite de sante Timiskaming. Les options pour 
la mise en oeuvre de ces plans sont actuellement en cours 
d'elaboration par le ministere de l'Environnement de 
]'Ontario. Certaines mesures correctrices visant 21 ame- 
liorer la qualite de l'eau ont kt6 mises en oeuvre par 
l'entremise du deuxieme Programme ontarien d'aide B 
la protection des sols (POAPSPE 11) du ministere de 
llEnvironnement de  llOntario et des programmes 
ameliores POAPSPE I1 du minist&re de l'Environnement 
de  llOntario. Ces programmes de  financement 
am6liores POAPSPE I1 ont fourni 600 000 $ pour des 
mesures correctrices dans des fermes en 1989 et 1990. 

Les plans PDP se terminant, le financement d'autres 
etudes des bassins versants sera considere prioritair- 
ement en vertu de nouveaux accords avec les autorites 
de conservation. Depuis 1988, on a entrepris des etudes 
avec six autorites de conservation, y compris : la region 
dlEssex, la region de St. Clair, la region de Long Point, la 
region de Halton, la vallee Rideau et la region de Raisin. 

Le controle et la surveillance 
ensemble de recommandations relatives a la gestion des En 1990, Environnement Canada a accru ses efforts 
engrais azotes, afin d'obtenir des rfsultats konomiqu- sur le plan de la surveillance des sediments en suspen- 
ement acceptables tout en minimisant l'infiltration du sion dans les affluents des Grands Lacs en augmentant 
nitrate des racines dans les eaux souterraines. Ce pro- son rgeau de L'echantillonnage des sediments, 
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conjugue a la mesure des quantites d'eau, s'effectue 
maintenant sur 16 affluents majeurs et a pres de  100 sites 
supplementaires dans le bassin des Grands Lacs. 
L'echantillonnage est c o n p  pour couvrir une gamme de 
debits permettant de  produire une estimation annuelle 
des charges de matikres en suspension. Les donnees 
serviront en outre a la conception de  programmes 
d'echantillonnage et a l'interpretation des donnees pour 
les contaminants associes au transport des sediments. 

La pollution due aux sources non 
ponctuelles urbaines 

Le drainage urbain engendre d'importantes sources 
non ponctuelles de sediments, de  phosphore, de sub- 
stances toxiques et de  contaminants bactQiologiques se 
deversant dans les eaux du reseau des Grands Lacs. Le 
drainage urbain inclut les eaux pluvialqs et les deborde- 
ments d'egouts unitaires (DEU). Ces DEU se composent 
d'eaux pluviales et d'eaux usees, une cause majeure de 
la degradation de  la qualite de l'eau. Les paragraphes 
qui suivent fournissent une mise a jour des programmes 
et des mesures actuellement en place qui visent a contrb- 
ler la pollution due  aux sources non ponctuelles 
urbaines. 

La gestion du drainage urbain 
Les ministeres des Richesses naturelles et d e  

YEnvironnement de l'ontario elaborent en ce moment 
une nouvelle politique touchant les objectifs de drainage 
urbain des nouvelles zones amenagees. La politique est 
destinee a s'integrer au processus de planification en 
matiere d'utilisation des terres de la province et sera mis 
en oeuvre dans le cadre des mandats existants des orga- 
nismes provinciaux responsables de la planification, de 
l'examen et de  l'approbation de l'utilisation des terres. 

Une fois mise en oeuvre, la politique s'appuiera sur 
un certain nombre de documents precisant les lignes 
directrices techniques. Deux documents techniques inti- 
tules Urban Drainage Design Gllidelines et Guidelines oiz 
Erosion and Sediment Coiztrol for Urba~z Construction Sites 
sont deja employes sur une base volontaire par des 
municipalites et des promoteurs. Les lignes directrices 
de  ces deux ouvrages portent principalement sur les 
aspects lies aux quantites d'eau sur le plan de la gestion 
d u  drainage urbain. Des documents techniques addi- 
tionnels sont actuellement en cours de  redaction et 
devraient aborder les aspects de la quantite et de  la 
qualite de  l'eau en matiere de  gestion d u  drainage urbain 
comme les technologies de contrble appropriees. 

Le ministere de l'Environnement de l'ontario ela- 
bore egalement une politique sur le drainage urbain 
pour les amenagements existants afin de proteger la 

qualite de l'eau de la province par une gestion rigou- 
reuse des rejets des eaux pluviales et des debordements 
d'egouts unitaires. 

La lutte contre la pollution et 
/'infrastructure 

L'un des principaux objectifs du programme c<Eau 
sainen du ministere de l'Environnement de l'ontario 
consiste a ameliorer et a proteger la qualite des eaux de 
surface et des eaux souterraines. Le programme aide 
financierement les municipalites a l'elaboration et 5 la 
planification des mesures de correction des problemes 
de pollution de l'eau, ainsi qu'a revaluation et a la 
rehabilitation des egouts pluviaux et sanitaires. Parmi 
les subventions disponibles dans le cadre d u  pro- 
gramme, citons : 1) une aide pour couvrir les coilits des 
etudes de planification de lutte contre la pollution (PLP); 
2) les etudes des besoins; et 3) la modernisation des 
systemes de distribution d'eau et/ou de collecte des 
eaux usees. 

Les etudes de planification de  lutte contre la pollu- 
tion contribuent a l'elaboration de plans de reduction de 
la pollution de l'eau ppur des zones urbaines/rurales 
precises. De telles etudes definissent la nature, la cause 
et l'etendue des problemes d e  pollution, mettent de l'av- 
ant  les mesures d e  redressement p'ossibles et  
recommandent des programmes de mise en oeuvre. Les 
municipalites ont participe en grand nombre aux etudes 
de PLP afin de corrige; les problemes de qualite de l'eau 
des plages urbaines. A ce jour, onze etudes de PLP ont 
ete entreprises, quatre d'entre elles l'ayant ete apres 
1988. 

Les etudes des besoins fournissent un inventaire des 
systemes de distribution d'eauet/ou de collecte des 
eaux usees existants, mettent en lumiere les carences des 
systemes et dressent les plans d'action des programmes 
de  modernisation. Au total, 287 etudes des besoins ont 
ete approuvees dans le cadre du programme. Plus de 
500 projets ont kt6 approuves pour la modernisation, la 
renovation, la reparation ou le .remplacement des sys- 
temes de  distribution d'eau ou de  collecte des eaux usees 
signales par les etudes des besoins. 

La limitation des substances toxiques 
Le ministere de  llEnvironnement de l'ontario ela- 

bore actuellement le programme d e  limitation d e  
l'utilisation des egouts en vertu de la Strategie municip- 
ale et industrielle de depollution (SMID) afin de reduire 
les rejets industriels indirects dans les reseaux d'egouts 
municipaux. L'objectif a long terme mis de l'avant par 
la strategie est I'elimination virtuelle des rejets de  sub- 
stances toxiques dans les reseaux d'egouts. La strategie 
requiert egalement que les industries dont les eaux de  
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ruissellement sont contaminees elaborent et mettent en 
oeuvre de meilleures pratiques de gestion (MPG). Le 
respect des MPG empcchera tout rejet inutile d'eaux 
pluviales contaminees dans les egouts pluviaux. Les 
mesures adoptees en vertu du plan des MPG portent sur 
le stockage des materiaux, les pratiques menageres, les 
methodes de maintenance preventive, les programmes 
de securite et la formation des employes. 

Le document de travail du programme de contr6le 
de l'utilisation des egouts de la SMID intitule Controlling 
Industrial Discharges to Sewers, publie en septembre 1988, 
proposait un cadre pour le contr6le des rejets industriels 
dans les egouts reposant sur les cinq principes suivants: 
1) le contr6le 21 la source; 2) les limites provinciales de 
rejets fondees sur le BAT(EA); 3) les limites locales; 4) les 
contr6les municipaux; et 5) la consultation publique. 

En vertu du programme, les municipalites sont 
appelees a assumer de nouvelles responsabilites pour la 
surveillance et la regulation des rejets dans les reseaux 
municipaux d'egouts. Le programme devrait 
s'autofinancer. 

Le ministere a entrepris cinq projets pilotes pour 
etablir le caractere pratique du programme de limitation 
de l'utilisation des egouts. Les cinq municipalites parti- 
cipantes sont Cobourg,, Gananoque, Hamilton- 
Wentworth; Ingersoll et Thunder Bay. Conformement 
aux criteres du programme de subventions directes pour 
les systemes d'egouts et d'aqueduc de l'ontario, les 
projets pilotes sont finances dans une proportion de 50 
p. 100 pour l'elaboration des programmes et de 33 p. 100 
pour les immobilisations. 

Les projets ont debute en decembre 1989. Toutes les 
municipalit6s ont men6 21 bien l'6chantillonnage de la 
premiPre et de la deuxiPme phase des stations d16pura- 
tion des eaux usees et des sections residentielles du  
systeme de collecte et ont entrepris sous une forme ou 
une autre des programmes de participation publique au 
sein de leurs communaut~s. Elles ont kgalement termine 
les enqu6tes sur les dechets industriels et les inspections 
industrielles de tous les responsables de deversements 
industriels d'importance. 

Un programme d'echantillonnage des dechets 
industriels des sites inspectes est en cours. Cette activite 
mettra un terme aux programmes sur le terrain. En 
septembre 1988, on a entrepris la formulation de con- 
tr6les et de limites fondees sur les etudes sur le terrain 
ainsi qu'un reglement relatif a l'utilisation des egouts. 
Des rapports sommaires seront prepares par chacune 
des municipalites participantes. Ceux-ci serviront a 
l'elaboration du  reglement relatif au programme 
d'utilisation des egouts. 

La recherche 
Environnement Canada poursuit des travaux de 

recherche relies a la pollution due aux sources non ponc- 
tuelles urbaines. Une nouvelle methodologie pour 
l'evaluation des apports a ete elaboree et employee pour 
produire des valeurs approximatives des charges des 
substances toxiques provenant du ruissellement urbain 
dans le bassin des Grands Lacs. Des etudes detaillees 
ont porte sur plusieurs des secteurs preoccupants, y 
compris : la riviere St. Marys a Sault-Ste-Marie, la riviere 
Ste-Claire a Sarnia, la riviere Detroit a Windsor, et le port 
&Hamilton. Aux fins de la planification, on a defini des 
valeurs approximatives des charges dues aux sources 
non ponctuelles urbaines et celles-ci ont servi a l'elabor- 
ation de strategies de lutte contre la pollution applicables 
aux trois premiers secteurs. Ces etudes seront com- 
pletees par les analyses des sources urbaines de  
pollution bacteriologique qui ont lieu en ce moment. 

Des etudes relatives a la pollution due au ruisselle- 
ment des autoroutes a un emplacement precis ont ete 
entreprises et ont permis de noter d'importantes charges 
de metaux lourds et d'hydrocarbures aromatiques poly- 
cycliques (HAP). Les donnees obtenues serviront a 
l'elaboration des previsions pour l'evaluation de la pol- 
lution due au ruissellement des autoroutes. 

La preservation des terres humides 
Dans le bassin des Grands Lacs et le fleuve Saint- 

Laurent, les terres humides sont nombreuses le long des 
berges et en milieu riverain. Les terres humides jouent 
un r61e critique pour le maintien de la sante et de 
l'equilibre de l'6cosystPme du bassin des Grands Lacs. 
Parmi les avantages sur le plan hydrologique, on note le 
contr8le des crues et la stabilisation des rives. Les terres 
humides aident a protkger la qualit6 de l'eau en filtrant 
les substances nutritives et les toxines des eaux de ruis- 
sellement de  surface et peuvent prevenir 
l'eutrophisation. Elles fournissent un habitat critique 21 
la flore et 21 la faune, y compris certaines especes 
menacees &extinction. A titre de zones de reproduction 
pour le poisson, la sauvagine et les animaux a fourrure, 
les terres humides representent une source de retombees 
economiques. Parmi les terres humides d'importance 
dans le bassin des Grands Lacs, citons l'ile Walpole, 
Long Point et l'embouchure de la riviere Grand. Les 
marais de l'embouchure de la riviere Grand font l'objet 
d'une evaluation en vue d'une acquisition possible. 

. Nombre de terres humides de l'ecosysthme des 
Grands Lacs ont disparu au cours des ans en raison de 
l'empietement urbain, du drainage des sols et du rem- 
blayage. L'annexe 13 requiert l'identification, la 
preservation et, au  besoin, la remise en etat 
d'importantes terres humides menackes par le develop- 
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pement agricole et urbain. L'annexe 7 precise egalement 
que les Parties doivent ccporter une attention particuliere 
21 l'identification et a la preservation des terres humides 
significatives de l'ecosysteme du bassin des Grands Lacs 
menackes par le dragage et l'evacuation)). 

Le but du programme de gestion des terres humides 
du ministere des Richesses naturelles de l'ontario est 
d'assurer la protection des  terres humides sur 
l'ensemble du territoire de l'ontario. [Veuillez vous 
reporter au tableau VI pour les sommes consacrees au 
programme de gestion des terres humides du ministere 
des Richesses naturelles.] Ce programme rassemble un 
certain nombre de programmes existants, notamment : 

1) l'inventaire et l'evaluation des terres humides; 

2) Yelaboration d'un enonce de politique relative a la 
planification des terres humides provinciales; 

3) la Loi sur la protection des terres; 
4) les travaux de sauvegarde des terres humides; 
5) la recherche sur les terres humides; 
6 )  la publication d'informations; 
7) la protection des terres humides de propriete publ- 

ique; 
8) le plan nord-americain de gestion de la sauvagine; 

et 
9) , la participation a la Convention relative aux zones 

humides d'importance internationale particu- 
lierement comme habitats de  la sauvagine (la 
Convention Ramsar). 

Les paragraphes suivants fournissent une mise a 
jour des progres accomplis en vertu du programme 
depuis 1988. 

Un total de 2 001 terres humides ont ete evaluees 21 
l'aide du systeme d'evaluation des terres humides au 
sud du Bouclier. Ce systeme d'evaluation ne s'applique 
qu'aux terres humides situees dans le sud de l'ontario. 
Le ministPre de l'Environnement de l'ontario a elabore 
des modifications pour la composante hydrologique du 
present systeme d'evaluation des terres humides du sud 
et les mettra de l'avant dans l'avenir afin de renforcer cet 
aspect. D'autres elements du systeme d'evaluation exis- 
tant tels que les aspects relies aux p@ches et d'autres 
facteurs font egalement en ce moment l'objet d'une revi- 
sion et d'une mise h jour. A l'aide d u  systeme 
d'evaluation, les terres humides sont ensuite classees sur 
une echelle de 1 (valeur la plus 6levee) a 7 (valeur la plus 
basse). 

Les travaux d'elaboration d'un systeme d'evalua- 
tion des terres humides du nord devant @tre applique 
dans des zones prioritaires selectionnkes ou ccau besoin)) 
ont debute. 

TABLEAU VI 

Depensesdu programme de gestion des 

terres humides du MRN 

Acquisition  valuation 
des terres des terres 
humides humides 

Exercice 88/89 $250,000 $250,000 

Exercice 89/90 $250,000 $300,000 

TOTAL: $500,000 $550,000 

Loi de 1983 sur l'arnknagernent du  territoire par les mini- 
steres des Affaires municipales et du Logement et des 
Richesses naturelles prevoit que les municipalites se 
preoccupent de l'identification et de la protection des 
terres humides d'importance sur le plan provincial dans 
les plans directeurs municipaux. 

Les terres humides d'importance sur le plan provin- 
cial sont les terres humides de classe 1 et 2. Les travaux 
se poursuivent actuellement sur la version finale de cet 
enonce de politique qui pourrait egalement inclure les 
terres humides d'importance sur le plan regional de 
classe 3, considQees comme les terres humides de classe 
1 et 2. 

Le plan nord-americain de gestion de la sauvagine 
prevoit l'etablissement d'habitats destines aux oiseaux 
migrateurs d'importance a Yechelle du continent. En 
Ontario, le plan est mis en oeuvre dans le cadre d'un 
programme d'etablissement d'habitats en milieux 
humides conjointement avec Habitat faunique Canada, 
le Service canadien de la faune, Canards Illimites, le 
ministere des Richesses naturelles de l'ontario et La 
Socikte pour la conservation des sites naturels. Le plan 
porte principalement sur les habitats des Grands Lacs. 

Les travaux de recherche provinciaux en matiere de 
terres humides ont evalue l'incidence des produits 
organochlor6s sur la faune des milieux humides comme 
la sauvagine, la chelydre serpentine et le vison dans le 
cadre, notamment, de plusieurs programmes portant sur 
les terres humides c6tieres degradees. Les resultats ont 
ete present& a lfAssociation internationale de recherche 
sur les Grands Lacs et 21 la Society for Environmental 
Toxicology and Chemistry (SETAC) lors de congres 
organises en 1988 et en 1989; plusieurs communications 
sont en cours de redaction. 

L'enonce de politique provincial sur la planification 
des terres humides dabore en vertu de l'article 3 de la 
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On met la derniere main a la publication des infor- 
mations resumees sur toutes les terres humides declasse 
1, 2 et 3. La deuxieme publication decrivant ces terres 
humides est prevue au debut de 1991: La publication 
anterieure de ces informations a kt4 tres bien reque par 
les organismes municipaux, les organisations non 
gouvernementales et le grand public. On s'attend a ce 
que les municipalites ontariennes recommandent 
l'accroissement des efforts menes aupres d u  grand 
public pour l'informer de  l'importance des terres 
humides. 

La Convention Ramsar est un traite international qui 
etablit le cadre de la cooperation internationale pour la 
preservation des habitats en milieux humides. Le 
Canada est l'un des premiers signataires de cette conven- 
tion et a joue un rble majeur dans l'identification de ces 
terres humides. En vertu de cette convention, I'Ontario 
et le Canada ont soumis la candidature de plusieurs 
terres humides d'importance comme Long Point et la 
reserve nationale de St. Clair. 

Environnement Canada participe a plusieurs projets 
d e  contrble et de  surveillance touchant aux terres 
humides. L'une des principales initiative est le projet 
((Wetlands at Risk)) qui identifie les terres humides 
exposees a des risques dus a des substances chimiques 
toxiques provenant de sources agricoles et urbaines, et 
qui se penche sur les incidences de la variation des 
niveaux de l'eau des Grands Lacs sur les terres humides 
riveraines. Un document de reference relatif au projet 
est en cours de redaction finale. Ce travail pourra 
permettre l'elaboration de directives en matiere de sur- 
veillance et d'autres recommandations quant aux 
mesures requises pour la protection et la remise en 
valeur des terres humides de la partie inferieure du 
bassin des Grands Lacs. 

Environnement Canada a egalement entrepris des 
activites de surveillance conjointement avec le ministere 
des Richesses naturelles de l'ontario pour determiner la 
presence d'herbicides (atrazine et metolachlore) dans les 
terres humides du havre Rondeau et de la reserve 
nationale de faune de Big Creek. 

P@ches et Oceans Canada continue a s'appuyer sur 
la Loi sur les pgches et sur la Politique de gestion de 
l'habitat du poisson (1986) pour reduire les pertes crois- 
santes des habitats en milieux humides dans le bassin 
des Grands Lacs. P@ches et Oceans Canada et le mini- 
stere des Richesses naturelles de l'ontario ont travaille 
ensemble au cours des trois dernieres annees pour la 
protection des terres humides utilisees comme habitats 
par les poissons. 



Prkcis technique 

ANNEXE 14 : 

Les sediments contamines 
Conformement a l'annexe 14, les Parties doivent, 

grice a la cooperation des gouvernements des Etats et 
des gouvernements provinciaux : 

(i) identifier la nature et l'ampleur de la pollution des 
sediments dans le bassin des Grands Lacs; 

(ii) entreprendre des recherches et des etudes, notam- 
ment realiser des programmes de surveillance, et 
evaluer la technologie existante pour la gestion des 
sediments contamines; 

(iii) s'assurer que soient adoptees des mesures de ges- 
tion 21 long terme des sediments contamines et 

(iv) presenter un rapport a la Commission mixte inter- 
nationale, deux fois l'an, a compter de decembre 

et a elaborer des modeles employes pour la defi- 
nition et l'amelioration des criteres relatifs aux 
sediments. Un groupe de travail a ete forme en 
aotit 1990 et les travaux se poursuivent comme 
prevu. 

Preparation d'un appel de propositions relatif a 
l'evaluation des technologies de traitement et 
d'elimination (y compris l'elaboration de normes 
operationnelles et de performances servant a 
l'evaluation de l'efficacite du materiel). 

Un atelier sur le nettoyage et les mesures correc- 
trices des sediments contamines a eu lieu en mars 
1990 afin d'elaborer un plan d'action en matiere 
d'evaluation, d'elimination et de traitement des 
sediments contamines. 

1988, sur la mise en application dk l'annexe 14. Un atelier sur les mesures correctrices des sedi- - 
ments contamjnes parrain6 conjointement par le 

Depuis le Premier rapport prksentk par le Canada en Canada et les E.-U. a eu lieu en juillet 1990 afin de 
decembre 1988, les activites se resument ainsi : definir les technologies correctives applicables 

(i) Nature et ampleur de la pollution des skdiments 

L'elaboration d'une methode normalisee d'eva- 
luation des sediments contamines qui comporte 
l'evaluation chimique et physique des sediments 
ainsi qu'une evaluation des repercussions biolo- 
giques des contaminants associes est en cours. 

L'elaboration de criteres pour l'evaluation des 
sediments, bases sur  les concentrations 
documentees des metaux et des contaminants 
organiques dans les sediments et leur impact sur 
les macroinvertebres aquatiques et sur les pois- 
sons se poursuit. 

Un atelier international sur l'elaboration de lignes 
directrices biologiques pour l'evaluation des sed- 
iments contamines a eu lieu en janvier 1991 a 
Cambridge (Ontario). 

(ii) Recherches et etudes 

L'elaboration d'un modele de transfert des con- 
taminants des sediments au biote se poursuit 
comme prevu. Un modcle preliminaire a 6te 
applique a la baie de Quinte afin de quantifier les 
methodes pour les taux d'absorption et le pro- 
cessus de transfert. 

Le Canada met au point des protocoles biologi- 
ques pour l'evaluation des sediments, en fonction 
de travaux in  situ visant a quantifier les methodes 

pour le traitement dessediments contan&(.s dans 
les secteurs ~ reoccu~an ts .  

Un contrat a ete attribue a ELI ECOLOGIC pour 
entreprendre une experience pilote de son propre 
procede de reduction thermochimique pour les 
composes organiques des sediments. On traite les 
sediments du  port dlHamilton et de Sheboygan. 

On a entrepris des visites sur place et des verifica- 
tions des etangs de bitume de Sydney. Une 
demonstration d'une duree de deux jours sur des 
technologies de pompage des sediments a eu lieu 
dans le but d'eprouver ce materiel dans le bassin 
des Grands Lacs. La technique d'incineration 
ccsuperburn)) employee pour le traitement des 
sediments a egalement fait l'objet d'une evalua- 
tion. 

Des reunions ont eu lieu avec des representants 
des milieux industriels et des fournisseurs de 
materiel de dragage dans le but de favoriser des 
propositions conjointes pour l'essai de technolo- 
gies de traitement et d'elimination. 

On a etabli des liens avec le programme ARC de 
I'EPA americaine dans le but d'entreprendre des 
essais conjoints de technologies de traitement et 
d'elimina tion. 

On a organis6 des visites sur les sites americains 
Superfund (Sheboygan, Wisconsin et Larne; 
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Ohio) pour prendre connaissance et evaluer des Le developpement d'un modPle pour l'evaluation 
methodes de traitement et d'elimination actuelle- des sediments contamines et des interactions aquatiques 
ment en opkation. a debute. La collecte des donnees pour la verification du 

modele a inclus l'identification de la pollution des sedi- 
(iii) Mesures a long terme ments, des etudes de  transport des contaminants - 

Pour assurer l'adoption de mesures pour la ges- associes aux sediments par remise en suspension et 

tion des sediments contamines par la construction redeposition dans des lacs Erie et Ontario, le transport 

et l'entretien a long terme d'installations d'elimin- de contaminants dans la couche nepheloi'de du lac 

ation, le Canada et IfOntario formulent des Ontario, la migration des contaminants par l'entremise 

principes pour la mise en place contr6lee des des eaux interstitielles des sediments et la bioevaluation 

materiaux de dragage. des sediments contamines dans des secteurs donnes des 
Grands Lacs. 

On a publie un rapport evaluant l'etat de tous les 
sites d'evacuation confines (SEC) sur les rives 
canadiennes des Grands Lacs. Des reqommanda- 
tions relatives a la gestion des SEC ont kt6 
preparees. Des essais sur le terrain au moyen 
d'essais biologiques de plantes et d'animaux se 
poursuivent pour determiner les effets a long 
terme sur l'environnement. 

Les activites de I'lnstitut national de 
recherche sur les eaux 

Les travaux de l'Institut national de recherche sur les 
eaux (INRE) sur les sediments contamines des Grands 
Lacs continuent 2 servir de guide pour l'elaboration de 
plans d'action correctrice, pour l'evaluation de l'incid- 
ence des sediments pollues sur le systeme des Grands 
Lacs, et A contribuer au developpement de plans 
d'amenagement panlacustres. 

Des methodes de bioevaluation des sediments con- 
tamines ont kt6 elaborees et eprouvees en collaboration 
avec des organismes gouvernementaux et des universi- 
tes americaines ainsi qu'avec le ministere de  
llEnvironnement de l'ontario par l'entremise du comite 
sur les sediments pollues de l'ACO. Les espPces mises 21 
l'essai incluent les oligochetes, importants elements lar- 
gement representes dans la communaute benthique des 
Crands L ~ C S  et les photobacteries. 

Le personnel de l'INRE a participe a la preparation 
des documents de la CCI intitules Procedures for the 
Assessment of Contamiizated Sediment Problems in the Great 
Lakes et Optiolzs for the Remedintion of Coiztaminated Sedi- 
ments in the Great Lakes. Ces documents ont ete rediges 
a titre de lignes directrices destinees aux equipes des 
PAC en matiere de mesures correctrices des sediments 
contamines. Un apercu des technologies de traitement 
des sediments a kt6 resume et present6 au congres mon- 
dial sur le dragage. En outre, 1'INRE a participe 
activement 5 l'organisation et aux presentations dans le 
cadre du ((Technology Transfer Symposium for the 
Remediatiorof Contaminated Sediments in the Great 
Lakes Basin,, parraine par la CCI en octobre 1988. Les 
comptes rendus du symposium ont 6te publies en 1990. 

Un examen complet des methodologies employees 
pour la quantification et l'evaluation du transfert des 
contaminants et des substances nutritives vers et depuis 
les sediments du fond a ete effectue en 1989. En conse- 
quence, plusieurs recommandations ont ete formulees 
sur l'elaboration d'un ensemble normalise de methodes 
pour l'evaluation des echanges biologiques et chimiques 
entre les sediments et l'eau qui auront une application 

A A 

dans les Grands Lacs. 

En reponse aux exigences &information relatives a 
la gestion des residus de dragage, les scientifiques de 
l'Institut ont complete une sQie d'etudes sur la perte des 
contaminants et la bioaccumulation associees aux sites 
d'evacuation confines. Dix sites ont fait l'objet d'un 
examen : l'un dans le lac Superieur, deux dans la riviere 
Ste-Claire et dans le lac Sainte-Claire. deux dans le lac 
Brie et cinq dans le lac Ontario. Les etudes montrent que 
certains metaux et contaminants organiques sont trans- 
fQ6s a la couverture vegetale et aux invertebres, aux 
oiseaux et aux mammiferes aui s'v trouvent. Les resul- 

I J 

tats indiquent en outre que les quantites et les taux de 
transfert des contaminants varient en fonction de la pro- 
fondeur de la couverture de <<sol sain,, et de la couverture 
vegetale. I1 est 2 l'evidence n4cessaire d'assurer une 
gestion prudente de ces installations pour reduire ou 
eliminer tout effet a long terme sur l'environnement. 

Agriculture Canada 
On prkvoit effectuer des travaux de recherche pour 

elaborer des techniques de surveillance du devenir bio- 
logique des produits chimiques agricoles dans les 
materiaux dragues. En particulier, les etudes etabliront 
la presence de produits chimiques agricoles toxiques 
dans les sediments des ports, des baies, etc. des Grands 
Lacs. On s'attend a ce que ces travaux soient men& dans 
au moins une des zones visees par les PAC ou l'on a note 
la presence de pollution due a des sources non ponc- 
tuelles rurales. 
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Les activites de Peches et Oceans Canada 
P@ches et Oceans Canada travaille activement a la 

recherche sur la toxicite des sediments depuis fort long- 
temps. Le Laboratoire des Grands Lacs pour les p@ches 
et les sciences aquatiques a pris part a plusieurs projets 
dans divers secteurs preoccupants tels que Toronto et sa 
Region, les voies interlacustres des Grands Lacs amont 
et le fleuve Saint-Laurent. P@ches et Oceans a tente de 
concentrer ses efforts sur des questions particulieres trai- 
tant de  la gestion des sediments contamines. Le 
ministere a donc port6 des efforts concert& sur les sec- 
teurs preoccupants des Grands Lacs pour faciliter 
l'elaboration de plans d'action correctrice. Les aspects 
suivants des sediments contamines font l'objet de tra- 
vaux au Laboratoire des Grands Lacs pour les p6ches et 
les sciences aquatiques : 

A. Batterie de  tests multi-trophiques (struc- 
turels/fonctionnels) pour l'elaboration et la 
normalisation d'une serie de tests structurels et 
fonctionnels destines a evaluer l'incidence des 
contaminants. 

B. ~ t u d e  de la faune benthique : etudes benthiques 
pour mesurer le redressement des sites con- 
taminks sur la base d'especes indicatrices. 

C. Dynamique chimique : evaluation et normalisa- 
tion de diverses methodes de manipulation des 
sediments telles que la collecte (avec divers 
appareils d'echantillonnage), la preservation, le 
stockage, les methodologies analytiques et de 
traitement. De telles informations ne sont pas 
disponibles pour le moment. 

Le ministere de I'Environnement de 
/'Ontario 

Le ministere de lfEnvironnement de l'ontario conti- 
nue de soutenir les efforts touchant aux sediments des 
secteurs preoccupants ainsi que la recherche sur les effets 
des contaminants des sediments sur les organismes 
aquatiques et la qualite de l'eau. La province a elabore 
un ensemble preliminaire de lignes directrices relatives 
2i la qualit6 des sediments s'appuyant sur des criteres 
biologiques. Les lignes directrices offrent une approche 
multiple en matiere d'evaluation des sediments et pro- 
posent des options pratiques pour la prise de decisions 
touchant aux sediments contamines. La province a ega- 
lement prepare un ((Protocole pour les essais biologiques 
des sediments en laboratoire)) applicable aux essais des 
sediments contaminks. Le protocole utilise une appro- 
che multiple fondee sur les epherneres communes au 
stade nymphal, les moucherons en phase larvaire et les 
t@te-de-boule juveniles pour mesurer la letalite, les effets 
de la croissance subletale et la bioaccumulation. 
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ANNEXE 15 : 

Les substances toxiques aeroportees 
De nombreuses substances toxiques sont emportkes 

vers les Grands Lacs par l'atmosphere. Elles se posent 
sur le sol et sont lessivees jusqu'aux lacs; elles peuvent 
aussi passer directement de l'atmosphere aux lacs, ou 
encore y acceder par les precipitations. L'annexe 15 de  
l'Accord relatif a la aualite de  l'eau dans les Grands Lacs 
exige la creation d'un reseau de surveillance, afin de 
recueillir des renseignements precis sur la nature et la 
quantite de  substances toxiques amenees jusqu'aux lacs 
var l 'a tmosvl~~re,  et de  determiner et contrbler les 
sources d'emission. Depuis la publication d u  Pretnier 
rapport prksentkpnr le Cnizndn et conformement a l'annexe 
15, plusieurs travaux ont ete entrepris pour mieux com- 
prendre et evaluer les dep6ts d; substances toxiques 
akoportees dans 1'6cosysteme d u  bassin des Grands 
Lacs, avec l'objectif de pouvoir les reduire. 

ci-dessous dans l'optique de l'elaboration de systemes 
de mesure des flux des produits agrochimiques : 

+ La validation theorique d e  la technique 
d'accumulation par turbulence rkduite a ete ache- 
vke pour l'approche aQoportke (MacPherson et 
Desjardins, 1990). 

+ Mise au point de  systemes prototypes bases sur la 
technique d'accumulation par turbulence reduite 
(TATR) : 

-run a bord d'un aBonef; essais par des mesures 
des flux de C02 et de CH4; 

-l'autre base au sol; essais par des mesures de la 
volatilisation de  deux herbicides (triallate et tri- 
fluraline) (Majewski et collab., 1990). 

1. Recherche - Elle vise a ameliorer les techniques de Les projets suivants sont en cours : 
contrble des substances toxiques et a etablir le che- + Simulation de  la TATR avec des donnees a partir 
minement, le devenir et les effets des substances d'une tour, afin d'aider a la conception d'un sys- 
toxiques aeroportees. teme de  mesure. 

2. Surveillance et contrble - Le plan de mise en oeuvre 
du reseau integre de surveillance des depbts atmo- 
sphBiques a ete sign6 par les parties en juin 1990. 
Parallelement a d'autres programmes de contrble, le 
reseau permettra de  repQer les substances toxiques 
presentes dans l'atmosphere et les precipitations, et 
d'evaluer leur accumulation dans le bassin des 
Grands Lacs. 

3. Mesures de contrble contre la pollution - On procede 
a l'elaboration, 5 l'adoption et a la mise en oeuvre de 
mesures de lutte contre la pollution dans les cas ou 
les depbts atmospheriques de substances toxiques 
contribuent de facon importante a la pollution des 
Grands Lacs. 

La recherche 
Nombre d'organismes et de  ministeres participent a 

l'effort en matiere de recherche demand4 par l'annexe 
15. Nous decrivons ci-dessous leurs principales 
activitks. 

Agriculture Canada 
Outre sa representation au Comite des substances 

toxiques aQoport6es constitub sous l'egide de l'ACO, le 
ministere a entrepris les projets de recherche decrits 

+ Des experiences sur un systeme base au sol 
ameliore ont ete entreprises afin de determiner les 
flux de  C02; certaines des conclusions seront 
appliqukes au systeme aeroporte. 

+ L'klaboration d'un accumulateur autornatique de 
produits agrochimiques est en cours. 

+ O n  etudie  differentes options d e  capture 
d'echantillons de gaz pour fins d'analyse ulte- 
rieure. 

En vironnemen t Canada 

Service de I'environnernent atrnospherique 

La mise sur pied du Reseau intkgre de surveillance 
des dep6ts atmospheriques est une exigence de l'annexe 
15 de  YARQEGL. A cette fin, un programme en trois 
phases (de deux annees chacune) a ete approuve par les 
Etats-Unis et par le Canada et, a ce jour, son calendrier 
est respect& Une station ccmaitresse)), ou station de 
recherche, est en service 6 la pointe Petre, sur le lac 
Ontario; un second site (mise en service prevue pour 
1992) a kt6 selectionne et plusieurs stations ccsatellitesn 
ou de  routine ont ete provisoirement designees (mise en 
service prevue pour 1992). Les donnees preliminaires 
sur les precipitations de  1989 ont ete analysees et un 
rapport est en preparation. En outre, on a fait l'essai d'un 
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echantillonneur tous temps et un rapport sur la faisabil- 
it6 de ce systeme est en preparation. 

La determination des coefficients de transfert de 
matiere du deplacement des contaminants en phase 
gazeuse a l'interface air-eau est egalement une des exi- 
gences de l'annexe 15. On a construit un canal 
experimental d'echanges gazeux, constitue d'un canal 6 
recirculation de 31 m attenant a une soufflerie aQodyna- 
mique. On peut ainsi creer des conditions simulant des 
vents d'une vitesse variant de 0 2 80 km/h au-dessus de 
l'eau; les instruments permettant la caracterisation du 
mouvement des vagues et des turbulences ont ete 
installes. Le projet accuse un certain retard en raison du 
depart de certains collaborateurs cles. Les resultats 
recents d'experiences utilisant le chlorobenzene dans le 
canal experimental indiquent une bonne reproductibil- 
it4 au chapitre des coefficients de transfert de matiere, en 
accord avec les valeurs theoriques. 

Plusieurs projets de recherche sont en cours 

+ Interface airleau ou airlsol 

Des travaux sont en cours pour comparer les 
techniques (aerateur et chambre de flux) applica- 
b l e ~  a l'etude des processus d'echange air/eau. 
L'acquisition et l'essai en laboratoire d'un sys- 
teme servant a la determination de la magnitude 
et de la direction des transferts gazeux a l'interface 
air/eau se poursuivent. 

+ Mode'lisation 

Le transport atmospherique et le depbt des sub- 
stances chimiques toxiques dans le bassin des 
Grands Lacs font l'objet df6tudes de modelisation, 
dans lesquelles on met l'accent sur la parametris- 
ation des processus d'echange air/eau et air/sol. 
Un modele permettant de predire la volatilisation 
des substances toxiques du sol vegetalise a kt6 
elabore. Ce modele est de premiere importance 
pour la comprehension du cycle des produits chi- 
miaues versistants dans lf~cosvsteme. On a 
utilise ce modele pour simuler les processus 
d'echange air/sol dans le cas de certains 
pesticides, notamment le 2-4-D-lindane, le DDT et 
le chlordane, pendant uneperiode de neuf mois. 

Par ailleurs, un modele Lagrangien a ete applique 
5 l'etude du transport a l'echelle regionale. Une 
etude du toxaphene met en evidence l'importance 
potentielle de l'impact des sources exterieures a 
lfAmerique du Nord pour la region des Grands 
Lacs. 

+ Substances toxiques spe'cifiques 

Trois echantillonneurs GAP ont 6te implant& a la 
station maitresse de la pointe Petre en novembre 
1988, et servent depuis lors au prelevement 

d'kchantillons atmosphQiques, a partir desquels 
on determine le partage gaz-particules, ainsi que 
la charge massique des alpha-HCS, gamma- 
HCH, HCB et de nombreux BPC. On travaille 
egalement a ameliorer et a &valuer les methodes 
d'echantillonnage et d'analyse du mercure dans 
1' atmosphere. 

On etudie le depbt des metaux et des ions com- 
muns dans le bassin des Grands Lacs au moyen 
des donnees chimiques sur les precipitations. 

+ Laboratoire d'analyse des substances toxiques 
ae'roporte'es 

L'analyse des echantillons d'air et de precipita- 
tions preleves par l'element de la station maitresse 
de la pointe Petre relevant dfEnvironnement 
Canada (a l'exception des echantillons de precip- 
itations preleves par la Direction g6nQale des 
eaux interieures, lesquels sont analyses par le 
Laboratoire national d'analyse de la qualite des 
eaux), s'effectue dans un laboratoire d'analyse des 
substances toxiques recemment mis sur pied a 
Downsview (Ontario). Les travaux ont porte 
principalement sur la mise en oeuvre et l'amelior- 
ation des methodes analytiques pour les 
substances visees par l'annexe 15. L'acquisition 
d'appareils a la fine pointe de la technologie, afin 
de permettre d'optimiser la rapidite, l'efficacite et 
la precision du traitement. des donnees, est en 
cours. On met au point des techniques pour la 
mesure systematiques des qiveaux ((ultra-traces), 
des substances toxiques devant stre 
echantillonnees par le Reseau integre de sur- 
veillance des depbts atmospheriques. 

Globalement, l'ensemble de la methode de purifi- 
cation et d'analyse de I'echantillon a donne des 
resultats satisfaisants dans le cas des melanges 
dfHAP a l'essai, avec une bonne qualite sur le plan 
de la recuperation et de la sensibilite. Les limites 
de detection de la methode de mesure pour les 19 
HAP vises sont inferieures a 100 pg pour tous les 
elements. Dans le cas de certaines especes comme 
l'anthracene, il est possible de detecter des quan- 
tites aussi faibles que 1 pg. 

+ Sources de substances organochlore'es 

D'apres les resultats de l'etude sur les BPC et les 
OC menee a Egbert (Ontario) et des publications 
anterieures des chercheurs du SEA (Volner et col- 
lab.; Lane et collab.), le transport des BPC et des 
OC produits par diverses sources du sud de 
l'AmQique du Nord est A l'evidence probable. 
Grgce a la presence temporaire d'un eminent 
chercheur aux Etats-Unis, on procede a 
l'echantillonnage de certains sites possibles afin 
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d'etablir les concentrations plus pres des regions 
des sources probables. Ces emplacements sont 
Boulder (Colorado), la region est de Los Angeles 
(Californie) et Hampton (Virginie). En outre, 
dans le cadre d'un projet de cooperation avec la 
University of West Indies en Jamaiique, on exam- 
ine la possibilite d'un site similaire dans les 
Caraibes. 

Conservation et Protection 

La Protection de l'environnement a elabore et mis en 
oeuvre.des techniques de mesure et de limitation des 
polluants atmospheriques. Ces techniques de contrale 
permettent l'identification et la quantification d'un plus 
grand nombre de composes 2 des niveaux de detections 
tres bas. Le tableau VII decrit le protocole de contrale 
des substances toxiques dans l'air ambiant. 

On travaille egalement a l'elaboration et au perfec- 
tionnement de methodes de reference permettant 
d'kvaluer la conformite aux reglements sur la 1ibQation 
dans l'atmosphere de substances toxiques. 

Direction generale des eaux interieures 

Un reseau de six stations est en service dans le bassin 
des Grands Lacs. lesauelles servent a la mesure des 
concentrations des peiticides organochlor6s, des BPC 
totaux, des chlorobenzenes et des HAP dans les precip- 
itations humides. Depuis 1986, les stations de Sibley (lac 
Superieur), d e  South Baymouth (lac Huron), de l'ile 
Pelee (lac Erie) et de l'ile Wolfe (lac Ontario) sont 
exploitees toute l'annke; en 1988, on a installe un 
echantillonneur a la station maitresse'canadienne de la 
pointe Petre. L'annee derniere, le reseau a kt6 agrandi 
par la mise en service de la station de l'ile Walpole. Avec 
l'incorporation des recommandations devant Ctre pro- 
chainement formulees par le groupe de travail sur 
l'assurance et le contrale de la qualite, on prevoit que ces 
emplacements pourraient 6tre integres au reseau des 
stations satellites du bassin des Grands Lacs. 

lnstitut national de recherche sur les eaux 

Les recherches effectuees a 1'INRE portent sur de 
nombreux domaines : 

+ Transfert gazeux a l'interface air/eau 

La determination des coefficients de transfert 
massique pour le deplacement des contaminants 
en phase vapeur a l'interface air/eau est decrite a 
l'annexe 15 2(i). Un canal experimental 
d'echanges gazeux a ete construit, constitue d'un 
canal de 31 m attenant a une soufflerie aerodyna- 
mique. 

+ Apport atmospherique de metaux 

Les mktaux en traces figurent parmi les con- 
taminants atmosphkiques penetrant dans les 
Grands Lacs. Un defaut majeur de la methodolo- 
gie analytique actuelle pour les metaux etait la 
contamination au niveau de traces. Une nouvelle 
installation a kt6 construite pour permettre le trai- 
tement de ces echantillons dans un milieu 
<<propre)). Des methodologies complementaires 
de prelevement et de preservation doivent Ctre 
elaborees avant la fin de l'exercice 1990-1991. Ces 
techniques seront appliquees aux echantillons 
preleves a la surface de l'eau dans les precipita- 
tions et les retombees atmospheriques seches 
ainsi que dans d'autres echantillons atmospheri- 
ques connexes, afin de satisfaire aux exigences de 
l'annexe 15 2(a), 2(c), (i) et 3(c), (i et ii), et de 
confirmer les resultats du Rkseau integre de sur- 
veillance des depats atmospheriques. 

+ Modelisation des charges atmospheriques 

L'annexe 15, 2(c)(i) requiert specifiquement 
l'elaboration de modeles permettant d'etablir 
l'importance des charges atmospheriques par 
rapport 6 d'autres voies. Jusqu'a present, on a 
determine les charges, dans les bassins des lacs, 
de leurs tributaires et de leurs sorties (((en solu- 
tion)) et en suspension), in situ (((en solution)), en 
suspension et dans les sediments surficiels), et 
dans l'atmosphere (vapeur, particules et precipi- 
tations). Ces donnees fournissent une base pour 
la validation d'un modele d'etude des substances 
organiques persistantes dans les lacs sur une base 
saisonniere. L'echantillonnage et les analyses ont 
ete effectues pour un petit lac du bassin versant 
du lac Turkey (lac Superieur) et l'echantillonnage 
pour le lac Ontario sera acheve au cours de 
l'exercice 1990-1991. On dispose de modeles phy- 
siques pour ces deux bassins, lesquels sont 
actuellement integres a des modeles de reparti- 
tion bases sur la fugacite. L'elaboration du 
modele pour le lac Little Turkey est presque 
terminee; on attend d'en avoir fait l'essai et de 
l'avoir ameliore pour effectuer la mCme operation 
pour le lac Ontario. 

+ Dynamique des contaminants atmosphkriques 
dans les lacs 

Une hypothese genkale sur les relations entre 
l'etat trophique des lacs et la dynamique des con- 
taminants (annexe 15 2b)) est 6 l'etude. 
Trente-trois lacs oligotrophes-mesotrophes dans 
la region sud du centre de l'ontario sont etudies. 
Les composes organiques persistants 
s'introduisent dans ces 33 lacs exclusivement par 
voie atmospherique. Les etudes en cours 
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TABLEAU VII 

Protocole de controle des substances 
toxiques dans I'air ambiant 

(Protection de I'environnement) 

Nombre de 
groupes 
d'especes ou 
d'isomeres Niveau de 

Compose mesures detection vise 

PCDDIPCDF 10 0.05 - 0.20 pg/m3 

BPC 10 0.04 - 0.08 ng/m3 

Chlorobenzene 4 0.02 ng/m3 

Chlorophenols 4 0.06 - 0.1 2 ng/m3 

HAP 28 0.02 - 0.05 ng/m3 

~ lements  et 42 1-50 ng/m3 
tons 

SOV 90 0.1 pg/m3 

indiquent que le principal facteur determinant les 
concentrations dans le zooplancton est une rela- 
tion inverse par rapport aux concentrations de 
phosphore total au printemps. Les concentra- 
tions plus elevees dans la chaine alimentaire 
semblent @tre liees A la longueur de la chaine 
alimentaire consideree et a la presence de 
planctophages dans la chaine. 

Sante et Bien-etre social Canada 
Par suite des restrictions ayant touche l'affectation 

.d'annees-personnes au programme Les Grands Lacs : 
impact sur la santk, Sante et Bien-Gtre social Canada n'a 
pas entrepris de projets de recherche vises specifique- 
ment par l'annexe 15. Toutefois, ce ministere participe 
activement a plusieurs projets connexes qui fourniront 
des renseignement en matiere de sante sur les substances 
toxiques aQoport6es dans le bassin des Grands Lacs. 
Les etudes menees sur l'inhalation chez des animaux, 
qui seront menees a terme au cours de l'exercice 1991- 
1992, fourniront des donnees sur la toxicite de 
l'exposition 5 des concentrations ambiantes d'ozone. 
Une etude concertee Canada/Etats-Unis s'echelonnant 
sur plusieurs annees est en cours pour examiner les effets 
des aerosols acides sur la sante des enfants d'bge scolaire. 
De m@me, on deploie des efforts considQables pour 
l'elaboration des profils toxicologiques des polluants 
atmospheriques regionaux pour le compte du Comite 

consultatif sur la pollution atmosphbrique aupres de la 
CMI de Detroit, Windsor, Port Huron et Sarnia. En 
prevision &affectations d'.annees-personnes addition- 
nelles pour le prochain exercice, les representants de 
Sante et Bien-@tre social Canada continuent a sieger au 
Comite des substances toxiques aeroportees institue en 
vertu de l'ACO, afin de discuter des projets de recher- 
c h e ~  en cours et A venir dans le cadre de l'annexe 15. 

Ministere de I'Environnement de /'Ontario 
+ Eflets sur la sante' 

Des travaux portants sur les effets sur la santk des 
substances toxiques persistantes sont en cours a la 
Direction des ressources atmospheriques et 5 la 
Direction de la coordination des contaminants 
dangereux. On etudie egalement les effets possi- 
b l e ~  des substances toxiques aeroportkes sur la 
partie terrestre de l'ecosysteme des Grands Lacs. 
I1 s'agit de programmes a long terme. 

+ Mode'lisation 

Le Ministere a modifie sa version du modele 
ADOM (modele d'etude des oxydants et des 
depdts acides) afin de pouvoir traiter le transport 
a grande distance des substances toxiques. En 
collaboration avec le SEA, on applique actuelle- 
ment le modele au transport et au depdt du 
mercure. Dans le cadre d'un effort continu, le 
ministere de l'Environnement de l'ontario a ega- 
lement ameliore son inventaire des emissions des 
substances organiques toxiques,et persistantes, 
lequel inclut les provinces et les Etats en bordure 
des Grands Lacs. 

+ Techniques d'e'chantillonnage 

Les travaux sur l'elaboration d'une technique 
d'echantillonnage des dioxifies et des furanes 
dans les precipitations sont presque acheves. 
D'autres techniques elaborees par le ministere de 
l'Environnement de l'ontario pour le contrdle des 
substances toxiques dans l'air et dans les precipi- 
tations font actuellement l'objet d'evaluations a la 
station maitresse de la pointe Petre. 

La surveillance et le controle 
Depuis la publication du dernier rapport, la realisa- 

tion la plus decisive a ete la signature par les parties, le 
14 juin 1990, du plan de mise en' oeuvre du Reseau 
integre de surveillance des depdts atmospheriques 
(RISDA). Au chapitre du contrdle, l'etape la plus impor- 
tante a ete l'etablissement d'un cadre pour la mise sur 
pied d'un reseau de stations maitresses et satellites 
devant couvrir l'ensemble du bassin des Grands Lacs. 
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Demandee en vertu des paragraphes (3) et (4) de 
I'annexe 15 de I'ARQEGL, la mise en oeuvre du reseau 
respecte son calendrier et se fera conformement a un 
programme en trois phases, dont chacune aura une 
duree de deux ans. 

La station maitresse de la pointe Petre du Reseau 
integre de surveillance des depdts atmospheriques est en 
service depuis novembre 1988. Trois rapports sur les 
donnees m6t6orologiques obtenues h cette station ont ete 
prepares. L'analyse des echantillons d'air preleves a la 
station s'effectue dans le cadre du projet du Laboratoire 
d'analyse des  substances toxiques akroportees. 
L'analyse en laboratoire des mktaux en traces dans les 
echantillons de la premiere annee a ete effectuee et les 
donnees font actuellement l'objet d'une analyse. L'unite 
des services scientifiques de la region de I'Ontario du 
SEA collabore 5 ce volet des activites entreprises en vertu 
de l'annexe 15. 

L'implantation d'une deuxieme station maitresse 
canadiekne sur le lac Huron est vrevue Dour 1991. Au 
cours du present exercice, on examine les emplacements 
possibles du site ainsi que ses voies d'acces. L'appareill- 
age requis pour I'echantillonnage de l'air a la station a 
ete ou sera achete au cours du present exercice. On 
espere que la station sera construite et operationnelle en 
avril 1991. Le deuxieme site devrait Gtre mis en service 
en 1992. 

Au cours d'un projet connexe, on a procede depuis 
juillet 1988 h des prelevements au Centre de recherche 
experimentale atmospherique dlEgbert (Ontario) dans 
les buts suivants : 

+ Obtenir des donnkes sur le cycle annuel des con- 
centrations atmospheriques des substances 
organochlorees (importantes pour determiner le 
cycle des depdts dans les Grands Lacs); 

+ Mettre i l'essai l'exploitation d'une station satel- 
lite. 

Ces etudes sont en cours et la publication des pre- 
miers rksultats est imminente (voir Hoff, Muir et Grift). 
Ces resultats ont montre que les concentrations 
atmosphQiques des BPC et des OC dans les Grands Lacs 
ont un cycle annuel avec un pic prononce, qu'elles 
peuvent Gtre parametrisees a l'aide d'une formule rela- 
tivement simple et que les donnees en serie 
chronologique peuvent servir a l'identification des 
regions sources de ces produits chimiques. Dans le cas 
du toxaphene, du DDT et du lindane, une de ces regions 
semble Gtre le sud-est des Etats-Unis. 

A titre de deuxieme essai d'exploitation d'une sta- 
tion satellite, on a etabli une station a Kenora, dans la 
region des lacs experimentaux, laquelle est exploitee par 
le ministere des PGches et des Oceans a Winnipeg. Cette 
station sera en service en cet emplacement, bien dans le 

vent par rapport aux Grands Lacs, .pour l'ete et 
I'automne de 1990. 

Plusieurs sites de mesure satellites ont ete provi- 
soirement designes et devraient @tre mis en service en 
1992. 

La Direction generale des eaux interieures exploite 
depuis 1979 un reseau de seize stations de mesure des 
polluants chimiques classiques (substances nutritives, 
ions majeurs et metaux) dans les precipitations humides 
5 proximite des Grands Lacs canadiens. Les resultats 
obtenus par ce reseau sont communiques chaque annee 
au Conseil de la qualite de l'eau de la CMI afin de fournir 
des estimations des charges pour le calcul des bilans 
massiques. 

Les donnees preliminaires sur les precipitations de 
1989 sont ktudiees par l'INRE et un rapport a ce sujet est 
en preparation. Un echantillonneur tous temps a ete 
soumis 6 des essais et un rapport sur la faisabilite d'un 
tel systeme est en cours de redaction. 

L'INRE etudie certaines essences vegetales pour la 
surveillance des tendances des contaminants etablis 
(annexe 15, 1 et 3 (b) et (c)). On a implante des bandes 
transversales littoral-interieur plantees de mousses, de 
1ichens,.de litiere et d'autres types d'echantillons dans la 
region du lac Superieur; des etudes connexes (en marge 
du Programme de la qualit6 de l'eau des Grands Lacs) 
ont montre que les aiguilles de pin constituent des indi- 
cateurs appropries pour la contamination 
atmosphkique en phase vapeur. 

I1 y a quelques annees, le ministere de 1'Environn- 
ement de l'ontario a institue cinq sites de contrdle des 
devdts de substances toxiaues dans le bassin des Grands 
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Lacs, lesquels sont toujours en service. Selon I'issue des 
evaluations des techniques d'6chantillonnage a la station 
maitresse de la pointe Petre, ces sites pourraient Gtre 
integrhs au reseiu des stations satellites du bassin des 
Grands Lacs. Les substances qui font l'objet de contrdles 
incluent les BPC, les HAP et plusieurs pesticides 
organochlores, ainsi que les dioxines et les furanes a 
certains endroits. Par ailleurs, des  methodes 
d'assurance et de contrale de la qualit6 ont ete etablies 
pour le reseau provincial. 

Le ministere de llEnvironnement de l'ontario pour- 
suit egalement ses activites de contrdle des contaminants 
acides et des metaux en traces, notamment le plomb et 
le cadmium, en plusieurs endroits du bassin des Grands 
Lacs, dans le cadre d'un programme d'assurance et de 
contrale de la qualite. 

Le ministere de l1Environnement de I'Ontario conti- 
nue a participer aux groupes de travail devant traiter des 
differents aspects du Reseau integre de surveillance des 
depdts atmospheriques. 
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Le contrble des composes organiques (volatils et aux donnees sur les PMlo (matiPres particulaires 10 m) 
semi-volatils) est actuellement effectue par la Protection et sur les COV, et eventuellement sur les autres compo- 
de l'environnement et par le Centre de technologie ses organiques toxiques, les sources anthropiques et 
environnementale de River Road en plusieurs endroits biogeniques de ces polluants atmospheriques se trouv- 
de l'ontario. ant dans la region de Windsor. Pour mener a bien les 

Les trois stations de contrble des substances 
atrnospheriques toxiques de la PE (deux 21 Windsor, une 
sur l'ile Walpole), sont equipees d'instruments speciali- 
ses pour la mesure des concentrations atmospheriques 
ambiantes de diverses substances, notamment HAP, 
BPC, PC, CB, PCDD, PCDF, particules inhalables et 
COV. A Sarnia, Toronto et Hamilton se trouvent egale- 
ment des sites de mesure de certains pollu>nts 
atmospheriques toxiques ambiants. La station de l'ile 
Walpole represente les conditions de fond car elle est 
situee dansAune zone rurale eloienee. Cette station est 
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par ailleurs equipee d'une station meteorologique et fait 
partie du reseau de la DGEI pour les contaminants orga- 

travaux de modelisation CMB, il sera necessaire 
d'apparier les donnees meteorologiques et les donnees 
sur les inventaires des sources df6missions pour la 
region de Windsor/Detroit. Les donnees existantes 
serviront B dresser une liste de toutes les sources ponc- 
tuelles et diffuses de composes organiques toxiques dans 
la region de Windsor/Detroit, ainsi que les profils des 
emissions et des especes, les emplacements des sources 
et les taux d'emission, de mGme que les donnees meteo- 
rologiques provenant de plusieurs sites de cette region. 
Un contrat sera emis par la Protection de l'environn- 
ement, region de l'ontario pour l'execution de ce projet, 
laquelle devrait commencer avant la fin de 1990. 

hiques dans les precipitations humides dans les ~ raGds  
Lacs. En raison de ces conditions, 171e de Walpole a de Les mesures antipollution 
fortes chances de devenir l'une des premiitres stations 
satellites du RISDA. L'Ontario a lance un vro~ramme de vremiPre 

Depuis la creation du reseau de contrble des sub- 
stances toxiques aeroportees de la Protection de 
lJEnvironnement (juillet 1987), quatre rapports sur les 
donnees obtenues ont ete rendus publics (en avril1988, 
decembre 1988, mai 1989 et juin 1990). La plupart des 
composes detect& au site de contrble de Windsor sont 
mesures en quantites supQieures au seuil inferieur de 
detection. Les PCDD et les PCDF sont detectes tant au 
site de Windsor qu'a celui de l'ile Walpole, mais 6 des 
niveaux bien inferieurs aux lignes directrices pour l'air 
ambiant fixees par le Conseil canadien des ministres de 
l'environnement 21 5 &m3 d'kquivalents de la 2,3,7,8- 
TCDD. Les niveaux dfHAP detectes 6 Windsor sont 
comparables 5 ceux que Yon retrouve dans d'autres 
centres urbains canadiens. Les BPC se retrouvent a des 
niveaux tres bas a Windsor, sensiblement inferieurs aux 
lignes directrices annuelles pour la qualite de l'air 
ambiant fixees par l'ontario 21 35 ng/m3. A la station de 
l'fle Walpole, les niveaux de BPC sont inferieurs ou 
equivalents aux seuils de detections dans tous les khan- 
tillons. 

La section de la Protection de l'environnement 
dfEnvironnement Canada, region de llOntario, dispose 
d'une importante base de donnees sur les mesures de 
l'air ambiant qui restent 2 analyser et a interpreter. Envi- 
ronnement Canada negocie actuellement les modalites 
d'un projet concert6 avec la Source Apportionment Re- 
search Branch du Atmospheric Researcl? and Exposure 
Assessment Laboratory de l'EPA des Etats-Unis pour 
l'analyse et l'interpretation de ces donnees. 11 s'agira 
d'un projet s'echelonnant sur cinq ans, dont l'objectif est 
de determiner, en appliquant les techniques de modelis- 
ation de recepteur de bilan massique chimique (CMB) 
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importance pour la reduction des emissions atmosphe- 
riques de polluants, notamment nombre de substances 
toxiques persistantes qui menacent l'ecosyst6me des 
Grands Lacs. Ce programme, le Programme de lutte 
contre la pollution atmospherique, comprend plusieurs 
revisions du Reglement genQal sur la pollution atmo- 
sphQique (RPglement 308), dont la plus importante est 
le remplacement de la dispersion pour traiter les pol- 
luants atmosphQiques par la reduction des emissions a 
la source (au degre approprie pour le contaminant con- 
sidere). Ces reformes ont ete initiees en partie en 
reconnaissance du fait que certains produits chimiques 
persistent dans l'environnement beaucoup plus long- 
temps et se propagent beaucoup plus loin que ce que l'on 
pensait en general, et qu'ils peuvent en outre s'introduire 
dans la chaine alimentaire. 

Un groupe de travail special fedQal/provincial est 
en train df6tre constitue pour elaborer les mesures de 
lutte contre la pollution et les strategies nkcessaires pour 
la reduction des emissions toxiques dans lf6cosystitme 
des Grands Lacs. Un programme de lutte contre la 
pollution sera mis sur pied, lequel s'appuiera tant sur la 
Loi canadienne sur la protection de l'environnement que sur 
le programme provincial de lutte contre la pollution 
atmospherique. 

En vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement (LCPE), promulguee en 1988, les indus- 
tries et les gouvernements doivent s'attaquer aux 
milliers de substances et aux centaines d'emissions et 
d'effluents produits par les activites industrielles. I1 faut 
ainsi determiner les substances potentiellement toxi- 
ques, evaluer le danger qu'elles representent et, dans le 
cas des substances qui sfavPrent toxiques, etablir et 
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appliquer des mesures de limitation durant l'ensemble 
de leur cycle de vie afin de  prevenir tout dommage a la 
sante humaine et a l'environnement. La liste des sub- 
stances d'interet prioritaire (LSIP) de la LCPE, laquelle 
est ?i la base du programme d'evaluation de la LCPE, a 
kt6 etablie dans le but de focaliser les priorites du gou- 
vernement en matiere d'activites liberant des substances 
toxiques. Nombre de substances figurant sur la LSIP 
constituent egalement une lourde menace pour les 
Grands Lacs (par ex., substances organochlorees, HAP 
et chrome). Lorsqu'une substance est declaree toxique, 
on elabore et on met en oeuvre des mesure de limitation 
(p. ex., Reglement sur les normes nationales de degage- 
ment des fonderies d e  vlomb de  seconde fusion, 
RPglement sur le mercureAprovenant des fabriques de 
chlore et de soude caustique). La section de la Protection 
de l'environnement, region de l'ontario, a mis sur pied 
un programme complet de conformite et de mise en 
application a l'intention des industries reglementees par 
la LCPE. 

Le Conseil canadien des ministres de l'environn- 
ement (CCME) a demande en octobre 1988 aue soit 
elabore un plan de gestion pour la limitation des'oxydes 
d'azote (NOx) et des composes organiques volatils 
(COV). Ce plan sera prGt 6 l'automne 1990. La phase I 
de ce plan > pour objectif la mise en place d'un pro- 
gramme de prevention rigoureux, assorti d'un ensemble 
exhaustif de  mesures correctrices dans les regions 
canadiennes les ~ l u s  touchees Dar l'ozone au niveau du 
sol, incluant les Grands Lacs d'amont (corridor Windsor- 
Quebec). 

Les recherches ont demontre que le dep6t atmosphe- 
rique des produits chimiques agricoles dans les Grands 
Lacs peut Gtre d'une grande importance. Cependant, on 
sait peu de choses du transport atmospherique et du 
dep6t possibles des pesticides agricoles courants utilises 
dans le bassin. Des etudes ont kt6 entamees Dour etablir 
l'ampleur du transport et du  dbp6t de certains pesticides 
par les voies des poussieres et des vapeurs atmospheri- 
ques. Ces etudes devraient fournir des estimations 
regionales du transport atmospherique des pesticides 
agricoles. 
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ANNEXE 16 : 

La pollution causee par les eaux 
souterraines contaminees 

Les eaux souterraines affectent les eaux limitrophes 
des Grands Lacs. La localisation et l'etendue de cette 
contamination font actuellement l'objet d'etudes par 
divers organismes des gouvernements du Canada et de 
l'ontario. La coordination de cet effort global et la com- 
munication des resultats de ces travaux relevent du 
Comitk des eaux souterraines du comite d'examen 
institue en vertu de l'Accord Canada-Ontario relatif a la 
qualit6 de l'eau dans les Grands Lacs (ACO). 

Les missions du Comite des eaux souterraines sont 
les suivantes : 

A) Veiller a l'identification des sources existantes et 
potentielles d'eaux souterraines contaminees du 
bassin des Grands Lacs. 

B) Coordonner la cartographie des conditions 
hydrog6ologiques au voisinage des sources 
existantes et potentielles d'eaux souterraines 
contaminees. 

C) Favoriser l'klaboration d'approches 
normalisees et de methodes approuvees 2 l'ech- 
elle internationale pour 1'6chantillonnage et 
l'analyse des eaux souterraines contaminees. 

D) ContrBler la limitation des sources de contami- 
nation des eaux souterraines et des eaux 
contaminees elles-m@mes, lorsque le probleme a 
ete cerne. 

Le present rapport du Comite des eaux souterraines 
decrit les activites entreprises dans le cadre de l'annexe 
16 depuis le premier rapport present6 par les parties en 
1988. 

Les programmes federaux 
Les programmes fkderaux portant sur les eaux sou- 

terraines contaminees s'articulent autour d'une part 
l'approfondissement de la comprehension du processus 
hydrogeologique et, d'autre part, l'elaboration 
d'inventaires nationaux des ressources. 

Le Plan dJaction des Grands Lacs 
Le volet ccProgramme de pr6servation)) du Plan d'ac- 

tion des Grands Lacs du gouvernement fkderal, dote 
d'un fond de 50 millions de dollars, fournit les ressources 
operationnelles, a partir de 1989 et pendant cinq ans, 

pour repondre aux nouvelles exigences du Protocole de 
1987. Une grande partie de ces ressources est consacree . 

aux questions des eaux souterraines. Les projets de 
recherche finances par ce fond se montent actuellement 
a 900 000 dollars var an et incluent des etudes des 
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mkthodes courantes et microbiologiques de traitement 
des eaux souterraines, une etude des processus de trans- 
port des contaminants dans les roches fracturees et une 
etude de la contamination d'origine naturelle de  
l'aquifere d'eau douce de Sarnia (Ontario). 

Les activites de I'lnstitut national de 
recherche sur les eaux 

Au cours de la periode de 1988 a 1990, la recherche 
sur les facteurs ayant une influence sur la migration de 
la pollution des eaux souterraines a Niagara Falls s'est 
poursuivie. Une etude regionale du ruissellement sou- 
terrain dans la region de Niagara Falls a ete menee a bien 
au cours de cette m@me periode. Les resultats de l'etude 
demontrent l'existence de deux regimes de ~ i sse l l e -  
ment souterrain a Niagara Falls, l'un peu profond limit6 
aux dolomies des formations de Lockport et de Guelph 
et l'autre, tres profond, dans les schistes et le gres du 
groupe de Cataract. Le regime d'ecoulement supQieur 
se caracterise par un ruissellement souterrain intense 
dans les fractures de stratification d'etendue regionale. 
A l'inverse, le ruissellement souterrain du regime peu 
eleve est a peu pres inexistant, la periode geologique 
rkcente n'ayant donne lieu qu'a un faible ruissellement 
souterrain. La qualit6 de l'eau des deux regimes varie 
considQablement bien que l'eau du rkgime supQieur 
dispose g6nQalement d'une quantite moindre de com- 
posants dissous que celle du regime inferieur. Les 
travaux recents ont principalement port6 sur l'elabor- 
ation de  nouvelles methodes pour l'analyse des 
propriktes sur les plans hydraulique et du transport des 
contaminants des fractures de stratification etendues. 
Ces travaux ont kt6 menes avec la cooperation du US 
Geological Survey A l'aide de plusieurs forages realises 
par le USGS a Niagara Falls, New York. Les resultats de 
l'ktude demontrent que les methodes d'essai courantes 
auxquelles on a generalement recours pour etablir la 
permkabilite de rocs fractures fournissent uile interpre- 
tation erronke de la repartition des fractures dans le type 
de sous-sol rocheux que l'on retrouve A Niagara Falls. 
Par ailleurs, cette methode n'a pas permis d'obtenir une 
evaluation precise de la permeabilite de la matrice 
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rocheuse globale. I1 est imperatif de connaitre la per- 
meabiliti. de la matrice rocheuse pour formuler des 
modeles precis de migration des contaminants. 

Au cours de la m@me periode, l'analyse des eaux 
souterraines s'est poursuivie dans la region de Sarnia 
(Ontario). L'objectif de cette etude est d'evaluer l'incid- 
ence possible sur l'aquifere de l'elimination dans un 
puits profond de dechets industriels. On a mis en place 
un reseau de 29 piezometres de contrble dans la region 
de Sarnia, a proximite de la riviere Sainte Claire. Plu- 
sieurs echantillons des eaux souterraines ont ete preleves 
de ce reseau ainsi que d'un puits profond de contrble 
proche pour les fins d'une analyse geochimique. Nom- 
bre des contaminants organiques volatils observes dans 
le puits profond ne sont pas detect& dans le reseau de 
surface. On conclut que la migration des contaminants 
de la couche profonde a la couche superficielle de 
l'aquifere est localisee. En outre, la presence localisee 
d'une contamination par les chlorures observee dans la 
couche superficielle de l'aquifere est probablement 
attribuable a la resurgence d'eaux de formations riches 
en chlorures plus profondes. L'une des difficult& 
rencontrees dans cette etude a trait a la distinction entre 
les produits chimiques d'origine naturelle et anthrop- 
ique. Une nouvelle technique de traqage de courbes 21 
plusieurs variables a ete elaboree pour corriger ce pro- 
bleme. La methode a kt6 utilisee avec un certain succes 
pour analyser le fluide du puits d'evacuation et les eaux 
de formation naturelle dans la region de Sarnia. 

Agriculture Canada 
Afin d'aborder la question des risques de pollution 

par les eaux souterraines rurales, des etudes ont kt6 
entamees pour suivre le mouvement des pesticides de la 
surface du sol aux eaux souterraines de surface et aux 
drains agricoles souterrains dans les systemes employ- 
ant des methodes traditionnelles ou conservatrices de 
culture. Les resultats de l'etude seront utilises dans des 
modeles d'etude du  transport des pesticides qui 
permettront de determiner les vitesses de migration 
potentielles de ces produits chimiques vers les reserves 
d'eau souterraines. 

Les programmes federaux- 
provinciaux 

Conformement au Plan d'action de 1989 adopt6 par 
le Comite des eaux souterraines de l'ACO, les realisa- 
tions suivantes ont 6te menees a terme depuis 1988 : 

Poursuite du controle de I'aquifere d'eau 
douce et de la zone d'evacuation des 
dechets a Sarnia 

Les services d'un expert-conseil ont ete retenus pour 
entreprendre une evaluation hydrogeologique de 
l'ecoulement des eaux souterraines et des risques de 
contamination en dessous de la (<Chemical Valley)), un 
complexe &industries petrochimiques et de raffineries 
de petrole situe immediatement au sud de Sarnia. 
L'objectif de l'evaluation est l'etude des aspects sui- 
vants : 

1) L'impact des methodes d'evacuation dans des puits 
profonds sur la couche supkieure de l'aquifere 
d'eau douce. 

2) Le rejet d'eaux d'infiltration de l'aquifere d'eau 
douce dans la riviere Sainte Claire; et 

3) La relation hydraulique entre la zone d'evacuation, 
l'aquifere d'eau douce et la riviere Sainte Claire. 

Deux rapports preliminaires sur cette evaluation 
hydrogeologique ont kt6 rediges et un rapport final est 
en preparation. 

~ t u d e s  hydrogeologiqoes a 
Sault-Ste-Marie 

Les services d'un expert-conseil ont kt6 retenus pour 
evaluer la presence de contaminants toxiques dans 
l'infiltration des eaux souterraines et les eaux de ruissel- 
lement de surface associees au site d'evacuation des 
scories de la societe Algoma Steel Corporation Ltd., 21 
Sault-Ste-marie. 

L'etude comprend la determination de la direction, 
de la qualite et de la quantite de la migration du lixiviat 
du site d'evacuation des scories, ainsi que l'evaluation 
des impacts de la migration de ce lixiviat sur les eaux de 
surface et les eaux souterraines. Le rapport final de 
l'etude est en preparation. 

Atelier de la CMI sur la contamination des 
eaux souterraines dans les Grands Lacs 

Le Comite des eaux souterraines de 1'ACO a coparr- 
aine l'atelier susmentionne, lequel s'est tenu a 
1'Universite de Waterloo (Ontario) les 24 et 25 octobre 
1989. 

Le Programme national d 'assainissement 
des lieux contamines 

En octobre 1989, le Conseil canadien des ministres 
de l'environnement (CCME) a mis sur pied un nouveau 
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programme quinquennal d'un montant de 250 millions 
de dollars, le Programme national d'assainissement des 
lieux contamines (PNALC), destine a assurer l'assain- 
issement des lieux contamines a l'kchelle du Canada. 
L'assainissement des lieux contaminks est base sur le 
principe du ccpollueur-payeur),. Cependant, il existe des 
endroits contamines ou les responsables de la contami- 
nation et les propriktaires des terrains d'ou elle provient 
ne sont pas en mesure ou refusent de payer dans les 
delais prevus. Dans le cas de l'assainissement de ces 
lieux a haut risque dits ccsites orphelins),, le programme 
du CCME s'appuie sur une formule de frais partages a 
parts @ales entre les gouvernements federal et provin- 
ciaux. On tente ensuite de recouvrer les coOts aupres des 
pollueurs ayant refuse de  payer. Ce programme 
permettra d'affecter 50 millions de dollars au cours des 
cinq annees a venir aux activites d'assainissement et 50 
millions de dollars au soutien de la mise au point et de 
la demonstration des technologies de decontamination, 
les deux aspects devant @tre partages equitablement par 
les parties sur la base du nombre d'habitants. 

Le programme permet d'intervenir sans tarder lors- 
que le responsable est inconnu, ne peut @tre determine 
ou repere, est insolvable ou refuse de mettre en oeuvre 
un programme d'assainissement en temps opportun. 11 
vise les endroits oh la contamination constitue une 
menace rkelle ou imminente pour la sante ou pour 
l'environnement. On estime a 1 000 le nombre de lieux 
contamines a risque eleve au Canada, dont 50 sont des 
lieux orphelins. 

Le ministere de la Sante et du Bien-@tre social col- 
labore a l'evaluation des risques que ces endroits 
prbsentent pour la santb, a l'blaboration de lignes direc- 
trices en matiere de qualite des sols, et de methodes 
d'evaluation et de classification des endroits en fonction 
des risques possibles pour la sante. 

Le Programme national dfassainissem@nt des lieux 
contamines est fonde sur les principes suivants : 

+ les provinces devront mettre en place les lois, 
reglements et programmes requis, selon le prin- 
cipe d u  pollueur-payeur, pour assurer 
l'assainissement de tous les endroits contamines 
a risque eleve; 

+ on aura recours a une evaluation, une classific- 
ation, des criteres d'assainissement et des lignes 
directrices uniformes dans le cas de  lieux 
orphelins; 

+ les gouvernements assainiront les lieux dont ils 
sont les pollueurs; 

A l'heure actuelle, le gouvernement du Canada et la 
province de l1Ontario negocient les conditions de leur 
entente et reperent les lieux admissibles. 

Compte tenu du fait que nombre des lieux concernes 
par ce programme se trouvent dans le bassin des Grands 
Lacs, il aura un impact considerable sur le sujet de la 
presente annexe. 

La consi~ltation internationale 
Les consultations entre le Canada et les ~ t a t s - ~ n i s  

sont necessaires pour l'elaboration des approches 
normalisees et des procedures approuvees a l'echelle 
internationale pour l'echantillonnage et l'analyse des 
eaux souterraines contaminees, conformement au para- 
graphe (iii) de l'annexe 16. L'Universite de Waterloo, un 
centre de renommee internationale en matiere de recher- 
che hydrologique, a ete contactee pour contribuer, par 
son expertise teqhnique, a ce processus de consultation 
internationale. A cette fin, le centre de recherche sur les 
eaux souterraines de Waterloo est dispose a fournir deux 
experts techniques en vertu d'un contrat octroyk par 
Environnement Canada. 

Les programmes provinciaux 
Les programmes provinciaux en matiere d'eaux 

souterraines visent avant tout la protection de cette pre- 
cieuse ressource. Par consequent, les programmes 
visant a proteger ou a assainir cette ressource ont pour 
consequence ultime de proteger les Grands Lacs de la 
contamination par les eaux souterraines. Les pro- 
grammes provinciaux, comme il se doit, couvrent 
l'ensemble de la province sans toutefois privilegier les 
Grands Lacs. Ce programme toujours en cours a ete 
decrit en detail dans le rapport de 1988. 

Le Comite des eaux souterraines de 1'ACO doit assu- 
rer le respect des priorites de 1'Accord et identifier les 
ressources en eaux souterraines contaminees existantes 
ou les sources potentielles de contamination des Grands 
Lacs. 

+ les provinces et les territoires auront acces a une 
portion d u  budget federal du  programme, 
calculee en fonction du nombre d'habitants. 
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ANNEXE 17 : 

La recherche-developpement 
L'annexe 17 definit les besoins en matiere de recher- nal de recherche sur les eaux dlEnvironnement Canada, 

che requis pour atteindre les buts de lfARQEGL, situe a Burlington (Ontario). 
conformement aux dispositions des annexes 1,2 et 11 a 
16. Champs de recherche 

Le gouvernement federal soutient des programmes 
de recherche afin d'ameliorer la comprehension des pro- 
cessus fondamentaux se produisant dans l'ecosysteme 
du bassin des Grands Lacs et pour s'assurer que ces 
informations scientifiaues servent a l'assainissement. a 
la protection et 6 la prk.ervation des ressources aquati- 
ques. Les travaux les plus recents portent surtout sur les 
sources, les voies d'acheminement, le devenir et les effets 
des polluants libQes directement dans le systPme ou qui 
y sont introduits indirectement par voie atmosphkique. 
Ces activites de recherche decoulent dans une grande 
mesure des besoins des organismes visant & atteindre les 
objectifs des annexes de YARQEGL modifie. Depuis le 
rapport precedent, des travaux en recherche fondamen- 
tale ont ete effectues au cours d'etudes particulieres a un 
emplacement menees dans les secteurs preoccupants, en 
vertu des annexes 2 et 14. Les travaux de recherche 
stimules par les besoins des annexes 13,15 et 16 ont ete 
etendus et ameliores depuis la disponibilite de nouveaux 
fonds, en 1990, dans le cadre du Plan d'action des Grands 
Lacs (PAGL). Les travaux de recherche dans ces 
domaines sont decrits dans les annexes pertinentes. 

Le Fonds pour la recherche univer- 
sitaire sur les Grands Lacs 

Afin d'encourager le partenariat et la recherche 
pluridisciplinaire sur l'kcosyst&me, le gouvernement du 
Canada a affect6 une partie des 125 millions de dollars 
du Plan d'action des Grands Lacs au Fonds pour la 
recherche universitaire sur les Grands Lacs (FRUGL), un 
fonds de recherche mis sur pied en collaboration avec le 
Conseil de recherche en sciences naturelles et en genie 
(CRSNG), et dont le budget annuel est de un million de 
dollars. 

Le Fonds pour la recherche universitaire sur les 
Grands Lacs temoigne d'un engagement envers les 
scientifiques qui se penchent sur les problemes relatifs 
aux Grands Lacs. Cet engagement repond egalement 
aux exigences scientifiques et aux besoins en matiere de 
recherche definis dans l'Accord relatif a la qualite de 
l'eau dans les Grands Lacs. Le fonds subventionne des 
etudes universitaires sur une vaste gamme de problemes 
environnementaux des Grands Lacs. Ce programme, 
d'une duree de quatre ans, est dirige par 1'Institut natio- 

On souhaite obtenir des propositions de projets de 
recherche touchant les eaux des lacs, des rivieres, des 
bassins versants et des eaux souterraines du bassin des 
Grands Lacs. Des projets permettant d'ameliorer la 
comprehension des principaux phenomenes physiques, 
chimiques et biologiques ayant une incidence sur la 
reaction de l'ecosysteme a la presence de contaminants 
et a des modifications atmosphQiques sont particu- 
lierement souhaitables. En outre, les propositions de 
recherche relatifs aux technologies de restauration et de 
rehabilitation et aux conditions socio-economiques 
requises pour obtenir un developpement durable 
doivent @tre etudiees. 

Les champs de recherche suivants sont admissibles 
2 une participation du FRUGL : 

a) Recherche sur les sources, les voies d'achemin- 
ement, le devenir et les effets des polluants de 
l'ecosysteme du bassin des Grands Lacs, et notam- 
ment : 

+ Quantification des bilans de matiPre pour le calcul 
du budget en substances chimiques toxiques des 
Grands Lacs. 

+ Definition du transfert de masse des polluants 
entre l'eau, les sediments, la terre et le biote ainsi 
que les processus regissant le transfert des pol- 
luants entre chacun de ces 616ments. 

Recherche sur les effets des substances chimiques 
toxiques sur le fonctionnement de l'ecosysteme et 
l'evolution des Grands Lacs. 

+   labor at ion et la validation de methodes pour 
l'evaluation des effets des substances chimiques 
toxiques sur la sante des ecosystPmes aquatiques 
du bassin des Grands Lacs. 

+   labor at ion de methodes novatrices pour les acti- 
vites de surveillance et de contrale requises pour 
atteindre les objectifs de YARQEGL. 

  labor at ion de methodes analytiques novatrices 
pour l'identification et la quantification des sub- 
stances chimiques toxiques dans les Grands Lacs 
et travaux pertinents sur l'assurance de la qualite. 
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+ Modelisation des voies d'acheminement, du 
devenir et des effets des contaminants dans les 
Grands lacs. 

b) Recherche sur la reaction de 1'~cosysteme des 
Grands Lacs a des agressions non associees aux 
polluants, notamment : 

+ Incidences de l'introduction de nouvelles especes 
et de la modification des habitats. 

+ Reactions hydrologiques, limnologiques et 
~cosystemiques aux changements climatiques. 

C) Recherche sur les technologies de restauration et de 
rehabilitation a l'appui de lfARQEGL, notamment : 

+ Techniques d'assainissement novatrices in situ 
pour les sediments contamines. 

+ Techniques de restauration suite a la contamina- 
tion toxique des eaux souterraines, en particulier 
des liquides denses en phase non aqueuse 
(LDPNA). 

+ Techniques de rehabilitation novatrices pour la 
reduction de la contamination du ruissellement 
urbain. 

+ Nouvelles technologies de gestion des dechets et 
de contrale des rejets toxiques. 

d) Recherche en sciences naturelles et socio- 
economiques a l'appui des politiques visant a 
ameliorer la durabilite de l'ecosysteme des Grands 
Lacs, notamment : 

+ Methodes pour evaluer l'incidence de l'utilisation 
des sols sur les strategies de gestion pour les 
produits chimiques dans les lacs et les rivieres du 
bassin des Grands Lacs. 

+ Consequences sociales et economiques des regle- 
ments de reduction des rejets de produits 
chimiques toxiques et analyse des strategies pour 
la reduction des utilisations industrielles, 
municipales et agricole de l'eau du bassin des 
Grands Lacs. 

Les procedures d'examen et les criteres 
de selection 

Les demandes seront evaluees par Environnement 
Canada qui s'assurera du respect des objectifs et des 
priorites de recherche du FRUGL. L'examen par les 
pairs des propositions de recherche ayant passe la pre- 
miere etape sera coordonne par un Comite d'evaluation 
national compose d'experts nommes par Environne- 
ment Canada et le CRSNG. La date limite pour les 
demandes de la premiere annee etait novembre 1990 et 
les premieres attributions auront lieu en fevrier 1991. 

+   labor at ion dfapproches fondees sur le genie 
cognitif (intelligence artificielle et systemes 
experts) pour faciliter la gestion de l'ecosysteme 
du bassin des Grands Lacs, y compris des 
methodes d'integration et d'evaluation des bases 
de donnees des Grands Lacs. 
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Tableau des reponses des gouvernements aux recommandations formulees dans les 
QUA TRIEME ET CINQUIEME RA PPORTS BIENNA UXde la Commission mixte internationale, 
ainsi que dans le rapport de la Commission mixte internationale et de la Commission des 
pecheries des Grands Lacs intitule LES ESPECES EXOTIQUES ET LA MARINE 
MARCHANDE: UNE MENACE POUR L'ECOSYSTEME DES GRANDS LACS ET DU 
SAINT-LAURENT (1990) 

I. Quatrieme rapport biennal de la Commission mixte internationale 
A. Dispositions et programmes institutionnels visant a assurer la realisation de progres dans le 

cadre de I'Accord. 

Recommandation 1 

Que les parties et les juridictions 
effectuent des etudes pour determiner 
les niveaux de composes azotes qui 
menacent la santedes 6tres humains et 
du betail, et envisagent des pro- 
grammes visant a remedier a ce 
probleme si la tendance a la hausse 
dans les concentrations de composes 
azotes se poursuit. (4', p. 12) 

Reponse 1 

En 1990, le ministere de l'Agriculture et de l'Alimentation de I'Ontario 
a entrepris une etude sur l'azote, (< Partners in Nitrogen Studies >,, en vue 
d'etablirun systeme ameliore de recommandations sur l'azote qui assurerait 
l'utilisation rentable d'engrais azotes tout en minimisant le transport des 
nitrates hors de la rhizosphere jusqu'aux eaux souterraines. 

Sante et Bien-6tre Social Canada a recemment termine une evaluation 
des nitrates dans l'eau potable et a prepare de nouvelles lignes directrices 
a ce sujet. 

Recommandation 2 Reponse 2 

Que les parties prennent des A la suite de la publication, en septembre 1990, du rapport sur les 
mesures pour mettre un terme a especes exotiques redig6 par la Commission.mixte internationale et la 
I'introduction, particulierement Commission des p6cheries des Grands Lacs, les ministeres des P6ches et 
l'introduction non planifiee, de formes Oceans, des Transports et del'Environnement ont subventionne conjointe- 
de vie exotiques dans l'ecosysteme des ment un contrat de recherche de 250 000 $ pour une etude sur l'eau de 
Grands Lacs. (4', p. 15) lest, qui sera menee par des chercheurs americains et canadiens. L'objectif 

de l'etude est d'evaluer dans quelle mesure les navires qui entrent dans les 
Grands Lacs se conforment volontairement aux exigences, et dedeterminer 
la possibilit6pour d'autres especes exotiquesde p6netrer dans l'ecosysteme 
A la suite de l'echange d'eau de lest des navires etrangers dans les Grands 
Lacs. On s'attend a ce que cette etude soit terminee au milieu de 1991 (voir 

la section 111, la reponse du gouvernement canadien au rapport de la 
Commission mixte internationale et de la Commission des p6cheries des 
Grands Lacs intitule Les especes exotiques et la marine marchande). 

Recommandation 3 

Que les parties et les juridictions 
intensifient leurs efforts pour reha- 
biliter, proteger et preserver les 
marecages riverains des Grands Lacs 
et pour adopter ou renforcer des pro- 
grammes qui remedieront a la perte de 
terrains marecageux. (4', p. 17). 

c 

Reponse 3 

Certains programmes en cours visent a restaurer, proteger et preserver 
les terres humides riveraines des Grands Lacs et a enrayer la perte de 
marecages a l'aide de lois pertinentes. 

Parmi lesinitiatives d'envergure, mentionnons le programmedegestion 
des terres humides du ministere des Richesses naturelles, le projet (( Les 
terres humidesmenacees >) d'EnvironnementCanada,ainsiquel'utilisation 
de la Loi sur les pzches et de la Politique de gestion de l'habitat du poisson 
(1986) par le ministere des P6ches et Oceans. Une autre initiative multi- 
sectorielle est le Plan nord-americain de gestion de la sauvagine, qui vise 
a proteger les vastes etendues de terres humjdes et les habitats essentiels 

la sauvagine migratrice au Canada et aux Etats-Unis. 
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Recommandation 4 Reponse 4 

Que les parties, de concert avec les 
juridictions, elaborent et mettent en 
oeuvre une strategic binationale de 
gestion des substances toxiques pour 
l'ecosysteme dubassin desGrandsLacs 
afin de guider les initiatjves nationales 
d u  Canada et des Etats-Unis et 
d'assurer l'adoption d'une approche 
plus cooperative et coordonnke en 
reponse aux engagements pris aux 
termes du Protocole. (4', p. 18) - 

Les gouverneurs des huit  tats des Grands Lacs ont sign& en 1986, un 
protocole d'entente sur la reduction des substances toxiques. Le Quebec 
et l'ontario ont sign6 ce protocole en juin 1988. L'accord sur le contrale des 
substances toxiques prevoit l'etablissement d'un cadre de mesures 
regionales coordonnees visant a reduire les substances toxiques. 

Le plan de mise en application du rkseau inti.@ de surveillance des 
depats atmospheriques, sign6 par les parties le 14 juin 1990, est une &ape 
bilatkrale tres importante en matiere de collaboration et de coordination, 
destinee a repondre aux exigences de l'annexe 15 du Protocole de 1987 
relatives aux substances toxiques aeroportees. 

Recommandation Reponse 

La Commissionattirel'attention des Le comite d'elaboration des objectifs binationaux prepare, 21 l'intention 
parties sur les dispositions de l'article des parties, un protocole visant a kvaluer et a recommander des normes de 
V de llAccord, ainsi libel16 : (< Les qualite de l'eau qui seront appliquees dans les eaux canadiennes et 
normes de qualit6 de l'eau et les autres americaines. Les prescriptions du ministere de llEnvironnement de 
prescriptions des parties doivent @tre l'ontario seront compatibles avec ces objectifs. 
compatibles avec les objectifs generaux 
et specifiques. Les parties doivent 
s'assurer dans la mesure du possible 
qu'il en va de m@me pour les normes et 
k s  prescriptions des  tats et de la 
province D. (4', p. 19) 

Recommandation 5 

Que les parties et les juridictions 
elaborent des moyens appropries de 
communiquer et d'evaluer les resultats 
obtenus a l'egard des sources ponc- 
tuelles dans le cadre de l'application 
de l'Accord relatif a la qualite de l'eau 
dans les Grands Lacs. (4', p. 21) 

Reponse 5 

Le ministere de YEnvironnement de l'ontario publie chaque annee un 
rapport sur les rejets municipaux et industriels directs. Le rapport sur les 
effluents municipaux deverses dans les cours d'eau presente un sommaire 
complet du debit et du rendement mensuel de toutes les stations d'epuration 
en Ontario. On evalue trois parametres (demande d'oxygene biochimique, 
corps solides en suspension et quantite totale de phosphore) et on les 
compare aux lignes directrices sur les eaux uskes du  ministere de 
l'Environnement de llOntario, definies dans les politiques 08-01 et 08-04. 
Le rapport de 1988 sur les effluents municipaux deverses dans les cours 
d'eaupresentait egalement les resultats de l'evaluation d'ungrand nombre 
de stations d'epuration en fonction des limites d'effluents stipulees dans 
leur certificat d'approbation. 

Le rapport sur les effluents industriels dkversks directement dans les 
cours d'eau prksente des renseignements sur la quantitk d'effluents et les 
charges mensuelles, pour chaque source, une comparaison mensuelle et 
annuelle des charges reelles par rapport aux limites, et des tableaux de 
mesures correctrices pour les sources qui ne respectent pas les limites de 
rejets, ainsi qu'un tableau des nouvelles mesures d'application ktablies 
par le ministPre de lfEnvironnement de l'ontario. 

De plus, le gouvernement a commence, en 1988, 21 echantillonner les 
substances remanentes dans neuf secteurs, en vertu de la SMID. 

Environnement Canada publie regulierement (tous les deux ou trois 
ans) des rapports de situation par secteur touchant les principales industries 
regies par la Loi sur les p@ches (pstes et papiers, mines, raffineries de 
petrole), afin d'evaluer les progres rkalisks quant au respect des reglements 
et des lignes directrices en matiere d'effluents. 
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Recommandation 6 

Que les parties et les juridictions 
redoublent d'efforts pour amener les 
installations municipales de traitement 
des eaux usees a respecter la concen- 
tration de phosphore total de 1 mg/L 
et fassent rapport chaque mois a ce 
sujet. (P, p. 21) 

Reponse 6 

Le ministere de l'Environnement de I'Ontario prepare des rapports sur 
les rejets des stations d'epuration, y compris les concentrations mensuelles 
dephosphore total. Les limites annuelles des concentrationsdans l'effluent 
sont encore fixees a 1 mg/L. Le degre de conformite a augmente, passant 
de 53 % en 1987 pour les usines traitant plus de 4 546 metres cubes d'eau 
par jour, a 63 % en 1988 et A 66 % en 1989. Cette hausse a kt6 realisee en 
depit des augmentations du volyme d'eaux usees des stations d'epuration 
deverse dans les bassins du lac Erie et du lac Ontario au cours de la m@me 
pkriode. On s'affaire a reviser les reglements sur les limites de phosphore 
afin de rendre la politique compatible avec les pratiques d'evaluation 
actuelles. 

Dans des regions ou la capacite d'assimilation est restreinte (par 
exemple, la riviere Grand), les stations faisant l'objet d'un agrandissement 
doivent respecter les limites de concentrations de phosphore imposees a 
l'usine avant le debut des travaux d'expansion. 

Recommandation 7 Reponse 7 

Que les parties et les juridictions 
accelerent les programmes et les 
initiatives pour assurer une meilleure 
quantification des apports de produits 
chimiques toxiques venad de sources 
municipales et industrielles et pour 
reduire au minimum le rejet de ces 
produits. (4, p. 22) 

Le ministere de 1'Environnement de I'Ontario, Environnement Canada 
et la Municipal Engineers Association ont parraine une etude intitulee 
Thirty-seven Municipal Water Pollution Control Plants afin de fournir 
l'information necessaire au soutien de l'elaboration d'un reglement de 
contr61e rentable et pratique. On a inspecte 37 stations d'epuration, y 
compris 28 stations de traitement secondaire, 7 stations de traitement 
primaire et 2 bassins d'aeration. 

Le ministPre de l'Environnement de  l'ontario parraine une evaluation 
de la toxicite aigue et chronique des effluents des stations d'epuration des 
eaux usees en Ontario afin d'evaluer le degre de toxicite letale et subletale 
des effluents dans dix stations d'epuration, dans les conditions estivales et 
hivernales. 

Tous les reglements de contr6le des rejets industriels directs proposes 
en vertu de  la Strategic municipale et industrielle de depollution sont 
maintenant en vigueur. En vertu de  ces reglements, les responsables de 
rejets industriels doivent determiner la composition et mesurer les 
concentrations et les quantites totales de substances toxiques presentes 
dans leurs effluents. Les donnees recueillies ainsi que d'autres renseigne- 
ments serviront a etablir des reglements de depollution. 

Le rbseau integre de surveillance des dep6ts atmospheriques fournira 
des donnees sur l'accumulation de certaines substances toxiques dans les 
Grands Lacs. Pour assurer un contrble, il faut une bonne connaissance des 
rejets, de leur transport et de leur transformation, ce qui n'est pas le cas 
actuellement. La surveillance pourrait, a terme, jouer un r6le dans 
l'evaluation de la conformite aux reglements, mais le reseau actuel n'a pas 
ete Ctabli en fonction de cet objectif. 

Recommandation 8 R6ponse 8 

Que les parties et' les juridictions Le programme de contr6le de l'utilisation des egouts de la SMTD 
fournissent des ressources suffisantes contribuera a eliminer les rejets de  polluants toxiques dans les egouts 
et, s'il y a lieu, accelerent I'elaboration separatifs. Le ministere de llEnvironnement de L'Ontario a entrepris un 
et la mise en oeuvre de programmes certain nombre de projets pour faciliter I'evolution et la mise en oeuvre du 
afin de repondre aux exigences de programme. Ces projets comprennent un programme de formation a 
pretraitement que renferme I'articleVI I'utilisationdes egouts pour lepersonnel municipal, desprojetsmunicipaux 
de l'Accord. (P, p. 22) de demonstration permettant de determiner les possibilites d'application 

du programmedecontr6ledel'utilisationdes egouts, ainsique l'elaboration 
d'un systeme informatis6degestiondesdonnees. Environ20 municipalites 
ont deja adopt6 de nouveaux reglements concernant l'utilisation des 
Pgouts, inspiresdu reglement typede 1988. Ces20 municipalitesreunissent 
environ 60 % de la population de I'Ontario. 
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Recommandation 9 Reponse 9 

Que les parties mettent en place les En avril1990, le Canada et les ~ t a t s - ~ n i s  ont present6 a la Commission 
programmes requis pour respecter les unrapportd'~va1uationdesmesuresdedephosphatation. Cetteevaluation 
apportsvisesdephosphoreetaccelerer, portait sur la cc reaction D des lacs Erie et Ontario au programme de 
s'il y a lieu, lerythmeactuel et la priorite dephosphatation depuis 1972, ainsi que sur les charges actuelles de 
de  mise en oeuvre dans chaque phosphore total dans ces lacs. Les lacs ont bien reagi et ils ont maintenant 
juridiction. (4', p. 23) atteint les niveaux vises de concentration de phosphore, ou le feront 

bient6t. Les charges signalees se rapprochent des objectifs etablis a 
l'annexe 3. 
. Le programme canado-ontarien d'amelioration du milieu terrestre et 

aquatique (PAMTA) continue d'encourager les agriculteurs a adopter des 
pratiques agricoles favorables a la conservation. L'efficacite de ce 
programme de 30 millions de dollars sera evaluee dans le cadre de 
l'enquete de 1991 sur les pratiques d'assolement, de labour et de gestion 
des sols, et extrapolee a ]'ensemble du bassin du lac Erie. 

En depit de l'excellente reaction des lacs, il vaut mieux agir avec 
prudence et poursuivre les programmes de contrale actuels, sans pour 
autant intensifier les efforts ou prendre de nouvelles mesures. 

Recommandation 10 Reponse 10 

Que les parties et les juridictions 
veillent l'elaboration de procedures 
adequates et a l'apport d'un finance- 
ment pour la caracterisation et 
l'evaluation des deversements, dans 
les Grands Lacs, de contaminants 
provenant de sources diffuses, ainsi 
qu'a I'elaborationet a la miseenoeuvre 
de contr6les appropries. (P, p. 25) 

Recommandation 11 

Que les parties veillent a la mise en 
place de mkcanismes ameliores pour la 
communication, en temps opportun, 
de donnees et de statistiques exactes 
sur les activites de drainage, afin de 
permettre la tenue du Registre des 
travaux de dragage exigP aux termes 
de l'annexe 7 de l'Accord. (4, p. 26) 

Des projets ont ete lances pour garantir la mise en place de modalites 
pour le reperage et l'evaluation de sources diffuses d'apports de contami- 
nants aux Grands Lacs. 

Des donnees sur les apports, recueillies par le reseau de contr6le du 
debit et le reseau provincial de surveillance de la qualite de l'eau de 
I'Ontario, continuent de servir de point de reference pour l'evaluation des 
tendances de l'accumulation de phosphore. Des donnees precises, plus 
frkquentes, sur les sediments, le phosphore et d'autres paramgtres, y 
compris les pesticides et lesresidus de produits chimiques, sont recueillies 
pour les stations situees aux embouchures des principaux affluents, en 
Ontario. De telles donnees augmentent la precision des estimations des 
charges et la capacite de determiner les tendances a long terme des 
accumulations. 

Une etude de contrble est en cours a l'embouchure des cinq plus 
importants affluents du lac Ontario dans la province, dans le cadre du 
Plan de gestion des substances toxiques du lac Ontario. On examine I'eau, 
les sediments en suspension et les matieres superficielles du fond pour y 
detecter le phosphoreet une longue listede produitschimiques organiques 
jamais encore mesures. Les resultats permettront d'evaluer le volume 
massique et d'oriente; les activites de contr6le futures. 

Le Canada et les Etats-Unis ont mis en oeuvre un bon nombre de 
programmes et de mesures pour regler le probleme de pollution de 
sources diffuses dans le bassin des Grands lacs, y compris le programme 
Production alimentaire 2002, les plans de depollution des plages rurales 
et le Programme d'amelioration du milieu terrestre et aquatique. 

Reponse 11 

Le Registre de,s travaux de dragage de 1980-1984 a ete rendu public par 
le Canada et les Etats-Unis en septembre 1990. Le Canada a compile des 
donnhes sur les activites de dragage au pays pour le Registre de 1985-1989. 
Des rencontres sont prevues entre le Canada et les Etats-Unis pour 
discuter de mecanismes ameliores de communication de donnkes sur les 
activites de dragage. Le Canada et I'Ontario continueront de maintenir le 
Registre des travaux de dragage. 
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Recommandation 12 

Que les parties, en collaboration 
avec les juridictions, accelerent 
l'elaboration de  programmes de  
recherche, de developpement et de 
demonstration, ainsi que la mise en 
oeuvre de techniques correctrices, et 
s'assurent de l'existence de ressources 
adequates pour s'acquitter des engage- 
ments pris en matiere de gestion des 
sediments contamines dans l'eco- 
systeme du bassin des Grands Lacs. 
(4', p. 27) 

Reponse 12 

Le Plan d'action des Grands Lacs prevoit des fonds additionnels visant 
a assurer le financement approprie des programmes lies aux techniques 
correctrices. Le Fonds d'assainissement des Grands lacs, element du plan 
d'action, soutient les programmes portant sur l'evaluation des sediments 
contamines et l'adoption de mesures correctrices. Les projets envisages 
sont fondes sur les priorites dans divers champs de competence federale, 
definis dans les plans d'action correctrice visant certains secteurs 
preoccupants. 

Recommandation 13 

Queles parties veillent Acequechacune 
des juridictions fixe des delais 
appropries pour l'elaboration de plans 
d'action correctrice conformementaux 
prescriptions de  l'annexe 2, et 
determine des objectifs intermediaires 
realisables ou des etapes qui 
permettraient de mesurer de facon 
concrete les progres effectues vers le 
retablissement des secteurs. (P, p. 28) 

Recommandation 14 

Que les parties, en collaboration avec 
les juridictions, 

a) continuent d'accorder une 
attention prioritaire a 
l'elaboration et a la mise en 
oeuvre de  Plans d'action 
correctrice pour les 42 secteurs 
preoccupants recenses; 

b) elaborent des  procedures 
permettant d'allonger ou 
d'abreger la liste des secteurs 
preoccupants et de mesurer les 
progres accomplis dans le 
retablissement des secteurs; 

C) determinent et designent les 
endroits du bassin des Grands 
Lacs qui peuvent constituer des 
secteurs preoccupants d'apres 
ces criteres. (P, pp. 28-29) 

Reponse 13 

Des calendriers, incluant des etapes (objectifs de retablissement de 
l'utilisation de l'eau), ont kt6 etablis pour l'elaboration de plans d'action 
correctrice. De plus, conformement aux prescriptions de l'annexe 2 de 
l'Accord canado-americain relatif A la qualite de l'eau dans les Grands 
Lacs, des criteres de radiation des listes seront etablis, ainsi qu'un plan de 
surveillance et de contr6le qui mesurera les progres realises au niveau du 
retablissement des utilisations. 

Reponse 14 

a) Le Canada et I'Ontario continuent d'accorder la priorite a 
l'elaboration et a la mise en oeuvre des plans d'action correctrice. 
Dans l'ensemble, les ressources affectees cette fin ont ete augmentes 
de facon marquee. 

b) LeCanada et I'Ontario ont redige une premiere version deprincipes 
visant l'elaboration de criteres de radiation des listes qui feront 
partie de la documentation de l'etape 11. Les lignes directrices 
prevoient la consultation de la population lors de l'elaboration de 
ces critPres. 

C) A ce lour, les programmes de surveillance et de contrble n'ont pas 
repe;e de secteu; canadiens supplementaires qui pourraient itre 
design& secteurs preoccu~ants. Le Canada et l'ontario continuent " 
d'evaluer les donnees recueillies par le sous-comite de surveillance 
et de contrble etabli en vertu de l'Accord Canada-Ontario. 

Surveillance et controle 

Recommandation 15 Reponse 15 

Que les parties, en collaboration avec Le Canada et 1'Ontario coordonnent leurs activites de surveillance et de 
les juridictions, contr6le en vertu de 1'Accord Canada-Ontario. Cet accord respecte les 

a) continuent d'elaborer et de exigences de 1'Accord entre le Canada et les Etats-Unis, prenant m@me le 
mettre en oeuvre des Plan international de surveillance des Grands Lacs comme modele pour 
programmes conjoints de  les programmes de surveillance des parties. Le Canada et I'Ontario 
surveillance et de contrble qui reconnaissent que, dans sa version actuelle, le Plan international de 
soient compatibles avec le Plan surveillance des Grands Lacs va au-delh des exigences de l'Accord. On l'a 
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international de surveillance 
des Grands lacs; 

b) determinent les activites 
actuelles de  contrble et de  
surveillance qui sont d'une 
importance particuliere d u  
point de vue de l'information 
exigke aux termes de 1' Accord, 
et s'assurent que ces activites 
reqoivent un appui  dans 
I1inter@t commun des deux 
pays; 

C) envisagent l'elaboration et la 
designation de grands reseaux 
de  contrble aux termes de  
l'Accord, en tant que reseaux 
de contrble internationaux; 

d)  conviennent des procedures de 
consultation 21 suivre avant de 
decider de la reduction ou de 
I'elimination d'activites 
determinees ou de  reseaux 
designes aux termes de I'alinea 
C) ci-dessus. (4e, p. 31) 

Recommandation 16 

Que les parties et les juridictions 
travaillent en collaboration a rendre 
les stations de contrble actuelles plus 
polyvalentes et a creer de nouvelles 
stations integrees dans le cadre de leur 
programme conjoint de contrale et de 
surveillance. (4', p. 32) 

Recommandation 17 

Que les parties mettent en oeuvre 
des programmes permettant une 
analyse retrospective des problemes 
environnementaux, ce qui comprend 
l'etablissement de banques d'echan- 
tillons pour les tissus biologiques et les 
sediments, dans le cadre de  leur 
programme conjoint de contrble et de 
surveillance. (4", p. 32) 

donc mis en oeuvre, dans la mesure ou les ressources financieres le 
permettent. Cela signifie que la plupartdes exigencesont etesatisfaisantes, 
mai: peut-@tre pas dans toute leur etendue. 

A la suite du partage des taches entre la Commission et les parties 
enonce dans le Protocole de 1987, le Canada et I'Ontario ont recemment 
entrepris, avec leurs homologues americains, de reperer les programmes 
consideres essentiels par les deux pays pour l'evaluation appropriee de 
l'etat des Grands Lacs, tel que le reseau integre de surveillance desLdep6ts 
atmospheriques elabore et mis en oeuvre par les parties. De plus, on 
prepare des repertoires pour pouvoir mieux determiner les responsabilitks 
lors de la mise en application du Plan international de surveillance des 
Grands Lacs. En vertu de ce mecanisme, une partie ne pourra mettre fin 
a un programme essentiel sans avoir prealablement consult6 I'autre partie 
a ce sujet. 

Neanmoins, le Canada et l'ontario savent que la Commission elle- 
m@me a quelques reserves en ce qui concerne la capacite du Plan 
international de surveillance des Grands Lacs de repondre aux besoins de 
]'Accord tels qu'elle les conqoit. A cet egard, le Canada et I'Ontario 
attendent impatiemment les recommandations du groupe d'etude des 
besoins d'information de la Commission. Les parties attendent egalement 
la reponse a leur memoire du 30 novembre 1989, adresse a la Commission 
et demandant que son Conseil de la qualite de l'eau definisse plus 
clairement ses besoins en matiere d'information tiree des programmes de 
surveillance et de contrble. 

Le ministhe de lrEnvironnement se conforme aux exigences du Plan 
international de surveillance des Grands Lacs, surtout en ce qui a trait a 
la surveillance des affluents et au contrble biologique A long terme. On 
tente d'elaborer, dans lecadredes plans d'action correctrice, des methodes 
equivalentes ou ameliorees de contrble et de surveillance le long du 
littoral. 

Enfin, le Canada et I'Ontario attendent impatiemment les 
recommandations du groupe d'etude du contrble integre du conseil 
consultatif sur la pollution de l'air, afin de pouvoir mieux repondre, en 
consultation avec leurs homologues americains, aux exigences essentielles 
des (( reseaux decontrhle internationaux )) mentionnes par la Commission 
dans cette recommandation. 

Reponse 16 

La station principale de Pointe Petre est un exemple opkrationnel de 
station etablie en vertu du reseau integre de surveillance des dephts 
atmospheriques. On procede actuellement a la selection d'un deuxieme 
emplacement pour une station principale canadienne le long du lac 
Huron; l'on s'attend ce qu'elle soit operationnelle d'ici janvier 1992. 

Reponse 17 

Depuis 1977, le ministere des P@ches et Ocbans gere une banque de 
tissus de poissons des Grands Lacs a des fins d'analyse retrospective des 
contaminants. Le programme porte surtout sur les differentes techniques 
d'entreposage long terme afin de conserver l'integrite des 6chantillons 
pour des analyses futures de contaminants identifies recemment dans le 
bassin des Grands Lacs. On a demande aux responsables du Plan vert 
d'augmenter I'etendue des analyses retrospectives et la taille de la banque 
pour inclure un plus grand nombre d'echantillons. 

Sante et Bien-@tre social Canada a entrepris de construire un immeuble 
pour abriter unebanquede tissus humains, quidevrait @tre en serviced'ici 
1993-1994. On a elaboredesquestionnaires sur les antecedentspersonnels, 
des protocoles d'echantillonnage, des tailles d'echantillons minimales et 
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Recommandation 18 

Que les parties envisagent 
d'adopter la notion d'une (( region 
atmospherique d'influence ,) dans la 
planification et la structuration des 
activites menees en vertu de  l'annexe 
15 de I'Accord. (4', p. 34) 

Recommandation 19 

Que les parties et les juridictions 
veillent B ce que des activites d e  
contrble et de  surveillance des eaux 
souterraines fassent partie, dans toute 
la mesure possible, de  leurs strategies 
et programmes de  contr6le integre. 
(4e, p. 34) 

Recommandation 20 

Que les parties etablissent le 
protocoledecontrblerecommand~ par 
leConseildelaqualit~del'eau,qu'elles 
se donnent les moyens de  proceder B 
un contrble intensif des elements 
atmospheriques,  aquatiques et  
biologiquesaprPs chaqueemission non 
programmee de  radioactivite et que 
les renseignements obtenus de  ces 
activites d e  contrble soient 
communiques a la Commission. 
(4c, p. 35) 

une strategie d'echantillonnage de tissus humains B I'echelle du  bassin des 
lacs. 

On a utilise, entre 1980 et 1983, des stations de reference (de 40 a 50,par 
lac) pour recueillir des sediments de  surface dans les lacs Ontario, Erie, 
Huron et Superieur. Ce materiel a kt6 seche a froid et est entrepose dans 
une banque de  sediments B 1'Institut national de recherche sur les eaux de 
Burlington (Ontario). 

Reponse 18 

Le reseau integre de surveillance des depbts atmospheriques vise B 
determiner le volume massique de  certains produits chimiques rejetes 
dans chaque lac, afin de  reperer les regions sources; on ne croit toutefois 
pas que cela soit possible, m@me B l'aide d'un plus grand reseau. Ce projet 
pourrait etreentrepris a titre d'activite supplementaire en vertu del'annexe 
15 ou considere comme un projet 2i l'echelle du  continent ou de  la plantte. 

Les gouvernements du  Canada et de  I'Ontario participent a la 
cartographie des conditions hydrogeologiques des environs des sources 
existantes ou potentielles d'eaux souterraines contaminees affectant les 
Grands Lacs. Les lieux dlinter@t specifiques comprennent la region du  
Niagara et la region de Sarnia. I1 est a noter que la surveillance des eaux 
souterraines est surtout effectuee dans des lieux precis plut6t que dans le 
cadre de strategies gknerales d e  contr6le et de surveillance. 

Les gouvernements du  Canada et de l'ontario participent au contrble 
des emissions de  centrales nucleaires situees dans le bassin des Grands 
Lacs. 

Dans le cadre des exigences relatives a leur permis d'exploitation, les 
centralesnucleaires doivent signaler les emissions radioactives routinitres 
et accidentellesi la Commission decontrble del'energie atomique (CCEA). 
Les emissions excedant les limites d u  permis d'exploitation doivent Gtre 
signalees a la CCEA dans les 24 heures suivant la detection. 

Environnement Canada deploie des efforts pour s'assurer que les 
centrales nucleaires et d'autres sources de  contamination radioactive sont 
contralees en fonction des objectifs d u  Plan de  gestion des substances 
toxiques d u  lac Ontario et de  1'Accord relatif a la qualite de  l'eau dans les 
Grands Lacs. C'est le long du  lac Ontario qu'on trouve le plus grand 
nombre de centrales nucleaires; on y a decele, lors d'etudes anterieures, les 
taux de  radioactivite les plus eleves des Grands Lacs. Environnement 
Canada a lance un projet intitule (( Radioactivite - Lac Ontario )), compre- 
nant le contrble des eaux libres des lacs (eau, sediments et biote), la 
compilation de  l'information disponible sur les sources de radioactivite du 
lac Ontario, et la modelisation de  l'evaluation des effets. 

Sante et Bien-@tre social Canada effectue un contrble routinier de la 
contamination radiologique du bassin des Grands Lacs et du bassin d u  
fleuve Saint-Laurent. Au total, on surveille l'eau a treize endroits et l'air 
B 25 endroits pres de  cinq centrales nucleaires. Les rejets accidentels a 
l'exterieur d u  Canada sont egalement contrbl6s. 

Le ministere de  l'Environnement execute un programme de  contr8le de 
la concentration de  radionucl6ides dans I'environnement autour des 
installations nucleaires de  la province, y compris les mines et les centrales 
nucleaires. Les elements analyses comprennent les eaux usees, l'eau 
potable, les precipitations, le lait et le sol. 
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Recommandation 21 Reponse 21 

Que les parties et les juridictions Les parties sont sur le point de nommer descoordonnateurs binationaux 
examinent les donnees qu'exige de l'assurance et du contr6le de la qualite. Une de leurs priorites sera de 
l'application de 1'Accord et elaborent rediger un plan de gestion de I'assurance de la qualite des parties pour les 
un mecanisme pour qu'elles soient programmes relatifs A la qualit6 de l'eau des Grands Lacs. 
fournies de maniPre opportune et 
repondent aux exigences de I'annexe 
11 concernant l'assurance de la qualit6 
et la gestion des donnees compatibles. 
(4', p. 37) 

Recommandation 22 Reponse 22 

Que les parties elaborent une 
politique de  gestion des donnees 
assortie d'objectifs clairement definis 
refletant les besoins necessaires A 
l'execution des engagements pris par 
les parties et les juridictions aux termes 
de I'Accord, et qu'elles revoient leurs 
programmes de gestion des donnees et 
s'assurent qu'ils sont conformes a ces 
engagements. (4e, p. 37) 

Environnement Canada met sur pied un systeme de gestion des 
donnees dans l'optique du projet de rPglement federal concernant les 
fabriques de pfites et papiers. Ce systPme sera etendu de facon i couvrir 
tous les principaux secteurs industriels qui sont regis par la Loi sur les 
pcches. Le ministere de IfEnvironnement de l'ontario a deja elabore et 
mis en application un systeme de gestion des donnees (MIDES) pour les 
reglements de contr6le des effluents des neuf principaux secteurs 
industriels, en vertu de la strategic municipale et industrielle de 
depollution. 

Le plan de mise en application du reseau integre de surveillance des 
dep6ts atmospheriques fait specifiquement reference 21 I'elaboration de 
marchesi suivrepourla gestiondedonnees. Cetteactivite deviendra une 
priorite i mesure que la quantite de donnees recueillies h I'appui de 
l'annexe 15 augmentera. 

B. Les programmes scientifiques aux termes de I'Accord 

Recommandation 23 

Que les parties etablissent les liens 
entre les charges, les concentrations 
ambiantes et les reactions de I'eco- 
systeme, afin de stimuler diverses 
strategies de reduction des sources de 
pollution et de mieux comprendre leurs 
effets. (4', p. 39) 

Recommandation 24 

Que les parties accordent une haute 
priorite aux considerations de sante 
humaine et appuient les activites de 
recherche pour comprendre l'effet sur 
la sant6 humaine de l'exposition 
chronique A de petites quantites de 
contaminants toxiques. (4', p. 41) 

Reponse 23 

Le contr6le des effets sur l'environnement est prevu dans le projet de 
reglement federal sur les effluents des fabriques de pfites et papiers en 
vertu de la Loi sur les pcches. Les usines de p2tes devront evaluer les 
effluents et les eaux receptrices pour etablir le lien entre les charges, les 
concentrations ambiantes et les reactions de I'ecosysteme. Les resultats 
serviront A etablir des exigences plus rigoureuses pour les effluents, en 
fonction des endroits ou il est necessaire de proteger les eaux receptrices 
fragiles. - 

Le reseau integrb de surveillance des dep6ts atmospheriques fournira 
des evaluations des reiets de diverses substances toxiques dans le bassin 
des Grands Lacs. 

Reponse 24 

On accorde la priorite aux effets des polluants des Grands Lacs sur la 
sante. Dans le cadre d'activites entreprises par Sante et Bien-@tre social 
Canada, en vertu du programme Les Grands Lacs : Impact sur la sante, on 
evalue les effets toxiques de produits chimiques isoles ou de melanges de 
produits grfice a des etudes sur des animaux de laboratoire, A l'examen 
des repercussions sur les populations fauniques et i des etudes sur la 
sante humaine. Plusieurs etudes importantes sur la population sont en 
cours : une sur l'incidence du cancer et la mortalite; une sur les 
malformations congenitales; une sur les familles agricoles; deux sur les 
Autochtones et non-Autochtones consommant de grandes quantites de 
poissons et d'animaux sauvages; ainsi qu'une etude conjointe sur les 
effets des aerosols acides sur la sante des enfants d'fige scolaire, menee 
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par le Canada et les ~ t a t s - ~ n i s .  Les etudes sur les animaux portent sur les 
effets de I'exposition aux concentrations ambiantes d'ozone, sur l'exposition 
pendant plusieursgenerationsauxcontaminants dans le poisson, et sur les 
effets interactifs des principaux polluants tels que l'hexachlorobenzi.ne, le 
mercure, le plomb et d'autres congeneres toxiques des BPC reperes 
recemment. Un bon nombre de ces etudes sont menees en collaboration 
avecdes specialistesd'autres pays. Toutes les etudessont evaluees par des 
comites consultatifs publics et presentees lors de seances de consultation 
publique. 

On s'efforce de preparer des profils toxicologiques des polluants 
regionaux de l'air pour le Conseil consultatif sur la qualite de l'air de 
Detroit, Windsor, Port Huron et Sarnia de la Commission mixte inter- 
nationale. 

Recommandation 25 Reponse 25 

Que les parties et les juridictions 
evaluent les rapports entre les diverses 
methodes d'echantillonnage et de 
calcul pour lesavis relatifs au poisson, 
et elaborent une methode appropriee 
pour convertir les valeurs calculees 
par les diverses juridictions en une 
base commune perniettant la bonne 
comprehension de ces avis. (4', p. 42) 

Santeet Bien-6tresocialCanada est conscient dela necessitede normaliser 
les avis relatifs 2 la consomination de poisson dans le bassin, et de 
transformer les donnees sur les concentrations dans les tissus de poissons 
en banque de donnees comparables. Des differences au niveau de la 
philosophie et de la jurisprudence ont rendu la normalisation tres difficile. 
Lecomite binational sur les questions de sante entend aborder ce probleme 
en 1991-1992. 

Le ministere des Peches et Oceans entreprend des recherches pour 
elaborer des formules mathematiques qui permetttront d'evaluer les 
concentrations de certains contaminants dans les filets de poissons. 
Cependant, il est a noter que le ministere desP@ches et Oceans recueille des 
donnees sur les contaminants dans les poissons entiers afin de satisfaire a 
ses obligations de surveillance des Grands Lacs (c.-a-d. a d'autres fins). 

Les avis du ministere de llEnvironnement de l'ontario concernant la 
consommation de poisson gibier et ceux du ministere des P@ches et Oceans 
concernant la consommation de poissons commerciaux sont compatibles 
et sont bases sur les lignes directrices en matiere de sante elaborees par 
Sante et Bien-@tre social Canada. 

Depuis 1977, le ministere des P@ches et Oceans effectue un contrble 
etroit des contaminants A tous les niveaux trophiques de l'ecosysteme. I1 
tente presentement d'etendre ce programme en obtenant de nouvelles 
ressources en vertudu Plan vert ducanada. I1 essaied'incorporerd'autres 
programmes de contr8le biologique (par exemple, la frequencedes tumeurs 
chez les poissons) en vue d'evaluer la sante de l'ecosysteme. 

Recommandation 26 Reponse 26 

Que les parties elaborent . u n  Des zones reperes seront etablies dans le cadre des plans d'action 
protocole visant 2 designer et a correctrice afin d'evaluer l'efficacite de la mise en application de ces plans. 
proteger des zones reperes dans 
116valuation a long terme de l'integrite 
de l'ecosysthme et de l'efficacite des 
mesures correctrices a l'interieur des 
ecosytemes du bassin des Grands lacs, 
et designent plusieurs zones dans le 
bassin. (49 p. 43) 

Recommandation 27 Reponse 27-29 

Que les parties executent des Le Canada et l'ontario font remarquer a la Commission que les parties 
programmes de contrble biologique ont a quelques reprises fait part, au sous-comite de surveillance de la 
en plus des programmes de contrble Commission, de donnees sur la capacite de reproduction d'especes 
chimique et que les premiers soient d'oiseaux (goeland argente, pygargue a t@te blanche), les tumeurs et les 
integres aux seconds. (4', p. 44) anomalies congenitales chez les poissons et les oiseaux, l'introduction 
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Recommandation 28 

Que les parties etablissent d'un 
commun accord un ensemble de  
mesures ecologiques qui, dans le cadre 
des programmes de contrale biolo- 
gique, offrirait une base pour evaluer 
la condition ecologiquede l'ecosysteme 
des Grands lacs. (4,  p. 44) 

Recommandation 29 

Que les parties et les juridictions, en 
elaborant leurs programmes de  
contrale, veillent i ce que ceux-ci 
fournissent des donnees adequates 
pour evaluer la diversite ecologiquede 
1'6cosyst6me des Grands Lacs. (4', 
p. 45) 

d'especes exotiques, y compris la gremille et la dreissena, et qu'ils les ont 
presentees a titre de nouveaux problemes dans le rapport du Conseil a la 
Commission sous la rubrique (< @tat des lacs n. Le Service canadien de la 
faune surveille le niveau des contaminants dans les oeufs des Goelands 
argentes qui se reproduisent dans les Grands Lacs depuis le debut des 
annees 1970. Le ministere des P@ches et Oceans dirige un programme 
d'indices biologiques d u  lac Ontario depuis quelques annees. Ce 
programme a pour objectif d'etudier la dynamiquede la chaine alimentaire 
et le recyclage de l'energie dans les lacs. I1 existe egalement, au sein de la 
communaute scientifique, une importante quantite d'information 
disponible au sujet des cycles biologiques. La question n'est donc pas le 
manque d'information, mais bien de savoir quels renseignements presenter. 
Cette question concerne non seulement 1'Accord relatif i la qualite de I'eau 
dans les Grands Lacs, mais egalement le Plan international de surveillance 
des Grands Lacs. 

Le ministere de llEnvironnement utilise abondamment le contrale 
biologique integre, de concert avec la surveillance des produits chimiques. 
Les concentrations de contaminants sont contralees dans le poisson gibier 
et les jeunes poissons des Grands Lacs. On utilise egalement d'autres 
especes temoins telles les palourdes, les sangsues et les poissons en cage. 
Des releves benthiques ont lieu regulierement. 

Reponse 27 

Avant que le contrale biologique ne devienne un element integral et 
essentiel de la surveillance et du contrale, on doit choisir des especes 
temoins appropriees. I1 faut pour cela posseder une connaissance 
fondamentale de la biologie et des interactions de la chaine alimentaire de 
l'ecosyst6me des Grands Lacs. Des recherches sont effectuees a I'Institut 
national de recherche sur les eaux au sujet des aspects de l'ecologie 
benthique du zooplancton et des macro-invertebres. Les connaissances 
acquises au cours de ces proiets ont servi i elaborer des indicateurs de 
l:6iosyst6me du lac ontarib; ils joueront un r61e analogue dans le cas du lac 
Erie. 

~ e s  populations humaines font aussi partie de l'ecosyst6me. Sante et 
BienQtre social Canada collabore avec d'autres organismes 21 l'elaboration 
de biomarqueurs et de bioindicateurs relatifs aux populations humaines 
qui pourront fournir des renseignements sur la sante de I'ecosyst6me. 

Reponse 28. 

Les scientifiques de lfInstitut national de recherche sur les eaux 
collaborent avec le groupe de travail binational sur les objectifs touchant 
a l'ecosysteme a l'elaboration des objectifs appropries a l'ecosysteme de 
tous les lacs. A l'heure actuelle, des objectifs ont kt6 recommandes pour le 
lac Ontario et les protocoles d'evaluation sont en voie d'elaboration. Les 
objectifs proposes comprennent les communautes aquatiques, la faune, la 
sante humaine, l'habitat et la gestion. On a entrepris des recherches dans 
le lacErie, ainsique I'6valuation d'indicateursmesotrophiques appropries. 

Recommandation 30 Reponse 30 

Que les parties encouragent la 
collecte de renseignements sur les 
cycles des elements nutritifs et 
energetiquesdans lebassin desGrands 
Lacs et s'assurent que ces elements 
refletent bien la presence de tous les 
niveaux trophiques importants. (4 ,  
p.  45) 

Dans le cadre de recherches sur les interactions entre les elements 
nutritifs et les contaminants, on a examine non seulement les cycles de ces 
composes et les mouvements entre les elements de l'ecosysteme, mais 
egalement les effets de la longueur de la chaine alimentaire et de sa 
complexite sur les cycles et les concentrations dans l'organisme. On 
s'attend a ce que les resultats de ces etudes, dont certains sont deja connus, 
soient utilises pour l'etalonnage des modeles de gestion existants et, par la 
suite, pour l'elaboration et la mise en oeuvre de strategies de gestion des 
ressources des Grands Lacs. 
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Recommandation 31 

Q u e  les parties fassent des  
recherches pour elaborer et appliquer 
des parametres relatifs auxdommages 
et risques pour l'ecosysteme en tant 
qu'instruments pour l'evaluation et la 
gestion de  ressources des Grands lacs. 
(4', p 46) 

Recommandation 32 

Que les parties et les juridictions 
fassent des recherches particulieres 
pour determiner si les niveaux d e  
contaminants indiques dans les avis 
auront vraisemblablement des effets 
importants sur d'autres elements de  
l'ecosysterne d e s  Grands Lacs. 
(4 ,  p. 46) 

Reponse 31 -32 

Le comite d'etablissement des objectifs binationaux a elabore des 
objectifs pour l'ecosysteme d u  lac Ontario et poursuit l'elaboration 
d'objectifs du  m@me genre pour les autres Grands Lacs. 

Le minist&-e d e  llEnvironnement et le ministere des P@ches et Oceans 
entreprennent des recherches pour savoir s'il existe une relation entre les 
contaminants presents dans le poisson et sa sante. Plus prkcisement, la 
recherche tend a examiner lesliens entre la concentration de  contaminants 
et le succes de  reproduction, les niveaux d'enzymes et les tumeurs des 
poissons. 

Reponse 32 

Le ministere de  l'Environnement prepare prkentement des avis sur les 
niveaux de  contaminants afin de  proteger les organismes aquatiques et 
leurs predateurs. 

Objectifs specifiques 

Recommandation 33 Reponse 33 

Que les parties klaborent d'un Les parties ont mis sur pied un groupe de travail binational sur les 
commun accord des protocoles pour objectifs touchant l'ecosyst&me, afin d'elaborer et d'examiner des objectifs 
mesurer I'efficacitedes objectifs actuels pour les Ccosystemes. Ainsi, des objectifs pour I'6cosystemedu lac Ontario 
et futurs de  l'ecosysteme et pour les ont ete etablis et ceux des autres lacs sont en preparation. 
reviser. (4 ,  p. 47) Santt! et Bien-&re social Canada met au point des biomarqueurs et des 

bioindicateurs afin d'evaluer I'efficacitedes objectifs touchant l'ecosysteme 
qui portent sur la sante. 

Recommandation 34 Reponse 34 

Que les parties, en poursuivant leur On a deja amorce, pour la region du  lac Ontario, l'adoption d'objectifs 
travail s u r  les indicateurs d e  touchant l'ecosysteme utilisant des oiseaux et des mammiferes, et on 
116cosysteme en vertu de  l'Accord, prevoit le faire aussi pour les autres lacs. On etudie la possibilite d'utiliser 
envisagent d e  choisir des especes des oiseaux et des mammiferes predateurs pour etablir les objectifs de 
d'oiseaux et de mammiferes en tant l'ecosysteme. 
qu'objectifsde l'ecosysteme. (P, p. 47) 

Recommandation 35 Reponse 35 

Que  les part ies encouragent 
l'elaboration de  moyens pratiques et 
innovateurs d'estimer les charges 
massiques de  polluants de  maniere 
suffisamment detaillee pour prendre 
des  decisions eclairees quant  a 
l'importance relative des divers apports 
de  contaminants dans le bassin des 
Grands Lacs. (4', p. 49) 

Le cadre d'etablissement des plans d'amenagement panlacustre, 
approuve par les parties le 4 decembre 1989, engage le Canada et les 
Etats-Unis a utiliser le bilan massique pour recueillir et analyser 
I'information sur les sources et le sort des polluants deverses dans les 
Grands Lacs. En vertu du  Plan de  gestion des substances toxiques du  lac 
Ontario, on a etabli le sort de  modeles de  substances toxiques et on a evalue 
les besoins en matiere d'acquisition de donnees. Les quatres parties ont 
egalement entrepris l'elaboration d'une methode de  calcul de  la charge des 
sources diffuses pour l'utiliser dans le cadre des plans de  gestion des 
substances toxiques de  la riviere Niagara et du lac Ontario. La methode 
s'appuiera sur les donnees existantes pour calculer les charges totales et 
cerner les lacunes. 
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Prkcis technique 

On fait egalement des mesures des apports directs a partir de 
l'atmosphere et des affluents, ainsi que des niveaux de concentrations 
ambiantes pour une grandevari6t6decomposb. Deplus, on a commence 
la modelisation des parties non contr616es de ces elements dans le lac 
Ontario. Ces donnees devraient fournir les connaissances essentielles 
sur I'importance des apports de produits chimiques dans le lac et les 
mecanismes de gestion pour la reduction des apports de substances 
diverses. 

Recommandation 36 Reponse 36 

Que les parties encouragent 
l'elaboration de moyens pratiques et 
innovateurs d'estimer les charges 
massiques de polluants de maniere 
suffisamment detaillee pour prendre 
des decisions eclairees quant l'impor- 
tance relative des divers apports de 
contaminants dans le bassindes Grands 
Lacs. (4', p. 49) 

La portee toxicologique des melanges de contaminants pour les 
humains est un sujet de preoccupation. Sante et Bien-Gtre social Canada 
a etudie la documentation disponible a ce sujet et a conclu qu'il y a peu 
de risques de synergisme, mais certaines possibilites d'addition des 
effets. Afind'approfondir la question, Sante et Bien-6tre social a entrepris 
des recherches en laboratoire sur les melanges (hexachlorobenzene et 
mercure, congeneres des HAP, congeneres des BPC, ainsi qu'une etude 
des melange~chimiques sur plusi&rs generations) et trdis etudes de 
uouulation (consommateurs autochtones et non autochtones de ~oissons 
L .  

et d'especes fauniques des Grands Lacs et exposition des familles agricoles 
a de multiples pesticides). Diverses experiences in vitro et in vivo sont 
aussi realisees et verifiees pour determiner si les melanges de produits 
chimiques augmentent le risque de modification genetique, de cancer ou 
d'anomalies genesiques. 

En plus des travaux effectues sur les effets biologiques des melanges 
de produits toxiques, on effectue des etudes sur le rapport constitution- 
activite quantitatif et les relations de la toxicite de plusieurs especes a 
I'extremite de la chaine se poursuivent en vue de trouver d'autres 
methodes pour prevoir le sort et les effets des melanges de produits 
chimiaues. 

1 - -  

Le ministere de l'Environnement a finance des recherche~ effectuees 
i l'universite Lakehead sur la toxicite des melanges des produits 
chimiques. 

II. Cinquieme rapport bier~nal de la Commission mixte internationale 

Recommandation A Reponse generale A 

On recommande d'abord aux parties Les gouvernements federaux du Canada et des ~ t a t s - ~ n i s  ont accepte 
qu'elles : d'elaborer une entreprise binationale de prevention de la pollution pour 
c( prennent toutes les mesures pour les Grands Lacs. Des efforts seront deployes pour reduire ou kliminer 
mettre fin au deversement de  I'utilisation, la production et lerejet de produitschimiques toxiques dans 
substances toxiques dans l'envi- le bassin des Grands Lacs. L'entreprise a pour but de completer, et non 
ronnement des Grands Lacs. )) de remplacer, les mecanismes legislatifs et reglementaires existants de 

lutte contre la pollution. 
Cette initiative portera sur les elements suivants : l'elaboration d'un 

plan complet pour la prevention de la pollution dans les Grands Lacs et 
le Saint-Laurent; des projets de demonstration bilateraux qui illustreront 
les activites de prevention de la pollution des deux cBtes de la frontiere; 
un processus proactif, comprenant plusieurs intervenants, pour definir 
des mesures sectorielles de  reve en ti on de la uollution: une strateeie " 
educative a laquelle participeront tous les niveaux decisionnels, des 
citoyens aux societes, en passant par les institutions; ainsi qu'un 
programme d'action communautaire pourune participation significative 
des responsables des sources de pollution diffuses. 

I1 s'agit d'un processus interactif auquel tous les secteurs de la societe 
peuvent contribuer, et qui offre une orientation innovatrice pour la mise 
en application du principe de rejet nul. Le gouvernement du Canada 
reconnait que l'exposition continue et relativement elevee a des substances 



Prkcis technique 

Recommandation A1 

On recommande plus precisement 
que: 
(c les parties etablissement et mettent 
en oeuvre immediatement une 
strategie conjointe de gestion des 
substances toxiques visant a mettre 
sur pied un cadre de travail concerte 
pour realiser le plus t6t et le plus 
clairement possible le deversement 
nul, conformement a la philosophie 
de 1'Accord. )) 

toxiques remanentes augmente les risques pour la sante humaine. La 
nature precise et l'etendue de ces risques demeurent incertaines. I1 est 
probable que certains groupes, tels les bebes au sein et les grands 
consommateurs de poisson et d'animaux contamines, courent de plus 
grands risques que d'autres en raison d'habitudes alimentaires qui 
entrainent une consommation plus forte que la moyenne d'aliments 
contenant des substances indesirables. D'autres groupes courent egalement 
plus de risques en raison de leur plus grande sensibilite aux produits 
chimiques auxquels ils sont exposes (les foetus, les nouveau-nes, les 
personnes $gees et les malades). Le gouvernement du Canada a l'intention 
de collaborer avec le gouvernement des Etats-Unis pour reperer les 
populations les plus a risques, quantifier les risques et elaborer des 
strategies a court terme et a long terme pour reduire les dangers pour la 
sante. 

Reponse A1 

La Strategie municipale et industrielle de depollution reduira 
systematiquement la pollutiona la sourcea l'aidederPglementsexecutoires 
dont la rigueur s'accroitra au rythme de l'amelioration des techniques de 
depollution. L'objectif principal est d'eliminer presque tous les 
contaminants toxiques remanents deverses dans les cours d'eau de 
l'ontario. 

I1 y aura deux series de reglements pour les responsables de rejets 
directs : les reglements de contr6le des effluents et les reglements de lutte 
contre la pollution etablissant des limites pour leseffluents. Les reglements 
de contr6le obligent les responsables des rejets 5 mesurer le type, la 
concentration et la quantite totale de substances toxiques presentes dans 
leurs effluents. Ces donnees semiront, avec d'autres renseignements a 
etablir les reglements en matiere de dPpollution. Les limites applicables a 
la sortie de l'emissaire seront fondees sur les meilleures techniques 
existantes d'application rentable. 

Le programme de surveillance des secteurs industriels et municipaux 
qui deversent directement leurs effluents dans les cours d'eau comprend 
deux volets reglementaires : l'elimination des rejets directs des stations 
d'epuration municipales et la reduction des rejets des industries dans les 
egoyts municipaux (Programme de contr6le de I'utilisation des egouts). 

A ce jour, tous les reglements de contr6le du secteur industriel ont ete 
promulgues. Trois secteurs industriels ont termine une annee de contr6le 
intensif, tandis que les six autres poursuivent la demarche. Afin de 
normaliser les modalites et les criteres d'elaboration des reglements de 
depollution, on a mis sur pied un mecanisme de resolution des problemes 
communs a l'ensemble des responsables de rejets industriels. Des 
representants du ministere de I'Environnement deliOntario, d1Environne- 
ment Canada, du comiti.consultatif dela Strategiemunicipaleet industrielle 
dedepollution, del'industrieet des municipalites participent A la rbolution 
de ces problemes. 

On a estime le montant que devraient debourser les municipalites afin 
de seconformer aux divers reglements proposes pour les usines d'epuration. 
Des entretiens ont lieu entre les ministeres de l'Environnement et des 
Affaires municipales de IfOntario au sujet du coOt d'aplication des 
reglements proposes. On etudie egalement des strategies possibles de 
mise en oeuvre. Le Programme de contr6le de l'utilisation des egouts de 
la Strategie municipaleet industrielle dedepollution contribuera a eliminer 
les rejets de contaminants toxiques dans les egouts separatifs. Le ministere 
de I'Environnement de l'ontario a entrepris un certain nombre de projets 
afin de faciliter la progression et la mise en oeuvre permanentes du 
programme. Ces projets comprennent un programme de formation a 
I'utilisation des egouts pour le personnel municipal, des projets de 
demonstration municipale permettant de determiner les possibilites 
d'application du programme de contr6le de l'utilisation des egouts, ainsi 
que l'elaboration d'un systeme informatise de gestion des donnees. Une 
vingtaine de municipalites ont deja adopte de nouveaux reglements 
concernant l'utilisation des egouts, inspires du reglement type de 1988. 
Ces 20 municipalites reunissent environ 60 % de la population de 
llOntario. 



Pricis technique 

Recommandation A2 . Les parties et tous les paliers 
gouvernementaux, y compris les 
administrations locales, elaborent et 
mettent en oeuvre conjointement des 
lois, normes et reglements appropriees 
qui auront pour effet l'application des 
principes et des buts et objectifs de 
l'Accord a l'echelle du bassin. )) 

Recommandation A3 

<< I'on mette en place des mesures 
additionnelles d'examen et d e  
coordination pour verifier que les 
autres lois et reglements actuellement 
en vigueur, portant sur les questions 
relatives a I'environnement des Grands 
Lacs ou ceux qui seront promulgues a 
l'avenir ne vont pas a l'encontre des 
buts et objectifs de  1'Accord. )) 

Recommandation A4 

(< les mesures mises en  place 
conformement aux paragraphes 
precedents comprennent des dispo- 
sitions delancement, demise en oeuvre 
et de coordination des actions a tous 
les paliers gouvernementaux, afin 
d'appliquer les lois et reglements 
promulgues. ), 

Recommandation A5 

<( les parties soutiennent le principe 
de l'inversion du fardeau de la preuve 
pour les politiques et programmes 
ayant trait a l'utilisation de nouveaux 
produits chimiques, par le biais de lois 
ou reglements appropries qui compren- 
nent l'obligation de mener des tests 
avant l'approbation de production et 
d'utilisation. )) 

La Direction generale de  la protection de I'environnement 
dlEnvironnement Canada travaille avec acharnement au contr6le et a la 
reductiondela contaminationdesGrands Lacs. A cet effet, les initiatives 
reglementaires specifiques suivantes seront prises au cours de l'annee 
qui vient : reglement sur les emissions de dioxines et defuranes dans les 
effluents deskines de pdtes et papiers, reglement sur les ren~ei~nements 
concernant les nouvelles substances relatif aux polvmereset aux produits 
chimiques, reglement sur les combustibles con'tarhnes, et reglekent sur 
l'importation et l'exportation des dechets dangereux. De plus, d'autres 
reglements dkja en vigueur seront renforces, y compris le reglement sur 
les effluents des usines de pates et papiers, le reglement sur les chlorures 
de vinyle, le reglement sur les fonderies de plomb de seconde fusion, le 
reglement sur les biphenyles polychlores et, plus tard, le reglement sur 
les effluents liquides des mines de metaux et le reglement sur les 
emissions de mercure provenant des usines de  chlore et de soude 
caustique. 

Le reseau integre de surveillance des dep6ts atmospheriques a ete 
tree pour mesurer les charges. Des mesures de contr6le adaptees aux 
situations seront necesbaires pour soutenir les programmes de 
surveillance et evaluer des endroits specifiques. 

Reponse A2 

Voir la reponse la recommandation A1 du Cinquieme rapport 
biennal. 

Sante et Bien-Gtre social Canada a dabore une loi nationale sur l'eau 
potable afin d'assurer l'uniformite de la qualite de l'eau potable pour 
tous les Canadiens et Canadiennes. Dans le bassin des Grands Lacs, les 
ressources en eau potable des Autochtones seront contr6lees par cette 
loi. 

Reponse A3 

Voir la reponse a la recommandation A1 du Cinquieme rapport 
biennal. 

Reponse A4 

Voir la reponse a la recommandation A1 du Cinquiiime rapport 
biennal. 

Reponse A5 

Environnement Canada redige la version finale d'une liste interieure 
des substances prevue dans la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement. Cette liste indiquera les substances deja utilisees au 
Canada exemptees d'avertissement et d'evaluation en vertu de la 
disposition de la Loi portant sur les nouvelles substances. Cependant, les 
substances qui ne figurent pas dans cette liste devront Gtre signalees et 
evaluees avant leur fabrication ou leur importation au Canada. Les 
renseignements requis sur les substances seront prescrits par reglement 
et porteront sur des aspects physiques et chimiques ainsi que sur la 



Pricis technique 

Recommandation A6 Reponse A6 

* les parties, dans leur prochain 
rapport biennal a la Commission, 
conformement a l'annexe 12 : 

'etablissent dans quelle mesure 
les deversements de 11 polluants 
critiques qu'a deja identifies le Conseil 
de la qualite de l'eau des Grands Lacs 
et dont on connait les importants 
effets nefastes sur les organismes 
vivants ont ete pris en consideration 
lors de la delivrance de permis du 
National Pollutant Elimination 
System (NPDES) et des arr@tes 
d'intervention; 

'assurent la Commission et le 
public que le deversement d'aucune 
de ces substances par les munici- 
palites, les industries ou le trop-plein 
d'egout unitaire n'est ou ne sera 
permis; 

'evaluent et indiquent dans quelle 
mesure ces 11 substances sont 
utilisees, entreposees et deversees 
dans le bassin 5 partir de sources 
rurales et urbaines non ponctuelles, 
y compris les sites de decharge et les 
plans d'eau et les mesures prises pour 
prevenird'autres deversements dans 
les Grands Lacs a partir de ces sources; 

'indiquent dans quellemesure il y 
a surveillance .pour confirmer que 
ces produits chimiques ne sont plus 
deverses. )) 

Environnement Canada et le ministere de l'Environnement de l'ontario 
collaborent a l'etablissement de limites pour les polluants critiques dans 
les effluents provenant de sources ponctuelles (mercure, plomb, dioxines 
et furanes). Le reglement federal propose en vertu de la Loi canadienne 
sur la protection de l'environnement entrainera l'elimination presque 
totale des dioxines et des furanes deverses par les usines utilisant le 
processus de blanchiment au chlore. Le mercure dans les effluents 
provenant de la seule usine de mercure, de chlore et de soude caustique du 
bassin des Grands Lacs (ICI a Cornwall) est regi par le reglement sur les 
effluents de la Loi sur les p0ches. La Strategie municipale et industrielle 
dedepollution de 1' Ontario a termine le programme volontaire de contr6le 
prealablea la reglementation et termineun programmed'etablissement de 
reglements de contr6le des effluents, d'une duree d un an, pour neuf 
secteurs industriels. Ce programme genererala base de donnees la plus 
complete sur les substances toxiques pour l'etablissement des limites 
d'effluents d'ici 1992. 

Le ministere de l'Environnement elabore actuellement une politique 
sur les deversements des @outs unitaires pour en limiter l'etendue et en 
etablir le traitement. 

Recommandation A7 Reponse A7 

(( les parties designent le lac 
Superieur .cornme secteur de  
demonstration ou le deversement de 
substances toxiques remanentes ne 
sera autorise d'aucune source 
ponctuelle. La presente recomman- 
dation ne doit ni g@ner, ni retarder la 
mise en oeuvre des autres recomman- 
dations. )) 

Environnement Canada, le ministere de l'Environnement de IfOntario 
et I'Environmental Protection Agency des Etats-Unisdiscutent d'initiatives 
pour donner suite a la recommandation de la Commission mixte 
internationale de faire du lac Superieur un modele en matiere de rejet nul. 

Dans le Plan vert du Canada, l'elimination virtuelle a ete acceptee a titre 
d'objectif national. Pour realiser I'objectif de deversement nul, le Plan vert 
engage leCanada a collaborer avec les Etats-Unis ?I l'elaboration d'unplan 
d'action binational pour la prevention de la pollution dans le bassin des 
Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent. Le gouvernement du Canada 
engagera egalement des sommes pour la demonstration de techniques et 
les projets d'education communautaire a I'appui du plan d'action. 

Recommandation A8 Reponse A 8  

(( les parties organisent et financent En 1989, le gouvernement du Canada a engage 200 millions de dollars, 
les projets de recherche afin de : sur une periode quinquennale, pour le Programme d'etude des effets des 

'reprendre et poursuivre des Grands Lacs sur la sante. Ce programme a pour objectif de consulter la 
etudes qui demontrent la relation population et de mettre sur pied des projets a court terme qui portent sur 
entre 1' exposition aux produits la relation entre I'exposition aux produits chimiques et la sante humaine. 
chimiques et la sante humaine dans Les projets ont ete dkcrits dans les autres reponses aux recommandations 
le bassin des Grands Lacs et ailleurs; des quatrieme et cinquieme rapports biennaux. 

*identifier d'autres populations et 
especes biologiques exposees et 
determiner les effets de l'exposition 
aux produits chimiques sur elles. )) 



Prkcis technique. 

Recommandation B Reponse generale B 

La deuxiPme recommandation 
generale est la suivante : 
<c Que tous les gouvernements 
acceptent et encouragent les autres 
instances a accepter la responsabilite 
de I'application de I'Accord de 1972 
relatif a la qualite de I'eau dans les 
Grands Lacs, et qu'ils accordent la 
priorit6 aux interventions propres a 
proteger et a restaurer I'i.cosystemedu 
bassin des Grands Lacs. )> 

Les gouvernements federal et provincial, grhce a des programmes 
volontaires (initiative de prevention de la pollution), des mesures 
l6gislatives (Strategie municipale et industrielle de depollution, Loi 
canadienne sur la protection de I'environnement) et des entreprises 
financisres, encouragent les municipalites et I'industrie privee a se 
conformer aux objectifs environnementaux. Plus precisement, dans le 
bassin des Grands Lacs, ces initiatives encouragent les rnunicipalites et 
les industries a assumer la responsabilite de mettre en oeuvre I'Accord 
relatif a la qualite de I'eau dans les Grands Lacs. 

Recommandation B1 Reponse B1 

On recommande plus particulierement 
q u e  : 
<< les parties et les autorites 
competentes informent les gouverne- 
ments locaux et les fassent participer 
pleinement, en ce qui concerne leur 
contribution eventuelle a la realisation 
des buts et objectifs de l'Accord, et que 
les gouvernements locaux acceptent 
d'endosser la responsabilite de  
participer a l'applicationde 1' Accord. x 

L'importance des municipalites, non seulement en tant 
qu'intervenantes, mais bien a titre de partenaires dans la mise en oeuvre 
de l'Accord, se traduit dans leur participation aux diverses equipes et 
divers comites consultatifs publics des plans d'action correctrice. On 
souhaite egalement la representation municipale a l'elaboration de 
reglements dans le cadre de la Strategie municipale et industrielle de 
depollution de l'ontario, concue pour reduire les apports de substances 
toxiques remanentes aux Grands Lacs. La province de I'Ontario accorde 
egalement un soutien financier aux municipalites pour I'elaboration de 
plans de lutte contre la pollution et la mise en application de mesures de 
reduction des debordements d'egouts unitaires vers les Grands Lacs. 

Recommandation B2 Reponse 8 2  

<< les parties et les autorites Les ministeres de I'Environnement et des Richesses naturelles de 
competentes examinent les avertisse- I'Ontario ont ajoute 21 la liste des contaminants dont on fait I'analyse dans 
ments sur la consomma tion des lepoisson gibier les HAP, les phenols chlores et les benzenes chlor6s. Ces 
poissonsdesGrandsLacset,aubesoin, donnees aideront Sante et Bien-Gtre social Canada a etablir pour ces 
qu'elles leur donnent plus de poids, et contaminants des lignes directrices en matiere de consommation, au 
qu'elles reevaluent les programmes besoin. 
d'empoissonnement des especes qui 
representent une menace pour la sante 
des animaux et des humains qui les 
consomment. ), 

Recommandation 8 3  Reponse 8 3  

<( les parties preparent un programme Environnement Canada et le ministere de IfEnvironnement de IfOntario 
exhaustif d'information et d'education continueront de promouvoir et depreparer regulierement desdocuments 
du public et qu'elles insistent sur sa d'information sur les Grands Lacs a l'intention du public. Certains 
mise en oeuvre. )) documents seront rediges conjointement avecd'autres ministeres federaux 

et provinciaux. Environnement Canada a publie une brochure sur les 
Grands Lacs intitulee, Vers l'assainissement de l'ecosyst6me desGrands 
Lacs et du Saint-Laurent. 

Un reseau d'information binational sur les Grands Lacs a ete mis sur 
pied, incluant des representants des Etats riverains des Grands Lacs, des 
gouvernements federaux et du gouvernement provincial, et des 
organisations non gouvernementales. Le reseau parraine un atelier 
annuel de communication sur les Grands Lacs, coordonne par la Great 
Lakes Commission. L'objectif de ce reseau est de promouvoir la 
participation informelle et le partage d'information dans le milieu 
d'information des Grands Lacs. 

Sante et Bien-Gtre social Canada a prepare une strategie detaillee de 
communication et de consultation publique, basee sur un processus de 
consultation publique et encourageant le partenariat. Ce ministere 
elabore des outils educatifs et appuie activement les reunions 
d'information publique dans les collectivites du bassin, afin de connaitre 



Prkcis technique 

Recommandation 8 4  

(( les  tats set les provinces des  rands 
Lacs ajoutent le thPme d e  l'eco- 
systPme d e s  Grands Lacs aux 
matieres scolaires principales. )) 

Recommandation 8 5  

c( les autor i tes  competentes  
con~oivent des documents et des 
programmes educatifs portant sur le 
theme des secteurs preoccupants des 
Grands Lacs. )) 

Recommandation C 

La troisieme recommandation est la 
suivante : 
(* Que les partiesaccordent la priorite 
a l'elaboration et a la mise en oeuvre 
d e  PAC, en tenant compte de  la 
necessite de faire participer le public 
a l'ensemble du processus. )) 

Recommandation C1 

Plus precisement, on recommande 
que : 
(c les part ies e t  les autor i tes  
competentes revisent tous les PAC 
que la Commission a juges non 
conformes aux exigences d e  la 
premiere etape. ,) 

Recommandation C2 

cc les autor i tes  competentes, 
accelerent la preparation et  la 
presentation des PAC a l'egard des 
secteurs preoccupants restants et 
qu'elles fournissent les ressources 
techniques et financieres necessaires 
a leur mise en oeuvre. )) 

les preoccupations de  la population et d'y repondre. I1 a coparraine, avec 
la Commission mixte internationale, une teleconference pour les educateurs 
a I'echelle du  bassin. 

Reponse 8 4  

Les gouvernements federal et provincial continueront d e  produire du 
materiel educatif et d'information a l'intention de  la population. A l'heure 
actuelle, ces documentsconiprennent Les Grands Lacs :Atlas Ccologique 
et manuel des ressources (produit conjointement avec lfEnvironmental 
Protection Agency des Etats-Unis), le rapport des parties, les bulletins des 
PAC et les divers feuillets d'information sur les Grands Lacs. En 
collaborationavec la nouvelleDirection generaledel'education du ministere 
federal de  llEnvironnement, le comite d'information de  l'Accord Canada- 
Ontario (ACO) et le Bureau de  l'environnement des Grands Lacs d'Envi- 
ronnement Canada encourageront la distribution de  materiel Pducatif sur 
les questions relatives aux Grands Lacs et contribueront a son elaboration. 
Le mandat de  la direction generale comprend la coordination de  projets 
educatifs a integrer aux programmes d'etudes. D'autre materiel educatif 
concernant les Grands Lacs est distribue par des organisations de  l'exterieur. 

Reponse 8 5  

Le comite directeur des PAC etabli en vertu de  l'ACO a prepare une 
nouvelle brochure sur les plans d'action correctrice afin d'informer le 
public du  rBle que jouent ces plans dans l'amelioration de  la qualite de  
l'eau dans 17 secteurs preoccupants du cBt6 canadien des Grands Lacs. Le 
comite d'informationde 1' ACO continuera d'aider produire des bulletins 
et desfeuillets d'information sur les PAC a l'intention de  la population des 
secteurs preoccupants,  ainsi qu'a elaborer des  programmes 
communautaires d e  participation publique. 

Reponse generale C 

Lors de  l'elaborationdes PAC canadiens, ona  bien pris soin de  s'assurer 
que la population serait consultee au sujet de  tous les aspects du programme. 

Reponse C1 

En vertu de 1'Accord Canada-Ontario, le Canada et l'ontario se sont 
engages a fournir des renseignements supplementaires et a jour qui 
repondent aux commentaires de  la CMI. Cette information additionnelle 
sera fournie dans les rapports de  situation de  l'etape 11. 

Reponse C2 

Le Canada et 1'Ontario considerent que les echeanciers actuels sont 
appropries, etant donne les exigences des etudes techniques et de la 
consultation de  la population. Si possible, l'elaboration des PAC est 
acceleree et la mise en application a lieu avant la presentation de  la 
documentation de  I'etape 11. Le Canada et 1'Ontario mPnent actuellement 
des etudes sur les besoins de  ressources et de mecanismes de  financement 
pour assurer une mise en oeuvre uniforme. Le fonds d'assainissement 
dlEnvironnement Canada contribue egalement a la mise en application 
des PAC. 
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Recommandation C3 

(c les parties et les autorites 
competentes encouragent la partici- 
pation des organisations et des 
individus interesses tout au long du 
processus d'elaboration et de mise en 
oeuvre des PAC, en soutenant les 
groupes communautaires existants et 
en creant des mecanismes institu- 
tionnels comparables dans les autres 
secteurs preoccupants. ), 

Recommandation C4 

(( les autorites competentes incluent a 
la presentation de la premiere etape 
des PAC un plan detaille de partici- 
pation d u  public. )) 

Reponse C3 

En vertu de I'ACO, le Canada et l'ontario ont mis sur pied un 
programme complet de participation et d'information publiques. Des 
comites consultatifs publics (c.-a-d. des groupes d'intervenants) ont ete 
etablis dans seize secteurs preoccupants. En 1990, on a egalement cree un 
conseil regroupant les comites consultatifs publics du programme. 

Reponse C4 

Les presentations canadiennes de l'etape I comprennent actuellement 
une description complete des activites de participation publique. 

Recommandation D Reponse generale D 

La quatriPme recommandation est la 
suivante : 
(( Que lesparties adoptent et renforcent 
des dispositions visant ?I prevenir le 
deversement de substances toxiques et 
dangereuses 21 partir de navires ou 
d'autres sources, et que les responsables 
soient prGts a faire face aux situations 
d'urgence qui peuvent survenir. s 

Le Plan vert du gouvernement federal et le rapport du Comite 
d'examen public des systemes de securite des navires-citernes et de la 
capacite d'intervention en cas de deversements en milieu marin, intitule 
Protegeons nos eaux, traitent de cette question et formulent des 
recommandations appropriees. 

On approuve la conclusion du Comite d'examen public selon laquelle 
il est manifeste que les doubles fonds ou les doubles coques limitent la 
pollution en cas d'echouage ou de collision. 

Le Plan vert reconnait egalement cette evidence et declare que les 
navires-citernes qui transportent des produits chimiques et des produits 
petroliers au Canada ou les exportent 21 partir des ports canadiens 
representent une menace importante. L'objectif du gouvernement est de 
mettre en application des mesures visant l'utilisation de methodes de 
transport maritime des produits petroliers qui seraient plus silres pour 
l'environnement. Bien qu'aucune caracteristique ne puisse completement 
eliminer les deversements accidentels de petrole, la Garde cbtiere 
canadienne signale que les coques doubles pourraient emp6cher ou 
reduire considerablement les deversements en cas d'echouage ou de 
collision. Pour cette raison, le gouvernement federal entreprendra des 
consultations avec les proprietaires et les exploitants de navires-citernes 
en vue d'introduire graduellement cette mesure importante. La Garde 
cBtiere canadienne elabore presentement des normes A l'intention des 
barges transportant du petrole et des substances nocives et consultera a 
ce sujet les exploitants de I'industrie. 

Recommandation D l  Reponse Dl  

On recommande plus precisement L'Administration canadienne de pilotage des Grands Lacs et la Garde 
que:e les parties augmentent les cbtiere americaine sont toutes deux responsables du pilotage dans les 
exigences relatives au pilotage de tout eaux internationales du fleuve Saint-Laurent et des Grands Lacs. Des 
navire transportant du petrole ou des entretiens bilateraux continus ont lieu 21 ce sujet entre ces deux entites et 
substancesA dangereuies dans les les autorites respectives des deux pays. 
Grands Lacs. ), La Oil Pollution Act des Etats-Unis de 1990 a entrain6 un certain 

nombredechangements en matiere depilotage, y comprisuneredefinition 
des personnes qui peuvent servir de pilotes dans les eaux non designees 
des Grands Lacs. 

La Garde cbtiere canadienne prevoit rendre public, en avril1991, son 
document d'etude sur les questions soulevees dans le rapport de 1990 du 
Comite d'examen public des systPmes de securite des navires-citernes et 
de la capacite d'intervention en cas de deversements en milieu marin, et 
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Recommandation D2 

amorcera la consultation de l'industrie et du public. Ces consultations 
feront partie de la premiere etape de l'elaboration d'un plan complet de 
mise en application des ameliorations recommandees dans le rapport du 
comite. En raison de leurs fonctions reglementaires en vertu de la Loi sur 
lepilotage, les quatre administrations depilotage (regions de l'Atlantique, 
des Grands Lacs, du Saint-Laurent et du Pacifique) etudient presentement 
ce rapport et ses recommandations dans une optique reglementaire. 

Le rapport du commissaire dlenqu@te sur les modifications proposees 
par l'administration de pilotage des Grands Lacs, et rendu public par le 
ministre des Transports en mai 1990, fait presentement I'objet d'une 
evaluation ministerielle. 

Reponse D2 

les parties ameliorent les voies de On a entrepris une revision complete des exigences nationales relatives 
communicationetdereperagedetous aux services de trafic maritime dans les regions a risques ou les zones 
les navires transportant du petrole fragiles sur le plan ecologique. Ces services constituent des systemes 
ou des matieres dangereuses. ), importants de prevention et font l'objet de nombreuses recommandations 

du comite. D'apres le Plan vert : (( Au cours des cinq prochaines annees, des 
ameliorations seront apportees aux mesures de prevention. 11 s'agira 
notamment de moderniser les stations radars et de contr6le du trafic 
maritime les plus importantes, de diriger les navires-citernes au moyen . 
d'instruments electroniques et d'accroitre l'inspection des navires, ainsi 
que la surveillance aerienne. D'ici la fin de 1991, le nombre d'inspections 
a bord des navires etrangers augmentera. 

Recommandation D3 Reponse D3 

(( les parties augmentent la capaciti. Le gouvernement approuve la conclusion du Comite d'examen public 
de  la garde c6tiere ou d'autres dessystemesdes~curit~desnavires-citernesetdelacapacit~d'intervention 
organismes pertinents a intervenir en cas de deversernent en mer voulant que le r81e et les responsabilites de 
dans l'eventualite de deversement la Garde c6tiere canadienne, a titre d'organisme cl6 lors de deversements, 
d e  petrole ou de  substances doivent @tre clairement definis et renforces par une designation officielle. 
dangereuses polluantes. De plus, ses exigences en matiere de personnel, de formation et de 

materiel, pour assurer une reaction immediate et efficace aux incidents de 
pollution, doivent &re soigneusement evaluees. 

Le Plan vert aborde egalement cette question et indique, en ce qui 
concerne l'intervention, que : (( Le gouvernement federal se donnera de 
meilleurs moyens d'intervenir en cas de deversernent d'hydrocarbures et 
de produits chimiques dans les eaux c6tieres. Le r61e et les responsabilites 
de la Garde c6tiere canadienne, en sa qualite de principal organisme 
responsablede l'intervention, dans cegenre de situation, seront clairement 
definis et renforces. 

Au cours des cinq prochaines annkes, des mesures seront adoptees afin 
d'ameliorer la planification d'urgence en cas de deversement en milieu 
marin, de moderniser le materiel de nettoyage, d'ameliorer et d'elargir les 
programmes de formation d u  personnel d'intervention, ainsi que 
d'intensifier l'effort de recherche et de developpement en ce qui concerne 
les techniques et l'equipement d'intervention. D 

La region de l'ontario duservice canadien de la faunea prepareun plan 
d'action en cas de deversement de petrole dans la partie inferieure des 
Grands Lacs. Cinqstations permanentes et deux postesmobilesdenettoyage 
ont ete etablis, entre Ottawa et la Reserve nationale de la faune de 
Sainte-Claire, pour proceder a la remise en &at et au nettoyage des oiseaux 
souilles. Des appareils servant a effrayer les oiseaux seront utilises pres 
des deversements pour les en eloigner. 

D'ici la fin de 1993, un plus grand nombre d'equipes d'intervention 
mieux formees seront en place partout au Canada. 

Recommandation D4 Reponse D4 

les parties examinent si les fonds Legouvernement canadien estime que lescanadiens et les Canadiennes 
alloues a la surveillance et a ont droit a une indemnisation sufffisante lorsqu'ils sont directement 
l'application de mesures reliees au touches par des accidents de pollution maritime et que le regime 
deversement sont suffisants. ,, d'indemnisationdoit 6treameliore. Ilexaminera leniveau d'indemnisation 
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suffisant ainsi que le recours a la Caisse d'indemnisation des dommages 
dus a la pollution par les hydrocarbures causes par les navires et des 
mesures d'imposition pour financer l'amelioration de la capacite de 
prevention et d'intervention du Canada, tel que le recommande le 
rapport Protegeons nos eaux du Comite d'examen public des systemes 
de securite des navires-citernes et de la capacite d'intervention en cas de 
deversements en milieu marin. 

Recommandation D5 Reponse D5 

(c les parties examinent dans quelle Des reunions annuelles ont lieu regulierement entreles Gardes catieres 
mesure on a respecte les dispositions canadienne et americaine pour discuter des progres realises dans la 
des annexes 4, 5, 6, 8 et 9 et qu'elles poursuite des objectifs des annexes 4,5,6,8 et 9 de l'Accord. Les resultats 
prennent les mesuresappropriees pour de ces rencontres sont presentes dans un rapport remis a la Commission 
corriger toute lacune. )) mixte internationale. 

Recommandation E Reponse generale E 

La cinquieme recommandation est la Ce Deuxieme rapport present6 par le Canada satisfait 21 l'exigence de 
suivante : redaction d'un rapport pour la periode du  1" janvier 1989 au 31 decembre 
(( Pour que la Commission puisse 1990. Les parties Ctabliront un processus plus officiel d'execution des 
mieux aider les parties 21 mettre en obligations de I'Accord, y compris la redaction de rapports au sujet des 
oeuvre lrAccord, ces dernieres de- progres realises en matiere de mise en oeuvre. La Commission pourra 
vraient repondre aux recommanda- s'attendre recevoir des rapports plus regulierement. 
tions de la Commission apres chacune 
de leur deuxieme reunion semestrielle. 
Cette reaction devrait comprendre un 
rapport d'etape sur la mise en oeuvre 
deces recommandations, surles motifs 
des delais encourus ou de l'absence de 
mesures. )) 

Ill. Reponse du gouvernement canadien au rapport de septembre 
1990 de la Commission mixte internationale et de la 
Commission des pecheries des Grands Lacs intitule Les 
especes exotiques et la marine marchande : une menace pour 
I'ecosysteme des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Recommandation 1 Reponse 1 

Que les ~ t a t s - ~ n i s  et le Canada 
obligent tous les navires de rner 
a changer leurs eaux de lest en 
pleine rner - avant d'entrer dans 
1eseauxdesGrandsLacsoudans 
les eaux douces et saurn2tres des 
voies fluviales interlacustres. 
Lorsque cette facon de proceder 
ne convient pas, pour des raisons 
de securite ou pour toute autre 
raison, que les eaux de lest ne 
puissent 6tre rejetees sans avoir 
d'abord fait l'objet d'un change- 
ment ou d'un traitement 
respectueux de l'environnement 
afin de retirer ou de detruire 

D'apres le systerne actuel de la Garde c8tiere canadienne en matiere 
de contr8le du ballastage, les navires sont tenus de changer leurs eaux de 
lest en mer avant de penetrer dans les Grands Lacs. Pour des raisons 
operationnelles et de securite, et en l'absence de solutions de rechange 
acceptables au point de vue environnemental pour les navires qui ne 
peuvent seconforrner au changement (( en mer )), les reglementsactuels 
ne sont pas consideres applicables. Les navires qui ne peuvent s'y 
conformer sont pries de changer leurs eaux de lest dans le fleuve Saint- 
Laurent avant de penetrer dans les Grands Lacs. 

tousles organismes capables de 
survivre dans  les eaux d e  
I'ecosysteme des Grands Lacs; 
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Recommandation 2 Reponse 2 

Que les ~ t a t s - ~ n i s  et le Des entretiens preliminaires ont eu lieu entre les Gardes cotiPres 
Canada, par l'entremise de canadienne et americaine, afin d'elaborer des lignes directrices en matiPre 
leurs Gardes cotieres d'echanges d'eau de lest qui seraient en vigueur pendant la saison de 
respectives et d'autres navigation de 1991. A plus long terme, on etudie l'adoption d'une 
org anismes com pe ten ts, reglementation qui comprendrait des solutions sGres, compatibles et 
coordonnent leurs pro- ecologiques. 
grammes de changement et 
de traitement des eaux de lest 
de la facon la plus complete 
possible aux fins d e  la 
normalisation, de la surveil- 
lance et de I'application; 

Recommandation 3 Reponse 3 
~ u e l e s  ~ t a t s - ~ n i s e t  l e ~ a n a d a  Les Gardes cbtieres canadienne et americaine prevoient realiser des 
voientr de concert avec la projets de recherche et de developpement pour trouver des moyens de 
marinemarchandeetlesautres traiter ou de retenir l'eau de lest dans les cales des navires, en attendant 
interetsconcerneslalamiseen l'introduction de mesures reglementaires. 
place eta la coordination d'un 
grand programme de  
recherche appliquee et de  .. . 

developpement visant 
l'elaboration et la misea I'essai 
de mesures plusefficaces pour 
le changement et (ou) le 
traitement des eaux de lest. 

Recommandation 4 

Que les gouvernements des 
Etats-Unis et d u  Canada 
favorisent de facon concertbe 
la recherche strategiquea long 
terme sur tous les aspects du 
probleme des especes 
exotiques. 

Recommandation 5 

Que le Canada et les ~tats-unis  
donnent A leurs delegations 
natibnales respectives aupres de 
l'organisation maritime internatio- 
nale des Nations Unies instruction 
'd'accroitre et de renforcer la portee 
des conventions, procedures et codes 
actuelsen vue : 

de determiner l'importance 
d u  probleme mondial, 
quoique peu reconnu, que 
constitue l'introduction 

Reponse 4 

A la suite du rapport de la Commission mixte internationale et de la 
Commission des pecheries des Grands Lacs publie en septembre 1990 et 
portant sur les especes exotiques, les ministeres federaux des P6ches et 
Oceans, des Transports et de l'Environnement ont finance conjointement 
un contrat de 250 000 $, accorde a des chercheurs canadiens et americains, 
pour etudier la question de l'eau de lest. Ce contrat a pour objectif de 
mesurer le degre de conformite volontaire des bateaux en ce qui a trait au 
changement d'eau de lest avant d'entrer dans les Grands Lacs, et de 
determiner les risques que des especes exotiques envahissent 1'ecosysti.me 
par le ballastage de navires etrangers dans les Grands Lacs. Cette etude 
devrait @tre terminee vers le milieu de 1991. 

Sous reserve de la disponibilite des fonds requis, les deux pays 
continueront a collaborer a des projets de recherche et de developpement 
sur toute I'etendue des problemes que posent les especes exotiques. 

Reponse 5 

Lors de la 30' session du Comite de protection du milieu marin de 
l'organisation maritime internationale, une resolution du comite et des 
lignes directrices internationales en matiere de contrBle des eaux de lest 
ont ete elaboree,s par un groupe d'etude, comprenant des representants du 
Canada et des E5ats-Unis. Les documents rediges seront distribues entre 
les sessionsaux Etats membres, avec l'intention de les faire adopter lors de 
la 31esession du comite en juillet 1991. 
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d'especes exotiques par les 
navires; 
d'aider ?I l'klaboration de 
politiques uniformiskes 
I'egard d u  transfert par 
delestage; et 
d'assurer le leadership et les 
competences necessaires a la 
consuite d 'un examen 
coordonne des possibilites 
entourant la conception de 
nouveaux navires et 
I'adapation des navires en 
service afin de  maximiser 
l'efficacite, la , compatibilite 
ecologique, la securite 
professionnelle et la 
rentabilite des pratiques de 
changement et de traitement 
des eaux de lest. 
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APPENDICE DEUX 

Liste des personnes-ressources du 
gouvernement 

CET APPENDICE FOURNIT LES NOMS DES PERSONNES-RESSOURCES PAR ANNEXE. LES NOMS, 
ADRESSES ET NUMEROS DE TELEPHONE DES REPRESENTANTS FEDERAUX ou PROVINCIAUX SONT 
AUSSI INDIQUES S'IL Y A LIEU. POUR OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS AU SUJET DE QUESTIONS ou 
DE PROGRAMMES PARTICULIERS, VEUILLEZ CONSULTER LA LISTE DES PERSONNES-RESSOURCES 
DE L'APPENDICE TROIS DU RAPPORT INTITULE "RESUME DES ACTIVITES". 

A.R. (Tony) Davis, Chef 
Division des recommandations pour la qualite 
de l'environnement 
Conservation et Protection 
Environnement Canada 
Place Vincent Massey 
351, boul. St-Joseph, 7e &age 
Hull (Qc) KIA OH3 
(819) 997-1922 

Wolfgang Scheider 
Superviseur principal 
Evaluation biologique 
Section de la gestion des bassins versants 
Direction des ressources en eau 
MinistPre de IfEnvironnement de l'ontario 
4e etage . 

1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(416) 323-4295 

ANNEXE 2 : LES PLANS D'ACTION CORREC- 
TRICE ET LES PLANS D'AMENAGEMENT 
PANLACUSTRE 

Fred C. Fleischer 
Gestionnaire 
Section des Grands Lacs 
Direction des ressources en eau 
MinistPre de lfEnvironnement de IfOntario 
6e etage 
1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(416) 323-4958 

ANNEXE 2 (Suite) 

Danny Epstein 
Gestionnaire, Coordination du programme 
Bureau environnemental des Grands Lacs 
Conservation et Protection - Region de l'ontario 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est, 6e etage 
Toronto (Ont.) M4T 1M2 
(416) 973-5432 

ANNEXE 3 : LA DEPHOSPHATATION 
ANNEXE 13 : LA POLLUTION DUE AUX SOLIRCES 
NON PONCTUELLES 

A1 LeFeuvre 
Conseiller special 
Obligations et recherche, CMI 
Direction general des eaux interieures 
Region de l'ontario 
Environnement Canada 
C.P. 5050 
867, chemin Lakeshore 
Burlington (Ont.) L7R 4A6 
(416) 336-4908 

John Kinkead 
Gestionnaire, Section de la gestion des 
bassins versants 
Direction des ressources en eau 
Ministere de 1'Environnement de l'ontario 
1, avenue St. Clair ouest, 7e &age 
Toronto (Ont.) M4V lK6 
(416) 323-4990 

Karen Jones 
Scientifique, Source diffuse 
Direction des ressources en eau 
MinistPre de l'Environnement de IfOntario 
7e etage 
1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(416) 323-4819 
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ANNEXE 4 : LES REJETS D'HYDROCARBURES ET 
DE SLIBSTANCES POLLUANTES 
ANNEXE 5 : LES REJETS PROVENANT DES 
BATEAUX 
ANNEXE 6 : L'EXAMEN DE LA POLLUTION 
RESLILTANT DE LA NAVIGATION 
ANNEXE 8 : LES REJETS A PARTIR 
D'EQUIPEMENTS DANS L'EAU ET A TERRE 
ANNEXE 9 : LE PLAN COMMUN DE MESURES 
D'URGENCE 

Chef 
Prevention de la pollution 
Division des reglements, de la planification et 
des projets speciaux 
Direction gknerale de la securite des navires 
Garde cbtiere canadienne 
344, rue Slater, I le ktage 
Ottawa (Ont.) KIA ON7 
(613) 991-3167 

ANNEXE 7 : LE DRAGAGE 
ANNEXE 14 : LES SEDIMENTS CONTAMINES 

Susan Humphrey 
Directrice adjointe 
Ports, havres et skdiments contaminks 
Division d u  contrble de la pollution 
Protection de  l'environnement 
Region de l'ontario 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est 
7e etage 
Toronto (Ont.) M4T 1M2 
(416) 973-1074 

Deo Persaud 
Coordonnateur 
Sediments 
Ministere de 1'Environnement de l'ontario 
4e ktage 
1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(41 6) 323-4926 

ANNEXE 11 : LA SURVEILLANCE ET LE 
CONTROLE 

Don Williams 
Gestionnaire, Programme de surveillance 
Direction generale des eaux interieures 
Region de l'ontario 
Environnement Canada 
C.P. 5050 
867, chemin Lakeshore 
Burlington (Ont.) L7R 4A6 
(41 6) 336-4534 

ANNEXE 11 (Suite) 

Fred C. Fleischer 
Gestionnaire 
Section des Grands Lacs 
Direction des ressources en eau 
Ministere de  l'ontario de YEnvironnement 
6e etage 
1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(416) 323-4958 

ANNEXE 12 : LES SUBSTANCES TOXlQllES 
REMANENTES 

Tom Tseng 
Division du contrble de  la pollution 
Protection de YEnvironnement - Region de ]'Ontario 
Environnement Canada 
25, avenue St. Clair est 
7e etage 
Toronto (Ont.) M4T 1M2 
(416) 973-1087 

Dale Henry 
Chef, Unite de gestion des eaux pluviales et 
des deversoirs d'orage 
Direction des ressources en eau 
Ministere de llEnvironnement de ]'Ontario 
1, avenue St. Clair ouest, 9e etage 
Toronto (Ont.) M4V 1K6 
(416) 323-4975 

ANNEXE 15 : LES SUBSTANCES TOXlQllES 
AEROPORTEES 

Ann McMillan 
Chef 
Division de l'integration des modeles numeriques 
Service de l'environnement atmospherique 
Environnement Canada 
4905, rue Dufferin 
Downsview (Ont.) M3H 5T4 
(416) 739-4867 

Maris Lusis 
Directeur 
Direction des ressources atmospheriques 
Ministere de llEnvironnement de  l'ontario 
880, rue Bay, 4e etage 
Toronto (Ont.) M5S 1Z8 
(416) 326-1667 
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A1 LeFeuvre 
Conseiller special, 
Obligations et recherche, CMI 
Direction generales des eaux intkrieures 
Region de IfOntario 
Environnement Canada 
C.P. 5050 
867, chemin Lakeshore 
Burlington (Ont.) L7R 4A6 
(416) 336-4908 

Sam Singer 
Coordonnateur 
Gestion des eaux souterraines 
Section de l'eau potable 
Direction des ressources en eau 
Ministgre de YEnvironnement de l'ontario 
3e etage 
1, avenue St. Clair ouest 
Toronto (Ont.) M4K 1K6 
(416) 323-4890 
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ANNEXE 1 
Reynoldson, T.B., D.W. Schloesser et B.A. Manny. 1989. BEAK Consultants Ltd. 1988. Water Quality and Sedi- 

Development of a benthic invertebrate objective for ment Quality: Evaluation of Collingwood Harbour, 
mesotrophic Great Lakes Waters. J. Great Lakes Res. 1974-1987. Report to the Collingwood Harbour RAP 
15(4); 669-686. Team. Novembre 1988 (Collingwood Harbour 

RAP). 

ANNEXE 2 BEAK Consultants Ltd. 1988. Benthic Community Eva- 
luation of Tackfish Bav, Lake Su~erior,  1969, 1975 
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